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Résultats (n° 510 à 660) :

jeudi 29 février 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

vendredi 1er mars 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

samedi 2 mars 2024
FONTAINEBLEAU GALOP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  8
LIGNIÈRES   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .11
PORNICHET   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .12

dimanche 3 mars 2024
ANGOULÊME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
HYÈRES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .17
LYON-LA-SOIE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
MACHECOUL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21

lundi 4 mars 2024
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23

mardi 5 mars 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

mercredi 6 mars 2024
FONTAINEBLEAU GALOP  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  30

jeudi 7 mars 2024
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  34

vendredi 8 mars 2024
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37

samedi 9 mars 2024
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX . . . . . . . . .41

dimanche 10 mars 2024
BIGUGLIA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
COMPIÈGNE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  44
DURTAL  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  48
NANCY-BRABOIS  . . . . . . . . . . . . . . . . 48
PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

lundi 11 mars 2024
LE MANS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  53
TOULOUSE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  56

mardi 12 mars 2024
SAINT-CLOUD  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  58
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Liste des oppositions
(Mis à jour le 21 février 2024)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-
paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BANDADZAM (2022) Dirigeant : M. Thierry CORBEL 
Associé : M. Quentin COQUEMA (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CA VA ALLER (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS SIVADIER 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Hugues ROUSSEAU (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DEVIUS MAXIMUS (2020) Dirigeant : M. Pierre-Henri 
MIGNOT Associé : Mme Nathalie SPINDLER (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

DOLLAR INDEX (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
LA FLECHE RACING, M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

GALAXINA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HOLY SHADOW (2021) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : S. DEHEZ (s) (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IBERIA (2021) Dirigeant : BEAUMELLES RACING Associés : 
M. Pierre-Yves LEFEVRE, Mme Adeline NEGRE, M. Antoine 
de PRACOMTAL, M. Alain de ROYER DUPRE (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

JOE L’AUDACE (2019) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : M. Joel ROUSSE Associé : 
M. Eddy BERTIN (12/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2024

L’AUREOLE (2021) Dirigeant : Mme Francois de BEAUREGARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LA QUINTA (2021) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT Associés : 
M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA, Mme Claudine 
ESCOUBET (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAYDIVA (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE ANDRE POMMERAI 
Associé : M. Norbert LEENDERS (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LE ROUGE EST MIS (2021) Dirigeant : M. Richard KELVIN 
HUGHES Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LOVEFORCE (2021) Dirigeant : M. Christopher FENNESSY 
Associé : M. David HADDRELL (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LUCKY RAFFLES (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MARTADINO (2021) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), ELMINA 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

MELODY NELSON (2021) Dirigeant : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Hugues ROUSSEAU (12/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ORODARGENT (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

OUNO (2021) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associé : 
M. Jean-Raymond BRETON (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

PERFECT PICTURE (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : M. Nicolas CAULLERY (12/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : MARCHOSI RACING Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ED. MONFORT (s), 
ECURIE BRILLANTISSIME, SEROR RACING MANAGEMENT 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

ZOLIA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING Associé : 
L. GADBIN (s) (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

AKAHIGE (2022) Dirigeant : Mme Francoise PERREE Associé : 
S. KOBAYASHI (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : M. Oussama CHITEOUI 
Associés : Mme Dominique BURELLER, Mme Jeromine LE 
STANG (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

BOOMERANG (2018) Dirigeant : Mme Angelique RAFFINI 
Associés : Mme Catherine LEONI, M. Jean-Francois PAIN, 
M. Benoit CHALMEL (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DREAM DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : M. Luigi CARLI 
Associé : Mme Christelle COURTADE (13/2/2024) Jusqu’au 
31 décembre 2028

ELIOT DUANCE (2021) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE 
Associé : M. Yvon HUPEL (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH DANCER IRE (2022) Dirigeant : M. Patrice 
BOURIGAULT Associé : Mme Ingrid PANTALL (13/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

GARRIYA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : F. CHAPPET (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

GOLD CURTAIN (2020) Dirigeant : M. Pierre CHERQUI 
Associé : SAS PIERRE CHERQUI (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

POINT (2022) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : 
M. Gianluca BIETOLINI, SOMEC-CDS (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

RED SUGAR (2019) Dirigeant : Mme Veronika JUD-FREI 
Associé : D. ARTU (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

REDRUNNER (2020) Dirigeant : Mme Veronika JUD-FREI 
Associé : D. ARTU (s) (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

SANDY EAGLE (2022) Dirigeant : M. Patrice BOURIGAULT 
Associé : Mme Ingrid PANTALL (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

SATURDAY NIGHT (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : F. CHAPPET (s) (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SNOWSOCIETY (2022) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : Mme Sylvie COLLET (13/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WASIVALCHOPE (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Nicolas MICHELOTTI 
(13/2/2024) Pour sa carrière de courses

WHY NOT AGAIN (2022) Dirigeant : HARAS DE SAINT 
JULIEN Associé : Mme Regula VANNOD (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Joachim WEISSMEIER 
Associé : M. Charles-Edward CAYEUX (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD RACING 
Associés : F. MONNIER (s), LEBRUN RACING, M. Stephane 
MENARD (14/2/2024) Pour sa carrière de courses
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DERALO IR (2022) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

GAZZIA (2021) Dirigeant : ECURIE DIMONGO Associé : N. 
BELLANGER (s) (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

HADLEIGH (2020) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

HIGH WAY (2021) Dirigeant : M. Roland PHILIPPON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LET’S GO GIRL (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Isabelle MAUGER (14/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LIBRE ARBITRE (2021) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M. Isaac SOUEDE 
(14/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par BELLA ESTRELLA IRE (2022) Dirigeant : SUMBE 
Associé : BALLYLINCH STUD (14/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

NARGIZ (2022) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associés : Mme Pia 
BRANDT, ECURIE DES MONCEAUX (14/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (14/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

WAR TUN (2020) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE Associé : 
M. Noam CHEVALIER (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAKARELO IRE (2021) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Hubert BENOIST D’AZY, 
M. Olivier DESMONTILS (15/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BURGUNDY REGAL (2021) Dirigeant : M. Massimo DE MOLA 
Associé : M. Frank A. MC NULTY (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

FRANCISCAINE (2022) Dirigeant : ECURIE VIVALDI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE FOULON, M. Hubert GUY, 
M HORSE RACING, M. Hubert MERAUD (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, M. Thierry MARECHAL, 
M. Oussama CHITEOUI, M. Cyril COIS (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

REAL SOCIEDAD (2022) Dirigeant : HARAS DE ULIA SL 
Associés : QUASTYING SAS, C&Y . LERNER (s) (15/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Sylvie COLLET 
Associé : Mme Amina CHOPARD (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ADELIADE IRE (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING 
Associés : M. Michael WATT, N. CLEMENT (s) (16/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ALL I DO GB (2022) Dirigeant : M. Ian Douglas HIGHET 
Associés : ECURIE DE MONTLAHUC, M. Philip BROOKS, N. 
CLEMENT (s) (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M. Anthony 
MAHOT Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF, 
Mme Christine GOHIER (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

EARLY MIST (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Philippe UZAN (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

GO MISTY (2021) Dirigeant : M. Xavier MALAVIOLLE 
Associé : M. Eric CHEVRIER (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IKIRU (2020) Dirigeant : M. Stevan BOURGOIS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Laurent ERNOULT, M. Laurent 
BROC, M. Regis BARBEDETTE, M. Raphael CEOTTO 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LILYBEE (2021) Dirigeant : M. Dirk HUYCK Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LOTUS BLEU (2021) Dirigeant : M. Olivier AUNEAU Associés : 
M. Emmanuel-Julien LECLERC, H. MERIENNE (s), SCEA 
D’ARMAILLE (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

PESTACLE (2021) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Jean-Philippe ARIOTTI (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

YASHAN FAL (2022) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
J. BOISNARD (s), LUTECE RACING, M. Gerard BELLOIR, 
M. Laurent QUICHON (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ELEGANTIA (2020) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : Mme Corine BARANDE BARBE (17/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
Mme Marine GRIET, Mme Alice PACCIONI JEGO (17/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ABELARD F IRE (2018) Dirigeant : M. Yoan POPELIER 
Associé : Mme Alicja KARKOSA (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ALATHEA (2019) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
M. Matthieu PEHU (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

AURIO (2020) Dirigeant : Mme Christelle COURTADE 
Associé : Mme Laurence BAUDOUIN (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

DALENDA (2022) Dirigeant : M. Alexandre DABBOU 
Associés : M. Richard BARON, M. BRASME (s), M. Etienne 
DURAND, M. Guillaume ANEZO, Mme Stephanie BRUNEAU 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

ETERNEL’S BEAUTE (2021) Dirigeant : M. Jose MAHIQUES 
Associés : M. Herve BOUTRY, M. Giuliano LOGGIA 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

FAIRY BURNING ITY (2021) Dirigeant : M. Gilles LECA 
Associé : Mme Christelle COURTADE (19/2/2024) Jusqu’au 
31 décembre 2028

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : Mme Marie-Pierre AUFEVE (19/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

FLASH DAVIER (2018) Dirigeant : M. Alain CLAVIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

FRESH DADDY (2022) Dirigeant : Mme Ambre VAYRE 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

HONEY STAR (2022) Dirigeant : SCEA LA ROQUE Associé : 
SALABI RACING (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

JEU TENTANT (2019) Dirigeant : M. Gary TEMAM Associés : 
M. J.N. TEMAM, M. Davide SATALIA (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses
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KACOU (2020) Dirigeant : BAIE DES ANGES Associé : 
M. Julien MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KAHAVARI (2020) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé : 
M. Nicolas CYPRES (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KATANA ONE (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés : 
ECURIE FUNZO RACING, ECURIE NINA POUSSIER 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KATIBA D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, Mme Amina CHOPARD 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAGERTHA LODBROK (2021) Dirigeant : M. Vincent 
NICOLATO Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LARGO ALLEN (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associés : GAEC ALLEN, M. Antoine 
GRONFIER (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAVIE DA CLODIA (2021) Dirigeant : Mme Cecile RIBERA 
Associés : SCUDERIA CLODIA SRL, M. Simone BROGI 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

LE TIEP’S SACRE (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LEVOILATIEP (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associé : D. COTTIN (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUPIN DA CLODIA (2021) Dirigeant : SCUDERIA CLODIA SRL 
Associé : M. Simone BROGI (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MAKING WAVES (2022) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associés : GUY PARIENTE HOLDING, Mme Marie-Christelle 
LACAILLE, ECURIE EQUUS RACING (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

MARKER IRE (2021) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : 
M. J.N. TEMAM (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MARTHA CANNARY (2021) Dirigeant : Mme Brigitte POULVE 
Associé : M. Antonin REZE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MONZON (2022) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
F&O HINDERZE RACING, C&Y . LERNER (s), M. Harald 
BISCHOFF, M. Norbert HOEPFNER (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par TOP CHAIN (2022) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, Mme Josephine 
SOUDAN (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

NEMO LISES (2020) Dirigeant : BAIE DES ANGES Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Ludovic ALARD, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PARISCAYENNE (2022) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associé : M. Steve BLONDEL (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

PEPPONE CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associés : M. Albert RIVETTI, M. Daniel BENISTI, Mme Marie-
Christelle LACAILLE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PERLE ARDENTE (2022) Dirigeant : ECURIE ROBBA SC 
Associé : M. Steve BLONDEL (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
BAIE DES ANGES, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

ROYAL GREY GB (2021) Dirigeant : M. Ian Douglas HIGHET 
Associé : BALLYLINCH STUD (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M. Thierry 
MARECHAL Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert 
AUBAUD, M. Oussama CHITEOUI (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : Mme Armelle LEZEAU 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. David GIRAUDEAU (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

TRANSATLANTIC (2017) Dirigeant : M. David MAUGHAN 
Associés : M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (19/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

WHITE FLAG GB (2022) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Richard LAMBERT (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ALIDAM (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

AMPOLA (2022) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : 
WOODPARK BLOODSTOCK LTD, M. Frederic BIANCO, 
Mme Jennifer BIANCO (20/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ARFAN IRE (2020) Dirigeant : M. Zalim BIFOV Associés : 
M. Andriy MILOVANOV, M. Viktor TYMOSHENKO (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAHYADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associé : ECURIE HERVE GUERIN (20/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2026

EMMA DU GOUET (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

GALIADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

GOT YEAH (2021) Dirigeant : M. Maxime MONFORT 
Associés : HARAS DE TRELI, ED. MONFORT (s), M. Gauthier 
MONFORT, M. Julien MONFORT (20/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

GUSTAPOF (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (20/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JOLY STAR (2022) Dirigeant : M. Jean-Luc PELLETAN 
Associé : Mme Frederique DETOUILLON (20/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KALIDAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : M. Maxime BEZIER, M. Jacques BRUNEAU, 
ECURIE HERVE GUERIN (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 
2026

KAPYRHON (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : 
M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LASCARIS (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (20/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LECOEURDESHOMMES (2021) Dirigeant : M. Jacques 
DETRE Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

LENA DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

MONTOUT MONTOI (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses
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NAVARRENX (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

ORISSON (2022) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
Mme Marine GRIET, M. Philippe LACOUME, Mme Carole 
ETCHANDY, M. Simone BROGI (20/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROMAIN DE L’ABBAYE (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

RUE DU DOME (2022) Dirigeant : M. Ludovic MOUNIER 
Associés : K. TAVARES (s), ECURIE DU GAVE, M. Bruno 
PIOVESAN (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

SAIN D’ESPRIT (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

SANTOLINA (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SHANYADAME (2021) Dirigeant : M. Richard CORVELLER 
Associés : ECURIE HERVE GUERIN, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (20/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

UN CHIC CHEVAL (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

VENUS OCEANE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : M. Hubert HONORE, M. Eric PUERARI, M. Gerard 
LARRIEU, M. Andre-Paul LARRIEU (20/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2025

WAKIZA (2020) Dirigeant : Mme Catherine LUMET Associé : 
M. David LUMET (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

ARUNIMA IRE (2022) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : 
BALLYLINCH STUD, M. Frank WALTER (21/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

BELLE JOURNEE (2022) Dirigeant : Mme Deborah NORTON 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Susan HARRIS (21/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KOMEKAT (2020) Dirigeant : Mme Catherine LUMET Associé : 
M. David LUMET (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

LA FLAMINIA (2022) Dirigeant : Mme Francoise RICHARD-
SERRE Associés : M. Gianluca BIETOLINI, ECURIE LAURENT 
CRIBIER, M. Jerome ROUXEL (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MAHAWOOD (2021) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE 
Associés : N. BELLANGER (s), M. Laurent DASSAULT, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (21/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

PICKLAND GB (2021) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
Mme Charlotte LE METAYER, GAB . LEENDERS (s), Mme Renee 
DWEK, M. Olivier DESMONTILS (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : D. COTTIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

ROSA WILDER GB (2022) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Deborah NORTON 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associés : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. Joseph GENTILE 
Associé : Mme Catherine LEONI (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME (21/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, 
UMA RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

AMERICAN CRYS (2021) Dirigeant : M. Quentin SEIGNOUX 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CERVINIA IRE (2022) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL 
Associés : HARAS DU GRAND LYS, M. Guido BERARDELLI 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS GOLD (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Sacha COHEN, L. PONTOIR (s) (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

EBENE DU RHEU (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT 
(s), SEROR RACING MANAGEMENT (22/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

FLORE DU RHEU (2021) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

KORSICA ROCK (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE BON DIEU JAUNE (2021) Dirigeant : ECURIE HAMON 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LEADER DES MOTTES (2021) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LES MARQUISES (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : M. Simon URIZZI, Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

LOLITA DES MOTTES (2021) Dirigeant : M. Jacques 
DETRE Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

VICE CAPTAIN GB (2021) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Gerard L. FERRON (22/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

WARMY SUN (2021) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : 
JPH RACING, M. Quentin BERTRAND, M. Serge QUILLET, 
M. Gianni CAGGIULA, M. Guillaume LUYCKX (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CASTANIAS (2021) Dirigeant : M. Olivier THOMAS Associés : 
C. LEQUIEN (s), M. Richard BEDOUET, M. Melvin KREMBSER, 
M. Mickael THOMAS (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

CENTRICAL IRE (2018) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. David John HUELIN (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

DER SHTERN (2022) Dirigeant : Mme Brunehilde HERMANGE 
Associé : ECURIE R.E. (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LADY MADELEINE IRE (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : C&Y . LERNER (s), NBB RACING 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par ANDASTRA (2022) Dirigeant : HARAS DE TRELI 
Associé : F. CHAPPET (s) (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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N. par MONST (2022) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associés : SALABI RACING, F. CHAPPET (s), ECURIE ELAG 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par MT OF BEATITUDES (2022) Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD Associés : ECURIE ELAG, ECURIE 
MICHAEL RIZIERI, M. Antoine GILIBERT (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

N. par PORTO ARABIA (2022) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : HARAS D’ETREHAM (23/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

NIESHMAD’N BOURGAU (2021) Dirigeant : M. Patrick VIDAL 
Associé : M. Eric DELL’OVA (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, M. Mario GENOVESE 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

SHOWBIZ (2022) Dirigeant : ECURIE C. MARZOCCO 
Associés : M. Craig BERNICK, HARAS D’ETREHAM, F. 
CHAPPET (s), Mme Francoise DUPUIS (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (23/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE FRENCH SON GB (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associés : C&Y . LERNER (s), NBB RACING 
(23/2/2024) Pour sa carrière de courses

A TRIBORD (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

CHAUMIERE DE PRE (2022) Dirigeant : M. Kenneth L. 
RAMSEY Associé : M. John D’AMATO (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

CORALBA (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associé : M. Guy BELLON (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

DAVID SONG (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

DUBAIAN (2022) Dirigeant : M. Ahmad Abdulla AL SHAIKH 
Associé : HF. DEVIN (s) (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ENJOY (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

FANNYDOLE (2021) Dirigeant : Mme Michel PELTIER 
Associés : D. COTTIN (s), Mme Philippe COTTIN, M. Bruno 
ANGILLETTA, EARL VB, M. Al Habbo SENOUSSI (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

FASHION STYLE (2021) Dirigeant : M. Olivier TRICOT 
Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

HOLLY SIN (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ILLARANT (2020) Dirigeant : ECURIE B.A.G. Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

IN THE ARMY NOW (2020) Dirigeant : M. Patrick LE CORRE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

INZEO DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associés : M. James FINCH, M. Tobias JONES (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KEEP STAR (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : ECURIE DE ROEBECK, M. Antoine GRONFIER 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

KENTUCKY WOOD (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : M. Franck DELIBEROS, HARAS DE SAINT-VOIR 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associés : E. GRALL (s), M. Rudy DUCHESNE, 
M. Matthieu HAVART (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KINGFLOW (2019) Dirigeant : Mme Alexandra DESMARCHAIS 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LA SAMANA (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : GEMINI STUD (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAGERLOF (2021) Dirigeant : ECURIE DES M Associés : 
ECURIE DU HARAS D’ERABLE, M. Christophe SAINT-YVES, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LE COLOMBIER (2021) Dirigeant : ECURIE EDOUARD 
BEROUD Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

LE LUTIN ROC MARIE (2020) Dirigeant : M. Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LIMIER D’OUDAIRIES (2021) Dirigeant : Comte Michel de 
GIGOU Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVEGOOD JAP (2021) Dirigeant : ECURIE DES ALIGNES 
Associé : M. Esteban METIVIER (26/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MAKE SENSE (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

MY TUNE (2020) Dirigeant : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

N. par EMPTY PAGES IRE (2022) Dirigeant : M. Joel SECHE 
Associés : FREE MAN RACING, M. Jean-Pierre VALLEE-
LAMBERT (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

N. par FEATHER DOLL (2022) Dirigeant : RT RACING 
Associés : M. Eric PUERARI, ECURIE ADES HAZAN 
(26/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2025

NO BARRIER GB (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : M. Sean BRAEM, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, RPG BLOODSTOCK (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

RUE BARBIZON (2020) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associés : FAMILLE BRYANT, M. Regis SCHMIDLIN 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

SOMETHING BLUE (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE 
HOLDING Associé : M. Nicolas CAULLERY (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

STAIRWAY TO HEAVEN (2021) Dirigeant : M. Claude RIGHI 
Associés : F. BRESSON (s), M. Thierry FAGARD (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SUMMER STORM (2022) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : Mme Geraldine HENOCHSBERG (26/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

THE WORKAHOLIC (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR 
Associé : PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WAWAWEEWA (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

XPLOSIVE (2021) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ASLAN (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, M. Joel 
MASOUNAVE (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

DE BEAUMONT (2022) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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ESTELLE IRE (2021) Dirigeant : M. Matthew COLEMAN 
Associé : Mme Sophie BUCKLEY (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : ECURIE VIVALDI, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s), VIVALDI-CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

JONH LEMON (2022) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : M. Xavier SALLES, M. Charles NORA, 
M. Regis BESSE, D. MORISSON (s), Mme Jane SOUBAGNE 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

KADOVER (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associés : 
M. Mathieu BOISNARD, M. Romain BOISNARD (27/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

L AUDACIEUX (2021) Dirigeant : M. Etienne DUBOIS 
Associé : Mme Daniela MELE (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LERY (2020) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE Associés : 
S. DEHEZ (s), Mme Veronique DEVAUX (27/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LUCKI BLUE (2021) Dirigeant : Mme Sylvie CASSARD 
Associé : M. Julien JOUIN (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

OBEQUITO (2021) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

OCCANTO (2022) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : Mme Karine LEFEBVRE (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

PAMPELONNE (2022) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
A&G . BOTTI (s), Mme Amandine BAUDRON, M. Gaetan 
MARMORAT (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

PURPLE LION IRE (2022) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

TANTE CALINE (2021) Dirigeant : M. Franck RODOT Associé : 
TILBURY BLOODSTOCK (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BUCKANTE (2021) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Eric LABORDE, M. Bruno 
THIERRY (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Philippe RENNESSON, M. Benoit CHALMEL, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

EMINENCE GRISE (2022) Dirigeant : JAMES ORTEGA 
BLOODSTOCK LTD Associé : Mme Eric LIBAUD (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

EYWA (2022) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL 
Associés : Mme Andrea BANZ, ECURIE HARAS DE SAINT 
VINCENT (28/2/2024) Pour sa carrière de courses

INITIALS BEBE (2021) Dirigeant : L. PONTOIR (s) Associés : 
M. Alexis ANDRIEU, M. Haissem BEN ACHOUR (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KEL BEAU MEC (2020) Dirigeant : M. Philippe ACHARD 
Associé : M. Fabien LAGARDE (28/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

KHAN (2019) Dirigeant : M. Sylvain PROUVOYEUR Associés : 
Mme Carla O’HALLORAN, M. Franck NOBILE (28/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

RUN FOR HOME (2021) Dirigeant : M. Claude FOELLER 
Associé : Mme Lydia SAROVA (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

TWIST OF ART IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM 
SPIRIT Associés : M. Patrice DETRE, Mme Armelle LEZEAU, 
M. Francois NICOLLE (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

WITHMORE STAR (2022) Dirigeant : ORACLE HORSERACING 
LTD Associé : Mme Jessica DUPONT-FAHN (28/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

A NOS AMOURS (2022) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN 
Associés : HARAS D’ETREHAM, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL, M. Frank WALTER, ECURIE ALEXANDRE FOULON, 
ECURIE DU LONDEL (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

BELAFONTE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Herve GOUEDO (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CALA ROSSA (2022) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
M. Benjamin HOUTA, M. Jeremy HOUTA (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

HOSHIANA (2022) Dirigeant : M. Ruben RABA Associés : N. 
PERRET (s), M. J.N. TEMAM (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JACAREH (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Jean-Marie CALLIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Jean-Michel BESNIER, M. Christian BIGEON, M. Jean-
Michel BOUVIER (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

JAMES ROYAL (2019) Dirigeant : M. Vincent CHATELLIER 
Associés : M. Bernard LERAY, Mme Oriane LERAY, M. Corentin 
CARIOU, M. Florian LERAY (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LUCIOLE ROQUE (2021) Dirigeant : Mme Elodie MONGIN 
Associé : M. Jerome ZULIANI (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

QUANTOCK HILLS (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associé : M. Nathan VERGNE (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

SANT FIRTH (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M. Thierry CYPRES, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

SILGREYPIT (2022) Dirigeant : M. Daniel BERTRAND 
Associé : Mme Jacques CYGLER (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

SOCCIA IRE (2022) Dirigeant : ECURIE DU LONDEL 
Associés : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Kin Hung 
KEI, M. Frank WALTER, ECURIE ALEXANDRE FOULON, 
M. Giacomo GARIBOLDI (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

STELLO TALLY (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
M. Kevin LELLOUM (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOUPYNAYA (2021) Dirigeant : M. Christian SAINTE-MARIE 
Associé : M. Guillaume HEURTAULT (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associé : M. Joachim WEISSMEIER (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Mickael PINSON Associé : 
Mme Claudie AUCHE (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

ALLONS A VASSY (2021) Dirigeant : Mme Daniela MELE 
Associés : M. Hubert BENOIST D’AZY, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE, M. Jean-Marie CALLIER, M. Nicolas FERRAND 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
Associés : PEGASE BLOODSTOCK, BLOODSTOCK AGENCY 
LTD (1/3/2024) Jusqu’au 31 décembre 2025

CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck RAOUL 
Associés : ECURIE R.E., ED. MONFORT (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses
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DAKOTA SKY (2022) Dirigeant : DOMAINE BILLARD PERE ET 
FILS Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR RACING 
MANAGEMENT (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

DARSHANN DARNOULT (2021) Dirigeant : M. Dominique 
ANQUETIL Associé : M. Eric LECOIFFIER (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : M. Tobias JONES (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

EUREKA (2020) Dirigeant : Mme Lucie LENGLART Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Herve ENGEL, M. Jordan 
GEORGES, M. Herve PERREAU (1/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOLDEN ROCKET (2022) Dirigeant : DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, 
SEROR RACING MANAGEMENT (1/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIES PUGLIA 
Associés : ECURIE CH-A MARY, M. Gianni CAGGIULA 
(1/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par NIRODHA (2022) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF LIGHT IRE (2021) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : M. Frank DHOOGHE, ECURIE ADES HAZAN, 
M. Miguel NOBREGA GOUVEIA, M. Olivier COLAS, 
M. Anthony JAN (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

QUESTURA IRE (2021) Dirigeant : STAMFORD BLOODSTOCK 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, Mme Anne 
Charlotte BONDAM, CS PORTE, Mme Rosalind CUTLER, 
Mme Elisabeth HEBO (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SALAM NOUR GRINE MOR (2020) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associé : ECURIE DE LAUNAY (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

SELF MADE (2022) Dirigeant : ORACLE HORSERACING LTD 
Associés : Mme Jessica DUPONT-FAHN, DOMAINE BILLARD 
PERE ET FILS (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SOUS LA NEIGE (2020) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ADAGIO AREDIEN (2019) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : Mme Elisabeth BAZIRE (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

DIANTHUS (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES 
Associés : Bnne Marie-Louise van DEDEM, M. Pierre JOYAUX 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

DUNGARVAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Davide SATALIA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ELIAN (2021) Dirigeant : M. Thierry SEGUINOTTE Associés : 
M. Marc SICCOLI, M. Jean-Marc BORDE BAYLACQ, 
M. Claude BORDE-BAYLACQ, M. Jean-Arnaud TAUZIA 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

GABIJA (2020) Dirigeant : Mme Sandra DAVEIRA-FELICITE 
Associés : M. Jose GAVILAN, M. Regis CHARIGNON, 
M. Albert RIVETTI, M. Daniel CHASTENET (4/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

GREY SUMMER (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc PINON 
Associé : M. Sebastien CHINCHILLA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE DROIT (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associé : M. Nicolas BAUDRON (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

IRELIA (2022) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, HARAS DE SIVOLA, M. Antoine 
SANGLARD, M. Max TRAPENARD (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

IRISANTE GER (2021) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI 
Associés : M. Olivier HORVATH, M. Karl LAMONARCA, H. 
MERIENNE (s) (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LA PALMERAIE (2021) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associé : ECURIE MAULEPAIRE (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAMBAOL (2021) Dirigeant : M. Thierry CHAPALAIN 
Associés : S. GOUYETTE (s), M. Jean-Bernard CHAPALAIN 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE DUPONT SEBASTIEN 
Associés : M. Olivier HORVATH, M. Olivier MARTINELLI, 
M. Jean-Pierre RODRIGUES, M. Pascal MILLOT (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MAGUELON (2021) Dirigeant : M. Donald GALT Associés : 
M. Yves LEMONNIER, PALMYR RACING (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

MARAOUNA (2019) Dirigeant : HARAS DU PUY Associé : 
Mme Helen VERGETTE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

MIKADO BELLO (2022) Dirigeant : M. Cedric VIDEMENT 
Associés : M. Arnaud POULAIN, L. GADBIN (s) (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MISS WOOD (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : Mme Katie CLIFT, IMPERIUM RACING, NBB 
RACING (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

MOI PRESIDENTE (2017) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par NOUVELLE VOIE IRE (2022) Dirigeant : ECURIE R.E. 
Associés : M. Franck RAOUL, ECURIE TYGALY, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING MANAGEMENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

NEBBIA BIANCA (2022) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associé : M. Philippe SOGORB (4/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

PALOMBAGGIA (2021) Dirigeant : Mme Julie LUCAS Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

PETE THE GARDENER (2020) Dirigeant : Mme Karine 
BERREBI Associés : ECURIE B. WEILL, GAB . LEENDERS (s), 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. Simone BROGI, M. Peter 
WALKER (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

SHEEMA’S ROSE (2021) Dirigeant : M. Andy CLAIRE 
Associés : M. Francois LAURENT, Mme Nadine LAURENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

YOKEN (2021) Dirigeant : M. Brian COOPER Associés : 
Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR RACING MANAGEMENT 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

AIDAN’S PHONE (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

AQUALISTA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associés : 
M. Nicolas BAUDRON, Mme Veronique DUBOIS, WOODPARK 
BLOODSTOCK LTD (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associé : PALMYR RACING (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

COASTER (2019) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : 
M. Thierry POCHE (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

CORRECTIONNELLE (2021) Dirigeant : M. Lionel 
LARRIGADE Associé : M. Fabrizio POLLI (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

GALISSET (2022) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, QUASTYING 
SAS (5/3/2024) Pour sa carrière de courses
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HOLY WOODED (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
COURGEON Associé : D. GUILLEMIN (s) (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEKOA MAKANI (2022) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-
FLYNN Associés : Mme Susanne L. BORN, M. Roger STRAUS, 
M. Oliver FREITAG (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

KIRCHNER IRE (2022) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, FREE 
MAN RACING (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOU BET SAOU D’ANGOS (2021) Dirigeant : M. Christophe 
CADEL Associés : M. Frederic SANCHEZ, M. Florian 
ROBERT, Mme Anne CADEL (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOVEBABY BLUE (2021) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : M. Jacques DETRE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

MARCHEMALO (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : M. Daniel DUMOULIN, ECURIE DU SUD (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MIRAGE BLOU (2022) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associés : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (5/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MISTER DU BRIZAIS (2021) Dirigeant : Mme Maria Giuseppina 
MAUGERI Associé : ARF RACING (5/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par LA SABARA IRE (2022) Dirigeant : M. Jean-Paul 
CHUZEVILLE Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Ludovic 
TELLEY (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par MATRICIENNE (2022) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : M. Alexis CHETIOUI, Sarl JEDBURGH 
STUD (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

PORTUCALE (2021) Dirigeant : ECURIE DES MOUILLOTINS 
Associés : E&G . LEENDERS (s), M. Pierre KLIMENKO, 
M. Noel RABY, Mme Francoise LASNE, M. Denis MARIN 
(5/3/2024) Pour sa carrière de courses

TIAGO DE L’ABBAYE (2020) Dirigeant : SCUDERIA CLODIA 
SRL Associé : M. Fabrizio LACONI (5/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

TOUQUES GER (2020) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN 
Associé : M. Thierry POCHE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

WHILAND (2021) Dirigeant : Mme Charlotte ARNAUD 
Associés : M. Pierre BONNEFOY, Mme Corinne GUILLAIS, 
M. Laurent LECOEUVRE (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

WINDFLOWER (2022) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (5/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

AMYTIS (2021) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

COUNT ON ME (2022) Dirigeant : M. Manfred 
WURTENBERGER Associé : M. Reinhard STOCKLI 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Tobias JONES Associé : 
M. Davide SATALIA (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

EAGLE MOUNT (2021) Dirigeant : Mme Christian VALLEE 
Associé : O. TRIGODET (s) (6/3/2024) Jusqu’au 15 février 
2025

FRENCH BARON (2020) Dirigeant : Mme Mauricette DE 
SOUSA Associé : Mme Daniela MELE (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

JEALOUS SKY (2022) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN 
Associé : Mme Pamela COCKERILL (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KIWIDOR (2020) Dirigeant : M. Claude HERMAN Associé : E. 
LERAY (s) (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOU MARINA (2019) Dirigeant : M. Christian GERMAIN 
Associé : M. Thierry POCHE (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

N. par HERGAME IRE (2022) Dirigeant : Mme Ilse SMITS 
Associés : FREE MAN RACING, M. Frank A. MC NULTY 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par SHENDAMA (2022) Dirigeant : HARAS DE 
CLAIREFONTAINE Associé : Mme Eric LIBAUD (6/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

OUTRENOIR (2022) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : M. Jean CHASSAGNE, M. Gilles CRESTEY, 
M. Ludovic JOULIE, M. Devrig VITEAU (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

TIBERIANA (2022) Dirigeant : Mme Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : M. Olivier AUNEAU, M. Jean Charles 
BLATZ, Mme Anne-Marie LEFIERDEBRAS (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

WAITING CALL (2021) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associés : L. 
BAUDRON (s), ECURIE ELAG (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M. Paul LOTOUT 
Associé : M. Michel LOTOUT (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ASTREE DE ROCHE (2020) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

BLUE SEABIRD (2022) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associé : M. Alain KLODAWSKI (7/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

DJOUSS (2021) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associés : 
M. Maurice ATTWOOD, Mme Armony TINCHON (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

FLAVO DE VERDUN (2021) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC 
Associé : PALMYR RACING (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

IT’S MY CHANCE GER (2022) Dirigeant : Mme Fabienne 
BAYER Associé : M. Christophe ESCUDER (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KENMYRA (2020) Dirigeant : M. Andre LALLOUM Associé : 
D. COTTIN (s) (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

KIMHERA DENGILBERT (2020) Dirigeant : ECURIE DE 
LAUNAY Associés : Mme Vanessa TEEHAN, M. Philippe 
ACHARD (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

L’INSTANT MAGIK (2021) Dirigeant : M. Philippe THIRIET 
Associés : M. Mathieu PITART, Mme Nathalie ZWAENEPOEL 
(7/3/2024) Pour sa carrière de courses

MISS LINKA (2022) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associés : 
ECURIE JP BONARDEL, M. Nunzio RICIGNUOLO (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie 
GAUDIN (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

RAG’N’BONE (2021) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

SOLIMAN (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY Associé : 
M. Christophe MARTINON (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses
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YAVAIKA (2019) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
Mme Catherine CHANUSSOT, M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Nathalie THORAL (7/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZOUFRINETTE (2019) Dirigeant : Mme Celine BERTHOULOUX 
Associés : D. COTTIN (s), M. Vincent LE ROY (7/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

ARZUGA IRE (2021) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH 
Associé : Mme Josephine SOUDAN (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

BAUHINIA RHAPSODY GB (2020) Dirigeant : M. Mikael 
AUGER Associé : M. Jean-Vincent TOUX (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FALCON (2020) Dirigeant : M. Aldo FALK Associé : M. Nicolas 
GUILBERT (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

KORONATIQUE (2020) Dirigeant : Mme Laura CANAC 
Associé : ECURIE EQUUS RACING (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LATINO DANCE (2021) Dirigeant : Mme Ophelie DELAUNAY 
Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE RAFAL (2021) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOVEMEC DE HOUELLE (2021) Dirigeant : Mme Maryvonne 
GILLES Associé : M. Franck LEBLANC (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

MIDNIGHT ESCAPE (2022) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par QAWAASEM IRE (2022) Dirigeant : M. Jacques 
POIROUX Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Maxime 
BIOTTEAU, M. Eddy DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain 
SOULLARD (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

N. par REVEDARGENT (2022) Dirigeant : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE Associés : HARAS DU HOGUENET, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE DE ROEBECK (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

ORFEO (2021) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : M. Julien 
CAULLERY, M. Philippe DESBOIS, Mme Philippe DESBOIS 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

ROMAN STAR THEYSS (2021) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : H. LAGENESTE (s) (8/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

WINTER CLASSIC (2022) Dirigeant : M. Christian-Bernard 
BAILLET Associés : N. CLEMENT (s), Mme Linda COTTI 
BRISEBOIS (8/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

CARAT DES NOES (2019) Locataire : M. Jean-Marc 
BAUDRELLE Bailleurs : M. Julien MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

DURYTHME (2021) Locataire : Mme Frederic HEAD Bailleur : 
EURL FREDDY HEAD (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

EL GAVILAN (2021) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Emmanuel DIBATISTA, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE ROEBECK 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

EYE CANDY (2020) Locataires : ECURIE CAP ORNE, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

GALLIUS (2022) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleur : ECURIE 
SAINT LOUIS (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

IHOA (2021) Locataires : SOCIETE PASCAL ADDA, M. Claude 
DUPRE, M. Patrick GARRIGUE, M. Berthold LIPSKIND, 
Mme Alix OLIVIER DE SANDERVAL, M. Luc DEHAUDT 
Bailleurs : FOUESNANT, M. Claude DUPRE, M. Patrick 
GARRIGUE, M. Berthold LIPSKIND, M. Luc DEHAUDT, 
M. Alain DEPUICHAFFRAY (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JERSAY MACALO (2019) Locataire : CH. DUBOURG (s) 
Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, EARL PATRICK 
JOUBERT (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

KALI D’AIRY (2020) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

KILKENNY (2020) Locataires : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Alain CASSIER, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Jules CYPRES, M. Marius CYPRES 
Bailleur : M. Thierry CYPRES (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KLASSIC STAR (2020) Locataires : ECURIE SAPI, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Dominique DUVEAU, M. Norbert TARDIF 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON, 
M. Romain VIGNERON, M. Thomas VIGNERON (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LA CEIBA (2022) Locataires : M. Christian LANGLOIS-
MEURINNE, M. Guillaume DE SEYNES, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE, M. Jean SOLANET Bailleur : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LADY DU SAPHIR (2021) Locataires : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, L. VIEL (s), SEROR RACING MANAGEMENT 
Bailleurs : M. Xavier FORGET, M. Freddy HERBERT 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LADY SHIRLEY (2016) Locataires : M. Gilbert MOROSINI, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Gilbert MOROSINI 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LAPSUS (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleurs : M. Guy BENACHOUR, 
Mme Isabelle MAUGER (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LONELY (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Frederic LESTRADE (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MESTREYF (2020) Locataire : M. Thierry de LAURIERE 
Bailleur : G.A.E.C. DE LA BARDE (12/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

N. par FLAG DAY (2022) Locataires : BS RACING SARL, TOLMI 
RACING SC, NIGHTCHILL LLC Bailleurs : BS RACING SARL, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

PORZMAN (2021) Locataires : Mme Helene DICHAMP, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Helene 
DICHAMP (12/2/2024) Pour sa carrière de courses

TOP GLORY (2018) Locataire : Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE Bailleur : Mme Dominique BURELLER (12/2/2024) 
Pour sa carrière de courses
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UNE DE MAI (2021) Locataire : Mme Jeromine LE STANG 
Bailleurs : Mme Jeromine LE STANG, M. Francois DURAND, 
M. Henry-Claude SIX (12/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

VERY ALIVE (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : HARAS DE PLASENCE, Mme Catherine LARRIEU 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

WILAYA (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(12/2/2024) Pour sa carrière de courses

GREATGOLD (2016) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : 
Mme Odile LERAT, M. Sylvain DORY (13/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

ILUSION DE LAGARDE (2018) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, Mme Isabelle GIBAUD, M. Philippe SERRES 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ISPAHAN DE LAGARDE (2018) Locataires : M. Philippe 
SERRES, Sc ECURIE COUDERC, Mme Isabelle GIBAUD 
Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LA HORRA (2021) Locataires : ECURIE HUB DE MONTMIRAIL, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (13/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

SOIREE VIREENNE (2020) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Colette COUE, M. Pascal 
JOURNIAC (13/2/2024) Pour sa carrière de courses

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LA LIGNE ROUGE (2021) Locataires : M. Jose Louis DA 
SILVA, M. Paul-Etienne CARRILLON, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LALOCO (2021) Locataires : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Thierry CYPRES, 
M. Francois NICOLLE (14/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LAYTOWN (2021) Locataires : Mme Ida DA SILVA, M. Paul-
Etienne CARRILLON, M. Renaud LAVILLENIE, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. Jules CYPRES, M. Antoine 
TAILLANDIER Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) 
Jusqu’au 1 décembre 2026

LUCKY D’AINAY (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

MISS MAELYS (2021) Locataire : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

MUSIC AWARD (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (14/2/2024) Pour sa carrière de courses

QUESAKO (2020) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
E. GRALL (s), M. Vincent LE ROY Bailleurs : M. Pierre 
de MALEISSYE MELUN, GRALL (s), M. Vincent LE ROY 
(14/2/2024) Pour sa carrière de courses

SANTAMOTIVA (2021) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose 
Louis DA SILVA, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (14/2/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

VILLA LOUISE (2021) Locataire : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Bailleur : M. Thierry CYPRES (14/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

CANIAR DE LUXE IRE (2019) Locataire : L. VANSKA (s) 
Bailleur : EARL HARAS DE CISAI (15/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

CHAPEAU DE PAILLE (2018) Locataire : M. Alexandre 
DUBREUIL Bailleur : M. Xavier LIBBRECHT (15/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

JOLY JIL (2021) Locataires : E. CLAYEUX (s), M. David 
THIBAULT Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(15/2/2024) Pour sa carrière de courses

KA ORA MACALO (2020) Locataires : ECURIE ARTSAM, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE 
(15/2/2024) Pour sa carrière de courses

KHEOPS D’AUBRELLE (2020) Locataires : M. Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Frederic BOISTIER (15/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

QUENZA DU BERLAIS (2021) Locataires : Mme Marine 
PINEDA, D. COTTIN (s), HARAS DU BERLAIS Bailleur : HARAS 
DU BERLAIS (15/2/2024) Pour sa carrière de courses

RULE OF THUMB (2020) Locataires : SOCIETE PASCAL 
ADDA, ECURIE INDIGO, M. Michel MEYER, Mme Alix OLIVIER 
DE SANDERVAL, M. Anthony RAS, M. Laurent JOURDAIN 
Bailleurs : FOUESNANT, ECURIE INDIGO, M. Michel 
MEYER, M. Anthony RAS, M. Laurent JOURDAIN, M. Arnaud 
LANGLOIS-MEURINNE (15/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

FIRE REBEL (2021) Locataire : M. Patrick PIOCHAUD 
Bailleurs : M. Florent PICARD, M. Patrick PIOCHAUD 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

FLUTTERSHY (2021) Locataires : M. Weiqun CHENG, 
Mme Peggy BAUD, M. Valentin DEVILLARS Bailleur : HARAS 
DE LA BARELIERE (16/2/2024) Jusqu’au 31 janvier 2025

HALAZZI (2016) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Alain PINOT (16/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

INVENTIF (2018) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (16/2/2024) Jusqu’au 1 février 2028

KALEONA (2019) Locataires : Mme Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : Mme Emilie LAFEU 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KIMLEEN ST ELOI (2020) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleurs : M. Frederic MARTINEAU, Mme Sylvie MARTINEAU 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KOOL KOOL KOOL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (16/2/2024) Pour sa carrière de courses

KROKO (2020) Locataires : M. Emmanuel SAYET, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Emmanuel SAYET 
(16/2/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY D’AINAY (2021) Locataires : M. Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe Georges DUMAS (16/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

RISK OF LOVE (2020) Locataires : Sc ECURIE COUDERC, 
ECURIE PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (16/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

STORMS KING (2021) Locataires : M. Weiqun CHENG, 
M. Valentin DEVILLARS, M. Rostan DEVILLARS Bailleur : 
HARAS DE LA BARELIERE (16/2/2024) Jusqu’au 31 janvier 
2025

GOT FROST (2018) Locataire : Mme Pauline MADIOT Bailleur : 
Mme Dominique BURELLER (17/2/2024) Pour sa carrière de 
courses
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HARDANCE GB (2018) Locataire : Mme Marie BOCHE 
Bailleur : M. Jean-Luc DELAPLACE (17/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

MATAURI GOLD GB (2019) Locataires : M. Alan K. COOPER, 
FOUESNANT, SOCIETE PASCAL ADDA, M. Laurent 
JOURDAIN, M. Daniel LE FUR, M. Anthony RAS Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Alan K. COOPER, M. Laurent JOURDAIN, 
M. Daniel LE FUR, M. Anthony RAS, M. Ludovic RUAUX 
(17/2/2024) Pour sa carrière de courses

RESTLESS SPIRIT GB (2019) Locataires : TURFISTADOR 
S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Serge NARDELLI, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Serge NARDELLI 
(17/2/2024) Pour sa carrière de courses

ASSIER GB (2017) Locataires : ECURIE DU GAVE, C. BONIN 
(s) Bailleur : M. Eric DUPONT (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BANDANAS (2021) Locataires : Mme Giada MENATO, 
M. Julien FABRE, M. Boris HURTRET, M. Riccardo BOSETTI, 
M. Stefano GIORDANO Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

COEUR D’ACIER (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HELIOPE ALLEN (2017) Locataires : GAEC ALLEN, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : GAEC ALLEN (19/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

JELENA ROSE (2019) Locataires : M. Gilles GOEFFIC, 
M. Esteban METIVIER, Mme Christine GOHIER Bailleur : 
M. Charles CHEVREUX (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JOFFRE L’ESPOIR (2020) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : M. Jean-Yves TAUPIN (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

JUJU VERGOIGNAN (2019) Locataires : Mme Sylviane 
MESTRIES, M. Pascal VIERS Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Benoit TERRAIN (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KALKO MOME (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

KITWELL (2020) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleur : 
Mme Nathalie CALLIER (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

L’ARME FATALE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

L’INVITE MYSTERE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LAORANA (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, 
Mme Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU 
(19/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

LE CHOREGRAPHE (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LE PRETENDANT (2021) Locataire : ECURIE MIRANDE 
Bailleur : HARAS DE MIRANDE (19/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LEON DA CLODIA (2021) Locataires : SCUDERIA CLODIA 
SRL, M. Simone BROGI Bailleur : SCUDERIA CLODIA SRL 
(19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MAROUBA (2021) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : 
M. Laurent MAURIZI (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

MONDAINAI (2020) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : M. Gianluca BIETOLINI, ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PIETRAV (2021) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : 
M. Laurent MAURIZI (19/2/2024) Pour sa carrière de courses

PRINCE GEORGE (2020) Locataire : Mme Adelaide BUDKA 
Bailleur : BAUDRON (s) (19/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, SOCIETE PASCAL 
ADDA Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry 
BERNARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Michel ADAM, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude 
DUPRE (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

CIVNYAN (2019) Locataires : M. Olivier-Thierry BERNARD, 
M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Philippe 
CAMUS, M. Luc DEHAUDT, M. Geralde GERBELLA Bailleurs : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, M. Michel ADAM, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, M. Philippe CAMUS, M. Luc DEHAUDT, 
FOUESNANT (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

ENTOURLOUPE (2021) Locataires : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

JARSAUD DES AULMES (2019) Locataires : Mme Laetitia de 
MOUSTIER, M. Emmanuel BODARD Bailleur : M. Emmanuel 
BODARD (20/2/2024) Pour sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY, M. Bernard 
MOURIER Bailleurs : M. Geralde GERBELLA, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY (20/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KISS WELL DE COTTE (2020) Locataires : M. Claude 
MACAULT, Mme Lina SEURIN Bailleurs : M. Gilles VINCENT, 
Mme Agnes GEOFFROY, M. Georges RICHARDOT (20/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleur : Mme Isabelle MAUGER 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

PEARL DOCTOR (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Serge NARDELLI Bailleurs : 
M. Haim HAYOUN, FOUESNANT, M. Serge NARDELLI 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : Mme Marie 
VERPLANKEN-LABERINE Bailleur : M. Sandy CORNU 
(20/2/2024) Pour sa carrière de courses

BON PRINCE (2021) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : M. Joel DENIS (21/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

HARMATTAN (2020) Locataires : M. Christophe RESTOUT, 
M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleurs : M. Gerault de SEZE, 
M. Jean de CHEFFONTAINES, M. Hugues MISSONNIER, 
Mme Sylvie AVRIL-REMY, M. E. de BLOIS DE LA CALANDE 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses
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KATHLEEN (2020) Locataires : M. Thierry Marcel JEAN, 
Mme Elise TOUVAIS Bailleur : Earl CASA BLANCAISE 
(21/2/2024) Pour sa carrière de courses

LIGHT OF HEART (2020) Locataires : M. Thierry Marcel 
JEAN, Mme Elise TOUVAIS Bailleur : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

VIENETTA (2018) Locataire : Mme Angela THIBAUT Bailleur : 
M. Andre JACOBY-KOALY (21/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

YELLOW FLAG (2019) Locataire : AS&D. ALLARD (s) Bailleur : 
HARAS DE MONTGERMONT (21/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

ZEPHIR DE LA LONDE (2021) Locataire : M. Philippe 
LEBLANC Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Philippe 
LEBLANC (21/2/2024) Pour sa carrière de courses

HARD ROCHOEUR (2019) Locataire : M. Guillaume 
LASSAUSSAYE Bailleur : Mme Audrey LE ROI (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KUALA LUMPUR (2020) Locataires : Mme Clotilde de 
BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, Mme Anne-
Charlotte ANDRE, ECURIE EDOUARD BEROUD Bailleurs : 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST (22/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

MILKA CHOP (2021) Locataires : M. Sebastien THIVEL, 
Mme Kathleen RICHARD Bailleur : Mme Kathleen RICHARD 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

WAKANDA TANGO (2021) Locataire : Mme Alix CROUIN 
Bailleurs : M. Jacques CROUIN, M. Edouard LECOMTE 
(22/2/2024) Pour sa carrière de courses

BERGAMOTE (2021) Locataire : M. Allan ESTRABOL 
Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS (23/2/2024) Pour 
sa carrière de courses

BRUYERE (2021) Locataire : Mme Ingrid BOUJENAH Bailleur : 
M. Eric BOUILHAC (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

EDWARDS DU LIA (2021) Locataires : JP. DAIREAUX (s), 
SCEA DU LIA Bailleur : SCEA DU LIA (23/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

JETEPROMETS (2019) Locataire : M. Martial CHENE Bailleur : 
M. Thierry CYPRES (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

KARA DALBIUS (2020) Locataires : ECURIE EDOUARD 
BEROUD, M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU 
MARVALLIN Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril 
BOISSIER, H2 DU MARVALLIN (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

LADY POLITA GB (2022) Locataires : M. Guy HANOUNA, 
M. Marc OLLIVIER Bailleur : M. Tony EMBARECK (23/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

LE FRIMEUR (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

MANIBELLA (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

PARAY (2020) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Loic DE BARMON, ECURIE EDOUARD BEROUD 
Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, Mme Alix NEYRAND (23/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, M. Jean-Pierre 
ROUSSEL (23/2/2024) Jusqu’au 14 février 2029

VICTORY CAT (2017) Locataires : M. Eric DUPONT, C. BONIN 
(s), M. Ludovic HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : 
M. Eric DUPONT (23/2/2024) Pour sa carrière de courses

AL NAJI (2019) Locataire : L. VANSKA (s) Bailleur : M. Virginie 
TERRYN (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

ALL STORY (2019) Locataires : Mme Martine SAPHORES, 
M. Emmanuel CARDON, Mme Charlotte DEMAILLY, 
ECURIE VNJF HORSES, M. Frederic HECTOR, M. Francis 
MATZINGER Bailleur : M. Valentin BEROUARD (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CHAPWANI (2019) Locataires : Mme Roland PERRON, 
M. Pascal JOURNIAC, Mme Clemence LOTOUX Bailleur : 
Mme Clemence LOTOUX (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

D DAY MAN (2019) Locataire : M. Julien CAULLERY Bailleurs : 
M. Julien CAULLERY, M. Nicolas CAULLERY, M. Laurent 
FARGES, M. Fabien CAILLER, M. Didier MAUDUIT, 
M. Frederic CHEVIT (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

EDELWEIS DU CARNOT (2021) Locataires : M. Hubert 
de CHAISEMARTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleurs : 
M. Jean-Marc DUBARRY, Mme Marie-Pascale FOURCADE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

I LOVE CHACHA (2021) Locataires : M. Charles ECOMARD, 
COUETIL ELEVAGE, Mme Pauline-Marie DAVID, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, 
Mme Marie-Renee BORDRON Bailleur : COUETIL ELEVAGE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

JOBOURG (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Antoine ALGLAVE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

JULLY DES BRUYERES (2019) Locataire : F. HAYERES (s) 
Bailleur : Mme Florence THOMAS-DE GIGOU (26/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

KIKASOIF (2020) Locataire : M. Esteban METIVIER Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KOUROUNADO (2021) Locataires : M. Philippe STEIN, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, ECURIE ECLIPSE, 
M. Charles-Henri BONNIER Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(26/2/2024) Pour sa carrière de courses

LEK WILL (2021) Locataires : ECURIE EDOUARD BEROUD, 
E. CLAYEUX (s), HARAS DE SAINT-VOIR, M. Cyril BOISSIER, 
Mme Christelle BOUTRY, H2 DU MARVALLIN Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE SAINT-VOIR, 
M. Cyril BOISSIER, Mme Christelle BOUTRY, ELEVAGE DU 
COLOMBIER, H2 DU MARVALLIN (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOKI DE LA BRUNIE (2021) Locataires : Mme Emilie MAROT, 
Mme Alexandra GOURDON, HARAS DE LA PETITE BRUNIE 
Bailleur : HARAS DE LA PETITE BRUNIE (26/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

LOWRY (2021) Locataires : ECURIE CH-A MARY, L. VIEL (s) 
Bailleurs : M. Joel DENIS, M. Olivier LENOT, M. Didier RICHE, 
Mme Suzy JULIEN (26/2/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, G. LEMER (s) Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS, Mme Thierry LEMER (26/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

MARVIN MARVELOUS (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : 
ECURIE LA GRUGERIE (26/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

MINTAKA (2021) Locataire : Mme Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Vincent CORP (26/2/2024) Jusqu’au 31 
décembre 2027

MISS ALWAYS (2022) Locataires : M. Didier LOUIS, AGENCE 
I DE F S.A.S., M. Jean-Luc PELLETAN, M. Eric MOUSSION, 
M. David HUGUET Bailleur : Mme Frederique DETOUILLON 
(26/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2034

REVANCHE (2021) Locataires : G. LEMER (s), Mme Angelique 
CASTELA Bailleurs : Mme Angelique CASTELA, Mme Thierry 
LEMER (26/2/2024) Pour sa carrière de courses
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BABETTE (2021) Locataire : Mme Julie LUCAS Bailleurs : 
Mme Julie LUCAS, Mme Marie-Pierre SALMON (27/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

CLO DES FLOS (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Julien MERIENNE Bailleurs : M. Clovis BARDIN, 
Mme Florence BARDIN (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

KAP TAILLAT (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
M. Jean-Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LILI BALL (2021) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : M. Jean-
Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

LINO BALL (2021) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
M. Jean-Louis BERGER (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOLITA DE TANUES (2021) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE 
(27/2/2024) Jusqu’au 31 décembre 2026

ORGANDI (2021) Locataires : M. Philippe ARTIGUES, 
Mme Christine LOPEZ Bailleur : M. Philippe ARTIGUES 
(27/2/2024) Pour sa carrière de courses

SPINNING MIST GB (2017) Locataire : M. Thierry POCHE 
Bailleur : M. Gilles DELLIAUX (27/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

THE WHEEL (2022) Locataire : M. Maurice TEBOUL Bailleur : 
Mme Alix ELKOUBY (27/2/2024) Pour sa carrière de courses

WHITE RIVER (2021) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : Mme Laura de SEROUX (27/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

BEG MEIL (2021) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : 
M. Daniel GUICHARD (28/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

LEMONATO (2021) Locataire : Mme Sylviane MESTRIES 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, LAGENESTE (s) 
(28/2/2024) Pour sa carrière de courses

BEBE LUNE (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Laetitia 
CARPIER, M. Alexandre PUCHEU (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KELSTAR DELAFAYETE (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Alban AUGIER (29/2/2024) Pour sa 
carrière de courses

KYRIALE D’ARTHEL (2020) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

NACRE FONTANEL (2022) Locataire : M. Jean-Luc 
PELLETAN Bailleurs : M. Marc WITTMER, M. Jean-Luc 
PELLETAN (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

PETITE TERRE (2020) Locataire : M. Eric SCHULER Bailleur : 
M. Kevin COMMUNIER (29/2/2024) Pour sa carrière de 
courses

RHEBOK (2020) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS (29/2/2024) Pour sa carrière de courses

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, Mme Jean-Pierre 
ROUSSEL (29/2/2024) Jusqu’au 1 mars 2029

THREE DREAMS (2020) Locataires : M. Henry SALEMME, 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, Mme Myriam YILDIZ 
Bailleur : M. Richard CHOTARD (29/2/2024) Pour sa carrière 
de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataire : Mme C. HENNEL 
REDON DE BEAUPRE Bailleur : ECURIE DU GAVE (29/2/2024) 
Pour sa carrière de courses

BAAL D BOUISSOU (2020) Locataire : Mme Ingrid 
MONTENEGRO Bailleur : M. Xavier GRIEUMARD (1/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

ITALIAN FLIGHT (2021) Locataires : Mme Helene DICHAMP, 
M. Arnaud CHARRIE, Y. FOUIN (s), M. Constant LASTEL 
Bailleurs : M. Arnaud CHARRIE, M. Yannick FOUIN, 
Mme Helene DICHAMP, M. Constant LASTEL (1/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KEBEBASAN (2020) Locataires : E. GRALL (s), DENALIE 
RACING, M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, 
M. Sidney DUFRESNE, M. Matthieu HAVART Bailleur : GRALL 
(s) (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEN D’ARZ (2022) Locataires : M. Jean-Pierre RAYMOND, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES, A. LEFEUVRE (s), M. Francois-Charles TRUFFE 
Bailleurs : M. Jean-Pierre RAYMOND, BERTRAN DE BALANDA 
(s), ECURIE MME MARYVONNE GILLES, M. Armand 
LEFEUVRE, M. Francois-Charles TRUFFE (1/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

LILLY LUX (2021) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois 
NICOLLE (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

LIZONNE (2021) Locataires : M. Christian GRANEL, 
M. Francois CAZAUX, JP. DAIREAUX (s), M. Philippe 
BOISGONTIER, Mme Laurence TERRASSIN Bailleur : 
M. Francois CAZAUX (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

LOTUS DE LAIGNE (2021) Locataire : E&G . LEENDERS (s) 
Bailleur : GAEC LAIGNE (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LOULOU D’ALENE (2021) Locataires : M. Louis 
COUTEAUDIER, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence 
COUTEAUDIER (1/3/2024) Pour sa carrière de courses

SINGEL MALT IRE (2017) Locataire : Mme Sophie COURTES 
Bailleur : Mme Michelle VELI (1/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

BIG FREEZE (2018) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleurs : M. Henry BOUTIN, BOUTIN (s) (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FIRST COLOR (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

FLAMBOYANTE (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

JAWAR SENORA (2019) Locataire : Mme Florence CHENU 
Bailleur : ECURIE HARAS DES SENORA (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KADJIRA DU CARLADES (2020) Locataires : Mme Christelle 
COURTADE, M. Jean MADAMOUR Bailleur : M. Jean 
MADAMOUR (4/3/2024) Jusqu’au 31 décembre 2027

KADOVER (2021) Locataires : M. Mathieu BOISNARD, J. 
BOISNARD (s), M. Romain BOISNARD Bailleur : BOISNARD 
(s) (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

KARAMEL DE BERSAC (2020) Locataire : Mme Elisabeth 
BAZIRE Bailleurs : M. Didier AUBARD, Mme Karine LAGRAVE 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

KEFIR D’AIRY (2020) Locataires : Mme Maud BRISET-
AIGUEPERSE, M. Jean-Louis PERRIER Bailleur : Mme Maud 
BRISET-AIGUEPERSE (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

LADY CASTEL (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : GAEC MINVIELLE (4/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

LE GRAND JEU (2021) Locataires : M. David LUMET, M. Julien 
JOUIN Bailleur : Mme Karine PERREAU (4/3/2024) Pour sa 
carrière de courses
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LEVY (2021) Locataires : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(s), Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Thierry CYPRES 
Bailleurs : Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Thierry CYPRES 
(4/3/2024) Pour sa carrière de courses

SONY BILL (2021) Locataires : AS&D. ALLARD (s), M. Jacques 
BISSON, PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques BISSON, 
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (4/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

ZILCOVER (2019) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleurs : M. Joachim WEISSMEIER, M. Charles-Edward 
CAYEUX (4/3/2024) Pour sa carrière de courses

FOUDRE DELTA (2015) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

IN CAPRI (2018) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

KASAKO (2020) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

L’AMIE PRODIGIEUSE (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

LIDOCAINE DE COTTE (2021) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD Bailleurs : 
Mme Tamara de BEAUREGARD, M. Georges RICHARDOT 
(5/3/2024) Pour sa carrière de courses

NAYAKAMURA (2021) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, BAUDRON (s) (5/3/2024) Pour 
sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Locataire : M. Pierre BONNEFOY Bailleur : 
BONNEFOY (s) (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

PELUSIVE (2020) Locataire : Mme Blandine DAHM Bailleur : 
M. Loic EDON (5/3/2024) Pour sa carrière de courses

ASTEROIDE DREAM (2021) Locataires : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE, M. Kevin PLISSON, M. Anthony 
GOUDAL, M. Ludovic LOUIS Bailleur : M. Louis-Rene 
KAMBRUN-HERVE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataires : Mme Sabrina 
FORGET, Mme Jean GUICHARD Bailleur : M. Jacky PELTIER 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

HAMURANA SPRINGST (2021) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleurs : Mme Christine CHORIN, M. Thierry 
LARRIVIERE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

KADGIE (2020) Locataires : Mme Carine POURIAS, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (6/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (6/3/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

L’EFFRONTEE D’EMRA (2021) Locataires : Mme Marie-
Helene BOITTEAU, M. Kevin PLISSON Bailleur : Mme Marie-
Helene BOITTEAU (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (6/3/2024) Jusqu’au 1 décembre 2026

LOVELY DOLLY (2017) Locataires : M. Didier BALIOUZE, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : Mme Charlene HERMELIN 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

LUCKY NONANTAIS (2021) Locataires : M. Frederic 
DUVIVIER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, 
M. Yannick FOUIN (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

NEW TOWN (2021) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (6/3/2024) Pour sa carrière de courses

ROI DE L’AIR GER (2020) Locataires : M. Marc MASSARD, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE 
(6/3/2024) Pour sa carrière de courses

STYLE DE BATHY (2021) Locataires : M. Nicolas GODEFROY, 
J. MARION (s), M. Benoit NAY Bailleurs : M. Nicolas 
GODEFROY, ELEVAGE MARION, M. Benoit NAY (6/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

WASAYA IRE (2021) Locataire : M. Maurizio GUARNIERI 
Bailleur : M. Mohammed AL SHAHI (6/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

FINE LADY (2015) Locataires : M. Thierry ADENOT, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Thierry ADENOT (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

JEDI DE TOUCHETE (2019) Locataires : Mme Marie-Anne 
LEVESQUE, M. Benjamin LEVESQUE Bailleurs : M. Gerard 
GUESNERIE, M. Mickael GUESNERIE (7/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : M. Arnaud-Alain 
AMELINE, L. VIEL (s), SOC. BOURGNEUF, M. Matheo VIEL 
Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (7/3/2024) Pour sa carrière 
de courses

LYS DE THAIX (2021) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. VIEL 
(s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, VIEL (s) (7/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

NESR SHALGHODA GB (2019) Locataire : M. Helmi 
BOUJARDINE Bailleur : M. Elbashir Salem Ab ELHRARI 
(7/3/2024) Pour sa carrière de courses

SMILE FOR ME (2022) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe ESCUDER 
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, M. Christophe 
ESCUDER (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

COCOTTE ROYALE (2021) Locataires : M. Stephane DINAM, 
Y. FOUIN (s), M. Frederic DUVIVIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, M. Stephane DINAM, M. Frederic DUVIVIER 
(8/3/2024) Pour sa carrière de courses

GIUSEPPE (2021) Locataires : M. Claude BODIN, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : Mme Geraldine LIBESSART (8/3/2024) 
Pour sa carrière de courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : JR. LE MOINE (s) 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (8/3/2024) Pour sa 
carrière de courses

KERALA (2020) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : GAEC ALLEN (8/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

KILL BILL THOM (2020) Locataire : M. Arnaud RASQUIER 
Bailleur : ELEVAGE THOM (8/3/2024) Pour sa carrière de 
courses

KOSTAUDE ALLEN (2020) Locataires : GAEC ALLEN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : GAEC ALLEN (8/3/2024)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
MESTREYF (2020) Dirigeant : M. Thierry de LAURIERE 
Associé : G.A.E.C. DE LA BARDE (10/2/2024)

ARMORIGENE (2017) Dirigeant : M. Oussama CHITEOUI 
Associés : Mme Dominique BURELLER, Mme Jeromine LE 
STANG (11/2/2024)

ILUSION DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : D. GUILLEMIN (s) (11/2/2024)

ISPAHAN DE LAGARDE (2018) Dirigeant : Sc ECURIE 
COUDERC Associé : D. GUILLEMIN (s) (11/2/2024)

PATHFINDER (2019) Dirigeant : Mme Sabrina PELLETAN 
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (11/2/2024)

ANOTHER CHAPTER IRE (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : M. Thomas LINES, A&G . BOTTI (s), 
ECURIE KINGDOM HORSE, SARL GROUPE KR (12/2/2024)
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BAFANA LINNGARI (2015) Dirigeant : JPMD RACING 
Associés : F. MONNIER (s), M. Stephane MENARD 
(12/2/2024)

HADLEIGH (2020) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON 
Associé : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (12/2/2024)

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. Andre-Maurice 
POMMIER Associés : M. David WINDRIF, Mme Christian 
CHORIER, M. Alain BAUDEQUIN, Mme Catherine BREAND, 
M. Antoine DAMIENS (12/2/2024)

QUIDORA SPA (2014) Dirigeant : LAC INTERNACIONAL 
Associé : Mme Christelle COURTADE (12/2/2024)

ROCK TEEN (2019) Dirigeant : M. Bertrand COMPIGNIE 
Associé : M. Alexandre DUBREUIL (12/2/2024)

SUZANNE’S PLAN (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME 
LYNNE MACLENNAN Associé : GAB . LEENDERS (s) 
(12/2/2024)

VITALIK (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(12/2/2024)

BELLBIRD GB (2020) Dirigeant : ECURIE HDBB Associés : N. 
CLEMENT (s), Mme Linda DYER (13/2/2024)

CAZITIQUE (2019) Dirigeant : M. Julien MERIENNE 
Associés : M. Emmanuel DELAURY, M. Jean-Michel GATE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, Mme Nadine 
SALMON (13/2/2024)

CHAMBOLLE MUSIGNY (2020) Dirigeant : M. James FINCH 
Associés : M. David MAUGHAN, M. Samuel SUTTON 
(13/2/2024)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme Rebecca 
PHILIPPS Associés : EURL JOHN HAMMOND, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) (13/2/2024)

ECLIPSE DE LUNE (2021) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : SF BLOODSTOCK SC, Mme Julie 
LUCAS (13/2/2024)

HEULAND (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2024)

JUS DE CAROTTE (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(13/2/2024)

KELPIE (2020) Dirigeant : M. Laurent BROOMHEAD 
Associés : M. Tony CLOUT, M. Aymeric DELLOYE (13/2/2024)

LOVE SYMPHONY GB (2021) Dirigeant : Mme Esthel 
CHOMARD Associés : Mme Marie-Christelle LACAILLE, 
ECURIE EQUUS RACING (13/2/2024)

PINK PONG (2020) Dirigeant : GOUSSERIE RACING Associé : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL (13/2/2024)

ROSE ACADEMY (2021) Dirigeant : M. Jerry HORAN 
Associés : M. Mathieu DOLIVEUX, Mme Coline LABADIE, 
M. Augustin LACAZE, H. MERIENNE (s), M. Xavier BLANCHET 
(13/2/2024)

THESSALONIKI (2020) Dirigeant : Mme Anastasia WATTEL 
Associés : M. Michael DEMARE, M. Christophe RIGAUDEAU, 
M. Francois-Charles TRUFFE (13/2/2024)

TITANIUM (2019) Dirigeant : ECURIE 4L Associés : Comte 
Guillaume de SAINT-SEINE, A&G . BOTTI (s), ECURIE VITALE, 
M. Giovanni NERI, SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
(13/2/2024)

VEDAMIYA (2020) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
N. CLEMENT (s), M. Thibault de SEYSSEL (13/2/2024)

VIRGINIA PLAIN (2021) Dirigeant : M. Christopher N. 
WRIGHT Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2024)

WOODIVINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (13/2/2024)

ZIBULON (2020) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
Mme Sylvie BLOT (13/2/2024)

DESIRE FOR REBIRTH (2020) Dirigeant : Mme Julia RUSU 
Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (14/2/2024)

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M. Anthony 
MAHOT Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine 
GOHIER (14/2/2024)

EQUOS ALLEZ IRE (2019) Dirigeant : EQUOS RACING TEAM 
Associés : M. Antonio PIERINI, Mme Elisa BERTE (14/2/2024)

ETOILE DU COEUR (2020) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : COSASARA, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves 
TREVES (14/2/2024)

INSTANTANEMENT (2021) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : M. Yvan LACHAUD, M. Philippe MANGIN, 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (14/2/2024)

KAPRILIA (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER Associés : 
M. David BEN GHOUZI, SEROR RACING MANAGEMENT, 
Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) (14/2/2024)

MADEMOISELLE TCHEN (2020) Dirigeant : M. Pierre JABOT 
Associé : ECURIE X (14/2/2024)

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : M. Mathieu ANDRIA 
Associés : M. Thierry MARECHAL, Mme Michele CAZAUBON, 
M. Cyril COIS (14/2/2024)

ROUANITA (2021) Dirigeant : SHAMROCK RACING Associés : 
Mme Linda DYER, N. CLEMENT (s), SAS PIERRE CHERQUI 
(14/2/2024)

STELLAR CHOP (2022) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD 
Associé : Mme Sylvie COLLET (14/2/2024)

VAUCLAIR (2021) Dirigeant : M. Alexis de SAINT CHAMAS 
Associés : M. Alexandre d’ HAUTEFEUILLE, SCEA CARANT, 
M. Geraud CASTRES (14/2/2024)

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M. Jacques ANXO 
Associés : M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan COHEN, 
Mme Marine GRIET (14/2/2024)

AMBOISE (2019) Dirigeant : M. Ruben RABA Associé : M. J.N. 
TEMAM (15/2/2024)

BLOOD CHOPE (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD 
Associé : RED AND WHITE RACING (15/2/2024)

FLASH DAVIER (2018) Dirigeant : M. Alain CLAVIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (15/2/2024)

GOT FROST (2018) Dirigeant : Mme Dominique BURELLER 
Associé : Mme Jeromine LE STANG (15/2/2024)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mme Marthe CESARI, M. Alexandre 
PUCHEU, M. William STOLL, M. Romain GUETNY (15/2/2024)

JEU TENTANT (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Davide SATALIA (15/2/2024)

KISS ME CHOP (2022) Dirigeant : M. Albert RIVETTI 
Associés : Mme Marie GIRAUDI, M. Alain CHOPARD 
(15/2/2024)

RAFFLES LOX (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (15/2/2024)

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : M. Patrice 
PUYRAVAUD Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. David GIRAUDEAU (15/2/2024)

SKADOV (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/2/2024)

THE GOOD GIRL (2020) Dirigeant : M. Martin INGRAM 
Associés : M. Adrian PRATT, M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
Lord CLINTON, S. WATTEL (s) (15/2/2024)

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. RULEC (s) Associé : 
Mme Lydia SAROVA (15/2/2024)

AMALYA (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
S. KOBAYASHI (s), Mme Karine MORICE (16/2/2024)
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BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA 
(16/2/2024)

GABIJA (2020) Dirigeant : M. Emeric de SPA Associés : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, S. WATTEL (s), M. Jeremy 
HOUTA, M. Benjamin HOUTA (16/2/2024)

HINDLYLA (2020) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé : 
Mme Christelle COURTADE (16/2/2024)

NEW TOWN (2021) Dirigeant : J. PLANQUE (s) Associé : 
M. Michel DELAUNAY (16/2/2024)

ETERNEL’S BEAUTE (2021) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA 
Associés : M. Jose MAHIQUES, M. Herve BOUTRY, Mme Julie 
LUCAS (17/2/2024)

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Bernard MOURIER (17/2/2024)

FENG SHUI DU PECOS (2018) Dirigeant : Mme Florence 
BARBI Associé : M. Jean-Laurent DUBORD (17/2/2024)

ROYAL MONARCH GB (2019) Dirigeant : M. Thierry 
MARECHAL Associés : M. Pierre GORAL, M. Robert 
AUBAUD, Mme Samantha AMAR (17/2/2024)

AMAZING CONTROL (2021) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Florent FONTEYNE, UMA 
RACING, VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING (18/2/2024)

ASTROJACK (2019) Dirigeant : M. Yannick BOUTIN Associé : 
M. Fabien JOLIVET (18/2/2024)

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (18/2/2024)

FLY TO THE SKA (2015) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS, 
M. Jean-Luc UEBERSCHLAG (18/2/2024)

GOLDEN WITCH (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN 
Associés : Scea ECURIE BADER, Mme Sonia DELAROCHE 
(18/2/2024)

IKEBANA AULMES (2018) Dirigeant : M. Emmanuel BODARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (18/2/2024)

IMANO (2018) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Pierrick BELLEY, L. VIEL (s) (18/2/2024)

KACOU (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associé : M. Julien 
MERIENNE (18/2/2024)

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M. Carl REYNTENS, M. Bernard GIRAUDON (18/2/2024)

LITTLE ITALY (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associés : 
COFINVEST, M. Laurent DASSAULT, HARAS D’ETREHAM 
(18/2/2024)

LOVE ACTUALLY (2021) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO 
Associés : P. DECOUZ (s), M. Boualem MEKKI, ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
(18/2/2024)

MASCAGNI (2019) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/2/2024)

NEMO LISES (2020) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Ludovic ALARD, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (18/2/2024)

NIGHTCALL GB (2020) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX 
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, 
M. Richard LAMBERT (18/2/2024)

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : M. Gil RICHARD 
Associés : M. Alain GALLO, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-
Yves MERIENNE (18/2/2024)

SPRING EVE (2020) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG 
Associés : M. Jean-Claude GUENEGO, M. Gerard LANGLAIS 
(18/2/2024)

TOP DAAY GB (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER 
Associés : DOMAINE BILLARD PERE ET FILS, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU (18/2/2024)

INTELLECTUELLE (2018) Dirigeant : Mme M. FOUGY-SMAGA 
Associé : M. David SMAGA (19/2/2024)

KAP MY LOVE (2017) Dirigeant : M. Joel ROUSSE Associé : 
M. Eddy BERTIN (19/2/2024)

LEE LOOP GIN (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Michele BLANC (19/2/2024)

LET’S GO GIRL (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Isabelle MAUGER (19/2/2024)

PEVENSEY BAY GER (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT 
Associé : M. Jonathan AISBITT (19/2/2024)

PILLGRIM DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (19/2/2024)

VAE PATRON (2018) Dirigeant : M. Philippe PONSOT 
Associés : M. Philippe Georges DUMAS, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s) (19/2/2024)

ZELZAL DREAM (2022) Dirigeant : SCUDERIA BLUEBERRY 
SRL Associé : A&G . BOTTI (s) (19/2/2024)

CAPIVARI (2012) Dirigeant : M. Sacha TUBIANA Associés : 
SEROR RACING MANAGEMENT, M. David BEN GHOUZI, 
M. Dan COHEN (20/2/2024)

DOCTOR ARI IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Carmelo MACELI (20/2/2024)

ESKANDANI (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) 
(20/2/2024)

GEMICI IRE (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER 
Associés : ECURIE PEGASE, M. Alexis GRIMAULT, Mme Sabine 
MOTTIER (20/2/2024)

GIPSY DE CHOISEL (2016) Dirigeant : M. Michael GONZALEZ 
Associés : M. Charles MURPHY, ECURIE VIVALDI, VIVALDI-
CHANTILLY, ECURIE CHARLOTTE INCHAUSPE, N. GEORGE 
& A. ZETTERHOLM (s) (20/2/2024)

INZEO DU GOUET (2018) Dirigeant : M. Gilles DELOURME 
Associé : B. LEFEVRE (s) (20/2/2024)

MANTILLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : L. GADBIN (s), M. Pierre-Hugues HENRY 
(20/2/2024)

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (20/2/2024)

ASLAN (2021) Dirigeant : M. Jacques ANXO Associés : 
M. Philippe LACOUME, M. Simone BROGI, Mme Cecile 
RIBERA, M. Joel MASOUNAVE (21/2/2024)

BEBE LUNE (2018) Dirigeant : Mme Laetitia CARPIER 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Alexandre 
PUCHEU (21/2/2024)

EL TIGRE (2021) Dirigeant : M. Christian BERQUIER Associé : 
C&Y . LERNER (s) (21/2/2024)

JONH LEMON (2022) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE, M. Regis BESSE, D. MORISSON (s), M. Charles 
NORA (21/2/2024)

SCARLETTA (2021) Dirigeant : M. Giampiero VELLUCCI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (21/2/2024)

SUDU QUEEN GER (2014) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (21/2/2024)

ARAZZO GER (2019) Dirigeant : M. Victor FILLIAU Associés : 
M. Didier AMBOS, A. ACKER (s), M. Pierre LAMY (22/2/2024)

CHEEK TO CHEEK IRE (2019) Dirigeant : M. Franck 
RAOUL Associés : ECURIE R.E., EURL JOHN HAMMOND, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, SEROR RACING 
MANAGEMENT (22/2/2024)
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EUREKA (2020) Dirigeant : M. Herve DOS SANTOS Associé : 
Mme Claudie AUCHE (22/2/2024)

HONEY DU GRANIT (2017) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : TILBURY BLOODSTOCK (22/2/2024)

HOTENTICA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (22/2/2024)

JAZZ MOON GB (2019) Dirigeant : Mme Andre-Maurice 
ROUX Associés : M. Xavier FOGGER, M. Julien MERIENNE, 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Ludovic ALARD (22/2/2024)

KESIUS DU GRANIT (2020) Dirigeant : M. Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : E. GRALL (s) (22/2/2024)

SI PASSIONE (2021) Dirigeant : UMA RACING Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (22/2/2024)

SILVER POMM (2018) Dirigeant : A. ACKER (s) Associé : 
M. David GLEIZE (22/2/2024)

CHANCE GB (2016) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associés : ECURIE CEHEL, M. Louis-Armand 
JOLLY, M. Clement TROPRES (23/2/2024)

COSMAS (2018) Dirigeant : M. Laurent AMELINE Associés : 
M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, M. Jean-
Charles LEMPEREUR, M. Jeremy MARCHAND, Mme Chantal 
BOURDIER (23/2/2024)

GOLDEN HERO (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associé : M. Aleardo DALL’OGLIO (23/2/2024)

MAGIC BIRTH (2021) Dirigeant : M. Francois-Xavier 
BERTRAS Associés : Y. BARBEROT (s), D. MORISSON (s), D. 
GUILLEMIN (s), M. Gregory BOURSIER, M. Charles NORA 
(23/2/2024)

REVANCHE (2021) Dirigeant : Mme Thierry LEMER Associé : 
Mme Angelique CASTELA (23/2/2024)

SEAHERA (2020) Dirigeant : M. Dany GEMIN Associés : 
M. Norbert LEENDERS, M. Jean-Claude MOREAU 
(23/2/2024)

TROIS POINT HUIT (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE 
Associé : M. Abdel-Hakim BENAHMED (23/2/2024)

AGATHEA (2019) Dirigeant : M. Pascal BERAUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/2/2024)

ALFERINE (2021) Dirigeant : M. Jean-Marc ANGLES Associé : 
Mme Odette FAU (24/2/2024)

ALIANTFEN (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (24/2/2024)

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (24/2/2024)

FLEUR DES MARAIS (2019) Dirigeant : M. Pascal BERAUD 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (24/2/2024)

IBIS DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

IROKOI DES SOURCES (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

JIVARO DES SOURCES (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associés : S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD 
(24/2/2024)

KISSWOOD (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), M. Henri MAZARS (24/2/2024)

LORENZA GB (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

PAINT ISLAND IRE (2016) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

PIETRA SERENA (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

RHEBOK (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M. Cedric MILLIERE, M. Mathieu PITART, SCEA 
HARAS DES CHATAIGNIERS (24/2/2024)

THE LAWYER (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : 
S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

TOUCHING MY DREAM (2019) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/2/2024)

YOUAREFEN (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mme Cecile POUPARD (24/2/2024)

BABETTE (2021) Dirigeant : Mme Marie-Pierre SALMON 
Associé : Mme Julie LUCAS (25/2/2024)

CORALBA (2021) Dirigeant : ECURIES JACQUES PIASCO 
Associés : M. Abdelhafidh DRIDI, M. Christophe ESCUDER, 
ECURIES PUGLIA, M. Steeve PUGLIA (25/2/2024)

CRAPS (2018) Dirigeant : STARS OF FORTUNE Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Armin LUSTIG (25/2/2024)

JACKIE SAPI (2019) Dirigeant : M. Gilles GOMAS Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Philippe MESMOUDI (25/2/2024)

JEU ST PARIS (2019) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associé : ECURIE TEAM SPIRIT (25/2/2024)

KENTUCKY WOOD (2020) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (25/2/2024)

LE COLOMBIER (2021) Dirigeant : M. Edouard BEROUD 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (25/2/2024)

LINKMAN (2021) Dirigeant : SCEA DE LA VAIRE Associés : 
M. David LUMET, M. Francois SEIGNEUR, M. SEROR (s) 
(25/2/2024)

PURPLE STAR GB (2021) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE B. WEILL, 
M. Daniel-Yves TREVES (25/2/2024)

RUN FOR HOME (2021) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, ECURIE CH-A MARY 
(25/2/2024)

THOR LIGHTNING (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : M. Simone BROGI, SEROR RACING 
MANAGEMENT (25/2/2024)

BLACK TOBAGO IRE (2020) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : M. Mathieu PITART (26/2/2024)

CARON DE LA BRUNIE (2019) Dirigeant : M. Jacques 
CROUZILLAC Associé : PALMYR RACING (26/2/2024)

EAGLE MOUNT (2021) Dirigeant : Mme Christian VALLEE 
Associé : M. Philippe ARTIGUES (26/2/2024)

EVANDER (2018) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET Associé : 
ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI (26/2/2024)

GASTIBELZA (2016) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/2/2024)

GAZELLE DE SIVOLA (2016) Dirigeant : M. Gilles 
TRAPENARD Associé : M. Mathieu PITART (26/2/2024)

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme Elodie 
LAMBERT Associés : Mme Laurence CURTI, Mme Catherine 
LOPEZ (26/2/2024)

JADE OR (2021) Dirigeant : M. Paolo ZAMBELLI Associé : 
A&G . BOTTI (s) (26/2/2024)

KLOVIS DES MOTTES (2020) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associé : M. Frederic DEZZUTTO (26/2/2024)

LARADIAMS D’OROUX (2018) Dirigeant : Mme Laetitia 
CARPIER Associés : M. Philippe BECKER, M. David 
GIRAUDEAU (26/2/2024)

LOU BALICOT (2018) Dirigeant : M. Giulio LACHI Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (26/2/2024)

NOUE CHAPEAU (2019) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : Mme Laura HEBRARD DE VEYRINAS, M. Eric 
BEILVERT, M. Vincent BEILVERT (26/2/2024)

SHE’S ALL (2020) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/2/2024)

STELLO TALLY (2021) Dirigeant : M. Mickael LASRY Associé : 
M. Kevin LELLOUM (26/2/2024)
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TWIST OF ART IRE (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE, 
M. Patrice PUYRAVAUD (26/2/2024)

VALSE ARDENTE (2019) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : M. Guy-Roger PETIT, ECURIE PALOS DE MOGUER 
(26/2/2024)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associés : M. Steeve PUGLIA, ECURIES JACQUES PIASCO, 
M. Herve GOUEDO (28/2/2024)

GOLDINO BELLO (2016) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY 
Associés : ECURIES PUGLIA, M. Gianni CAGGIULA 
(28/2/2024)

HERMES DES BORDES (2017) Dirigeant : M. Christophe 
TARANNE Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) (28/2/2024)

KLOTH OF UTOPIA (2020) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Frederic BRAGATO (28/2/2024)

KLUANE (2020) Dirigeant : F&O HINDERZE RACING Associé : 
NBB RACING (28/2/2024)

MEREKING (2017) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : J. 
BOISNARD (s), M. Jean LEGRY (28/2/2024)

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Joachim WEISSMEIER 
Associé : M. Charles-Edward CAYEUX (28/2/2024)

AFGHANY (2018) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE 
Associés : Mme Lola COFFART, Mme Claudie AUCHE 
(29/2/2024)

AZILIA (2021) Dirigeant : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE Associés : BLOODSTOCK AGENCY LTD, PEGASE 
BLOODSTOCK (29/2/2024)

CHEKELECHE (2019) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : M. Paul AUCHERE (29/2/2024)

COSMOPOLIS (2019) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (29/2/2024)

GREEN SPIRIT (2017) Dirigeant : Eirl Myriam BOLLACK-
BADEL Associé : M. Djamel BENTENAH (29/2/2024)

KEBEBASAN (2020) Dirigeant : E. GRALL (s) Associés : 
M. Joseph DEODATO, Mme Catherine DUBUQUOI, M. Sidney 
DUFRESNE, M. Matthieu HAVART, M. Gildas MARTIN 
(29/2/2024)

KING SPORT (2020) Dirigeant : M. Philippe MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (29/2/2024)

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M. Serge QUILLET Associé : 
JPH RACING (29/2/2024)

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (29/2/2024)

SAINT PARIS (2018) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (29/2/2024)

SINGEL MALT IRE (2017) Dirigeant : Mme Sophie COURTES 
Associé : Mme Michelle VELI (29/2/2024)

WEEKEND WARRIOR (2020) Dirigeant : NOVUM STABLES SL 
Associés : Mme Pia BRANDT, M. Gael LHERMITE (29/2/2024)

YOKEN (2021) Dirigeant : M. Caolan WOODS Associés : 
M. Brian COOPER, Mme Jessica DUPONT-FAHN, SEROR 
RACING MANAGEMENT (29/2/2024)

GIANTISSIME (2015) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M. Christophe MARTINON (1/3/2024)

IRUN LORD (2018) Dirigeant : M. Remy GROSBOIS Associés : 
M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (1/3/2024)

SHALAWAY (2019) Dirigeant : M. Jean-Michel APPRIOU 
Associé : Mme Adelaide BUDKA (1/3/2024)

ZILCOVER (2019) Dirigeant : M. Charles-Edward CAYEUX 
Associé : M. Joachim WEISSMEIER (1/3/2024)

ANIMA ERAT (2019) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA 
Associés : M. Oussama CHITEOUI, M. Edouard LYON 
(2/3/2024)

BEL ABBES (2020) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, Mme Caroline MOUILLERON 
(2/3/2024)

HACKER LORD (2017) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (2/3/2024)

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M. Thierry ADENOT 
Associé : CH. HERPIN (s) (2/3/2024)

EPIC (2021) Dirigeant : ECURIE OLIVIER MOREL Associés : 
ECURIE KINGDOM HORSE, M. Thomas LINES, ECURIE 
EQUUS RACING, SARL GROUPE KR (3/3/2024)

FUNNY ONE (2018) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Francois NICOLLE, M. Daniel-
Yves TREVES (3/3/2024)

HOLY WOODED (2022) Dirigeant : M. Alban de MIEULLE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (3/3/2024)

KIRCHNER IRE (2022) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associés : ECURIE B. WEILL, FREE MAN RACING, M. Daniel-
Yves TREVES (3/3/2024)

KONIG DE NOE (2016) Dirigeant : M. Pierrick TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (3/3/2024)

MARIE’S PICNIC (2016) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET 
Associés : M. Laurent BEUVIN, PEGASE BLOODSTOCK, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE SARL (3/3/2024)

MUHAYMINE DE NOE (2018) Dirigeant : M. Pierrick TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (3/3/2024)

SAINT NICOLAS (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND 
Associés : M. Devrig VITEAU, M. Gilles CRESTEY, M. Jean-Lin 
LACAPELLE (3/3/2024)

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
ECURIES JACQUES PIASCO (3/3/2024)

ALTA CHOP (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : M. Alain CHOPARD, O. TRIGODET (s) (4/3/2024)

ARIANA (2019) Dirigeant : LE THENNEY Associé : PEARL 
CHAMPS ELYSEES (4/3/2024)

AUTHENTIQUE COTTE (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : Mme Alexandra GOURDON, 
PALMYR RACING (4/3/2024)

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (4/3/2024)

CHAISSAC (2022) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
M. Laurent DASSAULT, M. Daniel-Yves TREVES (4/3/2024)

DEVIL IS BACK (2021) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associé : M. Tobias JONES (4/3/2024)

EDGAR DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR 
RACING (4/3/2024)

ELLONIENNE (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associé : Mme Isabelle CORBANI (4/3/2024)

GILLES DE VINDECY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LONGERE 
Associé : ECURIE HARAS DES BEAUX (4/3/2024)

GRAND SHOWCASING IRE (2021) Dirigeant : M. Fabio 
MANSERVIGI Associé : M. Salvatore ALIOTO (4/3/2024)

HIVER LOVER GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : LA FLECHE RACING, M. Patrice BITON, 
ECURIE BRILLANTISSIME (4/3/2024)

HOCKA HEY (2021) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : 
Mme A.G. KAVANAGH, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
SAS RACING D, M. Maxime PASQUIER, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (4/3/2024)

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE 
Associé : M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA (4/3/2024)

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, Mme Jessica 
PROIETTI (4/3/2024)
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THE SEVEN SEAS (2021) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
C&G . HUE & TAUPIN (s) (4/3/2024)

ARABELLO GER (2017) Dirigeant : M. Hans-Peter SORG 
Associé : M. Andi WYSS (5/3/2024)

BELAFONTE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M. Herve GOUEDO (5/3/2024)

CI PPO RA (2020) Dirigeant : M. Gildas BLAIN Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (5/3/2024)

FINDON FLYER IRE (2019) Dirigeant : SNOWDROP STUD CO. 
LTD Associé : M. Jean-Vincent TOUX (5/3/2024)

FLASH DU LEMO (2015) Dirigeant : Mme Stephanie 
PRUNAULT Associé : A. LE CLERC (s) (5/3/2024)

IN MY MIND (2019) Dirigeant : M. Benjamin BOSSERT 
Associés : A. ACKER (s), M. Jeremie BOSSERT (5/3/2024)

LOU TREZY (2019) Dirigeant : M HORSE RACING Associés : 
M. Eric FEURTET, C&Y . LERNER (s) (5/3/2024)

NEVER LEAVE (2021) Dirigeant : M. Rinaldo BIANCHI 
Associés : M. Fabrice FANTAUZZA, Mme Julie GAUDIN 
(5/3/2024)

ORFEO (2021) Dirigeant : Sarl DARPAT FRANCE Associé : 
M. Carlos LAFFON-PARIAS (5/3/2024)

PITCH (2019) Dirigeant : GAINESWAY VENTURES SC 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LNJ FOXWOODS SC 
(5/3/2024)

SPIELMAN GB (2021) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associé : FREE MAN RACING (5/3/2024)

WAITING CALL (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : L. 
BAUDRON (s), Mme Amandine BAUDRON (5/3/2024)

ABIAT (2021) Dirigeant : Mme Lydia SAROVA Associé : 
M. RULEC (s) (6/3/2024)

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M. Michel LOTOUT 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Paul LOTOUT, Mme Astrid 
PELTIER (6/3/2024)

LYS DE THAIX (2021) Dirigeant : SOC. BOURGNEUF Associé : 
L. VIEL (s) (6/3/2024)

PADDY WHITE HEART (2021) Dirigeant : Mme Laura CHERIFI 
Associés : ECURIE ALEXANDRE ABRIVARD, M. Thierry 
FORGET, M. Claude BODIN (6/3/2024)

HAMILTON DESJY (2019) Dirigeant : M. Jerome ROYER 
Associés : Mme Catherine BODIN, Mme Martine BOULLIER 
(7/3/2024)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Christian MICHENEAU, M. Etienne OUVRARD 
(7/3/2024)

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mme Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(7/3/2024)

BLUE SEABIRD (2022) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associé : M. Alain KLODAWSKI (8/3/2024)

COUNTRY CAESAR (2017) Dirigeant : M. Benoit NAY 
Associés : J. MARION (s), M. Patrick LEPEU (8/3/2024)

PATIENCE MERILL (2019) Dirigeant : M. Patrick SEBAOUN 
Associés : Mme Caroline AUVRAY, M. Christophe BRUYNEEL 
(8/3/2024)

PROJET CONCRET (2017) Dirigeant : Mme Claire 
STEPHENSON Associé : M. Guy NABET (8/3/2024)

ROSA WILDER GB (2022) Dirigeant : Mme Susan HARRIS 
Associés : N. CLEMENT (s), Mme Deborah NORTON 
(8/3/2024)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS

PISTOUILLETTE (2020) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL 
(10/2/2024)

FENG CHOUILLE (2019) Locataire : M. Guillaume DUROT 
Bailleurs : COLLET (s), ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Carole CUGUEN 
(11/2/2024)

IBELLE MOME (2018) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(11/2/2024)

MORNING FIVE (2017) Locataires : Mme Nathalie VIEL, L. 
VIEL (s) Bailleurs : M. Alain GALLO, Mme Nathalie VIEL, VIEL 
(s) (11/2/2024)

RAKSHA (2020) Locataires : Mme Sabrina PELLETAN, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : Sarl JEDBURGH STUD, 
BOUTIN (s) (11/2/2024)

SONATA (2020) Locataires : Mme Sabrina PELLETAN, 
M. Jean-Luc PELLETAN, M. Jean-Marc PELLETAN, 
Mme Chantal VIALETTES Bailleur : M. Francois MASSOT 
(11/2/2024)

DUNQUIN (2013) Locataire : ECURIE DES DUNES Bailleur : 
M. Michel HALLAIS (12/2/2024)

GALIA BLEUE (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/2/2024)

IMAGINE KAR (2018) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
EARL PATRICK JOUBERT (12/2/2024)

IMPERIAL BEAUTY (2018) Locataire : M. NIGGE (s) Bailleurs : 
M. Lutz BONGEN, Mme Christa ZASS (12/2/2024)

SHORI DEVIL (2019) Locataires : M. William MUNOZ, 
M. Sebastien CULIN Bailleurs : M. Gerard CHABOD, 
Mme Josephine FERRAND, M. Nicolas FERRAND (12/2/2024)

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s), M. Michel ADAM, M. Alain DEPUICHAFFRAY 
(12/2/2024)

ZILCOVER (2019) Locataire : M. Charles-Edward CAYEUX 
Bailleur : BUTEL & BEAUNEZ (s) (12/2/2024)

CAMPERO (2012) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
ECURIE MAGNIEN (13/2/2024)

HAMILTON D’YGRANDE (2017) Locataires : M. Fabien 
LAGARDE, AJ ECURIES Bailleur : AJ ECURIES (13/2/2024)

JALOUSE D’OC (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (13/2/2024)

KALEONA (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleur : 
Mme Emilie LAFEU (13/2/2024)

LET’S GO GIRL (2021) Locataires : M. Jean-Michel APPRIOU, 
Mme Isabelle MAUGER Bailleurs : M. Guy BENACHOUR, 
Mme Isabelle MAUGER (13/2/2024)

PAROVNA (2019) Locataires : M. Dominique HARTMANN, 
AS&D. ALLARD (s), M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : 
M. Dominique HARTMANN, M. Regis SCHMIDLIN, 
M. Jacques BISSON, HARAS DE MONTGERMONT 
(13/2/2024)

POUSSY CAT (2019) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON 
Bailleur : M. Michel du JONCHAY (13/2/2024)

FUNDY (2015) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur : 
SCEA D’ARMAILLE (14/2/2024)

HABANERO (2017) Locataire : M. Maxime NEY Bailleurs : 
ECURIE DELAUNAY, M. Jerome HAUSSY (14/2/2024)

JOLY JIL (2021) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (14/2/2024)

SOUDA BAY GB (2021) Locataire : Suc. Chryss J O’REILLY 
Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD (14/2/2024)
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ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M. Philippe 
Georges DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Philippe 
Georges DUMAS, M. Yannick FOUIN (15/2/2024)

BAIKAL (2017) Locataires : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-
Thierry BERNARD, M. Patrick GARRIGUE, INTERACT S.A.R.L. 
Bailleurs : M. Haim HAYOUN, M. Olivier-Thierry BERNARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE (15/2/2024)

BANDASTAR (2020) Locataires : M. Jean-Pierre PERTHUIS, 
INTERACT S.A.R.L., M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude DUPRE Bailleurs : 
FOUESNANT, M. Jean-Pierre PERTHUIS, M. Michel ADAM, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Luc DEHAUDT, M. Claude 
DUPRE (15/2/2024)

CIVNYAN (2019) Locataires : M. Olivier-Thierry BERNARD, 
M. Michel ADAM, M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Philippe 
CAMUS, M. Luc DEHAUDT, M. Geralde GERBELLA Bailleurs : 
M. Olivier-Thierry BERNARD, M. Michel ADAM, M. Jean-
Pierre BLANCHARD, M. Philippe CAMUS, M. Luc DEHAUDT, 
FOUESNANT (15/2/2024)

IVAR (2017) Locataires : J. ORTET (s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (15/2/2024)

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M. Geralde GERBELLA, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
INTERACT S.A.R.L., M. Jerome JUILLARD, M. Eric 
LALOY Bailleurs : M. Geralde GERBELLA, M. Jean-Pierre 
BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, 
M. Jerome JUILLARD, M. Eric LALOY (15/2/2024)

LISBOA CHIRON (2019) Locataires : J. PLANQUE (s), 
M. Yvonnick RACOUET Bailleur : M. Stephane BOULLAIS 
(15/2/2024)

LUCKY D’AINAY (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (15/2/2024)

PAKISTAN TREASURE IRE (2012) Locataire : M. Gabriel 
MOSSE Bailleur : M. Christophe MOSSE (15/2/2024)

RESTLESS SPIRIT GB (2019) Locataires : TURFISTADOR 
S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Patrick GARRIGUE, 
INTERACT S.A.R.L., M. Serge NARDELLI Bailleurs : 
TURFISTADOR S.A., M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Serge NARDELLI 
(15/2/2024)

ASSIER GB (2017) Locataires : M. Eric DUPONT, C. BONIN 
(s) Bailleur : M. Eric DUPONT (16/2/2024)

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Gael BARBEDETTE, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Gael 
BARBEDETTE, M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(16/2/2024)

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Locataires : M. Richard 
BEDOUET, C. LEFEBVRE (s), M. Remy BEDOUET Bailleur : 
LEFEBVRE (s) (16/2/2024)

SANTA MONTA (2019) Locataires : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
Bailleurs : Mme Doina CHAUSSONNIERE, M. Florian NOEL, 
M. Jean-Paul-Hubert NOEL (16/2/2024)

CHARLES LEGEND (2016) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT (18/2/2024)

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Aurelien BRETONNIERE 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Aurelien BRETONNIERE, M. Bernard SIVADIER 
(18/2/2024)

GOLDYWAY DE SAON (2020) Locataires : Mme Anne 
DUPONT, L. PONTOIR (s) Bailleur : Mme Anne DUPONT 
(18/2/2024)

KACIOPEE COLLONGES (2020) Locataire : M. Etienne d’ 
ANDIGNE Bailleur : Mme Marie DELABAYS (18/2/2024)

PEARL DOCTOR (2020) Locataires : M. Haim HAYOUN, 
INTERACT S.A.R.L., M. Serge NARDELLI Bailleurs : M. Haim 
HAYOUN, FOUESNANT, M. Serge NARDELLI (18/2/2024)

POONAM (2011) Locataires : M. Blaise ALLEAUME, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : M. Blaise ALLEAUME, 
Mme Adeline CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG 
(18/2/2024)

PRETTY WARRIOR IRE (2020) Locataire : M. Eric 
BERNHARDT Bailleur : M. Sandy CORNU (18/2/2024)

RUE BARBIZON (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M. Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M. Regis SCHMIDLIN (18/2/2024)

ZINGARA DE SAON (2021) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
M. Pierre LAMY, L. PONTOIR (s) Bailleurs : Mme Anne 
DUPONT, M. Pierre LAMY (18/2/2024)

CAP ROCAT (2013) Locataire : Mme Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (19/2/2024)

FOOD TRUCK (2017) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Jerry PLANQUE (19/2/2024)

HANNAH CAEL (2017) Locataire : M. Vincent JOUET 
Bailleur : Mme Caroline MARQUET (19/2/2024)

HEVEA DE THAIX (2017) Locataires : ECURIE LAURENT 
CRIBIER, SOCIETE PASCAL ADDA, ECURIE JAECKIN, ECURIE 
INDIGO Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (19/2/2024)

A GIBRALTAR (2018) Locataires : C. BONIN (s), M. Ludovic 
HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : ECURIE DU 
GAVE (20/2/2024)

CERVINIA IRE (2022) Locataires : HARAS DU GRAND LYS, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
M. Guido BERARDELLI, HARAS DU GRAND LYS (20/2/2024)

EL SUENO (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleurs : 
EQUOTAIR, M. David FUTTER, M. Daniel Jacob WEISSMANN, 
M. Jean-Claude DATCHI, M. Etienne d’ ANDIGNE (20/2/2024)

ISTANBUL (2018) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
Mme Marie MERIENNE Bailleurs : MERIENNE (s), M. Jacques 
CYPRES, M. Laurent COUETIL (20/2/2024)

JETEPROMETS (2019) Locataires : M. Martial CHENE, Suc. 
Hubert DESPONT Bailleur : M. Thierry CYPRES (20/2/2024)

LADY MONTAIGU (2019) Locataires : C. BONIN (s), 
M. Charles POLI Bailleur : Mise de MONTAIGU (20/2/2024)

NIKATEE’JAC (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (20/2/2024)

ROGGERS DE BOTAN (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Olivier QUINIOU (20/2/2024)

VICTORY CAT (2017) Locataires : C. BONIN (s), M. Ludovic 
HELLIER, M. Paul AESCHELMANN Bailleur : M. Eric DUPONT 
(20/2/2024)

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleur : ECURIE DU GAVE (20/2/2024)

YELLOW FLAG (2019) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleur : HARAS DE MONTGERMONT 
(20/2/2024)

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Michel NEVEU (21/2/2024)

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Yannick REVERDY Bailleurs : M. Yannick REVERDY, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (21/2/2024)

HANDSPINNER (2017) Locataires : Mme Heidie CADOT, 
M. Ludovic CADOT Bailleurs : M. Lilian BLONDELLE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/2/2024)

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : Mme Ingrid BOUJENAH 
Bailleurs : M. Jean-Manuel CHARMES, Mme Loraine 
DOIRISSE (21/2/2024)
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KUALA LUMPUR (2020) Locataires : Mme Clotilde de 
BARMON, E. CLAYEUX (s), M. Jean Marie PROST, Mme Anne-
Charlotte ANDRE, M. Edouard BEROUD Bailleurs : 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST (21/2/2024)

MAESTRANZA (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : ECURIE SAGARA (21/2/2024)

MIRAGE REVE (2018) Locataire : Mme Charley LAUFFER 
Bailleurs : M. Laurent DASSAULT, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (21/2/2024)

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Bernard LORENTZ Bailleur : ECURIE MG 
(21/2/2024)

KARA DALBIUS (2020) Locataires : M. Edouard BEROUD, 
M. Cyril BOISSIER, E. CLAYEUX (s), H2 DU MARVALLIN 
Bailleurs : ELEVAGE DU COLOMBIER, M. Cyril BOISSIER, H2 
DU MARVALLIN (22/2/2024)

KIKAUDI (2020) Locataire : M. Jerome ZULIANI Bailleur : 
M. Sebastien BERGER (22/2/2024)

LOWRY (2021) Locataire : L. VIEL (s) Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Olivier LENOT, M. Didier RICHE, Mme Suzy JULIEN 
(22/2/2024)

PARAY (2020) Locataires : Mme Anne-Charlotte ANDRE, 
Mme Clotilde de BARMON, M. Jean Marie PROST, M. Patrick 
ANDRE, M. Edouard BEROUD, M. Loic DE BARMON 
Bailleurs : Mme Anne-Charlotte ANDRE, Mme Clotilde de 
BARMON, Mme Alix NEYRAND (22/2/2024)

ASCAIN (2017) Locataires : Mme Sonia HADJ M’HAMED, 
M. Francois PLOUGANOU Bailleur : Mme Isabelle GENAUD 
(23/2/2024)

BIRTHDAY TIC (2017) Locataire : M. Patrice LENOGUE 
Bailleur : Mme Catherine BOISSAUX (23/2/2024)

HOZAY DE MAEL (2017) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Maurice DONNIOU Bailleurs : M. Maurice DONNIOU, 
M. Jean-Yves LE BRAS (23/2/2024)

LUCKY CHARM (2021) Locataires : M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE, Mme Thierry LEMER Bailleurs : M. Mathieu 
DAGUZAN-GARROS, Mme Thierry LEMER (23/2/2024)

N’ATTEND PAS TROP (2011) Locataire : Mme Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (23/2/2024)

TAO DE CAJUS (2018) Locataire : M. Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (23/2/2024)

HECREVICE (2017) Locataire : M. Franck DELIBEROS 
Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, Mme Marie DELIBEROS, 
M. Victor DELIBEROS (25/2/2024)

JUMPAU (2020) Locataires : M. Jacques ORTET, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, K. TAVARES (s) Bailleurs : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET, 
M. Kevin TAVARES (25/2/2024)

KAP TAILLAT (2020) Locataires : M. Gilles GOMAS, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (25/2/2024)

GADGET BOY (2016) Locataire : M. Pascal VIERS Bailleur : 
M. Eric LERAY (26/2/2024)

GOLIATHE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (26/2/2024)

IBELLE (2018) Locataires : S. DEHEZ (s), Mme Veronique 
DEVAUX Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (26/2/2024)

IMAKO (2018) Locataires : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, 
M. Joel CHAINEAU, M. Eric LERAY, M. Pierre GOUABAU, 
M. Daniel JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (26/2/2024)

IT’S MY DEMON (2018) Locataire : MUSTANG SARL Bailleurs : 
M. Ludovic HANSEN, M. Arnaud HERSANT (26/2/2024)

JACKPOTE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M. Gildas VAILLANT (26/2/2024)

JUJU VERGOIGNAN (2019) Locataires : Mme Sylviane 
MESTRIES, M. Pascal VIERS Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Benoit TERRAIN (26/2/2024)

BRISKY SPARK (2021) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Jean-Francois BIARD Bailleur : Mme Lucie TAILLANDIER 
(27/2/2024)

PETITE TERRE (2020) Locataires : Mme Camille COMMUNIER, 
M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Kevin COMMUNIER 
(27/2/2024)

SAINT SONNET (2015) Locataires : M. E. BRAC DE LA 
PERRIERE, M. Adrien MONTOILLE, M. Michel ASSERAY, 
Comte Georges de CERTAINES, Mme Helene PASQUET, 
M. Vianney BARON Bailleur : M. Colm DONLON (27/2/2024)

HUNTER GREY (2017) Locataires : M. Christophe DOUDEAU, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Christophe DOUDEAU (28/2/2024)

ITALIAN FLIGHT (2021) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (28/2/2024)

JANYDOR (2019) Locataire : M. Alexandre DUBREUIL 
Bailleur : M. Christian CANNESSON (28/2/2024)

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Locataire : P. DECOUZ (s) 
Bailleurs : SAS RACING D, M. Olivier de SEYSSEL (28/2/2024)

LILLY LUX (2021) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES, Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE (28/2/2024)

ST MICHEL DU LARGE (2021) Locataires : M. Pascal NOUE, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal NOUE, M. Jean-Pierre 
ROUSSEL (28/2/2024)

IL LONG (2018) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleurs : M. Emmanuel 
FOUCHER, M. Francois-Xavier JOURNIAC (29/2/2024)

ISTOAR DE MONTAVE (2018) Locataires : M. Andre MEUDIC, 
Mme Veronique MARIE Bailleur : M. Anthony BONICHON 
(29/2/2024)

KALIMANDJARO (2017) Locataires : ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, Y. FOUIN (s) Bailleurs : ECURIE MICHAEL RIZIERI, 
M. Yannick FOUIN (29/2/2024)

KRISTALO (2020) Locataire : M. Raphael MARCEL Bailleur : 
M. Jean-Claude AVRANCHE (29/2/2024)

LA GOKENINDIA (2020) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : M. Steven TREVIEN (29/2/2024)

O SONHO ACABOU (2020) Locataires : M. Philippe 
JOUSSET, Mme Ines JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, 
M. Come JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (29/2/2024)

PROSPERO (2018) Locataires : M. Martial PROUHEZE, 
Mme Marie-Claire GENDROT, C. LEFEBVRE (s), M. Franck 
NOBILE Bailleur : M. Franck NOBILE (29/2/2024)

SA CARLEX (2016) Locataires : Mme Elodie DOUARD, 
AS&D. ALLARD (s), Mme Laurence GAGNEUX Bailleurs : 
Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE MONTGERMONT, 
Mme Elodie DOUARD (29/2/2024)

SOUEZHUS BREIZH (2019) Locataires : M. Jean-Pascal 
RICOCE, Mme Lisa CHARITAL Bailleur : Mme Sylvie GESBERT 
(29/2/2024)

ALIYAHJONH (2019) Locataires : M. Cedric SALHI, M. Eric 
BANQUIER, Mme Marie GIRAUDI, M. Luc ROUMEGOUX, 
M. Frederic MARCHAND, M. Stephane VERNAGALLO 
Bailleur : M. Regis BESSE (1/3/2024)

JEUILLY (2019) Locataires : Mme Pauline-Marie DAVID, 
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (1/3/2024)

BARTIMEUS (2019) Locataire : M. Antonin REZE Bailleur : 
M. Benjamin BOITEZ (3/3/2024)



XXVI BO 2024/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

ILE O VENT (2018) Locataires : Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, Comte Guillaume de SAINT-SEINE 
(3/3/2024)

INNOCENTE BAMBINO (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel 
CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (3/3/2024)

IRIS DE MONTMARTRE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL (3/3/2024)

JAZZ DANCE (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. GRALL (s) Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(3/3/2024)

LA GREGORIENNE (2018) Locataires : C&G . HUE & TAUPIN 
(s), EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL DE CORDELLES 
(3/3/2024)

PRINCESSE DU LYS (2020) Locataire : J. PLANQUE (s) 
Bailleur : Mme Carinne BABIN GUILLOCHON (3/3/2024)

SERAPHIM GB (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleur : M. Geoffrey BORG (3/3/2024)

THE GORGEOUS (2020) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN (s) 
Bailleur : GEMINI STUD (3/3/2024)

ASSINIBOINE (2019) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (4/3/2024)

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : Mme Sabrina FORGET 
Bailleur : M. Jacky PELTIER (4/3/2024)

INFERNO (2018) Locataires : M. Nicolas LONGERE, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleurs : ECURIE HARAS DES BEAUX, M. Nicolas LONGERE 
(4/3/2024)

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : SOC. BOURGNEUF, L. 
VIEL (s), M. Matheo VIEL Bailleur : M. Michel BOURGNEUF 
(4/3/2024)

PAIDEIA (2019) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Catherine CHANUSSOT Bailleurs : M. Pierre 
BONNEFOY, Mme Catherine CHANUSSOT, BONNEFOY (s) 
(4/3/2024)

A STAM IS BORN (2018) Locataire : M. Edouard THUEUX 
Bailleurs : M. Frederic FOUCHER, Mme Amelie CATRYSSE, 
M. Stephane PROVOST (5/3/2024)

ARLETTE (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Gildas BLAIN (5/3/2024)

GUARDALINNA (2018) Locataire : M. Sandro DE JACOB 
Bailleur : Mme Patricia DE JACOB (5/3/2024)

HOLA QUE TAL (2017) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(5/3/2024)

HORSA D’AIRY (2017) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (5/3/2024)

ISEULT DU PACS (2018) Locataires : M. Hugo BOUBEL, 
Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Nicolas THONIER Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, M. Alain JAMES (5/3/2024)

L’ANNAPURNA (2021) Locataires : M. Renaud LAVILLENIE, 
M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, 
ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (5/3/2024)

LACOKOKELDY (2021) Locataires : M. Paul-Etienne 
CARRILLON, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Renaud LAVILLENIE Bailleur : M. Thierry 
CYPRES (5/3/2024)

LOONA SPIGAO (2016) Locataire : M. Frederic GELHAY 
Bailleur : Mme Elisabeth SAMBARDIER (5/3/2024)

LUCKY DU LARGE (2021) Locataires : JAMONIERES ELEVAGE 
DU CELLIER, PALMYR RACING, M. Hubert BARBE Bailleurs : 
JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, PALMYR RACING, UN 
JOUR AUX COURSES (5/3/2024)

SEVEN ANGELS (2021) Locataires : M. Gregoire JUILLET, 
M. Joel JUILLET, Mme Fanny JUILLET Bailleur : Mme Jacques 
CYGLER (5/3/2024)

WHIPLASH DU MATHAN (2019) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-
Marie BARADEAU (5/3/2024)

GINA (2020) Locataires : M. Pierre MORRUZZI, M. Etienne 
d’ ANDIGNE, M. Philippe MORRUZZI, M. Sebastien 
GALMARD, M. Franck HAMON, M. Pierre MELARD Bailleur : 
Mme Philippe MORRUZZI (6/3/2024)

KOLMY (2020) Locataires : Mme Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, Mme Pauline-Marie DAVID Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (6/3/2024)

KRAKANTE DE BERSAC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M. Didier AUBARD (6/3/2024)

COSMOS HARMONY (2018) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M. Jean-
Louis DEVILLARD (7/3/2024)

JALWAY (2019) Locataires : M. Jerome ROYER, J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : M. Ghislain FREUCHET, M. Hubert GUILLE, 
M. Jerome ROYER (7/3/2024) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-SULAITI (Ahmad Mohd HH) C. blanche, deux ceintures 
grenat, m.  blanches, brassards grenat, t.  blanche, cercle 
grenat.

BANZ (Mme Andrea) C. noire, bande rouge, m.  noires, 
étoiles rouges, t. noire, une étoile rouge.

BAUDRY (Pascal) C. bleue, chevron blanc, m.  bleues, 
coutures blanches, t. bleue, étoiles blanches.

BENONI (Denis) C. gros-bleu, étoiles jaunes, m. gros-bleu, 
brassards et t. jaunes.

CASANOVA (Laurent) C. verte, bretelles et brassards 
violets, t. violette, étoiles vertes.

CURY (Mme Elauryne) C. rouge, m. rouges, étoiles blanches, 
t. rouge, une étoile blanche.

DELABAYS (Bertrand) C. orange, bande gros-bleu, 
m.  orange, étoiles gros-bleu, t.  écartelée orange et gros-
bleu.

DELAROCHE (Mme Cécilia) C. noire, une étoile et m. rouges, 
étoiles et t. noires, une étoile rouge.

DEROBERTMASURE (Joel) C. jaune, étoiles rouges, 
m. cerclées jaune et noir, t. jaune, étoiles rouges.

ECURIE EDOUARD BEROUD C. rayée orange et vert, 
m. vertes, t. orange (Reprise des couleurs de M. EDOUARD 
BEROUD.

ETIEMBLE (Bruno) C. rouge, bande bleue, m.  blanches, 
étoiles grises, t. bleue, étoiles rouges.

FAHY (Frank) C. grenat, épaulettes jaunes, m. rayées blanc 
et grenat, t. cerclée blanc et grenat.

FOUCHER (Thomas) C. jaune, épaulettes et t.  vertes, une 
étoile jaune.

GUILLERME (Noël Nicolas) C. violette, bande et m. jaunes, 
brassards violets, t. jaune. 

FRANCOIS (Mme Olivia) C. blanche, bande rouge, 
m. bleues, étoiles blanches, t. rouge, étoiles blanches.

HACHER – MOREAU DE BELLAING (Gonzague) C. jaune, 
étoiles et m. noires, étoiles et t. jaunes, étoiles noires.

HARAS DE ULIA SL C. grise, un chevron rouge, t. écartelée 
gris et rouge.
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HARLEY (Paul) C. noire, épaulettes vert-clair, t. damier vert-
clair et noir.

JAN (Melvyn) C. rouge, épaulettes et m.  noires, t.  noire, 
étoiles rouges.

JENSEN (Martin Hjorth) C. chevronnée jaune et marron, 
m. et t. jaunes, étoiles marron.

KYRKINIS (Konstantinos) C. bleu-clair, ceinture, brassards 
et t. gros-vert.

KILROY (Sean Joseph) C. or, m. bleu-vert, t. or.

LE MEUR (Alexandre) C. verte, m. et t. noires (Reprise des 
couleurs de M. E.J. LE CHAUX).

LEFIERDEBRAS (Mme Anne-Marie) C. losanges verts et 
bleus, m. bleues, t. damier vert et bleu.

MACAULEY (Simon) C. blanche, pois verts, t. rouge.

MALLEM (Ismail) C. rose, disque et brassards blancs, 
t. rose.

MAUGERI (Mme Maria Giuseppina) C. bleue, pois jaunes, 
m. bleues, t. bleue, pois jaunes.

MENARD (Mme Maxime-Aurore) C. gros-bleu, bande 
blanche, t. rose.

MESAS RUIZ (Mme Valérie) C. gros-bleu, un chevron 
orange, t. orange, un losange gros-bleu.

MOULIN (Jérémy) C. rayée blanc et bleu, m. cerclées blanc 
et bleu, t. noire.

ODRY (Anthony) C. noire, étoiles orange, t.  noire, étoiles 
orange.

PACHA (Nils) C. gros-bleu, écharpe et brassards roses, 
t. blanche.

PINSON (Mickael) C. bleu-clair, une étoile et brassards 
jaunes, t. bleu-clair, une étoile jaune.

PORTAIS (Anthony) C. jaune, étoiles rouges, m.  jaunes, 
t. jaune, une étoile rouge.

PROUVOYEUR (Sylvain) C. gros-bleu, épaulettes orange, 
t. rayée orange et gros-bleu.

RENARD (Mme Martine) C. rouge, pois jaunes, m.  et 
t. rouges.

SOULTRAIT (Bertrand de) C. gros-bleu, ceinture et 
brassards bleu-clair, t. gros-bleu, un losange bleu clair.

RIFFAUD (Etienne) C. damier gris et rouge, m.  rouges, 
t. rouge, étoiles grises.

TARDIF (Norbert) C. jaune, un losange noir, m.  rouges, 
brassards noirs, t. jaune, un losange noir.

TINCHON (Mme Armony) C. grise, m.  gros-bleu, étoiles 
grises, t. gros-bleu, une étoile grise.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

AL-EMADI (Abdulatif) C.  jaune, un chevron blanc, m.  et 
t. marron.

Il faut lire :

AL-EMADI (Abdulatif) C. or, motif blanc et grenat, m.  et 
t. grenat.

ASSOCIES
ALEX Jean-Jacques

BENISTI Jocelyne

BEROUD Marie-France

BOSIO Sergio

BOUILLIAT Jacques

CHANDIOUX Catherine

CHARIGNON Régis

COOK Robert

CORRE Alain

DAMON Audrey

DE FORSANZ Luc

DESPOCQ Vincent

ECURIE REP

FITZGERALD Carl

IBREED AGENCY

GUYOT Didier

KEREZEON Gilles

LASTEL Constant

LAURENT François

LAURENT Nadine

LE MOIGNE Gaël

LOISY Bernard

MARTIN Emmanuel

POULAIN Arnaud

REMONDIERE Pierre

ROBERT Florian

RUBEBI Albert

SCHALLER Timothée

TEPLIER Jessy

TERRIEN Marc

WALKER Peter

WALLER Trevor

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE EDOUARD BEROUD : GERANT ET PORTEUR DE 

PARTS : MR EDOUARD BEROUD, PORTEUR DE PARTS : 
MAXSTEP, MME DOROTHEE BEROUD.

ECURIE REP : GERANT ET PORTEURS DE PART : MR THIERRY 
REPICHET, PORTEUR DE PARTS : MR PIERRE REPICHET.

IBREED AGENCY : GERANT ET PORTEURS DE PARTS : MME 
JULIERRE MEGRET.

HARAS DE ULIA SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JOSE IGNACIO VILLAR.

CAVALIERES
Renouvellement :

BAUER Manon

BOURGEAIS Mélanie

BOURILLON Justine

DAVEAU-COUDRAY Elodie

FRANCES Célia

GOURDON Alexandra

LECLERC Marine

LENGLART Lucie

QUINTON Lisa

RIEB-MENARD Catherine

SEIGNOUX Amandine

GENTLEMEN-RIDERS
POSTIC Paul

Renouvellement :

ANSART François

BERTRAND Guilain
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BOUGOFFA Younès

BOURGEAIS Baptiste

GUERACAGUE Lucas

GUINEHEUX Thomas

LE QUERE Xavier

LEMAIRE Alix

MANCEAU Jean-Daniel

MASSE Quentin

TOUSSAINT Arthur

ENTRAINEURS PUBLICS
CURY Elauryne

GUILBERT Nicolas

MACEDO DA COSTA OLIVEIRA Joao Pedro

MARTINS NOVAIS Tiago José

TINCHON Armony

VIGREUX Aurélie

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS D’ENTRAINER
BAUDRY Pascal

COURTES Sophie

Renouvellement :

BATAIS Jérôme

BIGOT Jacques

BOADA Montserrat

CANTELOUP Nicolas

CARNEL Jean-Paul

CESARI Etienne

COSSOU Fabien

DOUMEN Thierry

DULAC Pascal

GAREAU Anne-Marie

HENNEL REDON DE BEAUPREAU Csilla

JACQUOT Christophe

JUND Charles

LABAISSE Xavier

LENGLART Lucie

MARTIN Jimmy

PIERRE Jean-Edouard

RIVASES Gérard

ROBERT Philippe-Louis

STEIN (Mme) Paul 

BAILLEURS
GUESNERIE Mickaël

ELEVEURS-BAILLEURS
BACSICH Marie

CRANE Noah Etienne

DASTE Sylvie

DURAND Anne

FOURMOND Philippe

GAUTIER Jérôme

GYORS Irina

KOBLER Esther

LEMARIE Elise

LEPACTOL

MACAGRI SARL

MAURIZI Alexandre

MAZET Emmanuel

MAZET Maud

MILANESIO Evelyne

NARDUZZI Massimiliano

NOLAN Conor

PEROCHEAU Thomas

PROSPECT STABLES

VERDIER Claire

ZUBIRIA AZNAR Ana

CAVALIERS
Renouvellement :

KOPP Romain

REYNAUD Cédric

APPRENTIS
BESKRI Mohamed

Renouvellement :

BOURGET Chloé

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

KULIK Lenny

(S. Foucher)

Renouvellement :

BELMERE Anne-Flore

BOURMICH Noam

BRY Jérémy

CAKIN Kylian

GUILLOTON Julia

PHELIPPE Joël

JOCKEYS
PRUSZKO Yannick

Renouvellement :

DAVODI Arman

DESMONTS DE LAMACHE Julien

DOREAU Laurent

FOUCHET Adrien

GELHAY Benjamin

GILLET Thomas

MERMEL Michel-Ange

MESCAM Damien

MONNIER Allan

OGER Lucie

PHOKAEW Praphan

SOLIGNAC Ludovic

ZEROUROU Jimmy
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AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
BESNIER Hugo 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

EON Maryline 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

PACAUT Coralie 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

VELON Marie 
Sponsor : Al Basti 
Contrat agréé jusqu’au : 04/03/2025

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   

Commissaire  AMCO DERSOIR Jérôme  

Commissaire  AMCO ANGEBAULT  Lionel  
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 24 FEVRIER 2024 – PRIX DOUBLON

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey Dylan UBEDA en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ en n’écoutant pas les consignes du juge au départ ; 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Dylan UBEDA reçu le 28 février 2024 contre la décision 
des Commissaires de courses ;

Après avoir dûment appelé le jockey Dylan UBEDA à se présenter à la réunion du mercredi 6 
mars 2024 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle du départ et pris connaissance des explications de l’appelant, étant 
observé qui lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, 
possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Juge au départ en fonction le 24 février 2024 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, 
mentionnant notamment :

- qu’ils ont signifié avec son collègue aux autres partants déjà présents dans l’aire de 
départ de se mettre en place dès que le jockey James REVELEY se rapprochera ; 

- que tous ont entendu la consigne et l’ont respectée sauf le jockey Dylan UBEDA resté 
en retrait et qu’ils ont donc recréée un deuxième mouvement pour valider un départ ;

- qu’à l’issue de la course, il a demandé à revoir la première tentative et qu’ils ont pu 
constater avec les Commissaires de courses que Dylan UBEDA n’a pas respecté 
l’ordre des juges alors que tous les autres concurrents étaient bien en ligne et au pas ; 

- qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, décision a 
été prise de sanctionner Dylan UBEDA ; 

Vu le courrier d’appel du jockey Dylan UBEDA en date du 28 février 2024, confirmé par courrier 
recommandé en date du 4 mars 2024, mentionnant notamment :

- que la décision des Commissaires de courses à son encontre ne semble pas justifiée 
car l’incident pour lequel il a été sanctionné n’a pas engendré d’impact sur le départ 
de la course, ni sur le déroulement de celle-ci ;

- que ses ordres étaient d’isoler son cheval avant le départ d’autant plus que celui-ci a 
été décalé de dix minutes à cause du cheval JUST DO IT ALLEN étant déféré et qui a été 
par la suite emmené à l’opposé du départ, à la sortie des pistes pour être ferré ;

- qu’il exprime sa profonde surprise et son désaccord quant à la sévérité de la sanction ;
- qu’il est conscient des règles établies par France Galop mais que dans ce cas précis 

aucune règle n’a été transgressée ;
- qu’il sollicite donc la bienveillance et la compréhension des Commissaires quant à sa 

situation ;
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L’appelant a notamment indiqué en séance : 
- avoir été surpris d’être appelé par les Commissaires de courses ;
- avoir écouté son entraîneur et ses instructions avant la course ; 
- avoir tourné sur la piste en herbe, les autres concurrents étant encore à la haie d’essai ; 
- que le cheval de James REVELEY s’est déféré après la haie d’essai et qu’on leur a 

demandé de l’attendre ;
- qu’il tournait tout seul depuis au moins 5 minutes en attendant dans le calme avec son 

cheval ;
- qu’il est allé voir les Juges et leur a expliqué que le cheval de James REVELEY était 

déféré ;
- qu’il a tourné tout seul longtemps, que son cheval était calme et qu’il marchait 

tranquillement ;
- que les autres marchaient beaucoup plus vite, mais que lui tournait tranquillement au 

pas ;
- que l’employé des pistes n’avait même pas fermé la lice quand ils ont voulu donner 

l’impression de vouloir donner un départ ;
- qu’ils avaient perdu dix minutes, et donc qu’ils ont voulu donner un départ très vite, 

dans l’urgence ;
- qu’ils ont tourné à 20 mètres des élastiques, le cheval de James REVELEY venant à 

peine de revenir et étant au trot au moment de volter ;
- qu’il n’a jamais imaginé qu’ils allaient partir comme ça dans cette précipitation ; 
- qu’il y avait des chevaux au trot alors que James REVELEY n’était pas encore revenu 

totalement pour prendre un départ dans le bon sens ;
- qu’il fallait aller au pas, dire aux jockeys de se placer à 50 mètres du départ 

tranquillement en groupe et partir ;
- qu’il était dans le calme de son côté, sereinement au pas depuis plus de 5 minutes ;
- qu’il a tout respecté ;
- qu’il était énervé de « prendre 1 jour » ;
- que la façon dont ce premier départ a été donné est un peu hallucinant ;
- qu’une de ses collègues a « halluciné » de sa sanction ;
- qu’il tournait tranquillement, en faisant de très grands tours au pas au niveau du 

départ ; 
- qu’il n’avait pas idée que le départ allait être donné ;
- qu’il le répète, l’employé n’a même pas fermé la lice, que « sincèrement ça ne colle 

pas » ;
- confirmer que le Juge a dit qu’ils partiraient au retour du jockey James REVELEY, 

mais qu’il ne pensait pas du tout que cela se ferait en étant précipité comme ça, que 
« franchement c’est de la précipitation » ;

- que le fait qu’il soit « loin ou pas, c’est n’importe quoi ce départ » ; 
- qu’il n’a même pas repris le départ, qu’ils ont juste refait une boucle ; 
- qu’il fallait que James REVELEY arrive et qu’ils se rassemblent au pas dans le calme ; 

plutôt que ce départ ;
- qu’il n’a même pas vu James REVELEY arriver ; 

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens  ;

Vu les dispositions de l’article 157, 161 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ; 

Les images du film prises avant le départ officiel de la course, la situation du jockey James 
REVELEY qui arrivait précipitamment au trot pour volter sur lui-même après avoir retardé les 
opérations en raison du déferrage de son cheval, et le déroulé des faits décrits par le Juge du 
départ et par le jockey Dylan UBEDA au moment où une première démarche de départ a été 
initiée permettent de considérer que des circonstances très particulières ont mis en difficulté 
le jockey Dylan UBEDA pour pouvoir se mettre en bonne position pour les opérations de départ 
et que des circonstances l’exonérant de sa responsabilité fautive peuvent être retenues ;
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En effet, la première démarche de départ mise en place, l’a été alors que le jockey James 
REVELEY avait à peine volté en revenant d’une autre partie de l’hippodrome au trot et qu’une 
équivoque a été créée quant au moment de se tenir prêt à s’élancer ; 

Le peloton est finalement revenu dans le calme au niveau du jockey Dylan UBEDA et le départ 
a été donné, le jockey Dylan UBEDA partant à l’extérieur dans les premiers ;

En appel, les Commissaires de France Galop considèrent ainsi et au vu des éléments à leur 
disposition que la sanction prononcée à l’égard du jockey Dylan UBEDA peut être retirée en 
lui demandant toute sa vigilance à l’avenir quant aux instructions données par les Juges du 
départ ;

Il convient donc d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné 
le jockey Dylan UBEDA d’une interdiction de monter de 1 jour ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Dylan UBEDA ;  
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses et de retirer la sanction de 

l’appelant. 

Paris, le 6 mars 2024 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi par le Service Contrôles de France Galop 
et de l’ensemble de ses pièces jointes, concernant un contrôle à l’entraînement effectué 
le 9 novembre 2023, dans l’établissement de la Société d’Entraînement Christopher HEAD, 
entraîneur public dont il ressort notamment : 

1) Anomalie d’effectif :
- la pouliche MY BLOODY RULES était présente depuis 2 semaines dans les écuries, 

mais non-déclarée à l’effectif d’entraînement ;
- la Société d’Entraînement Christopher HEAD a régularisé cette situation en déclarant 

la pouliche MY BLOODY RULES à son effectif d’entraînement en date du 14 novembre 
2023 et s’excuse pour cette omission de déclaration ; 

2) Tenue des ordonnances : 
- un rapport complémentaire rédigé par le vétérinaire missionné par la Fédération 

Nationale des Courses Hippiques était annexé au compte-rendu du contrôle 
à l’entraînement effectué le 9 novembre 2023 chez la Société d’Entraînement 
Christopher HEAD ;

- il ressort de ce rapport que le classeur des ordonnances n’a pas tout de suite été mis à 
disposition dans son intégralité au vétérinaire le jour du contrôle le 9 novembre 2023, 
car à l’issue du contrôle l’entraîneur Christopher HEAD s’est intéressé aux noms des 
chevaux désignés au prélèvement biologique et est revenu 30 minutes plus tard avec 
uniquement les ordonnances des chevaux désignés, car il a dû les imprimer ; 

- lorsque le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a 
demandé à l’entraîneur de lui présenter l’intégralité du classeur des ordonnances, il 
s’est avéré que le système de numérotation était propre à chaque cheval, ce qui n’est 
pas conforme à l’article 198 alinéa VI du Code des Courses au Galop ; 

- la Société d’Entraînement Christopher HEAD a été interrogée à ce sujet, a reconnu 
son erreur, et a indiqué avoir régularisé la situation en ayant un classeur dans lequel 
les ordonnances de tous les chevaux de l’effectif d’entraînement sont imprimées, 
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numérotées et rangées chronologiquement ;

ADDENDUM 

Sur un effectif de 85 chevaux à l’entraînement en date du 9 novembre 2023, 90 ordonnances au 
total ont été remises par la Société d’Entraînement Christopher HEAD au vétérinaire missionné 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques :

- 57 ordonnances indiquant un traitement avec des antibiotiques, dont 5 dans un délai 
de moins de 8 jours de la date de la prochaine course du cheval concerné ;

- 20 ordonnances indiquant qu’une ou plusieurs infiltrations intra-articulaires ont été 
pratiquées avec administration de glucocorticoïdes et/ou de substance biologique, 
dont 6 dans un délai de 15 jours et/ou 9 jours respectivement de la date de la prochaine 
course du cheval concerné ; 

Après avoir convoqué ladite Société d’entraînement et ledit entraîneur à se présenter à la 
réunion du 6 mars 2024 ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit entraîneur 
transmises dans le cadre de l’enquête, des éléments remis en séance et des déclarations 
dudit entraîneur, étant observé qui lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations, possibilité non utilisée ;

Vu les éléments du dossier ;

En séance, l’entraîneur Christopher HEAD a déclaré : 
- concernant l’anomalie d’effectif, qu’il est :

- passé à côté de la déclaration de cette jument au moment de son arrivée ;
- seul, exigeant sur l’administratif, qu’il gère donc toute la partie administrative lui-

même et a commis cette erreur ;
- concernant la tenue du registre des ordonnances, qu’il :

- n’a pas de bureau dans son écurie et que ses affaires sont chez lui ;
- a dû faire l’aller-retour, ce qui lui a pris du temps ;
- a rangé les ordonnances par cheval et par date ;
- a fait une erreur et tout refait, que dorénavant le classeur est tenu de manière 

chronologique pour tous les chevaux et non pas selon la méthode précédente 
de rangement ;

Concernant l’Addendum, M. Robert FOURNIER SARLOVEZE déclare que les Commissaires de 
France Galop sont inquiets du nombre d’ordonnances, notamment concernant de très bons 
chevaux et de l’usage de certains traitements parfois, qu’il considère l’entraîneur un peu en 
danger et préfère le lui dire car ils ont pour objectif que les entraîneurs ne prennent pas de 
risques et soient rigoureux en matière vétérinaire ;

Ledit entraîneur répond qu’il y a eu amalgame, selon lui, dans la façon de présenter le dossier 
entre les infiltrations et les antibiotiques, que dorénavant il faut avoir conscience que les 
vétérinaires équins réalisent des ordonnances pour absolument le moindre de leurs actes 
ou produits, la moindre crème, et que selon les atteintes, les crèmes peuvent parfois être 
considérées comme antibiotiques ; 

L’entraîneur indique qu’à présent, lesdits Commissaires ont vraiment tout à disposition et 
qu’on peut « noircir » des ordonnances et donner une impression de nombre, mais qu’il faut 
se pencher sur ce qu’elles comportent, ce qu’il a souhaité faire, livrant une note en séance et 
expliquant certaines ordonnances, ajoutant que les traitements effectués à des dates juste 
conformes au Code sont rares, car un seul cas mentionne une infiltration à 15 jours et qu’il 
avait été contraint par une course à l’étranger de s’y prendre ainsi ; 

L’entraîneur indique avoir conscience qu’il n’est pas en infraction concernant des traitements 
et que lesdits Commissaires veulent échanger avec lui sur le dossier vétérinaire global, mais 
qu’il ne faut pas faire d’amalgame entre le soin et le dopage, qu’il n’y a pas de systématisation 
dans le choix des traitements, qu’il y a la visite du vétérinaire qui adapte le soin et juge si le 
cheval est apte ou non à la course ; 
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L’entraîneur dit par ailleurs être très précis dans son écurie, qu’il essaie de faire courir des 
chevaux « sains et nets », ajoutant que la majorité des ordonnances ne concernent pas des 
chevaux ayant couru et qu’il a des « processus » d’une grande rigueur et clarté dans la gestion 
de ses chevaux avec son vétérinaire ; 

L’entraîneur remet ensuite une copie du dossier en expliquant chaque cas et dit ne pas vouloir 
soigner pour courir ou améliorer la performance, ajoutant avoir conscience que le nombre 
d’ordonnances a pu nécessiter de se parler ; 

L’entraîneur a annoté le rapport de mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle et 
mentionné notamment le cas d’un poulain ayant eu une grave infection de la gaine du tendon 
qui explique le nombre d’ordonnances et le recours à un produit vétérinaire peu utilisé 
habituellement sur cette tranche d’âge de chevaux ; 

Le cas de plusieurs chevaux a été évoqué, un par un en séance et l’entraîneur a fourni des 
explications notamment sur le cas d’un de ses très bons chevaux souffrant d’arthrose qui a 
nécessité un protocole de soins et un suivi très précis pour éviter que cette pathologie ne 
dégénère et ne le gêne ; 

L’entraîneur a adressé des statistiques sur son nombre de partants / nombre de chevaux infiltrés, 
afin de bien caractériser la situation au sein de son écurie qui n’est pas une systématisation de 
soins, ajoutant avoir conscience que le sujet des infiltrations notamment préoccupe beaucoup 
lesdits Commissaires ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de séance 
en ce sens ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions des articles 32, 85, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Concernant le contrôle des effectifs : 

Le jour du contrôle, la pouliche MY BLOODY RULES était présente depuis 2 semaines dans 
les écuries de la Société d’Entraînement Christopher HEAD, mais non-déclarée à l’effectif 
d’entraînement ;

S’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur, elles ne permettent cependant 
pas de l’exonérer de sa responsabilité en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit 
entraîneur reconnaissant d’ailleurs l’anomalie qui doit être sanctionnée par une amende de 
150 euros adaptée à la situation en cause ; 

Concernant le contrôle des documents vétérinaires et des traitements vétérinaires, il y a 
lieu de prendre acte que : 

- le classeur des ordonnances n’a pas été tout de suite mis à disposition du vétérinaire 
dans son intégralité le jour du contrôle, le 9 novembre 2023, car à l’issue du contrôle, 
l’entraîneur Christopher HEAD s’est intéressé aux noms des chevaux désignés au 
prélèvement biologique et est revenu 30 minutes plus tard avec uniquement les 
ordonnances des chevaux désignés, ayant dû les imprimer ;

Il y aura lieu à l’avenir de fournir immédiatement les ordonnances au vétérinaire en charge du 
contrôle sans prendre un tel délai qui peut laisser croire à une volonté de non-transparence, 
la situation étant cependant dorénavant bien expliquée par le lieu où se trouve le bureau dudit 
entraîneur et la nécessité d’impression d’ordonnances numérisées ; 

Lorsque le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a demandé 
audit entraîneur de lui présenter l’intégralité du classeur d’ordonnances, il s’est avéré que le 
système de numérotation était propre à chaque cheval, ce qui n’est pas conforme à l’article 
198 alinéa VI du Code des Courses au Galop ; 

La Société d’Entraînement Christopher HEAD a été interrogée à ce sujet, a reconnu son erreur 
et a indiqué avoir régularisé la situation en ayant un classeur dans lequel les ordonnances 
de tous les chevaux de l’effectif d’entraînement sont imprimées, numérotées et rangées 
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chronologiquement dorénavant, ce dont il est pris acte et qui est dorénavant conforme ; 

Les Commissaires de France Galop, s’ils prennent ainsi acte de la régularisation de la 
numérotation et de l’évolution concernant la tenue du classeur d’ordonnances depuis le 
contrôle, estiment qu’il y a donc lieu de sanctionner la non-conformité au moment du contrôle 
par une amende de 750 euros ; 

L’usage des traitements vétérinaires au sein de l’effectif de la Société d’Entraînement : 

Aux termes de son rapport, le Service Contrôles de France Galop a mis en évidence un 
Addendum afin de faire part auxdits Commissaires que sur un effectif de 85 chevaux à 
l’entraînement en date du 9 novembre 2023, 90 ordonnances au total ont été remises par 
ladite Société d’Entraînement au vétérinaire missionné :

- 57 ordonnances indiquant un traitement avec des antibiotiques, dont 5 dans un délai 
de moins de 8 jours de la date de la prochaine course du cheval concerné ;

- 20 ordonnances indiquant qu’une ou plusieurs infiltrations intra-articulaires ont été 
pratiquées avec administration de glucocorticoïdes et/ou de substance biologique, 
dont 6 dans un délai de 15 jours et/ou 9 jours respectivement de la date de la prochaine 
course du cheval concerné ;

L’article 85 du Code prévoit notamment que l’entraînement des chevaux qui ne peuvent 
travailler du fait d’une blessure ou d’une maladie doit être suspendu et que ces derniers 
doivent recevoir les soins appropriés et que les soins vétérinaires ne peuvent être utilisés pour 
permettre d’entraîner les chevaux ; 

Or, faire courir des chevaux ayant été infiltrés ou traités régulièrement dans les jours ou 
semaines précédents leurs courses, notamment avec des corticoïdes à l’action anti-
inflammatoire puissante masquant la douleur, peut permettre aux chevaux de courir au-delà 
de leurs capacités, au risque de se blesser, de porter atteinte à leur sécurité, leur santé et leur 
bien-être, voire celles de leur jockey ; 

En outre, les infiltrations réalisées de façon répétées, systématiques et avant la course 
fragilisent les chevaux, outre le risque traumatique important lié à la sédation préalable, étant 
observé que de tels actes vétérinaires nécessitent une mise au repos pendant plusieurs jours 
après l’acte et une reprise adaptée avant de les entraîner de manière poussée de nouveau, 
puis de les engager ; 

Les Commissaires de France Galop prennent cependant acte des explications fournies par 
ledit entraîneur concernant notamment la nouvelle pratique vétérinaire consistant à réaliser 
des ordonnances pour le moindre acte, même pour l’usage d’une crème bégnine, et de ses 
explications concernant des ordonnances parfois multiples pour certains chevaux dont un 
poulain ayant eu un grave accident et un bon cheval ayant eu des problèmes d’arthrose, celles-
ci permettant de mieux comprendre la situation de certains chevaux visés dans le rapport 
adressé aux Commissaires ;

A toutes fins utiles, lesdits Commissaires souhaitent donc rappeler à la Société d’Entraînement 
Christopher HEAD la nécessité de ne pas recourir à des traitements, notamment à des 
infiltrations de manière trop systématique ou trop régulière, la nécessité de faire courir des 
chevaux aptes à défendre leurs chances, sans être régulièrement traités, et les missions 
notamment d’amélioration de la race impliquant un recours limité et strictement nécessaire 
aux traitements vétérinaires sur les chevaux de courses ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Christopher HEAD par une amende de 750 

euros en raison de sa violation des dispositions de l’article 85 du Code des Courses au 
Galop ; 

- de la sanctionner par une amende de 150 euros pour sa violation des dispositions de 
l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 

- de lui rappeler la nécessité d’un respect rigoureux des termes de l’article 85 du Code 
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des Courses au Galop en matière d’usages de traitements vétérinaires.

Paris, le 7 mars 2024 
M. Amaury de LENCQUESAING - Mme Christine du BREIL - M. Robert FOURNIER SARLOVEZE 

Le Président de séance pour la Commission

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

Prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant 
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Le 31 décembre 2023, à l’issue du Prix de BAUDREIX couru sur l’hippodrome de PAU, les 
Commissaires ont demandé des explications au jockey Geoffrey RE et à l’entraîneur Julian 
RESIMONT au sujet de la performance du hongre JAMES arrêté à la fin de la ligne d’en face, les 
Commissaires ayant reçu un mail du bailleur les prévenant qu’il suspectait que l’entraîneur 
allait donner des consignes pour ne pas que ledit hongre fasse l’arrivée, afin de pouvoir 
l’acheter A Réclamer pour un taux relativement faible ; 

Le jockey a indiqué qu’il avait eu pour consignes de monter ledit hongre à l’arrière garde 
contrairement à son habitude et d’essayer de venir doubler des concurrents, qu’il ne portait 
pas les œillères aujourd’hui et qu’il était muni d’un bonnet assourdissant et a ajouté qu’il s’était 
retrouvé sans ressources dans la ligne d’en face, il a précisé que l’entraîneur devait mettre le 
hongre JAMES à la retraite ; 

L’entraîneur a indiqué qu’il avait donné les consignes au jockey Geoffrey RE de monter le 
hongre à l’arrière garde comme habituellement, qu’il l’avait muni d’un bonnet assourdissant 
pour voir le comportement dudit hongre avec cet artifice et qu’il allait l’engager en steeple pour 
sa prochaine sortie. Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Par décision en date du 8 février 2024, les Commissaires de France Galop ont décidé :
- de sanctionner l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende d’un montant de 3.000 

euros ;
- de sanctionner Mme Charley LAUFFER par une amende d’un montant de 3.000 euros ;
- d’interdire au hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code 

des Courses au Galop pour une durée de 6 mois au vu de l’importante et intolérable 
équivoque quant à la régularité de son parcours ;

- de sanctionner le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 
30 jours ;

Ledit jockey a interjeté appel de ladite décision par courrier électronique du 11 février 2024, 
confirmé par courrier recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il a découvert dans cette décision que les Commissaires de PAU avaient reçu, le 
30 décembre 2023, un courrier confirmant une stratégie manifeste de l’entraîneur de 
vouloir empêcher le cheval JAMES de défendre ses chances ;

- qu’à son insu, lesdits Commissaires étaient déjà placés devant des instigateurs sans 
en avoir tiré les conséquences à son égard et qu’il supporte des faits imputables à 
l’entraîneur et à sa propriétaire ;

- qu’il conteste le fait de n’avoir jamais soutenu, ni sollicité, le cheval dès lors qu’il doit 
le monter selon les ordres reçus en sa qualité de préposé ;

L’entraîneur Julien RESIMONT et Mme Charley LAUFFER ont interjeté appel de ladite décision 
par courrier électronique et recommandé du 11 février 2024, mentionnant notamment :

- que cette décision est fondée sur des éléments non débattus contradictoirement 
lors de l’audience du 7 février 2024, au cours de laquelle seules ont été visionnées les 
courses des 19 et 31 décembre 2023, à l’exclusion de toutes autres dont la décision 
fait pourtant état ;

- que la décision retient les déclarations de M. Patrick BARBE aucunement étayées et 
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reposant exclusivement sur des spéculations ;
- qu’elle encourt la critique en droit et en fait, sanctionnant une prétendue faute 

disciplinaire qui n’est pas caractérisée ; 

Après avoir convoqué M. Julian RESIMONT, Mme Charley LAUFFER, M. Geoffrey RE et M. Patrick 
BARBE, respectivement entraîneur, propriétaire (locataire dirigeant), jockey et bailleur du 
hongre JAMES au moment de la course, à se présenter à la réunion du 29 février 2024, chacun 
étant assisté de son conseil, ledit jockey étant en outre assisté du représentant de l’association 
des jockeys et M. Patrick BARBE, de son épouse, étant observé qu’il leur a été proposé de 
signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Les trois appels sont recevables sur la forme ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop du 8 février 2024 et l’ensemble des éléments 
qu’elle comporte ;

Vu le courrier transmis par le conseil de Mme Charley LAUFFER et de l’entraîneur Julian 
RESIMONT le 23 février 2024, consistant en un mémoire sollicitant l’infirmation de ladite 
décision, ajoutant notamment à son courrier du 11 février 2024 :

- les articles 162 et suivants et 224 du Code des Courses au Galop, l’absence de 
manquements avérés en l’espèce et un rappel des faits et de la procédure ;

- que les déclarations de M. Patrick BARBE, non étayées, relèvent du seul procès 
d’intention, et seraient contredites par les courriers des 12 janvier et 9 février 2024 
dudit jockey et les explications de l’entraîneur ;

- le changement de stratégie résultant des conseils d’un autre jockey ;
- les performances moyennes du hongre au cours des 2 dernières années, muni ou non 

d’œillères ou d’un bonnet et son unique victoire en 31 courses ;
- que M. Patrick BARBE ne pourrait, avant la course, affirmer que ledit hongre avait de 

faibles chances puis soutenir que sa contre-performance était délibérée, ajoutant 
que sa prétendue dénégation ne saurait emporter la conviction ;

- l’offre de M. Patrick BARBE inférieure à 15.816 euros et les termes du contrat de 
location ;

Vu le courrier transmis par le conseil de M. Patrick BARBE le 28 février 2024, consistant en un 
mémoire, accompagné de ses pièces, mentionnant notamment :

- que M. Patrick BARBE, propriétaire, était lié jusqu’au 31 décembre 2023 avec Mme 
Charley LAUFFER par un contrat de location, ne comprenant pas d’option d’achat, 
précisant que le contrat conclu initialement prévoyait la possibilité d’engager le cheval 
à réclamer sans taux minimum ;

- Mme Charley LAUFFER a acheté JAMES par l’intermédiaire de son conjoint entraîneur, 
en association avec son père et un courtier anglais ;

- le courrier de mise en demeure de M. Patrick BARBE du 30 janvier 2024 et les 15 pièces 
produites en première instance ;

- que les versions desdits jockey et entraîneur sont inconciliables comme l’ont noté les 
Commissaires de courses ;

- le maintien de la décision à l’encontre de Mme Charley LAUFFER et de M. Julian 
RESIMONT ;

- que les courses du cheval, la manière dont il a couru, ses équipements ont débattus 
avant la séance devant France Galop, ce point ayant fait l’objet de la mise en demeure 
susvisée ;

- que Mme Charley LAUFFER et M. Julian RESIMONT étaient parfaitement informés 
qu’on leur reprochait d’avoir fourni des accessoires différents et d’avoir monté le 
cheval contrairement à ses habitudes ;

- que les courses visées sont celles où le cheval a été entraîné par M. Julian RESIMONT 
pour le compte de Mme Charley LAUFFER et que le visionnage des courses en séance 
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n’a jamais constitué un préalable indispensable à une sanction disciplinaire ;
- que contrairement aux usages et pratiques habituelles entre eux, ni Mme Charley 

LAUFFER ni M. Julian RESIMONT n’ont prévenu M. Patrick BARBE de la participation de 
JAMES dans cette dernière course, espérant visiblement qu’en raison des fêtes de fin 
d’année, cette participation passerait inaperçue ;

- la manœuvre pour que le cheval ne fasse pas le résultat qu’il aurait dû faire compte 
tenu de sa valeur, avec la complicité consciente ou non du jockey, en lésant les 
parieurs et contrairement à la régularité des courses, portant atteinte à la probité, le 
cheval faisant partie des favoris ;

- les enjeux importants, à l’examen de site de parieurs, l’excellente année du cheval, 
meilleur de l’écurie en 2023 et ses gains supérieurs à ceux classés 1er et 2ème de la 
course ;

- l’incompréhension de la réclamation à un taux le plus faible possible, ne correspondant 
pas à sa valeur, la proposition de 2.000 euros, en réponse à laquelle M. Julian RESIMONT 
a indiqué n’accepter de renoncer à l’engagement que si M. Patrick BARBE signait un 
nouveau contrat de location, sorte de « chantage » auquel ce dernier n’a pas voulu 
céder ;

- l’argumentation contradictoire des performances médiocres au regard du souhait de 
renouveler le contrat de location ;

- que M. Patrick BARBE n’a pas mis des sommes supérieures pour réclamer au regard 
de la règlementation applicable qui aurait impliqué, pour le réclamer au prix de 40.000 
euros, de perdre 15.500 euros ;

- solliciter la confirmation de la décision rendue ;

Sur le fond ;

Vu les articles 162, 163, 164, 216, 217 et 224 du Code des Courses au Galop ;

L’entraîneur Julian RESIMONT a notamment déclaré en séance ne pas comprendre l’interdiction 
de courir de 6 mois car le jockey Geoffrey RE dit « ne plus avoir de ressources », ajoutant 
concernant la course précédente que le jockey du cheval avait indiqué avoir arrêté de force le 
hongre, ledit entraîneur se demandant s’il fallait faire tomber le cheval ou attendre qu’il fasse 
une faute ;

M. Ange CORVELLER est revenu sur la contradiction des propos de l’entraîneur qui aurait 
indiqué que le cheval serait mis à la retraite, tout en précisant l’engager ensuite « en STEEPLE», 
ce à quoi l’entraîneur a répondu ne pas avoir dit cela, le jockey ajoutant que c’est une erreur 
de sa part devant les Commissaires de courses, qu’il n’a jamais affirmé que le cheval était mis 
à la retraite, qu’il s’agirait d’une mauvaise retranscription, qu’il a monté aux ordres, ignorant 
pourquoi on lui a demandé de monter ainsi, l’entraîneur confirmant que ledit jockey a monté 
aux ordres donnés au « rond »;

Mme Charley LAUFFER a déclaré que le cheval est souvent monté à « l’arrière » comme à AIX 
et à TOULOUSE, qu’il a été réclamé ainsi à PAU en 2023, qu’il ne se monte pas toujours devant 
et qu’ils ont changé d’artifices comme pour d’autres chevaux, que tout le monde modifie les 
œillères pour voir si cela marche ou non, ajoutant qu’ils espéraient des gains et qu’ils ont 
demandé au jockey s’il ne pouvait pas faire l’arrivée, de respecter le cheval ;

Le conseil dudit entraîneur et de Mme Charley LAUFFER a repris son mémoire en ajoutant 
notamment que :

- les Commissaires de France Galop sont soumis à des règles procédurales qu’il est 
légitime d’attendre même d’un organe disciplinaire ;

- concernant les artifices, il y a d’autres chevaux sur lesquels ils sont essayés, que le 
jockey de la précédente course n’a pas voulu attester pour ne pas se mettre en porte-
à-faux mais a indiqué que le cheval est stressé et a fait des préconisations expliquant 
la tentative de changement de stratégie concernant les œillères ;

- l’argument selon lequel le « complot » ne concerne pas juste cette course mais celle 
d’avant, lors de laquelle le cheval a fait une faute et a été arrêté pour ne pas tomber à 
la haie d’après, qu’il s’agit d’un procès d’intention alors que cheval a été réclamé dans 
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des conditions régulières et pouvait être engagé ;
- ledit entraîneur ne fait pas partie des acquéreurs contrairement à ce que dit le Conseil 

de M. Patrick BARBE, que l’acquéreur est une association composée de M. Daniel 
LAUFFER et Mme Charley LAUFFER et d’une troisième personne et que M. Patrick 
BARBE pouvait réclamer ;

- il n’a pas été question que le cheval parte à la retraite sinon il ne l’aurait pas réclamé, 
que les propos du jockey ont été mal retranscrits ou mal interprétés ;

- au vu de la lourdeur des sanctions, solliciter à titre principal qu’il n’y ait pas de sanctions 
et à titre subsidiaire leur diminution, faute de décision disciplinaire similaire rendue, 
précisant que celles de l’année dernière prononcent des interdictions de courir de 3 
mois et jamais de sanction à l’égard du propriétaire ;

Mme Charley LAUFFER a indiqué trouver la sanction du jockey énorme car il a monté aux 
« ordres » sans être au courant de l’histoire des intéressés, qu’il ne monte jamais pour eux et 
qu’il n’est pas sur le même centre d’entraînement ;

Le conseil du jockey a indiqué que :
- 30 jours d’interdiction ne monter est énorme alors qu’il est étranger à cette histoire, 

que la décision donne le sentiment qu’il est complice et associé à cela alors qu’il n’a 
jamais monté pour ledit entraîneur, qu’il n’a jamais monté ce cheval et qu’il a monté 
aux ordres ;

- le cheval n’avait pas de ressources, il l’a arrêté, « point final » et a respecté les 
instructions, ignorant tout le reste, qu’il s’agisse du contrat de location, de la course 
du 19 décembre, du port du bonnet, du changement de stratégie et des alertes 
données la veille de la course qui relèvent de difficultés existant seulement entre M. 
Patrick BARBE, Mme Charley LAUFFER et l’entraîneur, ce qu’il demande de prendre en 
compte ;

- le jockey n’a jamais été sanctionné pour cela dans sa carrière, qu’il se sent impliqué 
et lourdement sanctionné à tort, que si l’entraîneur peut continuer son activité, la 
sanction est insupportable en termes de perte de gains pour le jockey et qu’il demande 
de dissocier sa situation, rappelant qu’il a monté aux ordres au même titre que dans 
des décisions ne faisant pas l’objet de sanction ;

- les propos relatifs à la mise à la retraite du cheval consistent en une déduction qu’il a 
pu faire;

- lorsqu’un cheval n’a plus de ressources, il se demande si doit être pris le risque de 
l’accidenter ;

Le conseil de M. Patrick BARBE a repris son mémoire en ajoutant notamment que :
- le jockey indique, le 29 février 2024, que les termes du procès-verbal du 31 décembre 

2023 seraient mal retranscrits alors qu’il n’a jamais contesté cela, notant ainsi que 
2 mois après, « jour pour jour », il contredit le procès-verbal officiel, alors qu’il a été 
convoqué en première instance, qu’il était absent, qu’il a adressé un petit courrier 
d’explications sans contester ces faits, que ce changement de version interpelle alors 
qu’il avait largement la possibilité d’agir avant ;

- le procès-verbal a une valeur et qu’il est même repris dans le mémoire des appelants ;
- l’entraîneur avait tout intérêt à garder le cheval, qu’il n’y a pas d’option d’achat dans le 

contrat, l’entraîneur répondant qu’il est fait état de 6.000 euros à cet égard ;
- M. Patrick BARBE n’a pas été prévenu de l’engagement, qu’il lui avait été indiqué que 

le cheval lui serait restitué le lendemain, qu’il n’a reçu aucune réponse concernant 
le faible taux de 9.000 euros avancé, tout en soulevant que l’entraîneur soutient 
désormais que le cheval « ne serait pas arrivé à PAU » ;

- l’entraîneur l’engage alors que ce n’est pas le meilleur cheval, qu’il le réclame à 9.000 
euros « comme par hasard » en changeant les accessoires et la manière dont il coure 
d’habitude, tout en le mettant immédiatement hors de course ;

- l’absence de demande de visionnage de vidéos au soutien des arguments ;
- le jockey a pu être l’instrument de la situation, tout en rappelant la décision prise le 16 

décembre 2017 par les Commissaires de France Galop concernant un cheval s’étant 
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mis un peu à l’arrière, comme en l’espèce, sans « pousser » et qui a été sanctionné 
par une interdiction de monter de 4 jours et le cheval par une interdiction de courir 
d’une durée de 6 mois, de sorte que l’argument sur la lourdeur de la sanction ne tient 
pas ;

- il avait été jugé que la SETF n’est pas une juridiction et qu’elle n’est donc pas tenue à 
tous les principes relevant d’une juridiction, précisant que toutes les courses courues 
par le cheval sont connues des appelants, les Commissaires ayant en outre fait état de 
l’adverbe « notamment » dans leur décision ;

- l’importance de l’intérêt des parieurs, indiquant qu’en mettant le cheval à un taux si 
faible, taux auquel le cheval n’a jamais couru, cela a découragé les gens de déposer un 
bulletin de réclamation et les parieurs de miser sur lui ;

M. Patrick BARBE a demandé pourquoi le cheval avait été engagé à son insu, précisant :
- avoir reçu des messages pour le récupérer le lendemain et selon lesquels Mme 

Charley LAUFFER n’avait pas les moyens pour le réclamer ;
- avoir demandé de ne pas faire courir le cheval et ne pas avoir été averti de son 

engagement supplémentaire comme il est d’usage, ajoutant que cela s’est fait le 
dernier jour du contrat et ne tient pas au regard de la course précédente ;

L’entraîneur a répondu :
- qu’il avait le droit de l’engager jusqu’au 31 décembre et espérait des gains jusqu’à 

cette date ;
- que ledit hongre avait déjà été mis à réclamer à 7.000 euros à MONTAUBAN le 13 

novembre 2022, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU précisant qu’il s’agissait de courses 
de plat, incomparable en termes de valeur et que la Commission visait à faire la lumière 
de la situation ;

- que les courtiers précisant la valeur du cheval ne l’ont jamais vu ;

M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a demandé pourquoi un propriétaire tiers était intervenu, 
ce à quoi l’entraîneur a répondu qu’il s’agissait d’un propriétaire pour lequel il avait un autre 
partant et avec qui il travaille, ajoutant que les courtiers n’ont pas mis de bulletin et que deux 
entraîneurs en ont mis un ; 

Mme Charley LAUFFER a précisé qu’il faudrait statuer uniquement sur le fait que le cheval a 
fait ou non sa performance, qu’elle n’a que 25 % du cheval, fait cela par plaisir et que cela ne lui 
rapporte rien au regard des loyers, pensions, rappelant la valeur de ses chevaux, ce à quoi M. 
Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que la performance ne convenait pas, que le cheval 
courrait le quinté quand il a été arrêté, ce qui est « plus qu’un réclamé » ;

Le conseil de M. Patrick BARBE a ajouté qu’il n’aurait pas fallu le faire courir mais le rendre, 
M. Patrick BARBE indiquant toujours s’interroger sur la raison pour laquelle il avait été acheté 
s’il était aussi mauvais selon l’entraineur, d’autant que Mme Charley LAUFFER avait écrit qu’il 
pouvait le récupérer et que l’entraîneur avait indiqué que si le contrat de location continuait, le 
cheval ne courrait pas, M. Patrick BARBE précisant qu’il ne pouvait « plus rester avec des gens 
pareils » ;

Le représentant de l’Association des jockeys a indiqué qu’il s’agissait d’une histoire entre 
des protagonistes auxquels le jockey est étranger, tout en rappelant qu’il avait monté « aux 
ordres »  ;

Les intéressés ont indiqué ne rien avoir a ajouté suite à une question du Président en séance ;

I. Sur le respect du principe du contradictoire

Il convient de relever que l’ entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER disposaient 
de toute la possibilité de s’exprimer sur l’historique des performances dudit hongre, étant 
observé que ce dernier apparaît en outre déclaré à leur effectif concernant toutes les courses 
visionnées en première instance et qu’ils connaissaient donc parfaitement ses courses, le fait 
d’analyser la carrière dudit hongre dans le cadre du délibéré étant parfaitement conforme aux 
compétence et à l’appréhension d’un tel dossier par les Commissaires de France Galop ;
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En outre, ces derniers se sont prononcés au regard des courses notamment mais également 
de l’ensemble des autres éléments du dossier et force est de constater que ni Mme Charley 
LAUFFER ni ledit entraîneur n’ont en appel, sollicité le moindre visionnage de courses pour 
venir au soutien de leurs arguments ;

II. Sur la caractérisation des fautes et les responsabilités en cause

Aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont détaillé les parcours 
et les accessoires portés par ledit hongre au cours de l’année 2023, tout en indiquant que, 
pour la première fois, le 31 décembre, il n’était pas muni d’œillères et était muni d’un bonnet 
assourdissant ;

Lesdits Commissaires ont également notamment relevé :
- que pour la première fois, tout en paraissant motivé pour prendre son départ avec 

énergie, il avait été mis complètement en dehors du peloton et en dernière position 
par le jockey Geoffrey RE qui l’avait repris avant le signal du départ en le retenant 
volontairement ;

- que ledit jockey n’avait jamais cherché à mettre ledit hongre dans la course ni à lui 
demander un effort en allant se coller aux autres comme il le fait habituellement, 
même lorsqu’il est monté un peu plus à l’arrière garde lors de rares sorties ;

- que ledit jockey l’avait fait galoper à distance de ses concurrents toute la course, 
à environ deux longueurs, et en conscience, sans démontrer de volonté de le faire 
réagir et en l’arrêtant finalement sans avoir réellement essayé ni tenté de participer à 
la course ;

- qu’aucune image ne démontre qu’il ne disposait pas de capacités ou avait un problème 
physique ou mental mais que celles-ci permettaient au contraire de constater qu’il 
n’avait pas été mis dans sa course de manière volontaire ;

Lesdits Commissaires ont également fait état des propos très contradictoires et sans cohérence 
tenus devant les Commissaires de courses par le jockey Geoffrey RE et ledit entraîneur ;

S’il est pris acte en appel de la rectification des propos du jockey Geoffrey RE concernant 
la mise à la retraite dudit hongre, la Commission s’interroge néanmoins sur ce revirement 
d’explications deux mois après la retranscription officielle des déclarations établies par le 
procès-verbal de course des Commissaires de courses, étant observé que le conseil dudit 
jockey a néanmoins indiqué qu’il s’agirait d’une déduction que ledit jockey aurait pu faire ; 

En outre, les autres explications avancées devant les Commissaires de courses demeurent 
contradictoires dans la mesure où ledit jockey a indiqué qu’on lui avait demandé de monter 
le hongre contrairement à son habitude, en notant qu’il était muni d’accessoires différents 
qu’habituellement, alors que ledit entraîneur indiquait pour sa part qu’il avait été monté 
comme à son habitude ;

Cette monte apparait d’autant plus douteuse, qu’ainsi que l’ont souligné lesdits Commissaires, 
ledit hongre n’a plus été monté à l’arrière garde depuis de nombreuses courses et n’a jamais 
été monté de cette manière, sans s’intéresser à la course, avec un bonnet assourdissant et 
à distance des autres concurrents, lesdits Commissaires rappelant qu’il avait fait de bonnes 
performances en étant pourtant monté au cœur des pelotons, voire aux avants postes, muni 
d’œillères et d’un attache langue ;

A ce titre, ledit entraîneur et Mme Charley LAUFFER soutiennent que cette stratégie s’expliquerait 
par les préconisations d’un autre jockey, or la Commission constate qu’il n’est toujours versé 
aucune attestation de ce dernier qui permettrait de justifier de telles recommandations, et ce 
alors même que cette attestation avait été annoncée en première instance suite à la demande 
du conseil de M. Patrick BARBE ;

La Commission ne pourra ainsi que constater le changement avéré de tactique effectué pour 
la première fois le 31 décembre 2023, dernier jour du contrat de location relatif audit hongre et 
liant les parties, lequel a consisté en un changement d’accessoires, associé à une monte dudit 
hongre à distance du peloton, esseulé et à l’extérieur, alors que ledit hongre avait toujours bien 
performé en étant monté différemment auparavant ;
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Quant à la référence à la course du 19 décembre 2023, si lesdits Commissaires ont rappelé 
que la faute dudit hongre et un contact permettaient d’expliquer en grande partie sa fin de 
course après le dernier obstacle du tournant alors qu’il avait toujours figuré aux avants postes 
en suivant bien le rythme, les membres de la Commission ont tenu à souligner pour leur part 
qu’il s’agissait en outre d’un quinté et non d’une course à Réclamer et que ledit hongre avait 
été arrêté à mi-ligne droite et non dans la ligne d’en face comme en l’espèce ;

Concernant le taux de réclamation dudit hongre, lesdits Commissaires ont indiqué que le 
contrat de location permettait aux parties de réclamer le hongre JAMES et de le présenter à 
réclamer à un taux égal ou supérieur à 6.000 euros ;

Si ledit entraîneur et Mme Charley LAUFFER soutiennent que ledit hongre a déjà été mis à 
réclamer à un faible taux, 7.000 euros à MONTAUBAN le 13 novembre 2022, la Commission 
d’appel a souligné que la situation n’était pas comparable au cas d’espèce pour apprécier la 
valeur du hongre, la course citée étant une course de plat alors que celle courue le 31 décembre 
2023 était à obstacles, étant observé que les attestations de courtier communiquées font état 
d’une valeur bien supérieure ;

Il sera relevé que lesdits Commissaires ont également pris en considération les circonstances 
ayant entouré l’engagement supplémentaire soudain dudit hongre par l’entraîneur et sa 
compagne, à savoir :

- une course à réclamer le dernier jour du contrat de location, le 31 décembre 2023 ;
- l’alerte spontanée du bailleur la veille quant à la performance qui pourrait être anormale 

et non conforme à la valeur du hongre à des fins de réclamation par sa locataire ou son 
entraîneur à bas prix ;

- les messages de l’entraîneur à M. Patrick BARBE relatifs notamment à la récupération 
dudit hongre par ce dernier ;

- la mise à réclamer après l’arrêt dudit hongre, comme l’avait alerté le bailleur, au 
taux le plus bas prévu dans les conditions de courses, 9.000 euros et malgré des 
performances de bon niveau et régulières notamment dans les handicaps ;

- la nouvelle déclaration de propriété intervenue depuis la course du 31 décembre 2023, 
avec pour coassociés Mme Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER et M. Tobia JONES, 
révélant les intentions de Mme Charley LAUFFER et dudit entraîneur avant la course et 
leur volonté que ledit hongre leur revienne plutôt qu’à un acheteur potentiel  ;

En outre, la Commission d’appel s’interroge sur le choix pour cette course, comme indiqué par 
Mme Charley LAUFFER, du jockey Geoffrey RE qui n’avait jamais monté ledit hongre ni collaboré 
pour eux auparavant ;

Au regard des éléments du dossier portés à la connaissance de la Commission d’appel et des 
circonstances susvisées, elle confirme que lesdits Commissaires ont pu retenir l’existence 
d’un faisceau d’indices suffisamment concordants et caractérisés quant à la manœuvre mise 
en place par l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER visant à faire monter 
ledit hongre d’une manière incohérente au regard de ses capacités habituelles, sans volonté 
qu’il participe à l’arrivée, et la volonté d’une performance médiocre n’incitant pas des tiers 
à déposer un bulletin de réclamation d’un montant important à l’issue de la course afin de 
pouvoir le réclamer et se l’approprier avant la fin du contrat de location ;

Une telle attitude est intolérable et contraire à l’éthique et à la probité, et constitue un 
manquement grave aux articles 162 et suivants du Code des Courses au Galop et aux principes 
régissant les courses hippiques, les courses à Réclamer, leur régularité, la sincérité de leurs 
résultats vis-à-vis des parieurs et des potentiels acheteurs, impliquant, en l’espèce, de 
sanctionner sévèrement l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER, en leur qualité 
de propriétaire et d’entraîneur dudit hongre au moment de l’engagement et de la course en 
cause, étant observé s’agissant d’autres décisions rendues, que chaque dossier fait l’objet 
d’une appréciation individualisée propre aux éléments de faits spécifiques ;

Pour l’ensemble de ces raisons, la Commission d’appel considère ainsi qu’il y a lieu :
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
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l’entraîneur Julian RESIMONT et Mme Charley LAUFFER par une amende pour chacun 
d’un montant de 3.000 euros ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au 
hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ;

Concernant la situation du jockey Geoffrey RE, la Commission d’appel prend acte des propos 
de Mme Charley LAUFFER indiquant trouver la sanction du jockey « énorme car il a monté aux 
ordres sans être au courant de l’histoire des intéressés », qu’il ne monte jamais pour eux et 
n’avait jamais monté ce cheval, prenant également acte des propos du conseil de M. BARBE 
selon lesquels ledit jockey serait étranger à cette situation et l’instrument de la manœuvre 
susvisée ;

Ces explications corroborent celles du courrier d’appel dudit jockey mentionnant une stratégie 
manifeste de l’entourage du hongre JAMES et son absence de triche personnelle, de sorte qu’il 
apparait au regard des éléments du dossier que ledit jockey a pu agir en qualité de préposé 
et monter ledit hongre en ignorant les relations existantes entre les autres protagonistes, 
les alertes données la veille par M. Patrick BARBE et partant, les raisons du changement de 
stratégie ;

Pour autant, ledit jockey ne saurait se contenter d’indiquer avoir monté « selon les ordres », son 
attitude passive pendant la course, en ne soutenant pas son partenaire, en ne prenant pas part 
à la course, sans même s’approcher des autres concurrents, et en l’arrêtant dans la ligne d’en 
face, caractérisant un manquement à ses obligations résultant du Code des Courses au Galop 
qui implique, en l’espèce, de le sanctionner pour cette monte sans soutien ni sollicitation et 
qui porte atteinte aux principes susvisés et audit Code ;

Au regard des éléments d’appel, si la Commission confirme ainsi la décision de première 
instance quant au principe de prononcer une sanction à l’encontre dudit jockey, elle l’infirme 
concernant son quantum au regard des circonstances susvisées, et décide ainsi qu’il y a lieu 
de sanctionner le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ;

PAR CES MOTIFS 

La Commission d’appel a décidé : 
- de déclarer recevables les appels interjetés par Mme Charley LAUFFER, l’entraîneur 

Julian RESIMONT et le jockey Geoffrey RE ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 

l’entraîneur Julian RESIMONT par une amende d’un montant de 3.000 euros et Mme 
Charley LAUFFER par une amende d’un montant de 3.000 euros ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a interdit au 
hongre JAMES de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ;

- d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée de 30 jours et de 
réduire cette interdiction à une durée de 15 jours.

Paris, le 8 mars 2024 
M. Frédéric MUNET - M. Emmanuel CHEVALIER du FAU - M. Ange CORVELLER



Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Primes aux éleveurs :

 807 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.

 702 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 527 a Berend Van Dalfsen.

 244 a Scea Du Haras De Victot.

 187 a Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 2’55’’62’’’
Le hongre PULSE (GB) et la jument LORNE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 511 152 PRIX DE LA ROUTE DES MOINES

(À réclamer valeur handicap)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
7.000, 8.500 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.500 porteront 1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 29 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 34  San Teodorico, h, b, 5 ans, par Farhh GB et Belle 
Croix (GB) (Fastnet Rock AUS), 56 k (531/2 k), g, (7 000), 
N. Rugani (C. Belmont), S. Pecoraro – (n° corde 7)

 391 5 Royal Monarch GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA et 
Gwael USA (A P Indy USA), 56 k,  h, (7 000), T. Marechal 
(M. Guyon), E. Lyon – (n° corde 2)

 247 2 Music Is Her Name IRE, f, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Maidin Maith IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, (10 
000), Sage Stud (S. Ruis), M. Geisler – (n° corde 11)

 281  Green Spirit, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Green Speed [Green Tune (USA)], 59 k, (10 000), 
M. Bollack-Badel (M. Barzalona), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 5)

 343 5 Vizindi, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Visorana 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k (56 k), 0h, (8 
500), B. Giraudon (R. Pimbonnet), M. Pimbonnet – 
(n° corde 8)

 383 5 Lidisbarn, h, 4 ans, 58 k, A, (7 000), S. Quillet 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 335  Stepaside Bell, m, 6 ans, 59 k, 0h, (10 000), L. Viel (s) 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 25  Venice, m, 4 ans, 56 k,  h, (7 000), S. Cerulis 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 202  The Great Gabi, h, 5 ans, 59 k, A, (10 000), E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 9)

   Lie High, m, 10 ans, 56 k (541/2 k), gh, (7 
000), Mme M. Deruwez (Mme S. Vermeersch), 
Mme S. Vermeersch – (n° corde 10)

 280  Dschingis Fear, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
Mme A. Casteu (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
807 a
Eng. Sup. : Venice

¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 
2 long ½, 1 long ¼, ½ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

2 100 m

(PSF)
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–

CHANTILLY

0002 060 jeudi 29 février 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Henri KIRIEL – 
Tony CLOUT – Daniel CHAILLOU

 510 151 PRIX DU CROCHET DE COYE

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 4 ans, 55 k. ; 
5 ans et au-dessus, 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 29 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 201  Pulse GB, h, b, 7 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 58 k (561/2 k), A, (14 000), 
WR. Swinburn (C. Berge), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 280 5 Zarica, f, b, 10 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 561/2 k, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 9)

   Mykiss, h, al, 7 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k,  h, (22 000), Stall Simca 
(A. Lemaitre), G. Batistic – (n° corde 2)

 392  Jaafar, m, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Badee Ah 
[Motivator (GB)], 59 k, (22 000), J. Julian (S. Pasquier), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

   Lorne (GB), f, b, 5 ans, par Dariyan et Height Of 
Summer IRE (Alhaarth IRE), 56 k,  h, (18 000), 
OTI Management Pty Ltd (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 6)

 343  Zarqana, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (22 000), 
JT. Weissmeier (C. Belmont), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 3)

 447 1 Nabunga, h, 12 ans, 56 k, A, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (A. Madamet), Jul. Phelippon – 
(n° corde 10)

   Hutton IRE, m, 4 ans, 57 k, (14 000), Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 1)

 280  Local Whisky IRE, m, 8 ans, 56 k (53 k), (14 000), 
A. & G. Botti (s) (G. Sias), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 632 a
Certif. vétérinaire : Antaios

nez, courte tête, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 018 a Pulse Gb, prime non attribuée.

 1 607 a Zarica.

 1 205 a Mykiss.

 982 a Jaafar.

 491 a Lorne (Gb).

2 700 m

(PSF)
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Ledit jockey ayant était sanctionné pour le même motif au cours des 
2 derniers mois.
Le poulain TREIZIEME (GB) et le hongre EVERSTAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 513 155 PRIX DE L’ALLEE DU PONT AU ROI

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36,5.

 268 5 Shamasun, f, gr, 5 ans, par Panis USA et Shamahina 
(Spirit One), 54 k, gh, Mme N. Sauvage (M. Guyon), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 2)

 480  Sweet As, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Aedicula [Orpen (USA)], 571/2 k (54 k), M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 434 4 Space Quake (GB), h, gr, 5 ans, par Garswood GB et 
Flambysister (Stormy River), 591/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 416 4 Vega Dream (GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 58 k (561/2 k), 
Ah, Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 1)

   Inviolable Spirit IRE, h, b, 9 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 59 k, Mme D. de Wulf 
(C. Berge), Mme D. de Wulf – (n° corde 4)

 480 4 Uri, m, 5 ans, 58 k,  h, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 411 4 Big River, h, 6 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Fouassier 
(C. Lecoeuvre), A. Fouassier – (n° corde 11)

 378 5 Planthalya, f, 6 ans, 571/2 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 397  Nour Aya IRE, f, 4 ans, 60 k, Ah, D. Artu (s) 
(M. Delalande), D. Artu (s) – (n° corde 8)

 267 4 Gin Gembre, h, 7 ans, 591/2 k, A, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 12)

 307 1 Explorar, h, 7 ans, 57 k, 0h, P. Faucampre 
(A. Pouchin), M. Planard – (n° corde 6)

 457  Caly Rosay, f, 7 ans, 511/2 k (50 k),  h, T. Gamiette 
(Mme D. Santiago), Mme G. Gadbled – (n° corde 14)

 268 2 His Pride GB, h, 6 ans, 55 k,  h, Harmony Racing 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 16)

 267 3 Royal Emerther IRE, h, 5 ans, 59 k, 0, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 15)

   Sonderbar (GB), h, 6 ans, 541/2 k (53 k), H. Bischoff 
(Mme S. Vogt), U. Schwinn – (n° corde 7)

 268  Jilbaab GB, h, 8 ans, 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 739 a
½ long, 1 long ¾, tête, courte encolure, encolure, ¾ long, tête, courte 
encolure, courte tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 5 428 a Shamasun.

 2 171 a Sweet As.

 1 628 a Space Quake (Gb).

 888 a Vega Dream (Gb).

 444 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 070 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.

 828 a Boutin (S).

 406 a Gestut Zur Kuste Ag.

 253 a Sc Ecurie De Meautry.

 89 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) à 
être présenté au public en premier, muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ 
et à être monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIS PRIDE (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.

1 300 m

(PSF)
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Primes aux propriétaires :

 3 360 a San Teodorico.

 1 344 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.

 824 a Music Is Her Name Ire, prime non attribuée.

 549 a Green Spirit.

 336 a Vizindi.

Primes aux éleveurs :

 838 a Thierry De La Heronniere.

 240 a Jeffrey Colin Smith.

 221 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 165 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

 83 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 2’12’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIDISBARN à être monté 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres SAN TEODORICO, VIZINDI et LIDISBARN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 512 149 PRIX MOLTON

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
45 000 : 22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250 - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21.

   Treizieme GB, m, b, 3 ans, par Le Brivido et Gallice 
(IRE) (Fuisse), 551/2 k, Mme G. Voute (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Starzo Fal, m, al, 3 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Zomara [Dubawi (IRE)], 55 k, A, Fal Stud SAS 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

   Everstar, h, b, 3 ans, par Seabhac USA et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 571/2 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 206 5 Rue Des Orteaux, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Exonerate GB (Cacique IRE), 54 k (55 k), ME. Uzan 
(T. Bachelot), F. Bellemere – (n° corde 5)

 341 3 Grand City (IRE), m, b, 3 ans, par Ardad IRE et 
Fridoline [Septieme Ciel (USA)], 54 k, Ah, Haras de Hus 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 6)

 344 1 Golden Pharaoh IRE, m, 3 ans, 59 k, S.M. Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), S. Caceres (s) – (n° corde 10)

 344  Elkabier, h, 3 ans, 511/2 k, J. Hofer (A. Crastus), 
M. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Mr Kodiac IRE, m, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Bon de Ed. Rothschild (C. Belmont), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 170 4 Parrhesia, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), gh, D. Cole 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 278  Zelda Rebel, f, 3 ans, 51 k (481/2 k), JL. Pignet 
(Mme M. Peslier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 a
½ long, tête, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 4 long ½, courte 
encolure, 1 long ¾.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 400 a Treizieme Gb, prime non attribuée.

 3 760 a Starzo Fal.

 2 820 a Everstar.

 1 880 a Rue Des Orteaux.

 940 a Grand City (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 062 a Mme Amelia Field, prime non attribuée.

 854 a Anton Doerner.

 744 a Ecurie De Montlahuc.

 372 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.

 186 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’37’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ELKABIER à être présenté 
au public en premier, muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être monté 
en piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo BACHELOT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré. 
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 515 154 PRIX DE L’ALLEE QUINCONCE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 480  Pink Valentine, f, gr, 5 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 541/2 k (52 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 138  Micoleo, h, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Cherie 
Good IRE (Big Bad Bob IRE), 59 k (571/2 k), 0, 
Scuderia Micolo SNC (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – 
(n° corde 6)

 405 3 Crack City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 57 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 10)

 267 2 Zippere, f, al, 7 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 55 k (531/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 9)

 381  Lord Monchablon (GB), h, al, 6 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 56 k (541/2 k),  h, Mme D. Vilain 
(Mme D. Santiago), Br. Beaunez – (n° corde 1)

 265 5 Fuchsia GB, f, 7 ans, 591/2 k,  h, A. Schepens 
(A. Madamet), A. Schepens – (n° corde 4)

 480  Mowaeva, h, 7 ans, 58 k, gh, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 329 4 Happy Hunter, h, 4 ans, 56 k,  h, L. Bongen 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 307 3 The Dig, h, 5 ans, 531/2 k,  h, J. Planard (A. Mosse), 
M. Planard – (n° corde 2)

 264 2 Shamya GB, f, 4 ans, 60 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 12)

   Tallinski IRE, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 8)

 480  Vautrin (IRE), m, 9 ans, 531/2 k (52 k),  h, P. Widloecher 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

   Topinambur, h, 7 ans, 55 k,  h, B. Recher (C. Demuro), 
B. Recher – (n° corde 11)

 265 4 Tollard Royal IRE, h, 5 ans, 551/2 k, 3 Ailes Compagnie 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 16)

   Maavah, f, 7 ans, 581/2 k, A, Stall Schllau (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 17)

   Hygrove Bec, f, 7 ans, 54 k (511/2 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

   Magic Sword, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 136 a
Eng. Sup. : Micoleo

courte tête, encolure, tête, courte encolure, encolure, courte 
encolure, tête, courte encolure, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 945 a Pink Valentine.

 2 378 a Micoleo.

 1 783 a Crack City.

 972 a Zippere.

 486 a Lord Monchablon (Gb).

Primes aux éleveurs :

 2 267 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

 907 a Scuderia Micolo Snc.

 680 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 425 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mme 

Melanie Bourgeais.

 139 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’17’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CRACK CITY à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être 
présenté au public en premier, muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ 
et à être monté en piste, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur Michel 
PLANARD par téléphone, en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour ne s’être assuré du poids auquel le 
jeune jockey Arthur MOSSE pouvait monter.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, entre la pouliche 

1 300 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

Le jockey Sébastien MAILLOT a déclaré que le hongre HIS PRIDE 
(GB), arrivé non placé, avait été trop allant et avait mal respiré.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications, les jockeys Thomas TRULLIER (GIN GEMBRE), arrivé 
non placé, Aurélien LEMAITRE (JILBAAB (GB)), arrivé non placé, 
Delphine SANTIAGO (CALY ROSAY), arrivé non placé, Sibylle VOGT 
(SONDERBAR (GB)) et Morgan DELALANDE (NOUR AYA (IRE)), arrivé 
non placé.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Morgan DELALANDE par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir 
eu une monte inconséquente en dirigeant volontairement le hongre 
NOUR AYA (IRE) vers l’extérieur sans en avoir la place suffisante et 
ainsi avoir mis en difficultés plusieurs de ces concurrents précités.
La jument SHAMASUN et le hongre VEGA DREAM (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 514 156 PRIX DE MONTSOULT

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 28 février 2023 inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni depuis le 29 mai 2023 inclus gagné 
une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 29 août 2023 inclus : 
1 k par 6.000.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Galashiels IRE, h, al, 5 ans, par Australia GB et 
Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 159  Ifach IRE, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Law Of The 
Range GB (Alhaarth IRE), 56 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Speechman USA, h, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Not Ready USA (More Than Ready USA), 56 k, A, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

 380 2 Gryphon IRE, m, b, 6 ans, par Vadamos et Guiletta 
IRE (Dalakhani IRE), 57 k,  h, J. Szweycer (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

   Samapy, h, gr, 5 ans, par Birchwood IRE et Annie Mae 
Mucho IRE (Linamix), 56 k (541/2 k),  h, Haras Assiro 
(Mme M. Eon), G. Pannier – (n° corde 6)

 174 2 Alrehb USA, h, 7 ans, 57 k, Kb Thoroughbreds 
(I. Mendizabal), K. Philippart de Foy – (n° corde 8)

 172 5 Missouri GER, m, 4 ans, 59 k,  h, A. Gallo (T. Bachelot), 
B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 24  Nasomo IRE, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), Stall Nizza 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 2)

 300  Tigrr, h, 5 ans, 58 k,  h, Gousserie Racing (H. Journiac), 
P. Groualle (s) – (n° corde 1)

   Snuggles, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, 
M. Andriantsoa Ratsimihah (T. Trullier), 
M. Andriantsoa Ratsimihah – (n° corde 5)

 303  Electorate IRE, f, 5 ans, 541/2 k, BLU Racing 
(A. Lemaitre), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 388  Sweet Author IRE, h, 7 ans, 56 k, Passion Stables 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 7)

   Joueuse De Blues, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), g, 
Mme D. Callebaut (Mme S. Tison), Mme D. Callebaut – 
(n° corde 13)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 139 a
2 long, encolure, tête, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, 
tête, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 653 a Galashiels Ire, prime non attribuée.

 1 861 a Ifach Ire, prime non attribuée.

 1 395 a Speechman Usa, prime non attribuée.

 761 a Gryphon Ire, prime non attribuée.

 465 a Samapy.

Primes aux éleveurs :

 765 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.

 306 a Christopher Mchale, prime non attribuée.

 229 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

 177 a Mme Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline Crenn.

 153 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’77’’’
Les hongres GALASHIELS (IRE) et SNUGGLES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY GOLDWHIP à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres BIG RAJ et ZUMA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 517 153 PRIX DE L’ALLEE DES PHILOSOPHES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

   Drogo, h, gr, 6 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 60 k, gh, Mme N. Giovannelli 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 265  Bacchilide (GB), h, n, 5 ans, par Dabirsim et Bravo 
Girl [Lord Of England (GER)], 561/2 k, 0h, P. Ferrario 
(A. Lemaitre), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 348 3 Abelard F IRE, m, b, 6 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 571/2 k, Ah, Y. Popelier (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 17)

 445 4 Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 55 k (531/2 k), A, d’G. Arexy 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 348 1 Rancon Royale (IRE), m, b, 5 ans, par Siyouni 
et Reggane (GB) (Red Ransom USA), 591/2 k,  h, 
Mme I. Corbani (A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 348 5 Sirius Slew GB, h, 8 ans, 58 k, A, Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 5)

 481 4 Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 59 k,  h, 
Mme L. Baudouin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 382  J’Acclame, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Seyssel 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 265 1 Viou, h, 6 ans, 601/2 k,  h, Mme H. Monfort (C. Lecoeuvre), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 31  Sister Of Love IRE, f, 4 ans, 59 k,  h, F. Giacobbe 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 205  Major Oak, h, 4 ans, 601/2 k, Ecurie Louis d’Aur 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Identified GB, h, 6 ans, 591/2 k, Stall Bartschi (L. Wolff), 
Mme K. Suter-Weber – (n° corde 2)

   Markswoman, f, 4 ans, 62 k, EJ. Scherrer (T. Piccone), 
J. Leroy – (n° corde 6)

   Excalibur, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

14 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 208 a
Certif. vétérinaire : Dabiradja

encolure, ¾ long, courte tête, tête, 1 long ¾, courte tête, encolure, 
tête, encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 345 a Drogo.

 3 102 a Bacchilide (Gb).

 1 903 a Abelard F Ire, prime non attribuée.

 1 551 a Just In Time Game.

 775 a Rancon Royale (Ire).

Primes aux éleveurs :

 1 814 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

 1 183 a Klaus Hofmann.

 591 a Ecurie Haras Du Chateau.

 382 a Rathbody Stud, prime non attribuée.

 295 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’16’’31’’’
La pouliche DJENNE a été déclarée non partante sur l’hippodrome 
par le vétérinaire de service, cette dernière étant boiteuse.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 150 
mètres de la ligne d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Hugo BESNIER (SIRIUS SLEW (GB)), arrivé 
6e et Ludovic BOISSEAU (ABELARD F (IRE)), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il résulte que le cheval ABELARD F (IRE) a légèrement changé de 
ligne et contrarié un court instant le hongre SIRIUS SLEW (GB) qui 
faiblissait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres DROGO et BACCHILIDE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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FUCHSIA (GB) (Augustin MADAMET), arrivée 6e, le hongre MAGIC 
SWORD (Sibylle VOGT) arrivé non placé, la jument MAAVAH (Martin 
SEIDL), arrivée non placée, la jument PINK VALENTINE (Lorette 
GALLO), arrivée 1re et le hongre THE DIG (Arthur MOSSE), arrivé non 
placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée, aucune sanction n’a été retenu à l’encontre d’un 
des concurrents
La jument PINK VALENTINE et le hongre LORD MONCHABLON (GB) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 516 150 PRIX DE LA PIERRE DE RHUIS

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Big Raj, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Molly Bloom 
[Royal Applause (GB)], 58 k, A. Don (C. Demuro), 
G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 349 3 Sea Salinas GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Sahel GER (Monsun GER), 561/2 k, Haras d’Etreham 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 349 2 Zuma, h, gr, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Calantha 
(Literato), 58 k, 0, Wrede/Tropartz/Holschbach 
(M. Guyon), H. Grewe – (n° corde 9)

   Akua’Dara GER, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Akua’Ba IRE (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 
Stall Venceremos ! (H. Besnier), S. Smrczek – 
(n° corde 7)

 188 4 Cocktail Prince GB, h, b, 4 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 
58 k, JC. Smith (A. Lemaitre), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 15)

 334  Style D’Emirs, h, 4 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (L. Boisseau), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 8)

   Soraya Maxima GER, f, 4 ans, 561/2 k, Mme U. Gernreich 
(M. Seidl), Mme K. Gernreich – (n° corde 6)

   Victory Vertical, f, 4 ans, 561/2 k, S. Dagci/
Mme K. Ingenhoven (L. Wolff), Mme K. Gernreich – 
(n° corde 3)

   Star Run, h, 4 ans, 58 k, Ah, Mme A. Berger 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 14)

   Viking D’Aumont, h, 4 ans, 56 k, Mme C. Rondele-
Lancelin (E. Hardouin), Mme C. Rondele-Lancelin – 
(n° corde 2)

   Pleaseman, h, 4 ans, 58 k, gh, O. Post (H. Journiac), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

   Six Bullets, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 4)

 386  Elle Amour, f, 4 ans, 561/2 k, J. Schmicker (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

   Lady Goldwhip, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Ah, Mme C. Laude 
(Mme C. Laude), Mme C. Laude – (n° corde 13)

   Mandstep, f, 4 ans, 561/2 k, Mme S. Gavrois (A. Pouchin), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

15 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 107 a
Eng. Sup. : Sea Salinas GB

courte encolure, encolure, ½ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, 
tête, 2 long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 653 a Big Raj.

 1 861 a Sea Salinas Gb, prime non attribuée.

 1 395 a Zuma.

 930 a Akua’Dara Ger, prime non attribuée.

 465 a Cocktail Prince Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 160 a Cyril Humphris.

 532 a Hans Wirth.

 306 a Mme Harriet Loder, Nidal Al Khail, prime non attribuée.

 153 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

 76 a Littleton Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres COCKTAIL PRINCE (GB) 
et BIG RAJ à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
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 269 1 Saxon Girl, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et Neris 
IRE (Henrythenavigator USA), 551/2 k, M. Edwards 
(M. Guyon), Tim. Donworth (s) – (n° corde 1)

   Damien, m, 3 ans, 57 k, g, G. Augustin-Normand 
(S. Planque), A. Fouassier – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 537 a
½ long, ½ long, courte tête, 3 long, courte encolure.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Vertbois.

 4 200 a Tortisambert.

 3 150 a Expert Advice Gb, prime non attribuée.

 2 100 a Ferrari Fever.

 1 050 a Saxon Girl.

Primes aux éleveurs :

 2 082 a Haras De Beauvoir.

 833 a Mathieu Daguzan-Garros.

 637 a Alain Chopard.

 357 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

 208 a Christophe Mongin, Umberto Saini-Fasanotti.

Temps total : 1’30’’90’’’
Les poulains VERTBOIS et TORTISAMBERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 520 352 PRIX SERGE GORLI

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 1er octobre 2023 inclus reçu une allocation 
de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 362  Perdriolle, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Subprime (Doctor Dino), 58 k (551/2 k), (10 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (D. Provost), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

   Stormy Air GB, h, b, 10 ans, par Bated Breath GB et 
Love The Rain GB (Rainbow Quest USA), 56 k (521/2 k), 
(8 000), F. Raoul (M. Marquette), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 321 5 Roi De L’Air GER, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 571/2 k (55 k), (10 000), 
K. Fekonja (C. Belmont), K. Kerekes – (n° corde 2)

 317 4 Soliman, h, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et Notting Hill 
BRZ (Jules USA), 56 k (541/2 k),  h, (8 000), B. Giraudon 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 273 1 L’Ienissei, h, b, 6 ans, par Dariyan et Devaki 
GER (Sholokhov IRE), 63 k (611/2 k), 0, (12 000), 
Stall Liberty Leaf (C. Berge), M. Geisler – (n° corde 7)

   Mindset GB, h, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (10 000), 
D. Haddrell (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 365 4 Manne, f, 7 ans, 60 k (561/2 k), (10 000), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 446 a
tête, 1 long, 1 long, ½ long, tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Perdriolle.

 1 440 a Stormy Air Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Roi De L’Air Ger, prime non attribuée.

 720 a Soliman.

 360 a L’Ienissei.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Ecurie Maulepaire.

 301 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 272 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 204 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 150 a I. G. E. P. .

Temps total : 1’54’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune jockey Corentin BERGE au sujet de la 
performance du hongre L’IENISSEI, arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré qu’il avait les ordres de monter à l’arrière du 
peloton, qu’il n’y avait pas eu de rythme dans la course et qu’il avait 
dirigé ledit hongre vers la corde car ce dernier penchait, et que par 
la suite il n’avait pas trouvé le passage. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
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CHANTILLY

0002 061 vendredi 1er mars 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Tony CLOUT – 
Henri KIRIEL – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 518 346 PRIX DE LA TRAVERSIERE

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Flywire, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Safari Queen 
ARG (Lode USA), 58 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Blue Brother, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Audacious Girl (Dabirsim), 58 k,  h, Gemini Stud 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Saidi El Fal, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Storm To The Sea (Siyouni), 58 k, Fal Stud SAS 
(A. Pouchin), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

   Chess, m, b, 3 ans, par Fas IRE et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 58 k, Mme P. Brandt (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Tote Bag, h, al, 3 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Fill My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k,  h, 
Fair Salinia Ltd (C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
1 217 a
Eng. Sup. : Flywire, Chess

¾ long, ¾ long, 9 long, courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Flywire.

 4 050 a Blue Brother.

 3 037 a Saidi El Fal.

 2 025 a Chess.

 1 012 a Tote Bag.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 1 228 a Gemini Stud.

 614 a Mme Pia Brandt.

 602 a Mme Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.

 200 a Fair Salinia Ltd.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Flywire.

Temps total : 2’2’’29’’’
Les poulains FLYWIRE et BLUE BROTHER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 519 348 PRIX DU VAL SAINT-GEORGES

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Vertbois, m, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Visinada (IRE) (Sinndar IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 263 1 Tortisambert, m, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 57 k,  h, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 2)

   Expert Advice GB, f, b, 3 ans, par Expert 
Eye GB et Tiadargent (Kendargent), 551/2 k,  h, 
Juddmonte Farms Inc (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 467 1 Ferrari Fever, m, b, 3 ans, par Panis USA et 
Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 57 k, 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)
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   Speedy Angel (GB), f, b, 5 ans, par Almanzor et 
Speed Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 601/2 k,  h, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

   Joyeuse Sage, f, 5 ans, 571/2 k,  h, G. Gerbella 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 185 3 Medina Gold, f, 4 ans, 58 k,  h, A. Don (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 472  Joyce Galeste, f, 5 ans, 521/2 k, H. Ghabri (E. Hardouin), 
H. Ghabri – (n° corde 11)

 407 3 Mrs Rhapsody, f, 4 ans, 56 k, 0, Y. Bauer (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

   Sunkawakan, f, 7 ans, 551/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 407  A Stolen Kiss, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), 0, 
Bonne von AJ. Plotho (Mme P. Cheyer), M. Figge – 
(n° corde 6)

   Great Chief, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), gh, JM. Baudrelle 
(Mme A. Nicco), JM. Baudrelle – (n° corde 10)

 119 5 Alroucha (IRE), f, 4 ans, 58 k, G. Berardelli 
(C. Demuro), Endo Botti Galoppo SRL – (n° corde 4)

13 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 658 a
Eng. Sup. : Great Chief

1 long, 3 long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, encolure, 1 
long ¼, tête, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Amera.

 2 070 a Furi De La Houssay.

 1 552 a Zelina.

 1 035 a Black Lullaby Ire, prime non attribuée.

 517 a Speedy Angel (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Al Shaqab Racing.

 867 a Petit Boileau Trained Foals.

 650 a Mme Lea Metayer.

 216 a Chevotel De La Hauquerie.

 195 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALROUCHA (IRE) et 
AMERA à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument JOYEUSE SAGE à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le jockey Marc NOBILI a déclaré qu’il était descendu de la jument 
SUNKAWAKAN après le passage du poteau d’arrivée, suspectant 
qu’elle s’était blessée.
Le vétérinaire de service a examiné ladite jument et a confirmé 
qu’elle avait une tendinite à l’antérieur gauche.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE, au sujet de la performance de 
la pouliche MRS RHAPSODY, arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche se montait plus près 
d’habitude, qu’elle n’avait pas bénéficié d’un bon parcours et 
qu’elle n’avait pas pu accélérer au moment où elle avait trouvé le 
passage. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche ALROUCHA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les pouliches AMERA et SPEEDY ANGEL (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 523 351 PRIX DU VALMONDOIS

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 6.000 porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs 
allocations de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs 
allocations de 9.000, 3 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 274 1 Rakan, h, b, 6 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, g, Gousserie Racing 
(C. Lecoeuvre), P. Groualle (s) – (n° corde 3)

 140  Feel Your Power, h, b.f, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 56 k, A, 
G. Kern (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

   Raysteve (IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 58 k,  h, Sparkling Star 
(M. Barzalona), JM. Beguigne – (n° corde 2)
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La jument PERDRIOLLE, le poulain ROI DE L’AIR (GER) et le hongre 
SOLIMAN ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 521 347 PRIX DE LA SERPENTINE

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Zuna, f, b, 3 ans, par Kizuna JPN et Matematica (GER) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

   Agoria GB, f, gr, 3 ans, par Zoustar AUS et 
A Little Bit Me USA (The Factor USA), 57 k, 
Hollymount Stud France SC (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

   Mon Idole, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Egda 
GB (Poet’S Voice GB), 57 k, Mme S. Collin (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 5)

   Eliante (IRE), f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 57 k (531/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(L. Bouton), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Grand Whisper, f, b.f, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Red Whisper [Redoute’S Choice (AUS)], 57 k,  h, 
Haras de Hus (J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Got Beach, f, 3 ans, 57 k, Haras de Treli (H. Besnier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Rescue, f, 3 ans, 57 k, J. Romel (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

   Dream Of Kmill, f, 3 ans, 57 k,  h, L. Despreaux 
(A. Pouchin), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 884 a
Sans motif : Seeyouagain

1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 6 long, ½ long, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Zuna.

 4 050 a Agoria Gb, prime non attribuée.

 3 037 a Mon Idole.

 2 025 a Eliante (Ire).

 1 012 a Grand Whisper.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Wertheimer & Frere.

 921 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

 459 a The A Little Bit Me Partnersh. , prime non attribuée.

 401 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.

 200 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Zuna.

Temps total : 2’1’’33’’’
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la pouliche RESCUE, 
arrivée 5e, était immature et avait besoin d’apprendre à courir.
Les pouliches ZUNA et MON IDOLE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 522 353 PRIX DE GOURNAY

(Handicap - Femelles)

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 331 3 Amera, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Al Naamah 
IRE (Galileo IRE), 61 k (581/2 k),  h, Al Shaqab Racing 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 334 3 Furi De La Houssay, f, n.p, 4 ans, par Goken 
et Val Whitby (Fuisse), 58 k (561/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Zelina, f, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Savannah 
[Sunday Break (JPN)], 60 k, 0h, S. Cerulis (T. Bachelot), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 384 5 Black Lullaby IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Maimara 
[Makfi (GB)], 61 k, de N. Chambure (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   1 mars 2024

BO 2024/5 – plat 7

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Celeb Ire, prime non attribuée.

 2 070 a Myriade.

 1 552 a Hadleigh.

 1 035 a Tatoo.

 517 a Vittvitt.

Primes aux éleveurs :

 977 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

 867 a Jean-Paul Boin.

 650 a Ecurie Kura.

 283 a Michael Motschmann.

 216 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’12’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KUP DAVIS à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Nicolas CAULLERY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les hongres CELEB (IRE) et TATOO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 525 349 PRIX OTTO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25,5.

 396 4 Hadya, f, gr, 4 ans, par Al Wukair IRE et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 551/2 k,  h, Mme P. Menges 
(H. Besnier), Mme P. Menges – (n° corde 11)

 384 4 Alcotan, h, b, 4 ans, par Recoletos et Tia Kia 
IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, Mme C. Laffon-Parias 
(M. Barzalona), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 226  Isla Del Sol (GB), f, b, 4 ans, par Oasis Dream 
GB et Rosey De Megeve (GB) (Efisio GB), 59 k, 
Ecurie Francky Defosse (S. Pasquier), N. Perret (s) – 
(n° corde 7)

 384  Al Alaali, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Fresh Air 
IRE [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Mme E. Hebert (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 244  Alamsar, h, b, 4 ans, par Cracksman GB 
et Bravo Girl [Lord Of England (GER)], 
571/2 k, Pedro A Mateos Not S.L. (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 183 1 Hamilton, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Cheval Etoile Racing 23-
Ii (C. Lecoeuvre), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 407 5 Solaire, f, 4 ans, 55 k, A, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 384  Melbora, f, 4 ans, 60 k, J. Bell (L. Boisseau), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 324 1 Mythos GER, h, 4 ans, 60 k, Mme A. Schneider 
(C. Demuro), K. Kerekes – (n° corde 4)

   Morhib, m, 4 ans, 54 k, A. Catterall (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 349 1 Dark Zel, f, 4 ans, 57 k, 0, JF. Senet (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 399 5 Evippos, h, 4 ans, 531/2 k, Ah, M.M.M. Stable Fr 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 14)

   Bandastar, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, JP. Perthuis 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 823 a
Eng. Sup. : Isla Del Sol (GB)

Certif. vétérinaire : Zilrak

1 long, encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, tête, 2 long ½, encolure, 1 
long ¾.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Hadya.

 2 700 a Alcotan.

 2 025 a Isla Del Sol (Gb).

 1 350 a Al Alaali.

 675 a Alamsar.
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 271 1 Royal Saxo, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Melija GER (Monsun GER), 58 k, Ecurie TLV 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 274 2 Freja, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 541/2 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 386  It’S All A Dream, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 271 5 Sinnerman, m, 4 ans, 56 k, D. Naccache 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 940 a
Certif. vétérinaire : Reshabar

½ long, tête, courte encolure, 4 long, 2 long ½, 5 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Rakan.

 2 070 a Feel Your Power.

 1 552 a Raysteve (Ire).

 1 035 a Royal Saxo.

 517 a Freja.

Primes aux éleveurs :

 2 167 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.

 867 a Georg Kern.

 650 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

 433 a Mme Ariane Gravereaux.

 216 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’24’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAYSTEVE (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que la pouliche FREJA, 
arrivée 5e, s’était mal oxygénée.
Les hongres RAKAN et RAYSTEVE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 524 350 PRIX ESSO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +33.

 301 5 Celeb IRE, h, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 59 k, N. Perret (s) (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 383  Myriade, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, 0h, JP. Boin 
(L. Boisseau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 343  Hadleigh, h, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 59 k,  h, Jul. Phelippon 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 13)

   Tatoo, h, b, 4 ans, par Amaron GB et Tuiga (IRE) (Rakti 
GB), 59 k, M. Motschmann (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 6)

 326 4 Vittvitt, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Instant 
USA (Gone West USA), 591/2 k, 0, H. Boudouaia 
(H. Boutin), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 383  Les Embruns, h, 4 ans, 55 k,  h, JLL. Lambert 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 3)

 384  Danseuse Celebre, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), g, 
T. Kerefoff (T. Le Graet), N. Caullery – (n° corde 11)

 349  Darihanna, f, 4 ans, 60 k, Mme E. Laboureau 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 9)

 343 1 Cocoon Quatre, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), JY. Corduan 
(Mme M. Velon), C. Corduan – (n° corde 7)

 383 4 Royal Post Office, h, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(H. Besnier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 343  Kup Davis, f, 4 ans, 55 k, Ah, D. Duperret (T. Bachelot), 
Br. Beaunez – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 306 a
Eng. Sup. : Danseuse Celebre

Certif. vétérinaire : Mana Sis (GB), Trevor Senora

tête, ½ long, 1 long, courte tête, courte tête, 6 long, 1 long, ½ long, 
½ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Barbate (GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et Castellar 
[American Post (GB)], 56 k, SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Sea Breaker IRE, f, b, 4 ans, par Cracksman GB et 
Harbour Of Hope (GER) (Monsun GER), 541/2 k, A, 
G. Heald (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 173  Consort Royal (GB), f, b, 4 ans, par Mendelssohn 
USA et Royal Story USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k, 
L. Laroche (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 388 3 Gaidar IRE, h, gr, 5 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 58 k, Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

   Le Bugiste, h, n.p, 4 ans, par American Devil et La 
Buisse (Spirit One), 58 k,  h, Mme D. Peltier (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 301  Laguna Beach (GER), f, 4 ans, 541/2 k, g, 
Team Valor International (M. Guyon), J. Reynier (s) – 
(n° corde 6)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 664 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 9 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Barbate (Gb).

 2 070 a Sea Breaker Ire, prime non attribuée.

 1 552 a Consort Royal (Gb).

 1 035 a Gaidar Ire, prime non attribuée.

 517 a Le Bugiste.

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Sarl Darpat France.

 425 a Yeguada Centurion Slu.

 391 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 216 a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.

 195 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON sur la performance de la 
pouliche LAGUNA BEACH (GER).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait plusieurs fautes à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
La pouliche CONSORT ROYAL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 528 3465 PRIX JEAN GILLOIS

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 323  Sheema’S Rose, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 58 k (561/2 k), A. Claire 
(J. Nicoleau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

   Jalnar, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Jaljalah FR (Sea 
The Stars IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 377 3 Raybiya IRE, f, al, 3 ans, par Almanzor et Rayisa 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 377 5 Warmy Sun, f, b, 3 ans, par City Light et Alajar 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, g, Horsemood (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

   Spera (GB), f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Tempel [Deep Impact (JPN)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 278  Friends Dream, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Le Cercle 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 1)

   Tonight IRE, f, 3 ans, 58 k, A, 
Highclere Thoroughbred Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Hearen, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 278  Bimbo, f, 3 ans, 58 k, Pat. Barbe (A. Madamet), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

   The Seven Seas, f, 3 ans, 56 k,  h, Gemini Stud 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 433 a
Eng. Sup. : Jalnar

1 long ¼, 2 long, 3 long, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Primes aux éleveurs :

 2 827 a Michael Motschmann.

 1 131 a Mme Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon Lomba.

 554 a Yeguada Centurion Slu.

 369 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.

 184 a Klaus Hofmann.

Temps total : 2’12’’56’’’
Monsieur Henri KIRIEL n’a pas officié en qualité de Commissaire 
pour la 8e course.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MYTHOS (GER) et 
ALCOTAN à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La pouliche HADYA et le hongre ALCOTAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 062 samedi 2 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Stéphanie DABURON – 
Dominique de La PERRIERE – Stéphanie UHEL

 526 3466 PRIX DU ROCHER DE BOULIGNY

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Mary Gold, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Revedargent (Kendargent), 551/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(A. Pouchin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Descartes IRE, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Puddles [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k,  h, 
S. Kendall (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Kaleocreek, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE 
et Bamiyane (Kouroun), 57 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

   Egiategia IRE, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et 
Embraceable You GB (New Approach IRE), 551/2 k, 
Ecurie Vitale (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 139  Queen Flo, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et One 
River (Stormy River), 551/2 k, 0h, S. Harrison-White 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 436 a
courte tête, 3 long, ½ long, 2 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Mary Gold.

 4 200 a Descartes Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Kaleocreek.

 2 100 a Egiategia Ire, prime non attribuée.

 1 050 a Queen Flo.

Primes aux éleveurs :

 3 185 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied 

Ben M’Rad.

 955 a Mme Emilie Lafeu.

 476 a Sherbourne Lodge, prime non attribuée.

 318 a Erwan Robin, Scea Keranna, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.

 238 a Ballygreany Stud, Elec Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EGIATEGIA (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain DESCARTES (IRE) et la pouliche MARY GOLD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 527 3467 PRIX DE FONTAINEBLEAU TOURISME

(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 septembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 6.000 porteront 1 k. ; une allocation de 9.000 ou plusieurs 
allocations de 6.000, 2 k. ; une allocation de 11.500 ou plusieurs 
allocations de 9.000, 3 k.
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 530 3471 PRIX DE LA FONTAINE DESIREE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33,5.

   Klassic Precieux, h, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Tornade Precieuse [Network (GER)], 591/2 k, 
Mme M. Desvaux (T. Piccone), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 10)

 391 2 Serignan, h, b.f, 5 ans, par Polarix (GB) et My Valley 
(My Risk), 571/2 k (56 k), g, Mme C. Barande Barbe 
(C. Belmont), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 444 5 Insignia Of Rank IRE, h, b, 9 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 59 k 
(591/2 k), Ch. Plisson (s) (K. Barbaud), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 4)

   Happy Chrisnat, h, gr, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 591/2 k (58 k), 
A, Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 5)

 332 3 Leander, h, b, 5 ans, par Wings Of Eagles et I’M Right 
USA (Rahy USA), 51 k, 0h, G. Sellier (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

 444  Bartabello, h, 6 ans, 581/2 k,  h, T. Poché (F. Lefebvre), 
T. Poché – (n° corde 8)

 508  Tarcenay (IRE), h, 9 ans, 541/2 k, P. Desplaces 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 3)

 441  Silver Silk (GB), h, 6 ans, 581/2 k, gh, Mme L. Delage 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 1)

 442 4 Alf A Star, f, 8 ans, 51 k (49 k), Ah, T. Poché (S. Just), 
T. Poché – (n° corde 9)

   American Power, h, 7 ans, 521/2 k (51 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 12)

 332  Maestro Chop, h, 7 ans, 561/2 k, g, C. Dolle (M. Guyon), 
P. Dolle – (n° corde 7)

11 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 207 a
Eng. Sup. : American Power

Certif. vétérinaire : Delsheer

½ long, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Klassic Precieux.

 2 070 a Serignan.

 1 552 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

 1 035 a Happy Chrisnat.

 517 a Leander.

Primes aux éleveurs :

 2 167 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 867 a Haras De Saint Roch, Mme Lea Demaecker, Mme Brigitte Bourez.

 433 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

 293 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

 216 a Gilles Forien.

Temps total : 3’17’’13’’’
Le hongre DELSHEER a été déclaré non partant par son entraineur 
pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé la jument ALF A STAR à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres KLASSIC PRECIEUX et SERIGNAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 531 3469 PRIX DES CHARMES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

3 000 m
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Primes aux propriétaires :

 10 125 a Sheema’S Rose.

 4 050 a Jalnar.

 3 037 a Raybiya Ire, prime non attribuée.

 2 025 a Warmy Sun.

 1 012 a Spera (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Ecurie De Chivallet Scea.

 803 a Al Shaqab Racing.

 614 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

 344 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 200 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’26’’1’’’
Les pouliches JALNAR et SHEEMA’S ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 529 3464 PRIX DES GRANDS CERFS

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Mister Gatz, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Kanel [Zamindar (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Internaute (IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Solemia (IRE) [Poliglote (GB)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 276 3 Talise, m, b, 3 ans, par Cracksman GB et Inner Sea USA 
(Henrythenavigator USA), 58 k, A. Don (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 10)

 135  Kenstill, h, b, 3 ans, par Kendargent et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Mme A. Ferland 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Astrologer, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Discrete (Doctor Dino), 58 k, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 135  Sky Gold, m, 3 ans, 58 k, Ah, M. Mascolo (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 7)

 4  Vazirhan (GB), h, 3 ans, 58 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

   Willower, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   O’Wood, h, 3 ans, 58 k, A, B. Dasras (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 276  Speaker Nicki, h, 3 ans, 58 k, JP. Vanden Heede 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 5)

   Mia Man, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Cole 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Beau Prince, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Gribomont 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 463 a
Eng. Sup. : Astrologer

½ long, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 3 long, 1 long ½, 7 long 
½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Mister Gatz.

 4 050 a Internaute (Ire).

 3 037 a Talise.

 2 025 a Kenstill.

 1 012 a Astrologer.

Primes aux éleveurs :

 2 008 a Boutin (S).

 803 a Wertheimer & Frere.

 614 a Ecurie Maxime Moczulski.

 602 a Ecurie De Cachene.

 307 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’24’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPEAKER NICKI à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Enzo CORALLO en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre KENSTILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 333  Yemaska, h, 6 ans, 59 k, A, G. Lenzi (T. Bachelot), 
Mme D. Mele – (n° corde 3)

 388 2 Kapani, h, 6 ans, 61 k (581/2 k),  h, H. Meraud (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 1)
   Sakurachan, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Y. Inutsuka 

(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)
 433 1 Good Question, h, 9 ans, 51 k,  h, P. Desplaces 

(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 7)
 391 1 Jaguare Precieuse, f, 5 ans, 531/2 k (52 k),  h, 

Mme M. Desvaux (Mme F. Valle Skar), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 12)

12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 744 a
5 long, encolure, 1 long ¾, courte encolure, 3 long, 1 long, 2 long, 
7 long, 6 long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Flute En Sol.

 2 700 a Dreams.

 2 025 a Quartzdargent.

 1 350 a Flatten The Curve.

 675 a La Templiere.

Primes aux éleveurs :

 2 827 a Michel Mailler.

 1 131 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

 848 a Olivier Quiniou.

 565 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal Bin 

Hamad Bin Jassim Al-Thani.

 282 a Mme Francoise Perree.

Temps total : 3’17’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN sur le comportement du 
hongre BLACK HAWK dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fortement penché vers 
la corde et qu’il avait dû le reprendre a plusieurs reprises pour le 
garder en droite ligne. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre QUARTZDARGENT et la jument FLUTE EN SOL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 533 3468 PRIX GEORGES DERCOURT

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

   Rougegarde, h, b, 7 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Krestena (Kendor), 621/2 k (61 k), gh, 
Mme de JH. Chevigny (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 300 7 Lepard, m, b, 5 ans, par Sommerabend GB et 
La Fortunela [Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k, 0, 
S. Goldmann (M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 382  Puerto Madero, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Aksinya [Dalakhani (IRE)], 59 k (561/2 k), Ah, 
C. & Y. Lerner (s) (D. Salmon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

   Lady Chapel, f, b, 5 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 591/2 k, g, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 191  Custard Tarte, f, b, 4 ans, par Mukhadram GB et Tarte 
Tropezienne IRE (Nathaniel IRE), 521/2 k, Mme E. Asprey 
(T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

   Rising Blast, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, Mme S. Allouche 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

   Kimina, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Ecurie JAB (A. Madamet), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 284 3 Sunday Best, f, 5 ans, 55 k, gh, Mme C. Mouly 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 11)

 349  London Way, h, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, 
Gousserie Racing (C. Belmont), P. Groualle (s) – 
(n° corde 4)

   Mr Goodnight (GB), h, 5 ans, 581/2 k,  h, B. Lynam 
(C. Lecoeuvre), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 382  Ithaque, f, 5 ans, 591/2 k, SH. Hahne (C. Demuro), 
H. Grewe – (n° corde 13)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 611 a
Eng. Sup. : Lepard

Code anomalie CP : Hortensia Basc
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Référence : +34,5.

 439  Pisorno, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 581/2 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 470  Follow You, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 541/2 k (53 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 8)

   Goji Berry, h, gr, 10 ans, par Dunkerque et Et 
Pourtant (Linamix), 54 k (521/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Hurricane Light, h, b, 9 ans, par Orpen USA et City Of 
Light GB (Singspiel IRE), 59 k, 0, Mme M. Verplanken-
Laberine (A. Lemaitre), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 5)

   Ildouce Flechois, h, b, 6 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Smadouce (Smadoun), 591/2 k, gh, T. Bedon 
(M. Guyon), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 6)

 440 2 Jordan Baker, h, 5 ans, 60 k, 0, P. Nicot (s) 
(H. Boutin), P. Nicot (s) – (n° corde 3)

 282 4 Got Frost, h, 6 ans, 51 k, Ah, Mme P. Madiot 
(J. Nicoleau), Mme P. Madiot – (n° corde 9)

 457 5 Red Crazy, m, 5 ans, 571/2 k, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

 414  Sweet Damiana, f, 6 ans, 591/2 k, Ch. Plisson (s) 
(K. Barbaud), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 416  Korem, h, 5 ans, 51 k (521/2 k), 0, S. Imiola (M. Forest), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 378  Prince Des Dunes, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 430  Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 591/2 k,  h, 
EARL Haras de L’Hotellerie (T. Piccone), N. Perret (s) – 
(n° corde 12)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 435 a
Eng. Sup. : Jordan Baker, Red Crazy, Korem

¾ long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 3 long 
½, 1 long ¾, 1 long ¾, 2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Pisorno.

 2 070 a Follow You.

 1 552 a Goji Berry.

 1 035 a Hurricane Light.

 517 a Ildouce Flechois.

Primes aux éleveurs :

 2 167 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 867 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 650 a Boutin (S).

 433 a Snig Elevage.

 216 a Philippe Cohuau.

Temps total : 1’44’’81’’’
Le hongre GOJI BERRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 532 3470 PRIX ROSA BONHEUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront 4 ans : +23 ; 
5 ans et au-dessus : + 24.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +24.

 448  Flute En Sol, f, gr, 8 ans, par Style Vendome et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 541/2 k,  h, M. Raulic 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 279  Dreams, m, gr, 6 ans, par Morandi et Many Dreams 
[Lando (GER)], 541/2 k (53 k), P. Flore (Mme M. Velon), 
S. Pecoraro – (n° corde 5)

 175  Quartzdargent, h, b, 6 ans, par Kendargent et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 53 k (52 k), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 2)

 392 2 Flatten The Curve, h, al, 5 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 60 k, A, E. Sauren (T. Hammer-Hansen), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

   La Templiere, f, al, 6 ans, par French Fifteen et Astrale 
Ci [Naaqoos (GB)], 571/2 k (56 k),  h, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

 333 4 Black Hawk, h, 6 ans, 55 k, 0, M. Drean (A. Pouchin), 
M. Drean – (n° corde 8)

 392 1 Screen Shot, h, 5 ans, 561/2 k,  h, Pat. Barbe 
(C. Demuro), M. Delzangles – (n° corde 11)
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Primes aux éleveurs :

 1 251 a Eric Lemaitre, Didier Bouquil.

 327 a Zalim Bifov.

 250 a Sylvain Wuillaume.

 140 a Doughty Investissments Ltd, prime non attribuée.

 125 a Mme Ana Sofia Dias Trindade.

Temps total : 1’42’’50’’’
La pouliche BONDINI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIBERTE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge avant le départ, celui-ci 
étant retiré avant le départ.

 535 3324 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 18

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 372  Triple Trouble IRE, h, b, 4 ans, par Churchill 
IRE et Little Kodi IRE (Kodiac GB), 57 k (531/2 k),  
h, Ecurie Equus Racing (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 409 1 Toscane Temple, f, b.f, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Sottovoce GB (Oratorio IRE), 551/2 k (54 k), 
Mme M. Tillet (S. Le Quilleuc), Mme M. Tillet – (n° corde 5)

 409 3 Genny Dance, f, b, 4 ans, par Gengis et Shall We 
Dance [Nombre Premier (GB)], 541/2 k (53 k),  h, 
J. Gavilan (G. Sias), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 92  Galalithe, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Angelic 
News [American Post (GB)], 541/2 k (52 k), L. Broomhead 
(C. Berge), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 334  Frany Rosay, f, b, 4 ans, par Garswood GB et Fondest 
GB (Mayson GB), 541/2 k (52 k), Ah, Mme S. Basin 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 321  Trieste, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, G. Blot (A. Bonnefoy), 
F. Gelhay – (n° corde 8)

 116  Clemenza, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Mosse), M. Pitart – 
(n° corde 7)

 331  Peanut Royale, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), B. Gusdal 
(E. Crublet), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 329 5 Hiver Lover (GB), h, 4 ans, 56 k (531/2 k), G. Augustin-
Normand (W. Levesque), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 475 a
¾ long, 1 long ½, encolure, encolure, encolure, 3 long, courte 
encolure, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 700 a Triple Trouble Ire, prime non attribuée.

 1 080 a Toscane Temple.

 810 a Genny Dance.

 540 a Galalithe.

 270 a Frany Rosay.

Primes aux éleveurs :

 510 a Petrus Breeding Inv. Ltd, prime non attribuée.

 452 a Patrick Greffier, Vincent Challerie.

 339 a Jose Gavilan.

 226 a Suc. Jacques Herold.

 73 a Mme Sandrine Basin.

Temps total : 1’43’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HIVER LOVER et les 
pouliches PEANUT ROYALE et GENNY DANCE à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge avant le départ, celui-ci étant 
retiré avant le départ.
Le hongre TRIPLE TROUBLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 536 3326 PRIX DES BENEVOLES

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

1 600 m
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1 600 m

Certif. vétérinaire : Zelzalita

1 long ¾, courte tête, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 8 long, 
3 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Rougegarde.

 2 700 a Lepard.

 2 025 a Puerto Madero.

 1 350 a Lady Chapel.

 675 a Custard Tarte.

Primes aux éleveurs :

 2 827 a Mme Dominique Sepulchre.

 1 131 a Sven Goldmann.

 848 a Cyril Humphris.

 565 a Peter-Robert Spiller.

 184 a Stratford Place Stud, Mme Emily Asprey.

Temps total : 1’45’’4’’’
La pouliche HORTENSIA BASC a été déclarée non partante pour 
raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches KIMINA, CUSTARD 
TARTE et le hongre LONDON WAY à être munis d’un bonnet anti-
bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LONDON WAY à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Dylan SALMON en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La jument LADY CHAPEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LIGNIÈRES

0711 062 samedi 2 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alain LADEK – François-
Xavier JAY – Pascal PIGNOT

 534 3327 PRIX GROUPE CARRUS

(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 134  Soul And Romance, f, b, 3 ans, par Goken 
et Lovemenot IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, 
Kaniz Bloodstock Investments (G. Trolley de P.), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 234 4 Liberte, f, b, 3 ans, par Too Darn Hot GB et Lida IRE 
(Lope De Vega IRE), 561/2 k (55 k), N. Clement (s) 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Bondini GB, f, b, 3 ans, par Advertise GB et Souville 
GB (Dalakhani IRE), 561/2 k (54 k), W. Slattery (C. Berge), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 71  Rosadora, f, b, 3 ans, par Rosendhal IRE et Ceodora 
GER (Efisio GB), 561/2 k (54 k), 0h, S. Wuillaume 
(G. Sias), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 323  High Way, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Heights 
Of Glory [King’S Best (USA)], 561/2 k, R. Philippon 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 320  Padychel, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme R. Philippon 
(A. Subias), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 338  Wasaya (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, M. Al Shahi 
(E. Crublet), M. Guarnieri – (n° corde 2)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 555 a
1 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 6 long ½, 5 long ½, 6 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :

 4 125 a Soul And Romance.

 1 650 a Liberte.

 1 237 a Bondini Gb, prime non attribuée.

 825 a Rosadora.

 412 a High Way.

1 600 m
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   King’S Lady, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), g, G. Blot 
(B. Flament), F. Gelhay – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
720 a
Eng. Sup. : Klothilde Du Livet, I’M Gold Man, Targui

6 long ½, 2 long, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 7 long ½, 6 long 
½, loin.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 025 a Klothilde Du Livet.

 810 a Koura De Thaix.

 607 a Garepena De La Vic.

 405 a I’M Gold Man.

 202 a Targui.

Primes aux éleveurs :

 848 a Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

 339 a Michel Bourgneuf.

 254 a Mme Marie Victoire De Pontalba, Equi - Michel 6.

 169 a Bertrand Vial.

 84 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

Temps total : 3’57’’50’’’
La pouliche KOURA DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 538 3325 PRIX DE SAINT CYR LES VIGNES

(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 2 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 3.000 
porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 
3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 410 2 Coastal Dream GB, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Ventura USA (Chester House USA), 541/2 k 
(511/2 k), 0, Guy Pariente Holding (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 89  Ascot Way, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 57 k (541/2 k), Ah, 
Mme G. Menato (Mme M. Peslier), Mme G. Menato – 
(n° corde 3)

 261  Kaleobayane, f, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bamiyane (Kouroun), 551/2 k (53 k),  h, R. Philippon 
(A. Girel), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 441 2 Long Ke Wan, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Lady Jak [American Post (GB)], 571/2 k, gh, A. Chopard 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

   Zaletto, h, n.p, 4 ans, par Pomellato GER et Zaluna 
[Zafeen (FR)], 57 k (551/2 k), A. Mahot (Mme C. Poirier), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 399  Kate Daddy, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme D. Leguillon 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 291 a
½ long, 5 long ½, 7 long, 3 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 2 700 a Coastal Dream Gb, prime non attribuée.

 1 080 a Ascot Way.

 810 a Kaleobayane.

 540 a Long Ke Wan.

 270 a Zaletto.

Primes aux éleveurs :

 510 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 452 a Christophe Jouandou.

 339 a Mme Emilie Lafeu.

 226 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.

 113 a Mme Brigitte Paysan, Nicolas Paysan.

Temps total : 2’51’’90’’’
La pouliche COASTAL DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PORNICHET

0147 062 samedi 2 mars 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – 
Dominique GARANGER – Sandrine LE ROCH
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2 400 m
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 394  Loki, h, b, 4 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 57 k (551/2 k), PS Team (Mme A. Molins), D. Chenu – 
(n° corde 1)

 409 2 Indian Valley, f, a.m, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Broken Promise [Le Havre (IRE)], 551/2 k (52 k), A, 
SARL Groupe KR (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 6)

   Little Bell Zanzi, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Phe 
Clochette [American Post (GB)], 55 k (53 k), D. Andrieux 
(G. Sias), T. Speicher – (n° corde 2)

 283 3 Mandres (IRE), f, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Mixed Intention IRE (Elusive City USA), 551/2 k (56 k), 
G. Augustin-Normand (H. Journiac), S. Nigge (s) – 
(n° corde 5)

 334 4 Milad, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady Of The 
Lake [Camelot (GB)], 551/2 k (52 k), Mme M. Krcova 
(C. Carboni), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

   Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, 551/2 k (531/2 k),  h, 
F. Chappet (s) (A. Mosse), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 346  Bassac, f, 4 ans, 551/2 k, de H. Pracomtal 
(G. Trolley de P.), F. Chappet (s) – (n° corde 4)

   Demoiselle Etoilee, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), S. Bossert 
(N. Baudet), S. Bossert – (n° corde 9)

   Sister Jade, f, 4 ans, 551/2 k, gh, M. Charleu (S. Breux), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
605 a
Eng. Sup. : Rohirrim Lass IRE

¾ long, 2 long, encolure, courte encolure, 2 long ½, 5 long ½, 6 long, 
6 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :

 2 025 a Loki.

 810 a Indian Valley.

 607 a Little Bell Zanzi.

 405 a Mandres (Ire).

 202 a Milad.

Primes aux éleveurs :

 848 a Scea Du Domaine De Malerai.

 254 a David Andrieux.

 221 a S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. .

 110 a Franklin Finance S.A. .

 84 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

Temps total : 1’41’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche INDIAN VALLEY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge avant le départ, 
celui-ci étant retiré avant le départ.
Le hongre LITTLE BELL ZANZI a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 537 3328 PRIX DE LIGNIERES (CHMPT PARIS TURF DES 

APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS)

(Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Maiden)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. 
Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Klothilde Du Livet, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Nonsense (No Risk At All), 531/2 k (50 k),  h, Mme N. Viel 
(Mme L. David), L. Viel (s) – (n° corde 8)

   Koura De Thaix, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Rubilite 
(Indian River), 531/2 k, Soc. Bourgneuf (S. Le Quilleuc), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

   Garepena De La Vic, h, al, 4 ans, par Castle 
Du Berlais et Asaniamix (Al Namix), 55 k (53 k), 
Mme de MV. Coulange (G. Sias), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 6)

   I’M Gold Man, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Electra 
Gold [Gold Away (IRE)], 561/2 k (55 k), g, B. Vial 
(E. Crublet), Mme N. Bentley – (n° corde 2)

 412  Targui, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 581/2 k (56 k), A, Ecurie Lemaitre 
(Mme M. Brunelli), E. Lemaitre – (n° corde 1)

 412 2 Red Sugar, f, 5 ans, 57 k (531/2 k), gh, Mme V. Jud-Frei 
(A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 9)

   Hidden Stars, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, Wood 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Jectot, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), Mme L. Chenu (N. Baudet), 
D. Chenu – (n° corde 7)

   Benvenuto, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, A. Krauliger 
(A. Mosse), E. Grall (s) – (n° corde 4)
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 540 3564 PRIX NANTES OCEAN CHAPTER FRANCE (PRIX DU 

CHATEAU LE CARDINAL)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant pas 

Monsieur Jean-Marc LUCAS, représentant de Nantes Ocean 

Chapter France.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35,5.

   Illustre Bere, h, b, 6 ans, par Style Vendome et Niska 
USA (Smart Strike CAN), 591/2 k (58 k), 0, Ecurie JAB 
(Mme C. Pacaut), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 337  Le Bolero, h, gr, 7 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 571/2 k (56 k), A, Mme L. Charital 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 337 4 Marshall Lessing, h, al, 11 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 59 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Baron), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 444 3 Sermandakfi, f, al, 8 ans, par Makfi GB et 
Josephjuliusjodie IRE (Galileo IRE), 571/2 k (56 k), Ah, 
Mme L. Charital (M. Marquette), JP. Ricoce – (n° corde 2)

 202  Summit, f, gr, 5 ans, par Almanzor et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 58 k, Ah, K. Parkinson (L. Boisseau), 
Mme M. Solignac – (n° corde 10)

 127 1 Missriya, f, 7 ans, 59 k, A, B. Audouin (s) (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 335  First Drem, f, 6 ans, 581/2 k, Ecurie Michel Doineau 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 336 1 Pennble, h, 11 ans, 57 k, Ah, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 6)

 218 4 Norqui Des Roses, h, 5 ans, 59 k, 0h, Q. Laumans 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 12)

 335  Great Tonio, h, 10 ans, 581/2 k, Ah, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

 335  Guadalest, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme B. Presse 
(T. Courtalon), S. Gouvaze (s) – (n° corde 13)

   Good Des Landes, f, 6 ans, 59 k, Y. Hedan 
(A. Bernard), Y. Hedan – (n° corde 5)

   Lady Ariella, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

 221 4 Nantmor, h, 4 ans, 60 k, N. Hughes (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 7)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
½ long, 1 long ½, encolure, tête, courte encolure, courte encolure, 
2 long, tête, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Illustre Bere.

 1 440 a Le Bolero.

 1 080 a Marshall Lessing.

 720 a Sermandakfi.

 360 a Summit.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Sas Regnier, Haras De La Haie Neuve.

 603 a Denis Gallet.

 452 a Javier Martinez Salmean.

 301 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

 150 a Haras D’Etreham.

Temps total : 2’29’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance du 
hongre NANTMOR arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne s’était pas bien oxygéné et 
qu’il s’était retrouvé sans ressources dans le dernier tournant. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre LE BOLERO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 539 3563 PRIX DU CHATEAU DE LA GROULAIS - CHALLENGE APGO

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Epreuve du Challenge APGO 2024
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
A l’issue de cette épreuve, un trophée sera remis au propriétaire 

du cheval gagnant, une bouteille de champagne sera également 

offerte à l’entraîneur et au jockeys du cheval gagnant.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29,5.

 472  Tortola, f, b, 6 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 551/2 k,  h, T. Poché (M. Justum), 
T. Poché – (n° corde 3)

 189  Premiere Etoile, f, b, 5 ans, par Ribchester IRE 
et Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 55 k,  h, 
VDA Transport Solutions (F. Veron), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 128  Lunaticos, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Lupe 
Sino GB (Dr Fong USA), 60 k, Ah, Mme JP. Doucet 
(L. Boisseau), P. Menard – (n° corde 12)

 335  Drip (GB), m, b, 5 ans, par Dabirsim et Evaporation 
[Red Ransom (USA)], 54 k, T. Maudet (A. Werle), 
T. Maudet – (n° corde 13)

 335 2 Bafana Linngari, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 551/2 k, JPMD Racing 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 447 3 Sixunion, h, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme A. Fouassier 
(A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 1)

 447  Kaptain Nordik, h, 7 ans, 541/2 k,  h, N. Leenders 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 5)

 335 3 Red Grace, f, 6 ans, 58 k, B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 447 4 Lavirca Dodville, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), g, Y. Fouassier 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 11)

 218  Coeur Davier, f, 6 ans, 561/2 k, Ah, A. Clavier 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 9)

 175 2 Cap Farewell, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Ecurie Melanie 
(J. Moutard), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 441  Penclaudjeangreen, h, 6 ans, 55 k (521/2 k), 0h, 
J. Gilbert (Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 444 1 Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, 55 k (521/2 k), T. Mercier 
(Mme S. Tison), T. Mercier – (n° corde 6)

   Kiss Me Du Bourg, f, 4 ans, 571/2 k, g, B. Audouin (s) 
(D. Boche), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

14 partants ; 42 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 228 a
2 long, 1 long, tête, tête, courte encolure, courte tête, 1 long, courte 
tête, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Tortola.

 1 620 a Premiere Etoile.

 1 215 a Lunaticos.

 810 a Drip (Gb).

 405 a Bafana Linngari.

Primes aux éleveurs :

 1 696 a Earl Vincent Lechenault.

 508 a Mme Christiane Head, Mme Claudia Post-Schultzke.

 443 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.

 339 a Wertheimer & Frere.

 169 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 2’28’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Jérôme MOUTARD au sujet de la performance 
du hongre CAP FAREWELL arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le tracé de l’hippodrome n’avait pas 
convenu aux aptitudes dudit hongre et a ajouté qu’il sera plus 
performant sur des hippodromes avec des grandes courbes et 
de grandes lignes droites. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
La jument TORTOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 468  Spinning Mist GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 2)

 238  Culture, h, b.f, 8 ans, par Dream Ahead USA et Talon 
Bleu [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (57 k),  h, A. Lopez 
(Mme C. Pacaut), A. Estrabol – (n° corde 7)

 336 3 Vent Du Reve, h, 9 ans, 561/2 k (54 k), S. Maurer 
(Mme S. Tison), S. Maurer – (n° corde 11)

 442  Flight De Juilley, h, 10 ans, 591/2 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 13)

 443  Armorigene, h, 7 ans, 58 k, Ah, O. Chiteoui (A. Werle), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 14)

 418  Fiamelca Doloise, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0h, A. Bonin 
(P. Remoue), A. Lartigau – (n° corde 4)

 443 5 Un Soir D’Orage, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, K. Reidy 
(F. Veron), Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 1)

 68  Aira, f, 5 ans, 591/2 k (57 k), A, S. Maurer 
(Mme M. Romary), S. Maurer – (n° corde 9)

 129  Parafection (IRE), h, 8 ans, 551/2 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(A. Baron), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 129  Alp, h, 5 ans, 56 k, Mme P. Demorise (R. Juteau), 
Mme P. Demorise – (n° corde 10)

 194  Princess Laura, f, 4 ans, 54 k, 0, R. Hoellard 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
599 a
Eng. Sup. : Princess Laura

2 long ½, encolure, 1 long, courte tête, courte encolure, 1 long, ½ 
long, ½ long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Cavani Kaizen.

 1 260 a Dariyangel.

 945 a Poulfos.

 630 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 315 a Culture.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a S.C.E.A. De Belinval.

 527 a Olivier Couffon, Guy Martineau, Alexis Couffon, Antoine Couffon.

 395 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 119 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 86 a Scea Haras Du Ma, Mme Elise Drouet.

Temps total : 2’28’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Fabrice VERON (UN SOIR D’ORAGE), Axel BARON 
(PARAFECTION (IRE)), l’apprenti Pierre REMOUE (FIAMELCA 
DOLOISE) et le jeune-jockey Sophie TISON (VENT DU REVE) en 
leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir perturbé le bon 
déroulement du départ en se rabattant avant le signal prévu à cet 
effet.
Le hongre POULFOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 543 3104 PRIX DU SALON DE L’HABITAT DE PORNICHET - 15 AU 17 

MARS

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 2 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
3.000 porteront 1 k. ; une allocation de 4.500 ou plusieurs allocations 
de 3.000, 2 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 
4.500, 3 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 243 2 Highland Archer, h, b, 4 ans, par Recoletos et 
Bretoncelles FR [Le Havre (IRE)], 57 k, gh, A. Don 
(G. Bon), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

 132 1 Bonny Glitters, f, b, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Loupy Glitters [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k, gh, 
G. Augustin-Normand (L. Rousseau), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 397 2 Dorianello, h, gr, 4 ans, par Dariyan et Hello 
Miss [Soldier Of Fortune (IRE)], 56 k (521/2 k), Ah, 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 397  Roxy Music, h, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et 
Roxanne [Falco (USA)], 59 k, Ecurie Gribomont 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 11)
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 541 3103 PRIX OSARUS (PRIX DU CHATEAU DE LA BRETESCHE)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant pas 

Monsieur Emmanuel VIAUD, Directeur Général de l’Agence 

Osarus.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 393 4 Al Habisset, f, b, 3 ans, par City Light et Habissett 
[Wootton Bassett (GB)], 561/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(F. Veron), N. Le Roch – (n° corde 7)

   Eskandani, h, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 56 k, Ecurie Quadrablue 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 224 4 Haya Of Star, m, n.p, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Haya Of Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 58 k (541/2 k), 
g, Mme O. Fau (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 1)

 135  Elton, h, b, 3 ans, par Attendu et Silver Fame (USA) 
(Quest For Fame GB), 58 k, R. Capozzi (R. Mangione), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 9)

 373 4 Iconic Stars, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Zylpha (IRE) (Elusive City USA), 58 k, A, Mme M. Sogorb 
(V. Seguy), P. Sogorb – (n° corde 2)

   Kadover, f, 3 ans, 541/2 k, J. Boisnard (s) (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Sauviac, h, 3 ans, 58 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 3)

 395  Isiwood, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, SCEA Rio (A. Baron), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

   Eridita Dover, f, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Loggia (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   American Crys, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Q. Seignoux 
(M. Marquette), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 701 a
encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, courte tête, encolure, 
1 long, 4 long, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Al Habisset.

 3 150 a Eskandani.

 2 362 a Haya Of Star.

 1 575 a Elton.

 787 a Iconic Stars.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Haras Du Grand Courgeon.

 955 a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet.

 716 a Mme Odette Fau.

 477 a Haras Du Quesnay.

 238 a Mariol Racing.

Temps total : 2’34’’77’’’
La pouliche AL HABISSET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 542 3565 PRIX ASSOCIATION PONEYS AU GALOP (PRIX CHATEAU 

DE TESSON)

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
Un souvenir sera remis à l’entourage du cheval gagnant pas un 

représentant de l’Association des Poneys au Galop.

Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +39 ; 1 ans et +, +39,5.

 442  Cavani Kaizen, h, b, 6 ans, par It’S Gino GER et 
Candle In The Wind [Lope De Vega (IRE)], 571/2 k (56 k), 
0h, F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 8)

 337 2 Dariyangel, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bayswater 
[Dark Angel (IRE)], 60 k,  h, Mme D. de Wulf (T. Baron), 
Mme D. de Wulf – (n° corde 3)

 418 3 Poulfos, h, b, 10 ans, par Naaqoos (GB) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 591/2 k, gh, Mme V. Rives 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 6)

2 400 m

(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 400 m

(PSF)

1

2

3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 mars 2024

BO 2024/5 – plat 15

encolure, encolure, tête, 2 long ½, 1 long, ¾ long, courte encolure, 
2 long ½, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Murciano.

 1 170 a Schwendi.

 877 a Odemar.

 585 a Chaud Soleil.

 292 a No Barrier (Gb).

Primes aux éleveurs :

 801 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 490 a Haras De La Perelle.

 245 a Patrick Sabban, Franklin Finance S.A. .

 240 a Erich Schwaiger.

 80 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud.

Temps total : 1’45’’12’’’
Le hongre ODEMAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 545 3105 PRIX DU CHATEAU DE RANROUET

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Aquila Volante, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k,  h, 
M. Pietrangelo (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 1)

 48 1 Lily Ofthe Kingdon, f, b, 3 ans, par Robin Of Navan 
et Fumata Bianca IRE (Acclamation GB), 551/2 k,  h, 
B. Rochette (M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   On Y Croit, m, b.f, 3 ans, par City Light et Romanne 
[Dr Fong (USA)], 57 k,  h, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 341 1 Alberi, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Siyougirl (GB) 
(Siyouni), 57 k, Ecurie R.E. (F. Veron), F. Foucher – 
(n° corde 5)

   Donalya, f, b, 3 ans, par Profitable IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 551/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 646 a
¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Aquila Volante.

 3 300 a Lily Ofthe Kingdon.

 2 475 a On Y Croit.

 1 650 a Alberi.

 825 a Donalya.

Primes aux éleveurs :

 1 636 a Haras De Montaigu.

 1 001 a Scea Barbottiere.

 750 a Haras D’Haspel, Mme Sandra Delmotte, Yannick Paccou.

 500 a Ecurie R. E. .

 163 a Haras D’Haspel.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Aquila Volante.

Temps total : 1’43’’9’’’
Le poulain AQUILA VOLANTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 546 3106 PRIX DU CHATEAU DE CAREIL

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 338 1 Attentive, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Bursa (GB) 
(Frankel GB), 61 k (591/2 k), Mme C. Head (L. Bouton), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 395 2 Chester Sky (GB), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 58 k (551/2 k), g, JM. Angles 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 7)
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 348  Lagoa Santa, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 541/2 k, gh, JPMD Racing (L. Boisseau), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 335 1 Crisalsa, h, 7 ans, 59 k, Ah, M. Lotout (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 2)

   Montfiquet, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), Ah, Mme M. Tillet 
(T. Courtalon), Mme M. Tillet – (n° corde 4)

 397 3 Senepark, h, 10 ans, 59 k, Mme MB. Boche (M. Justum), 
B. Legros (s) – (n° corde 3)

 335 4 Vino Bello, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Vent d’Ouest (M. Marquette), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 9)

 381  Rockenvoy IRE, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (BA. Paiva Lopes), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 7)

   Shade, h, 4 ans, 57 k, Le Haras des Sens (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 711 a
1 long, tête, 1 long, encolure, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, nez, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Highland Archer.

 1 260 a Bonny Glitters.

 945 a Dorianello.

 630 a Roxy Music.

 315 a Lagoa Santa.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Anoj Don, Daniel Macauliffe.

 527 a Scea Ecurie Bader.

 395 a Earl Haras Du Camp Benard, Ecurie Vivaldi.

 263 a Ecurie Gribomont.

 131 a Mme Renee Dwek, Mme Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand Dreams.

Temps total : 1’41’’17’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Bruno Augusto PAIVA LOPES en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
durant le parcours (1re infraction - 6 sollicitations avec la cravache).
Le hongre ROXY MUSIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 544 3107 PRIX DU CHATEAU DE BREHET

(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Murciano, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 57 k,  h, Haras d’Etreham 
(A. Werle), N. Le Roch – (n° corde 4)

 394 3 Schwendi, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 57 k (531/2 k), VDA Transport Solutions 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Odemar, h, b.f, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Orania 
GB (Sea The Stars IRE), 57 k, E. Schwaiger (L. Boisseau), 
M. Munch (s) – (n° corde 7)

   Chaud Soleil, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Pretty 
Panther [Hurricane Run (IRE)], 57 k (551/2 k), P. Sabban 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   No Barrier (GB), h, b, 4 ans, par Kingman GB 
et Swiss Affair GB (Pivotal GB), 57 k (531/2 k),  h, 
Ecurie Brillantissime (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

   Them That Can GB, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), CR. Hirst 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 11)

 284  Lord Post Office, m, 5 ans, 57 k,  h, B. Legros 
(M. Justum), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 490  Kim Karala, f, 4 ans, 551/2 k,  h, P. Chevillard (R. Juteau), 
P. Chevillard – (n° corde 10)

   La Palombiere, f, 5 ans, 551/2 k, Gil. Richard (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 9)

 283  Lascaux Du Ninian, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), T. Tailleur 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
763 a
Eng. Sup. : Kim Karala

Certif. vétérinaire : Dschingis Voyage
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5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 750 a Revanche.

 1 500 a Wahayeb.

 1 125 a Go With The Roses.

 750 a Homme De Valeur.

 375 a Kiss Love.

Primes aux éleveurs :

 1 137 a Mme Angelique Castela, Eric Castela.

 341 a Benoit Chalmel, Steven Robert Collins.

 297 a Haras Des Trois Chapelles.

 227 a Thousand Dreams, Francois Buzon.

 113 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’2’’2’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
représentant de l’entraineur M. Mathieu BOUTIN (S) n’ont pas 
autorisé la pouliche RUE MIA à participer à la course, l’entraîneur 
n’étant pas en mesure de présenter son document d’identification 
conformément aux dispositions de l’article 133 du Code des 
Courses au Galop et ont sanctionné ce dernier par une amende de 
150 euros.
Après avoir appelé le représentant de l’entraineur M. Mathieu 
BOUTIN à 12h15 la notification de la sanction n’a pas été signée car 
celui-ci était déjà parti.
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications 
le représentant de l’entraineur M. Mathieu BOUTIN (S) n’ont 
pas autorisé la pouliche BOTTOMS UP à participer à la course, 
l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son document 
d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 du 
Code des Courses au Galop et ont sanctionné ce dernier par une 
amende de 150 euros.
Après avoir appelé le représentant de l’entraineur M. Mathieu 
BOUTIN (S) à 12h15 la notification de la sanction n’a pas été signée 
car celui-ci était déjà parti.
Les Commissaires ont autorisé le poulain HOMME DE VALEUR à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GO WITH THE ROSES à 
être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche REVANCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 548 3731 PRIX TOM KAZAK

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
CHALLENGE LE ROYAL BARRIERE DEAUVILLE
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 68 k. 1/2. Les 
chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Départ aux Elastiques
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 400 m env.

   Kadoue Conti, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Camelia Conti (Montmartre), 631/2 k (601/2 k), 
Ecurie Patrick Joubert (J. Hondier), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 1)

   Kiss Well De Cotte, f, b.f, 4 ans, par Willywell et A Cote 
De Cotte (Nickname), 631/2 k,  h, C. Macault (B. Caron), 
T. Jouin – (n° corde 8)

   Kel Beau Mec, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Olmantina (Ragmar), 65 k, PH. Achard 
(L. Urbano Aguero), F. Lagarde – (n° corde 5)

   Comedam, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Corabella (Saint Des Saints), 65 k (62 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Y. Madec), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 6)

   Kalypso Du Chesnay, h, al, 4 ans, par Conillon GER et 
Diva Folle (Elasos), 65 k (66 k), L. Mapas (Q. Bouron), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 4)

   Jifi De Moutiers, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), gh, J. Marion (s) 
(R. Boutault), J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Marc De Poire, h, 5 ans, 661/2 k (65 k),  h, M. Batrel 
(Mme J. Mercier), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

3 400 m
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 393 5 Sillabub, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Soldieress GER (Soldier Hollow GB), 57 k, 
Ecurie Michel Doineau (F. Veron), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 224 3 Stargold, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Marina 
Eria [Sinndar (IRE)], 55 k,  h, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(M. Justum), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 223 1 Mara Wood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Mansoura IRE (Kalanisi IRE), 61 k,  h, JM. Angles 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 338 4 Daromy, f, 3 ans, 55 k, A, R. Capozzi (R. Mangione), 
JJ. Chavarrias Arellano – (n° corde 6)

   Exigence, f, 3 ans, 60 k (571/2 k), g, Mme V. Dubois 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 1)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 670 a
½ long, 2 long, 4 long, ¾ long, encolure, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Attentive.

 3 000 a Chester Sky (Gb).

 2 250 a Sillabub.

 1 500 a Stargold.

 750 a Mara Wood.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Haras Du Quesnay.

 682 a Suc. Larissa Kneip.

 595 a Ali Thamer Al Meshadi.

 455 a Ecurie Jacques Joel Leveau.

 227 a Ecurie Haras Du Cadran.

Temps total : 2’11’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CHESTER SKY (GB) à être 
monté au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Arnaud BOURGEAIS (MARA WOOD) arrivé 5e et Rosario 
MANGIONE (DAROMY) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Rosario MANGIONE avait cessé de solliciter la 
pouliche DAROMY pendant 4 foulées, cette dernière n’ayant pas un 
espace suffisant pour pouvoir progresser entre la lice intérieure et 
la pouliche MARA WOOD sans qu’aucune faute ne soit imputable au 
jockey Arnaud BOURGEAIS. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche ATTENTIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ANGOULÊME

0502 063 dimanche 3 mars 2024
Commissaires de courses : Frédéric BASSET – Michel JOYEUX – 

Daniel BREJOU – Daniel CHAILLOU

 547 3729 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-OUEST

(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Ligne Droite
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 142  Revanche, f, al, 3 ans, par Goken et Temsia 
[Delfos (IRE)], 561/2 k, 0h, G. Lemer (s) (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 74  Wahayeb, f, al, 3 ans, par Soldier’S Call GB et My 
Inspiration IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Ah, 
M. Guarnieri (L. Roussel), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 262 2 Go With The Roses, f, gr, 3 ans, par Goken et 
Charlirosa [Myboycharlie (IRE)], 561/2 k (54 k), 
J. Cnockaert (M. Marquette), A. Fouassier – (n° corde 3)

 207  Homme De Valeur, m, al, 3 ans, par City 
Light et Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k 
(551/2 k), Ah, Mme A. Ventena Alves (R. Dubord), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 269  Kiss Love, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Ice Love 
[Three Valleys (USA)], 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
202 a
Eng. Sup. : Go With The Roses

Consition spéciale : Rue Mia

2 long ½, ½ long, courte tête, encolure.
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 550 3732 PRIX DU MAGAZINE «SORTIR»

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 
inclus été classés dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant 
pas depuis le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 3 mars 2023 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une 
Classe 4 depuis le 3 septembre 2023 inclus portera 2 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Zeply, h, b, 8 ans, par Reply IRE et La Teignouse 
[Green Tune (USA)], 67 k (63 k), de P. Montzey 
(Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 310  Bel Aristo, h, b.f, 6 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 71 k, K. Moysset 
(L. Urbano Aguero), J. Resimont – (n° corde 2)

   Haussez, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 65 k (631/2 k),  h, Mme L. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), Mme L. Le Geay – (n° corde 1)

 310 5 Shehiyr, h, b, 11 ans, par Acclamation GB et 
Shemiyla [Dalakhani (IRE)], 70 k (67 k), Mme S. Audoy 
(Mme J. Maurer), Mme S. Audoy – (n° corde 4)

   Rock Of Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Nimpheas USA (Smart Strike CAN), 68 k (661/2 k), 
Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – 
(n° corde 5)

   Indian Song, f, 7 ans, 681/2 k (67 k), L. Boutault 
(R. Boutault), L. Boutault – (n° corde 6)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 220 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 6 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.

 204 a Haras D’Haspel, Franklin Finance S.A. .

 136 a S.A. Aga Khan.

 68 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’26’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SHEHIYR à sortir en 
premier du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le cheval ZEPLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

HYÈRES

0607 063 dimanche 3 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Christine PASTOR – Bernard MONTAILLER – 
William LEON – Alain LE TUTOUR

 551 3385 PRIX FOUND - ARC DE TRIOMPHE 2016

(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 octobre 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 259 5 Epic, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Crush On You 
[Muhtathir (GB)], 58 k,  h, (9 000), Ecurie Olivier Morel 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 401  Adorable, h, al, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Blue Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 58 k, (9 000), 
C. Escuder (A. Caramanolis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 367 3 I Have The Touch, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Waltz Key [Henrythenavigator (USA)], 561/2 k, (9 000), 
Booost Sas (H. Mouesan), J. Andreu (s) – (n° corde 6)
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   Jahiro, h, 5 ans, 661/2 k (631/2 k), M. Nicolau 
(Mme J. Maurer), M. Nicolau – (n° corde 9)

   Shiva De Candale, h, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, P. Le Geay 
(Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 7)

   Khezia De Berce, f, 4 ans, 631/2 k (591/2 k), Mme A. Colas 
(Mme A. Gourdon), B. Gourdon (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 213 a
½ long, 7 long ½, ¾ long, 7 long, 1 long, 3 long ½, loin, 4 long ½, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Patrick Joubert.

 272 a Gilles Vincent, Mme Agnes Geoffroy, Georges Richardot.

 204 a Philippe Achard.

 136 a Richard Corveller.

 68 a Mme Deborah Wunderlich, Serge Lemaire, Jean-Pierre Laine.

Temps total : 4’11’’7’’’
La pouliche KISS WELL DE COTTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 549 3730 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés 
en France et n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés 
dans les trois premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 juin 
2023 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni 
gagné deux Classe 4. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 mars 2023 
inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 
le 3 septembre 2023 inclus portera 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Don’T Watch Me Cry, f, al, 4 ans, par Dariyan et 
Revolte (GB) (Green Tune USA), 551/2 k (54 k),  h, 
A. Mahot (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 5)

   Ozalee, f, b.f, 4 ans, par Planteur (IRE) et Bon 
Presage [Le Havre (IRE)], 571/2 k,  h, C. Marcellin 
(A. Gutierrez Val), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Radetsky Marsch, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Baileys Applause GB (Royal Applause GB), 57 k (531/2 k),  
h, SC Thierry Pigeon (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 399 2 Khansa, f, gr, 4 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 631/2 k (62 k), de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

   Maitre De Danse, h, b, 4 ans, par Sea The 
Stars IRE et Alpine Snow IRE (Verglas IRE), 56 k, 
Bon de Ed. Rothschild (C. Cadel), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 10)

 88  Hey Charlie, f, 4 ans, 561/2 k,  h, E. Bertin (L. Roussel), 
E. Bertin – (n° corde 3)

 394  Felix Felicis, h, 4 ans, 56 k, Ah, C. Restout (R. Juteau), 
C. Restout – (n° corde 8)

 245  Sugertime, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0, Ecurie Melanie 
(M. Marquette), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 287 5 Peakyana, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), g, B. Audouin (s) 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 464  Summer Eyes, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, Mme J. Droz-
Vincent (V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
210 a
Eng. Sup. : Felix Felicis

1 long, ½ long, tête, 2 long, ½ long, courte encolure, 6 long, tête, 
4 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.

 272 a Ecurie Dionysos.

 204 a Pierre Jabot.

 136 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.

 51 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’26’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGERTIME à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont convoqué le représentant de l’entrainement 
M. François MONFORT (S) et ont téléphoné à l’entraineur M. François 
MONFORT (S) pour les informer que les mentions de castration 
n’étaient pas indiquées dans le pavé réservé à cet effet sur le livret 
signalétique du hongre RADETSKY MARSH. (La mention hongre 
étant bien précisée sur le livret signalétique).
La pouliche RADETSKY MARSH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 553 3334 PRIX DU PRESIDENT BOURJAILLAT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +31.

 408  Momo Nelson (IRE), h, al, 5 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 561/2 k, 0, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (M. Grandin), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 15)

 298 3 Alpha King GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Kilo 
Alpha GB (King’S Best USA), 58 k, S. Braem (T. Baron), 
G. Braem – (n° corde 7)

 180 5 Karry Bradshaw, f, al, 8 ans, par Gemix et Ideal 
Step [Footstepsinthesand (GB)], 57 k, 0h, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 14)

 325  Second To None IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 58 k,  h, A. Coelho 
(T. Piccone), A. Coelho – (n° corde 12)

 392  Montbardois, h, b, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Je Coiffe (Voix Du Nord), 58 k, Ecurie Etoile N.V. 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 181  Kiss Queen, f, 5 ans, 55 k, JM. Varcin (H. Besnier), 
S. Eveno – (n° corde 11)

 297  Perrou, h, 5 ans, 54 k, A, A. Gabryszewski (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 16)

 472  Al Jaroud, h, 8 ans, 551/2 k (541/2 k),  h, C. Trecco 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 5)

 322 5 Marguns, f, 6 ans, 55 k,  h, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 322  Sa Sal GER, h, 8 ans, 58 k,  h, Stall Cala D’Or 
(C. Lecoeuvre), G. Geisler – (n° corde 4)

   Curaro Light, f, 5 ans, 58 k,  h, 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi (F. Veron), 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi – (n° corde 13)

   Grey D’Ars, h, 8 ans, 59 k (571/2 k), R. Favarulo 
(Mme F. Valle Skar), NP. Littmoden – (n° corde 1)

 426 3 Le Queen, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, B. Giraudon 
(Mme M. Velon), Mme AL. Guildoux – (n° corde 9)

 322  Saguaro GER, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme P. Cheyer), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 2)

 184 5 Asterios, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, Stall Success 
(Mme D. Santiago), J. Stadelmann – (n° corde 8)

 322 1 Captain De Cerisy, h, 6 ans, 60 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(M. Guyon), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
993 a
Eng. Sup. : Grey D’Ars

1 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long, courte tête, 1 long ¾, 
courte tête, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Momo Nelson (Ire).

 1 530 a Alpha King Gb, prime non attribuée.

 1 147 a Karry Bradshaw.

 765 a Second To None Ire, prime non attribuée.

 382 a Montbardois.

Primes aux éleveurs :

 1 047 a Jean-Claude Seroul.

 480 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

 289 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

 160 a Sylvain Wuillaume.

 144 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL n’étant pas présent suite à un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la jument CURARO LIGHT par le jockey Fabrice VERON au poids de 
58 kg.
Les Commissaires ont autorisé les juments MARGUNS, CURARO 
LIGHT et le hongre SECOND TO NONE (IRE) à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
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 367 1 Dabasir IRE, h, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE 
et Kairos ITY (Kingston Hill GB), 62 k (581/2 k), 0, 
(9 000), Mario Genovese SRL (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 120  Moujdab, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Moujah 
[Whipper (USA)], 56 k, A, (7 000), JP. Zaoui (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 413  Bech, h, 3 ans, 58 k, (9 000), Gaby Mosse 
(C. Billardello), Gaby Mosse – (n° corde 1)

6 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 284 a
Eng. Sup. : Epic, Adorable

5 long, 2 long ½, 1 long, loin, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :

 3 750 a Epic.

 1 500 a Adorable.

 1 125 a I Have The Touch.

 750 a Dabasir Ire, prime non attribuée.

 375 a Moujdab.

Primes aux éleveurs :

 1 137 a Gerard L. Ferron.

 455 a Philippe Delaey.

 341 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 113 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 85 a Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’48’’’
Le poulain EPIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 552 3386 PRIX GOLDEN HORN - ARC DE TRIOMPHE 2015

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Listed et n’ayant pas depuis le 3 juin 2023 inclus 
reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés 
dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 3 juin 2023 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 481  Offranville, f, b.f, 5 ans, par Brametot IRE 
et Ouezy (IRE) [Le Havre (IRE)], 551/2 k, g, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Orani), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 117  Wild Sweetheart, f, al, 5 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 551/2 k 
(52 k), G. Rosadoni (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 2)

 371  Rabbah, h, al, 5 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 56 k, F. Bardin (G. Millet), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 366 2 Al Barq, m, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 58 k, 0, Ecurie Antonio Caro 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

4 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
610 a
Eng. Sup. : Al Barq

5 long, ½ long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a Offranville.

 855 a Wild Sweetheart.

 641 a Rabbah.

 427 a Al Barq.

Primes aux éleveurs :

 895 a Franklin Finance S.A. .

 268 a Suc. Ridha Saidi.

 234 a Team Hogdala A. B. .

 179 a Joubrane Ouechec.

Temps total : 2’1’’27’’’
La jument OFFRANVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EVAGRO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument LADIE SALSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 555 3333 PRIX ROBERT CHRISTOPHE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25.

 382 5 Allurre, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza 
[Azamour (IRE)], 581/2 k,  h, Mme M. Risi (M. Guyon), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 300  Acclam, h, b, 6 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 601/2 k (59 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 180 1 Hadewin, h, al, 7 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 581/2 k, 
Stall Zuchthof Favianis (C. Lecoeuvre), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 65  Morcote SWI, h, b.f, 9 ans, par Blue Canari et 
Marcellina SWI (Mozart IRE), 58 k, Stall Joint Venture 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

   Gold And Cash, h, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 
55 k,  h, Sparkling Star (R. Mangione), JM. Beguigne – 
(n° corde 2)

 226  Diane’Star GB, f, 4 ans, 61 k, C. Berti (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 13)

 217  Jagda, f, 4 ans, 59 k, L. Girel (S. Planque), L. Girel – 
(n° corde 5)

   Mr Coalville IRE, h, 5 ans, 61 k, A, 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi (I. Mendizabal), 
Picchi Galoppo SRL/A. Picchi – (n° corde 1)

 70 3 Gideon Grey, h, 6 ans, 56 k, Rennstall Syndikat Nr. 1 
(C. Berge), G. Geisler – (n° corde 10)

 70  The Iconist GER, h, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme H. Wurtenberger (Mme A. Molins), Mme A. Forrer – 
(n° corde 12)

 340 3 Chop Val, m, 7 ans, 601/2 k, gh, Stall Liberty Leaf 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 6)

 436  Volcan, m, 4 ans, 51 k (491/2 k),  h, 
Loko Trans Slovakia S.R.O. (Mme P. Cheyer), Z. Koplik – 
(n° corde 8)

 427  Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
J. Markarian (Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 11)

13 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 574 a
Eng. Sup. : Gold And Cash, Pierre Le Grand (GB)

1 long ¼, 3 long ½, ¾ long, nez, courte tête, ¾ long, ½ long, ½ long, 
1 long ¾.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Allurre.

 1 800 a Acclam.

 1 350 a Hadewin.

 900 a Morcote Swi, prime non attribuée.

 450 a Gold And Cash.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Bloodstock Agency Ltd.

 565 a Stall Zuchthof Favianis.

 493 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N Al-

Hababi.

 188 a Fabrice Vermeulen.

 170 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres MR COALVILLE et PIERRE 
LE GRAND (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) à 
être monté sur la piste après avoir été présenté en dernier au public, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON concernant la performance 
du hongre CAPTAIN DE CERISY arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait penché toute la course 
vers l’intérieur et que celui-ci n’avait pas respiré correctement. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La jument CURARO LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre ALPHA KING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 554 3335 PRIX PRESIDENT MARGE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +37.

 426 4 Pumpy Girl, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Pump 
Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 60 k, S. Eveno 
(M. Grandin), S. Eveno – (n° corde 16)

 181 4 Calas Queen, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
She Cannes (Rajsaman), 56 k (531/2 k),  h, W. Roschi 
(Mme M. Romary), W. Roschi – (n° corde 12)

 68  Ladie Salsa, f, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 52 k (521/2 k), 0, 
S. Eveno (T. Trullier), S. Eveno – (n° corde 15)

 426  Union Square (IRE), f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mandheera USA (Bernardini USA), 581/2 k,  h, L. Girel 
(A. Madamet), L. Girel – (n° corde 7)

 411 1 Chonata, f, b, 5 ans, par Captain Chop et Calinata 
[Canyon Creek (IRE)], 57 k, Ecurie du Haras des Broues 
(C. Lecoeuvre), B. Eberle – (n° corde 2)

 322  Evagro, h, 7 ans, 581/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(H. Besnier), A. Sanglard – (n° corde 10)

 322  Ticklish, f, 8 ans, 531/2 k (52 k),  h, Mme G. Matter 
(Mme P. Cheyer), Mme G. Matter – (n° corde 5)

 390  Hackle Setter USA, h, 8 ans, 54 k (541/2 k), 0h, 
F. Meckes (T. Piccone), F. Meckes – (n° corde 11)

 178 3 Crocus Borget, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), J. d’Ersu 
(Mme M. Velon), A. Sanglard – (n° corde 6)

 383  Soiziya, f, 4 ans, 56 k,  h, S. Schneider (B. Marie), 
F. Gelhay – (n° corde 8)

 426 5 Feelin Lucky, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme AL. Guildoux 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 6  Ladybug (IRE), f, 7 ans, 58 k (561/2 k), 
g, Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), 
Mme D. Domminger – (n° corde 14)

   Rip, m, 10 ans, 551/2 k, Ah, Mme M. Verplanken-Laberine 
(M. Guyon), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

   Numero Cinq, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(E. Puillet-Roda), C. Ligerot – (n° corde 13)

 426  Lovely Dolly, f, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 302  Solveig Fury, f, 4 ans, 58 k, JC. Michel (F. Veron), 
Mme M. Briset-Aigueperse – (n° corde 3)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
708 a
Eng. Sup. : Feelin Lucky

¾ long, ½ long, 1 long, nez, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, 
courte tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Pumpy Girl.

 1 350 a Calas Queen.

 1 012 a Ladie Salsa.

 675 a Union Square (Ire).

 337 a Chonata.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

 565 a Suc. Fabrice Petit.

 424 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

 184 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 141 a Ecurie Du Haras Des Broues.

Temps total : 2’18’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
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Le hongre SOMMERBLITZ (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 557 3329 PRIX LOUIS DE ROMANET

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +23 ; +23,5.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +23,5.

 408 2 Kalaos (IRE), h, gr, 6 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 521/2 k, Ah, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (C. Berge), FX. Weissmeier – (n° corde 11)

 280 1 Vadirum (GB), h, b, 5 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 63 k (611/2 k), Stall Liberty Leaf 
(Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 7)

 342  Vulcanio, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Celestina Agostino USA (Street Cry IRE), 54 k,  h, 
C. Butler (I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 6)

 180 4 Sainte Rita IRE, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Piccone), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 310  Bazoques, f, n.p, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 59 k,  h, 
B. Moissonnier (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 4)

 365  Myrka IRE, f, 6 ans, 541/2 k,  h, Mme L. Mcintosh 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 325  Amandero, h, 6 ans, 53 k, Ah, N. Longere (E. Hardouin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 365  Zilya, f, 5 ans, 561/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel (M. Guyon), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 239  Saison Froide, f, 5 ans, 60 k, M. Delaunay (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 408 3 Kingori USA, h, 5 ans, 521/2 k (51 k),  h, 
Gousserie Racing (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 427 1 Marcan, h, 7 ans, 531/2 k, JP. Zaoui (F. Veron), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
950 a
Eng. Sup. : Kalaos (IRE)

1 long, tête, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 4 long, 
nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Kalaos (Ire).

 1 800 a Vadirum (Gb).

 1 350 a Vulcanio.

 900 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.

 450 a Bazoques.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.

 754 a Eurl Freddy Head.

 369 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

 188 a Franklin Finance S.A. .

 170 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Marvin GRANDIN concernant la performance 
de la jument SAISON FROIDE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas apprécié le 
terrain alourdi par la pluie. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre KALAOS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 558 3330 PRIX SENEGALI

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Le hongre MR COALVILLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La jument ALLURRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 556 3982 PRIX BURGOS

(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
3 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sommerblitz GER, m, b, 3 ans, par Sommerabend 
GB et Style And Panache IRE (Trans Island GB), 
58 k (561/2 k),  h, (14 000), N. Dimov (C. Berge), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 449  Kedurev, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 58 k,  h, (14 000), J. Planque 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 6)

 22  Instantanement, f, b, 3 ans, par Ultra IRE et 
Instant USA (Gone West USA), 561/2 k (54 k), (14 
000), H. Boudouaia (A. Guilloteau), J. Andreu (s) – 
(n° corde 9)

 367 5 Tesumi, f, al, 3 ans, par Bottega USA et Katsumi 
[Red Rocks (IRE)], 541/2 k,  h, (10 000), Arn. Nicolas 
(M. Grandin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

   Fabiola Hill GER, f, gr, 3 ans, par Jimmy Two Times et 
Finney Hill GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, (14 000), 
Apollonia Racing (M. Guyon), G. Batistic – (n° corde 1)

 338  Whiland, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), A, (10 000), 
Fal Stud SAS (C. Carboni), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

   Naisland Star, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), C. Laheu 
(T. Baron), G. Braem – (n° corde 11)

 449  Miss Dabirsim, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
G. Lequeux (R. Mangione), J. Bertran de Balanda (s) – 
(n° corde 8)

   Chamberi, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), . V. Slovak 
(Mme L. Grosso), Z. Koplik – (n° corde 3)

 387  Rue Du Sahel, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), gh, (14 000), 
C. Trecco (E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 10)

 320  Begogna, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), Searching 
(Mme P. Cheyer), A. Sanglard – (n° corde 4)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
674 a
Eng. Sup. : Chamberi

¾ long, 1 long ¾, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 
1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Sommerblitz Ger, prime non attribuée.

 1 800 a Kedurev.

 1 350 a Instantanement.

 900 a Tesumi.

 450 a Fabiola Hill Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 546 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 510 a Mme Anja Samuel-Kaupa, prime non attribuée.

 409 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 273 a Arnaud Nicolas, Sarl Nicolas A, Vincent Moreau.

 51 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TESUMI à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite a un mouvement à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Corentin BERGE (SOMMERBLITZ (GER)) 
arrivé 1er et Simon PLANQUE (KEDUREV) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le jockey Corentin BERGE avait dirigé le poulain 
SOMMERBLITZ (GER) vers l’extérieur pour pouvoir passer le hongre 
KEDUREV.
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 407 7 Mona Trezy, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Tudor Court IRE (Cape Cross IRE), 541/2 k,  h, 
Ecurie Burgundy Horses (A. Madamet), M. Pitart – 
(n° corde 1)

   Amily GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, A. Roussel 
(Mme P. Cheyer), A. Roussel – (n° corde 3)

 324  Anna Caribea, f, 4 ans, 561/2 k,  h, P. Walter (B. Marie), 
Mme S. Marsch – (n° corde 4)

 410  Gorbi GER, h, 4 ans, 56 k, A, Stall Heberingshof 
(F. Veron), Mme R. Weissmeier – (n° corde 9)

 415  Orkan GER, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), HD. Jarling 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
958 a
Eng. Sup. : Super Star

1 long ½, ½ long, ½ long, nez, 3 long ½, 1 long, 2 long, 4 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Willy Winner.

 1 350 a Roaring Gallagher.

 1 012 a L’Ibaneta.

 675 a Super Star.

 337 a Mona Trezy.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Jean-Pierre Gauvin.

 424 a Mme Francoise Perree.

 369 a Earl Haras De L’Etre, Ecurie Du Graal, Langlais Bloodstock, Mme Camille Vitse.

 282 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.

 141 a Eric Feurtet.

Temps total : 2’43’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur du hongre L’IBANETA (Clément 
LECOEUVRE), arrivé 3e, à l’entrée de la ligne d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
MONA TREZY (Augustin MADAMET), arrivée 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Clément 
LECOEUVRE et Augustin MADAMET, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considèrent que le mouvement constaté n’a 
pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, suite a un mouvement survenu à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune jockey Angéla DAIFI sur son léger mouvement 
vers l’intérieur.
Après audition du jeune jockey précité et examen du film de 
contrôle, les Commissaires ont adressé des observations au jeune 
jockey Angéla DAIFI pour avoir laissé pencher le hongre WILLY 
WINNER sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre L’IBANETA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MACHECOUL

0130 063 dimanche 3 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – 
Armelle MAISONNEUVE – Tatiana BOUVET – Matthieu LANGNEL

 560 3566 PRIX DES JEUNES

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 63 k. 
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Le Magnifico, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Utz (Nononito), 63 k, P. & C. Peltier (s) (A. Bourgeais), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 2)

   Livadi, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Chrysiland 
(Califet), 63 k, Mme P. Papot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

5

6

7

8

9

2 350 m

1

2

 361 4 Terre Blanche, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Sacree Nana [Archange D’Or (IRE)], 561/2 k, 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 323 5 Diamond Star GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Delightful Lady GER (Verglas IRE), 561/2 k, 
Stall Blue Diamond (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 361 5 Million Miles Away, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Channel IRE (Nathaniel IRE), 561/2 k, JPJ. Dubois 
(T. Piccone), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 323 3 Kito GER, m, al, 3 ans, par Zazou GER et Kazzira GER 
(Konigstiger GER), 58 k, 0, Stall Duesseldorf Fighters 
(F. Veron), Mme R. Weissmeier – (n° corde 9)

 323 2 Linaria, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Dazara 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(M. Guyon), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 323  Measter Owen, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 255 5 Indian Alliance, m, 3 ans, 58 k,  h, F. Bertoglio 
(R. Mangione), L. Vitabile – (n° corde 4)

 323 4 Pfouu, h, 3 ans, 58 k, V. Moreau (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 623 a
Eng. Sup. : Indian Alliance

Sans motif : Dschingis Punk

½ long, 1 long ¼, 5 long, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Terre Blanche.

 3 150 a Diamond Star Ger, prime non attribuée.

 2 362 a Million Miles Away.

 1 575 a Kito Ger, prime non attribuée.

 787 a Linaria.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Ecurie Du Sud.

 468 a Samuel De Barros.

 357 a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

 238 a Baudron (S), Mme Elise Touvais, Mme Amandine Baudron.

 178 a Alex Taber, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le 
jour de la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans les 100 
derniers mètres les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Tony PICCONE (MILLION MILES AWAY) arrivé 3e et 
Mickael FOREST (DIAMOND STAR (GER)) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont adressé des observations au jockey Mickael 
FOREST pour avoir laissé pencher la pouliche DIAMOND STAR (GER) 
vers l’extérieur, contrariant légèrement son concurrent sans que 
cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain INDIAN ALLIANCE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
La pouliche TERRE BLANCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 559 3332 PRIX DU VIEUX-LYON

(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant 
jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 
le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A 
Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 
le 3 juin 2023 inclus : 1 k. par 5.000.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 326 1 Willy Winner, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et Lilly 
Well [Ballingarry (IRE)], 60 k (561/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 415 1 Roaring Gallagher, h, gr, 4 ans, par Roaring Lion 
USA et New Desire IRE (Dansili GB), 58 k,  h, M. Allegri 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 342  L’Ibaneta, h, b, 4 ans, par Almanzor et La 
Medicis [Medecis (GB)], 61 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(C. Lecoeuvre), M. Geisler – (n° corde 2)

 324  Super Star, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mon 
Etoile [Thewayyouare (USA)], 571/2 k, M. Fink/
Mme C. Rothenburg (I. Mendizabal), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 10)
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.
Références : 0 ans, +44,5 ; 1 ans et +, +45.

   Milord De Barel, h, gr, 8 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 701/2 k 
(681/2 k), K. Quellard (Tho. Journiac), S. Foucher – 
(n° corde 4)

   French Diva, f, b, 9 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 661/2 k (641/2 k), 
G. Collard (T. Morisson), J. Grassick – (n° corde 9)

 399  Luigi Antinori GB, h, b, 4 ans, par Sir Percy 
GB et Karadeniza IRE (Makfi GB), 70 k (661/2 k), 
A, Mme S. Geffriaud (Mme C. Menuet), G. Juillet – 
(n° corde 7)

 285 3 Never Come Back, h, n.p, 8 ans, par Manduro GER et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 72 k,  h, Mme R. Perron 
(F. Guy), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 443 2 Jolek Lises, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Vega 
Esqua (Dream Well), 63 k (611/2 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

   Marguit, f, 8 ans, 68 k (661/2 k), 0h, N. Paysan 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 10)

 335 5 King Motif, h, 6 ans, 71 k (691/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme LHW. Dieteren), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 444  Woodwind Davis, f, 5 ans, 71 k (69 k),  h, 
Mme A. Leenders (R. Gabard), N. Leenders – (n° corde 5)

 441 5 Argyron (IRE), h, 8 ans, 711/2 k,  h, J. Uzel (B. Bourgeais), 
L. Viel (s) – (n° corde 11)

 412  Alabaa (GB), h, 8 ans, 68 k,  h, J. Barthe (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 764 a
6 long, 1 long ½, 2 long ½, encolure, 5 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 
loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Milord De Barel.

 1 440 a French Diva.

 1 080 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

 720 a Never Come Back.

 360 a Jolek Lises.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Kleber Quellard.

 603 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

 301 a Chevotel De La Hauquerie.

 204 a William Slattery, prime non attribuée.

 150 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

Temps total : 3’26’’7’’’
A l’issue de la course, la jument FRENCH DIVA a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
gentleman-rider M. Florent GUY en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations 
pendant le parcours)

 563 3115 PRIX EQUINOX

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 65 k.  Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Karnac, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Chantepie 
[Poliglote (GB)], 65 k (631/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 950 m

1

   Lagerlof, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Goosebump [Alianthus (GER)], 63 k,  h, Ecurie des M 
(A. Bernard), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

   La Douce, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Detente 
[Network (GER)], 611/2 k (60 k), Mme M. Juhen-Cypres 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 3)

   Las Mellizas, f, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Firenza Bella [Coastal Path (GB)], 611/2 k,  h, D. Satalia 
(F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 73 a
8 long, 1 long ½, 1 long, ½ long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Philippe Peltier, Hugues Lusson.

 378 a David Lumet, Earl Elevage Thierry Cypres, Mme Catherine Lumet.

 283 a Mickael Valverde.

 189 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 94 a Emmanuel Dibatista, Paul Dibatista, Mme Claire Dibatista.

Temps total : 2’48’’97’’’
A l’issue de la course, le hongre LE MAGNIFICO a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 561 3111 PRIX PRIDE

(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés 
en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Départ aux Elastiques
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 338  Queen’S Angel, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Persuasion [Silver Frost (IRE)], 561/2 k (53 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 449 5 City Of Gold, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 58 k (541/2 k), E. Pechadre 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   Piccinelli, h, n.p, 3 ans, par Lethal Force IRE et 
Pensee (GB) (Dansili GB), 58 k (561/2 k),  h, E. Decoster 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 4)

   Redpearl, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Pearlred 
[Redback (GB)], 58 k, X. Richard (M. Berto), X. Richard – 
(n° corde 10)

 338 3 Lovecayan, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Love 
Money [Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ecurie des Monnaies 
(H. Journiac), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   My Bloody Rules, f, 3 ans, 541/2 k, 
EARL Haras de L’Hotellerie (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Dschingis Art, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Avatara S.A. 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Rail Dawn, h, 3 ans, 58 k, M. Lochin (C. Grosbois), 
S. Foucher – (n° corde 9)

8 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
580 a
Eng. Sup. : Queen’S Angel

Sans motif : Sorowen

1 long ½, nez, tête, encolure, tête, 5 long, 2 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 880 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.

 352 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

 264 a Mme Patricia Lemarie.

 176 a Xavier Richard.

 88 a Ecurie Des Monnaies, Barberot (S).

Temps total : 1’47’’75’’’
A l’issue de la course, le hongre CITY OF GOLD a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 562 3114 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.
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Primes aux éleveurs :

 895 a Jean-Philippe Dubois.

 358 a Andre-Jean Belloir.

 268 a Lemzar Sarl.

 179 a Michel Lotout.

 89 a Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

Temps total : 3’30’’41’’’
A l’issue de la course, la pouliche ADHAMIY a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

TOULOUSE

0545 064 lundi 4 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Paquita PECOUT – Mireille Sylvie DUGAST – 
Christian BARTHE – Alain LISETTO

 565 3736 PRIX DU RESTAURANT PANORAMIQUE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23,5.

   Monaco Rules (IRE), m, b, 4 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross 
IRE), 59 k, T. Jones (M. Forest), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 8)

   Nights On Broadway, m, b, 6 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory IRE (Cape Cross IRE), 
561/2 k, DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), JP. Silva Pereira – 
(n° corde 15)

 53  Nikolaj, m, b, 4 ans, par Zarak et Blue Note GER 
(Okawango USA), 581/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(M. Guyon), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 460 2 Calisco (GB), h, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Tyrana 
[Motivator (GB)], 571/2 k,  h, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 53  La Marazuela, f, al, 4 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 541/2 k, JI. Villar 
(A. Orani), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

   Yquelon, h, 6 ans, 561/2 k, W. Claverie (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 14)

   Va S’Y Mix, h, 7 ans, 60 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 310 3 Mexican Dream, f, 6 ans, 59 k (561/2 k), Mme N. Weiland-
Jaeggi (Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 4)

 376 5 Great Promise, m, 4 ans, 54 k, NT. Benmahrez 
(A. Werle), J. Resimont – (n° corde 10)

   Pedra (IRE), f, 5 ans, 581/2 k, K. Tavares (s) 
(A. Gutierrez Val), K. Tavares (s) – (n° corde 7)

   Picnic Royal, h, 8 ans, 60 k, G. Duca (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 284  Ascot Angel, h, 10 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
Take Five SAS (Lu. Armand), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 972 a
Eng. Sup. : Great Promise

Sans motif : Power Papers, Chief Of Stall, Urban Wells IRE

courte encolure, nez, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, 4 long 
½, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Monaco Rules (Ire).

 1 800 a Nights On Broadway.

 1 350 a Nikolaj.

 900 a Calisco (Gb).

 450 a La Marazuela.

Primes aux éleveurs :

 1 232 a Claudio Marzocco.

 565 a Scuderia Micolo Snc.

 493 a Mme Renate Moser.

 377 a Michel Houyvet.

 188 a Haras Garmar.

Temps total : 2’18’’40’’’
Le cheval NIGHTS ON BROADWAY, la jument PEDRA et le poulain 
NIKOLAJ ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
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   Karla Viva, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et Thet 
Viva (Sleeping Car), 661/2 k, A, F. Chevalier du Fau 
(A. Bourgeais), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 428  Kantor Du Seuil, h, al, 4 ans, par Doha Dream et 
Etoile Du Seuil [Network (GER)], 65 k, Mme M. Boudot 
(H. Lebouc), M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Krystal Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Patagonie (Robin Des Champs), 65 k, gh, 
Ecurie des Dunes (A. Bernard), P. Quinton (s) – 
(n° corde 8)

 400  Karacene, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Unicene 
(Nidor), 651/2 k, 0, JP. Schaller (M. Justum), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

   Koudusort, m, 4 ans, 65 k, JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton – (n° corde 1)

   Karaibe Banbou, f, 4 ans, 631/2 k,  h, Mme E. Banchereau 
(Y. Barille), S. Zuliani (s) – (n° corde 2)

   Krakato, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), E. Walsh (Mme A. Nicco), 
M. Seror (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 169 a
2 long ½, loin, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 1 long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 945 a Couetil Elevage.

 378 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Francois Chevalier Du Fau, 

Patrice De Broucker.

 283 a Mme Marc Boudot.

 189 a Andre-Jean Belloir.

 94 a Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 3’31’’17’’’
A l’issue de la course, le hongre KARNAC a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 564 3112 PRIX PARADOXE

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Listed et n’ayant pas depuis le 3 juin 2023 inclus reçu une allocation 
de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 3 juin 2023 inclus : 
1 k. par 3.000.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Départ aux Elastiques
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Kingpark, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 66 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Bertrand), JPh. Dubois – (n° corde 2)

   Kobi Baie, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB et Ars 
Armandi GER (Johan Cruyff GB), 66 k, g, Ecurie R.E. 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

 442  Adhamiy, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 651/2 k (67 k),  h, Mme S. Gavilan 
(Mme A. Seignoux), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

   Already Magic, f, b, 4 ans, par Magician IRE et Deja 
Super (IRE) (Priolo USA), 651/2 k (64 k), gh, M. Lotout 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 4)

   Clo Des Flos, h, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Nonita Royale (Nononito), 66 k (641/2 k), V. Le Roy 
(Tho. Journiac), J. Merienne – (n° corde 8)

 343  Salsa Du Demon, f, 4 ans, 651/2 k (611/2 k), Agh, 
C. Doussot (Mme Jesus), S. Jesus – (n° corde 1)

   Kora Nordik, f, 4 ans, 661/2 k (65 k), D. Auguin 
(R. Gabard), N. Leenders – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 162 a
Certif. vétérinaire : Kosy Mag

2 long ½, 2 long, encolure, 1 long, 6 long, 2 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :

 2 137 a Kingpark.

 855 a Kobi Baie.

 641 a Adhamiy.

 427 a Already Magic.

 213 a Clo Des Flos.
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24 BO 2024/5 – plat

4 mars 2024     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 197 2 Betty Nelson IRE, f, b, 3 ans, par New Approach IRE et 
Amhurst GB (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

   Exactamundo (IRE), f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Elide (IRE) (Wootton Bassett GB), 56 k, BS Racing SARL 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 361 3 Luna Rock, f, b, 3 ans, par U S Navy Flag USA et 
Kazeema [Al Kazeem (GB)], 58 k, g, L. Baudron (s) 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 14)

 295 5 Frondaison, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 58 k (561/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 213 5 Toptama, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Totally 
Devoted USA (Seeking The Gold USA), 58 k, N. Bizakov 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 197  Laye Chope, f, 3 ans, 58 k, g, Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

   Peyrouse (GB), f, 3 ans, 56 k, Ecurie des Charmes 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 330  Eurasienne (IRE), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 393 2 Hopefully, f, 3 ans, 58 k, A, J.N. Temam (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

   Tierceville, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Very Alive, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, Mme S. Mestries 
(C. Cadel), Mme S. Mestries – (n° corde 9)

   Ivanivka, f, 3 ans, 56 k, A. Jathiere (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 207  Fosforita IRE, f, 3 ans, 58 k, W. Armitage (H. Mouesan), 
E. Leon Penate – (n° corde 13)

 82 5 Lucky Charm, f, 3 ans, 58 k, 0, JPJ. Riviere (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 7)

14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 306 a
Eng. Sup. : Laye Chope

5 long ½, 3 long ½, 1 long ½, ¾ long, nez, ¾ long, ½ long, 3 long, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Betty Nelson Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Exactamundo (Ire).

 2 362 a Luna Rock.

 1 575 a Frondaison.

 787 a Toptama.

Primes aux éleveurs :

 892 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.

 624 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 477 a Suc. Naji Pharaon.

 468 a Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon.

 156 a Sumbe.

Temps total : 2’24’’30’’’
A l’issue de la course le jockey Guillaume MILLET a indiqué aux 
Commissaires avoir mis pied à terre de la pouliche LUNA ROCK 
après le passage du poteau d’arrivée car sa selle avait tourné.
Une personne déléguée des Commissaires l’a accompagné jusqu’à 
la pesée d’après course.
Les pouliches BETTY NELSON IRE et LUNA ROCK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 568 3178 PRIX DE BELMONT

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 255 4 Edoardo, m, b, 3 ans, par Zarak et She Loves You 
(GB) (Lawman), 58 k, Ecurie C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 147 2 Col Du Pre’, h, al, 3 ans, par Taj Mahal IRE et Claire 
Song IRE (Singspiel IRE), 58 k, g, Mme E. Gilliar 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 373 3 Kind Of Star, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Nobina (GER) (Lord Of England GER), 58 k, 
Mme S. Jacquemin (M. Forest), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 4)

 211 4 Kotgar (IRE), h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Kotama (Siyouni), 58 k, S.A. Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 195 5 Louis D’Alice, m, b, 3 ans, par Marmelo (GB) et Isopyre 
[Cat Junior (USA)], 58 k, Mme B. Sablon (C. Cadel), 
Mme B. Sablon – (n° corde 7)
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Le Commissaire M. Gilles COME, étant indisponible, a été remplacé 
par M. Alain LISETTO.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALISCO (GB), le poulain 
NIKOLAJ et la pouliche LA MARAZUELA à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Valentin SEGUY (NIGHTS ON BROADWAY) arrivé 2e, Maxime 
GUYON (NIKOLAJ) arrivé 3e et Clément CADEL (CALISCO (GB)) arrivé 
4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le passage entre le cheval NIGHTS ON BROADWAY et 
le poulain NIKOLAJ, dans lequel le jockey Clément CADEL pensait 
pouvoir faire progresser le hongre CALISCO (GB), n’avait jamais 
été suffisant sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des 
concurrents.
Le poulain MONACO RULES (IRE) et le cheval NIGHTS ON BROADWAY 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 566 3735 PRIX DE LAHARIE

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 4 mars 2023 inclus été classés dans les 3 
premiers d’une Listed ni depuis le 4 juin 2023 inclus gagné une 
Classe 1. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 4 septembre 
2023 inclus gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 105  Veritable, h, b, 4 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier (s) – (n° corde 5)

   Mon Bel Canto, h, b, 6 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 56 k, N. Saltiel 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Malka IRE, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Carisolo GB 
(Dubai Millennium GB), 561/2 k, A, C. Mather (G. Guedj-

Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)
 366 4 Gaodio, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et Orlaine 

[Orpen (USA)], 56 k (531/2 k),  h, B. Clemente 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 359  Celestin, h, n.p, 7 ans, par Dabirsim et Celesteville 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k, J. Pearson-Stuttard 
(M. Guyon), J. Resimont – (n° corde 4)

   Pianino, h, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(V. Seguy), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

   Autumn Pride IRE, m, 8 ans, 56 k, Mme C. Cabanne 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 250  Oxalis (IRE), h, 7 ans, 56 k (531/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme M. Romary), J. Resimont – (n° corde 7)

   Jasperoid GB, m, 5 ans, 56 k, A. San Jose Mazariegos 
(S. Ruis), A. Tsereteli – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 902 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Veritable.

 1 980 a Mon Bel Canto.

 1 485 a Malka Ire, prime non attribuée.

 990 a Gaodio.

 495 a Celestin.

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Jean-Claude Seroul.

 829 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.

 414 a Thousand Dreams.

 280 a Normandie Stud Limited, prime non attribuée.

 207 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’13’’80’’’
A l’issue de la course le jockey Ioritz MENDIZABAL a indiqué aux 
Commissaires que le cheval AUTUMN PRIDE IRE effectuait une 
course de rentrée et qu’il n’avait pas apprécié le terrain lourd.
Les hongres VERITABLE et MON BEL CANTO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 567 3179 PRIX DE JOLIMONT

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2 100 m



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    4 mars 2024

BO 2024/5 – plat 25

 251 4 Aljarf GB, m, 4 ans, 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), Mme JF. Bernard – (n° corde 13)

   Hm Loujayne, m, 4 ans, 55 k, A, Mme N. Mousalli 
(A. Crastus), T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 50 4 Kavala De Bozouls, f, 4 ans, 57 k, M. Mezy 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 14)

 251 5 Al Ghayir D’Escamps, m, 4 ans, 57 k, D. Letartre 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 7)

   Maazin, m, 4 ans, 57 k,  h, 
Yas Horse Racing Management (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 6)

   Angus, m, 4 ans, 57 k, B. van Dalfsen (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Kaena Des Anses, f, 4 ans, 55 k, A, Mme ME. Faivre 
(A. Gutierrez Val), RC. Montenegro – (n° corde 10)

   Kuba De Vere, m, 4 ans, 55 k (551/2 k), Junior Speed Srl 
(E. Revolte), T. Fourcy (s) – (n° corde 16)

 249  Karakia Du Prelat, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0g, 
JL. Martron (Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 5)

16 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 024 a
Eng. Sup. : Kiria De Faust

Chev. élim. : Everest Des Cedres

8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Luwsail.

 1 440 a Nasser Al Shahania.

 1 080 a Mantahare.

 720 a Kiria De Faust.

 360 a Saabir.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Al Shaqab Racing.

 603 a Al Shahania Stud.

 452 a Earl Champ Gignoux.

 301 a Chantilly Bloodstock Agency.

 98 a Yas Horse Racing Management.

Le poulain LUWSAIL (AR) et la pouliche KIRIA DE FAUST (AR) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 570 3734 PRIX DE SAUNHAC

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 210 4 Saint Aquilin (GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sary Arqa GB (Dubawi IRE), 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 2)

 352 1 Fashion Grey, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Lady Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 57 k, 
HA. Pantall (s) (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

   Kingsclub, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 57 k, E. Sauren 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 85 4 Atrani, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Lake Palace 
(GB) (Nayef USA), 551/2 k, A, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 209 5 Somkiyr, m, b, 3 ans, par Zarak et Soriya [Azamour 
(IRE)], 57 k, . Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 375 1 Kaspia Trip, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, P. Sogorb (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 246 2 Calon Lan, h, 3 ans, 57 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 488 a
1 long, 4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Saint Aquilin (Gb).

 3 300 a Fashion Grey.

 2 475 a Kingsclub.

 1 650 a Atrani.

 825 a Somkiyr.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Haras D’Haspel.

 1 001 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 750 a Appapays Racing Club.

 500 a Haras Du Mont Dit Mont.

 250 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
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   Erable, h, 3 ans, 58 k, Searching (A. Gutierrez Val), 
A. Sanglard – (n° corde 3)

   Quantum, m, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 360  Manly, h, 3 ans, 58 k, C. Oliva (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 373  Mercurius, h, 3 ans, 58 k,  h, H. Devillairs (V. Seguy), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

   Lou Donjuan, h, 3 ans, 58 k, B. Loustaud (G. Sanchez), 
L. Cadot – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
982 a
Eng. Sup. : Kotgar (IRE)

nez, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, encolure, nez, 4 long ½, 8 long ½, 
1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Edoardo.

 3 150 a Col Du Pre’.

 2 362 a Kind Of Star.

 1 575 a Kotgar (Ire).

 787 a Louis D’Alice.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Fair Salinia Ltd.

 955 a Scuderia Lazzeri Marcello.

 716 a Haras Du Mondant.

 312 a S.A. Aga Khan.

 238 a Ronny Van Aertselaer, Mme Daniele Brihat.

Temps total : 2’25’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur, à l’entrée de la ligne d’arrivée, du hongre 
COL DU PRE’ (Antonio ORANI), arrivé 2e et ses conséquences sur 
la progression et la performance du poulain EDOARDO (Cristian 
DEMURO) arrivé 1er et du hongre LOU DONJUAN (Gary SANCHEZ), 
arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian 
DEMURO, Antonio ORANI et Gary SANCHEZ, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant, d’une part, que 
la gêne constatée n’avait pas empêché le poulain EDOARDO de 
devancer le hongre COL DU PRE’ lors du passage du poteau d’arrivée 
et, d’autre part, que le hongre LOU DONJUAN n’aurait pas devancé le 
hongre COL DU PRE’ lors du passage du poteau d’arrivée malgré le 
mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Antonio 
ORANI par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir mis en difficultés ses concurrents en décalant le hongre 
COL DU PRE’ vers l’extérieur.
Le poulain EDOARDO et le hongre COL DU PRE’ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 569 3737 PRIX WARDA - JEAN-FRANCOIS BERNARD

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
23 200 (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au 
Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 
inclus : 1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Luwsail, m, gr, 4 ans, par Al Mourtajez et Al 
Dowha (Munjiz), 58 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Nasser Al Shahania, m, al, 4 ans, par Jaafer Asf 
GB et Nacree Al Maury (Kesberoy), 60 k (571/2 k),  h, 
Sas He Cheika Reem Al-Thani (Mme M. Romary), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Mantahare, f, r, 4 ans, par Af Albahar UAE et Mantalo 
(Al Sakbe), 56 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Kiria De Faust, f, al, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Chakira D’Etiolles (Akbar), 53 k, FA. Mc Nulty 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

   Saabir, m, al, 4 ans, par Raaziq et Raya’A [Mahabb 
(UAE)], 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 249  Miguelito, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, A. Estrabol 
(S. Le Quilleuc), A. Estrabol – (n° corde 12)

   L’Eau Feerique, f, 4 ans, 55 k, 0h, Ecurie d’Haspel 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)
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   Noble Cotai IRE, m, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Noble Duchess [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, A, 
G. Manson (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 328  Casares, h, 3 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
676 a
Eng. Sup. : Casares

4 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long, loin.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Lor Lagoon.

 3 150 a Bruant Gb, prime non attribuée.

 2 362 a Wathab.

 1 575 a Varanasi.

 787 a Noble Cotai Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Lucarmada Sl.

 716 a Al Shaqab Racing.

 477 a Sumbe.

 357 a Denford Stud, prime non attribuée.

 89 a Thomas Smullen, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’50’’’
A l’issue de la course le jockey Maxime GUYON a indiqué aux 
Commissaires que le terrain lourd ne correspondait pas aux 
aptitudes du hongre CASARES.
Les poulains LOR LAGOON et BRUANT GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY

0002 065 mardi 5 mars 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Thierry ADENOT – Isabelle de la ROCHEBROCHARD

 573 354 PRIX JOCKER

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 103 3 Le Nomade (IRE), h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Zeva GB (Zamindar USA), 60 k,  h, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 274 3 Tairann GB, f, b, 5 ans, par Kingman GB et Rekdhat 
IRE (Shamardal USA), 58 k, A, MA. Teeka (A. Pouchin), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

 404 5 Big Log, m, b, 4 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 59 k, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 419 2 Doctor Ron, h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 56 k, 0, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 274  Lev (GB), m, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 58 k, Z. Bifov (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 419 3 Nordeste, m, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 56 k, 0h, 
M. Fernandez de Arroyabe (Mme M. Eon), A. Sanchez-
Martin – (n° corde 4)

 346 1 Alva, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et America’S 
Best USA (Union Rags USA), 56 k, A, A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 8)

 362 3 Ashiktash, h, 5 ans, 56 k,  h, Stars Of Fortune 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 359 7 Saint Hellier, h, 5 ans, 601/2 k, g, Mme C. Grandin 
(M. Grandin), R. Fradet (s) – (n° corde 15)

 113  Le Freinay (IRE), m, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Delloye 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 12)

 274  Withering GB, h, 5 ans, 56 k, g, M. Ohanessian 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 3)

 359  Woff (GER), h, 6 ans, 561/2 k, gh, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

   Shehna, f, 4 ans, 56 k, Healthy Wood Co. Ltd 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)
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Prime F.E.E. :

 2 500 a Saint Aquilin (Gb).

Temps total : 2’25’’10’’’
A l’issue de la course le jockey Anthony CRASTUS a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche KASPIA TRIP venait de gagner sur une 
piste en PSF et qu’elle ne s’était pas sortie du terrain lourd proposé 
aujourd’hui se retrouvant sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les poulains SAINT AQUILAIN (GB) et FASHION GREY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 571 3181 PRIX PAUL DUBOSCQ

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Gualda IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Glittering Star [Lomitas (GB)], 
58 k, Nearco Producciones S.L. (G. Guedj-Gay), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

   Finette GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Aricia 
IRE (Nashwan USA), 56 k, G. Strawbridge (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 295 3 Sweet Nebula (IRE), f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Azora [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, Haras Voltaire 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 154  Parva Scurra USA, f, b, 3 ans, par Practical Joke 
USA et Early Time [Charm Spirit (IRE)], 58 k, K. Doyle 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Lepsa, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Waikika 
[Whipper (USA)], 58 k, LG Bloodstock (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 51 4 Eclat Des Fleurs, f, 3 ans, 58 k,  h, Al Asayl France 
(A. Crastus), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 029 a
Consition spéciale : Beautifull Risk

Sans motif : Macanella, One Eyed Princess SPA

4 long ½, ½ long, nez, tête, 1 long ¾.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Gualda Ire, prime non attribuée.

 3 150 a Finette Gb, prime non attribuée.

 2 362 a Sweet Nebula (Ire).

 1 575 a Parva Scurra Usa, prime non attribuée.

 787 a Lepsa.

Primes aux éleveurs :

 892 a Nearco Producciones S. L. , prime non attribuée.

 468 a Haras Voltaire.

 357 a George Strawbridge, prime non attribuée.

 238 a Barberot (S), Philippe Bellaiche.

 178 a Newbyth Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’51’’0’’’
Les Commissaires ont déclaré la pouliche BEAUTIFULL RISK non-
partante, cette dernière s’étant retournée en entrant en piste.
Les pouliches GUALDA IRE et SWEET NEBULA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 572 3733 PRIX DE LAGRANGE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 294 2 Lor Lagoon, m, al, 3 ans, par Kool Kompany IRE 
et Haruka (GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
Lucarmada SL (A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 3)

 152 5 Bruant GB, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et All 
The Rage GB (Dubawi IRE), 58 k, Denford Stud 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 207 2 Wathab, m, b, 3 ans, par Zelzal et Ysandre GB 
(Zamindar USA), 58 k, gh, E. Fernandez de Vega 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 111 5 Varanasi, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Supporter 
GB (Dubawi IRE), 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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 311 2 Noir Bleu, m, 3 ans, 58 k, JM. Salhani (A. Crastus), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Right On Fire, m, 3 ans, 56 k, HJ. Uhrig (T. Piccone), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   Vamos Luigi IRE, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
J. Maldonado Trinchant (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 385 4 Finimondo IRE, h, 3 ans, 58 k, A. Lietti (C. Demuro), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 869 a
1 long ½, courte encolure, tête, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ½, 
1 long ¼, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Eldio Ire, prime non attribuée.

 4 050 a Agualeto.

 3 037 a American Lawyer Usa, prime non attribuée.

 2 025 a Waikato (Gb).

 1 012 a Winning Formula Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 228 a Sarl Darpat France.

 1 147 a China Horse Club International, prime non attribuée.

 401 a Al Shaqab Racing.

 344 a Captail Bloodstock, prime non attribuée.

 114 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain RIGHT ON FIRE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain ELDIO (IRE) et le hongre AGUALETO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 575 355 PRIX DU CARREFOUR SAINT-REMY

(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 5 octobre 2023 inclus reçu une 
allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 294 1 Spielman GB, h, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Pennywhistle IRE (Iffraaj GB), 58 k (551/2 k), (18 
000), SARL Ecurie JL. Tepper (G. Roth Le Vaillant), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 494 5 Celebrity Icon IRE, f, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Festina Lent GB (Dick Turpin IRE), 571/2 k (56 k), Ah, (26 
000), Mme A. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 12)

 338  Thiene IRE, f, al, 3 ans, par Cotai Glory GB et Pria Bona 
IRE (Blu Air Force IRE), 56 k,  h, (22 000), A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 344 4 Sun Project, m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Limitless [Muhtathir (GB)], 56 k,  h, (18 000), 
Guy Pariente Holding (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 225  Prokoviev, h, gr, 3 ans, par Fas IRE et Sully (Siyouni), 
56 k (521/2 k), (18 000), A. Jathiere (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 476 5 Xaarine, f, 3 ans, 541/2 k, A, (18 000), 
Guy Pariente Holding (C. Demuro), N. Caullery – 
(n° corde 2)

   Vice Captain GB, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), 
Ecurie Michel Doineau (A. Lemaitre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 432 2 Tempo, h, 3 ans, 56 k, A, (18 000), Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 13)

 142 2 Sparkling Light, f, 3 ans, 56 k, (22 000), G. Ortiz 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 262 1 Amouage, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ah, (18 000), 
S. Caceres (s) (Mme M. Eon), S. Caceres (s) – 
(n° corde 9)

   Mill Lane GB, h, 3 ans, 571/2 k, 0, (22 000), 
Mme R. Philipps (J. Moutard), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 6)

 467  Mister Gan GB, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, (22 000), C. Duran 
(T. Trullier), Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 387  Stabat Mater, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (18 000), 
Mme C. Ferrer (Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 341 a
Eng. Sup. : Celebrity Icon IRE

1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, nez, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 3 long, 
encolure.
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 340 1 Galik, h, 6 ans, 571/2 k, J. Grassick (J. Gilligan), 
J. Grassick – (n° corde 5)

 172 2 Alcanor, m, 4 ans, 57 k, 0h, Ecurie Meiohas 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 275  Zaya De La Plata, f, 7 ans, 60 k, g, T. Tailleur 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 698 a
Eng. Sup. : Tairann GB, Alcanor

1 long ½, 2 long, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, courte 
encolure, 1 long ¼.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Le Nomade (Ire).

 4 531 a Tairann Gb, prime non attribuée.

 3 339 a Big Log.

 1 908 a Doctor Ron.

 954 a Lev (Gb).

 715 a Nordeste.

 477 a Alva.

Primes aux éleveurs :

 3 266 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 1 398 a S.A. S. Haras Le Gue.

 855 a Godolphin, prime non attribuée.

 522 a Framont Limited, Deveron Limited.

 261 a Zalim Bifov.

 195 a Suc. De Moratalla.

 130 a Suc. Larissa Kneip.

Temps total : 1’35’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TAIRANN (GB) et le hongre 
ASHIKTASH à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAYA DE LA PLATA à être 
présentée au public en premier et à être montée en piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOFF (GER) et le poulain 
ALCANOR à être accompagnés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre ALCANOR, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas bonne action et 
qu’il n’avait jamais eu de ressources. Les Commissaires ont pris 
acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
hongre WITHERING (GB), arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait une mauvaise action 
dans les 100 derniers mètres, et qu’il était boiteux en s’arrêtant.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre qui a confirmé la 
boiterie.
Les hongres LE NOMADE (IRE) et NORDESTE, la jument TAIRANN 
(GB), le poulain BIG LOG et le cheval LEV (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 574 157 PRIX DE LA BROUTILLERIE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 328 2 Eldio IRE, m, al, 3 ans, par Siyouni et C’Est Ca 
IRE (Galileo IRE), 58 k, Haras Assiro (A. Lemaitre), 
Chr. Head (s) – (n° corde 11)

   Agualeto, h, b, 3 ans, par Recoletos et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 58 k,  h, G. Hernon (s) 
(M. Barzalona), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 385 5 American Lawyer USA, h, b, 3 ans, par American 
Pharoah USA et Keesha USA (Tapit USA), 58 k, 
gh, P. Zambelli (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

   Waikato (GB), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Rosehill 
[Australia (GB)], 58 k, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

   Winning Formula IRE, m, al, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Ejaazah IRE (Acclamation GB), 58 k, 
H. Saito (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 254  Serquigny (IRE), m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Sitoi (GB), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)
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La pouliche INTUITION a été déclarée non partante par son 
entraineur pour raison vétérinaire.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entrainement Yann BARBEROT en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche VEGA sera interdite de 
courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.
Les pouliches AROUND THE WORLD et SPRING HEART ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 577 356 PRIX DE LA GOURSAULE

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 5 octobre 2023 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 449 1 Seven Angels, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Silent 
Sunday (IRE) (Testa Rossa AUS), 541/2 k (52 k), (11 000), 
G. Juillet (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 4)

 474  Lexovienne, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Place Des Ternes [Evasive (GB)], 571/2 k, (17 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 389  Paddy White Heart, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Sitia (IRE) (Halling USA), 541/2 k, (11 000), 
Mme L. Cherifi (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 5)

   Citybol Fal MOR, m, b, 3 ans, par City Of Canton IRE 
et Bolgaller MOR (Bold Quest IRE), 571/2 k,  h, (14 000), 
A. Sedrati (R. Mangione), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 449 4 Domizia Sweety, f, al, 3 ans, par Ivawood IRE et Azores 
IRE (Danehill Dancer IRE), 571/2 k (56 k),  h, (17 000), 
G. Satalia (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 11)

 389  Moonwalker, m, 3 ans, 59 k, Ah, (17 
000),  Th. & M. Gernay (C. Lecoeuvre), Mme G. Gernay – 
(n° corde 10)

 389 5 Colt Pilot, h, 3 ans, 56 k,  h, (11 000), F. Kahraman 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 12)

 389 1 Excessiveness (GB), f, 3 ans, 561/2 k, (11 000), 
Mme I. Corbani (M. Guyon), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

   Delirium Tremens IRE, h, 3 ans, 571/2 k, Ah, (14 000), 
J. Liscia (A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 452 5 Orfeo, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), SARL Darpat France 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 389  Soltana Believe, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 206  Chanaz, m, 3 ans, 571/2 k, 0, (14 000), V. Capocasale 
(I. Mendizabal), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 672 a
½ long, encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long, 
¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 7 125 a Seven Angels.

 2 850 a Lexovienne.

 2 137 a Paddy White Heart.

 1 425 a Citybol Fal Mor, prime non attribuée.

 712 a Domizia Sweety.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Suc. Erich Schmid.

 864 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.

 648 a Brian Dunn.

 216 a S.C.E.A. De Marancourt, Ecurie Des Monceaux.

 161 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DOMIZIA SWEETY à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance 
du poulain CHANAZ, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait fait preuve de caractère 
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
de la pouliche EXCESSIVENESS (GB), arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait monté la pouliche devant et qu’il 
s’était retrouvé vite battu pour finir. Les Commissaires ont pris acte 
de ces explications
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Augustin MADAMET au sujet de la 
performance du hongre ORFEO, arrivé non placé.
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11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 8 625 a Spielman Gb, prime non attribuée.

 3 450 a Celebrity Icon Ire, prime non attribuée.

 2 587 a Thiene Ire, prime non attribuée.

 1 725 a Sun Project.

 862 a Prokoviev.

Primes aux éleveurs :

 977 a Ron Watts, prime non attribuée.

 523 a Henri Soler, Guy Pariente Holding.

 391 a Tallyho Stud, prime non attribuée.

 293 a G. T. A. Srl, prime non attribuée.

 261 a Alain Jathiere.

Temps total : 1’25’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche THIENE (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans 
le tournant, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Alexandre GAVILAN (SPARKLING LIGHT), 
arrivé non placé et Maryline EON (AMOUAGE), arrivé non placé, 
ont sanctionné le jockey Maryline EON par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir changé de ligne dans 
le tournant sans s’être assuré d’avoir une avance suffisante et ainsi 
contrarié la pouliche SPARKLING LIGHT. Le mouvement constaté 
n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre SPIELMAN (GB) et le poulain SUN PROJECT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 576 158 PRIX DE LA CROIX DES ORMEAUX

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 330 3 Around The World, f, b, 3 ans, par Almanzor et 
Daidahana (GB) (Shamardal USA), 58 k, Ecurie Jeffroy 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 2)

 330 2 Vera Cao GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Kandahari GB (Archipenko USA), 58 k, Haras Assiro 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

 200 2 Spring Heart, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Spring Princess (IRE) (Nayef USA), 58 k,  h, 
Mme V. Boutour (R. Mangione), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 14)

 187  Falbala (IRE), f, al, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Spiritfix (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

   Native Pearl (GB), f, b, 3 ans, par Siyouni et Needleleaf 
GB (Observatory USA), 58 k, Al Shira’aa Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

   Abisola, f, 3 ans, 58 k, AJ. Duffield (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Didjie, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Wingtans (H. Journiac), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 377 4 Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, 58 k, C. Bernick 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 338  Grand Angel, f, 3 ans, 58 k, Ah, Haras de Hus 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 3)

 455  Quarto Grado, f, 3 ans, 58 k, 0, LA. Morari 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 12)

 423  Enora Senora, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Haras des Senora 
(B. Marie), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 154  Jiji My Love, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), D. Yessad 
(Mme F. Valle Skar), FX. Belvisi – (n° corde 8)

12 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 455 a
2 long ½, 1 long ¼, courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long 
¼, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Around The World.

 4 050 a Vera Cao Gb, prime non attribuée.

 3 037 a Spring Heart.

 2 025 a Falbala (Ire).

 1 012 a Native Pearl (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies.

 921 a Roy Racing Ltd.

 459 a Mme Kirsten Rausing, prime non attribuée.

 401 a Wertheimer & Frere.

 200 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’38’’65’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29,5.

 273 3 Saga Timgad, h, b.f, 8 ans, par Excelebration 
IRE et Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 60 k, Ah, 
Stall Hexenberg (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 381 5 Sage Dream (IRE), h, gr, 6 ans, par Oasis Dream 
GB et Sayfoonisa [Azamour (IRE)], 58 k (561/2 k), 
0h, A. Brenckle (Mme M. Germain), A. Brenckle – 
(n° corde 6)

 445 2 La Pelemoise, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Meshadora Pelem [Meshaheer (USA)], 591/2 k, J. Juillet 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 12)

 381 1 Laura Trezy, f, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Chantilly Creme USA (Johannesburg USA), 581/2 k 
(57 k), R. Oberhauser (Mme F. Valle Skar), S. Schleppi – 
(n° corde 1)

 436 1 Inattendu, h, b.f, 8 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 591/2 k,  h, Ecuries Puglia (C. Demuro), 
M. Pitart – (n° corde 8)

 435  Go Love, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme E. Drouet 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 13)

 381  You’Ve Got Sail, h, 5 ans, 571/2 k, Stall New Contenance 
(B. Marie), S. Schleppi – (n° corde 3)

   Indian Falcon GB, h, 4 ans, 58 k,  h, RS. Hoskins 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Ilatraya, f, 4 ans, 59 k, M. Biotteau (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 11)

 244  Great Art, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, Ecurie Cerdeval 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 381 4 Kingsfold, h, 7 ans, 59 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(M. Barzalona), JV. Toux – (n° corde 14)

 458 1 Sicilia, f, 5 ans, 571/2 k,  h, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 436  Makilroy, m, 5 ans, 561/2 k, 0h, N. Caullery (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 435  Qu’Hubo, h, 8 ans, 581/2 k, A, P. Bouvard (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 419 5 Kendaya, f, 5 ans, 59 k, g, M. Gandon (M. Guyon), 
F. Foucher – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 726 a
courte encolure, 1 long ¼, encolure, courte encolure, courte tête, 
courte encolure, ½ long, tête, tête.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Saga Timgad.

 1 980 a Sage Dream (Ire).

 1 485 a La Pelemoise.

 990 a Laura Trezy.

 495 a Inattendu.

Primes aux éleveurs :

 1 355 a Ecurie Jema.

 622 a Joel Juillet, Mme Fanny Juillet, Gregoire Juillet.

 542 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

 414 a Scea Eric Feurtet.

 207 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.

Temps total : 1’38’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SICILIA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le hongre KINGSFOLD, 
arrivé non placé, n’avait pas pu accélérer efficacement.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre KENDAYA arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était compliqué, qu’il avait été 
allant et n’avait pas respiré. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Le hongre SAGA TIMGAD et la jument LA PELEMOISE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 580 358 PRIX JANUS

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23,5.

 382  Sky Power, h, gr, 7 ans, par Stormy River et Feltzer 
[Indian Rocket (GB)], 57 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 3)
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(PSF)

1

L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait vers l’intérieur, 
qu’il n’avait pas eu d’option possible pour se décaler de la corde 
et qu’à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, au passage de 
l’intersection des pistes ledit hongre était entré en contact avec 
la lice intérieure tout seul, sans qu’aucune faute ne soit imputable 
à l’un des concurrents. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications
Les hongres SEVEN ANGELS et ORFEO, la pouliche PADDY WHITE 
HEART ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 578 357 PRIX DE LA QUEUE DU RENARD

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux 
ayant depuis le 5 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 
4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations 
de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 
7.000, 3 k.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 437 3 Ethion IRE, h, gr, 6 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya IRE 
(Duke Of Marmalade IRE), 59 k, C. Trecco (A. Madamet), 
M. Pitart – (n° corde 6)

   Beautiful Aspen, f, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 571/2 k, 0, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 448 5 Wanata GER, f, b, 5 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 541/2 k, 0, P. Decouz (s) 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 193  See The Light, h, b, 4 ans, par Pedro The Great 
USA et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 56 k,  h, 
G. Hernon (s) (M. Guyon), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 222 2 Pannetone, f, b.f, 6 ans, par Zanzibari USA et Grana 
GB (Bahri USA), 541/2 k,  h, Q. Bertrand (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 284 4 Anobe, m, 5 ans, 56 k (54 k), A. Prudent 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Mydavi, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), Triple B. Stables 
(Mme M. Velon), J. Goossens – (n° corde 11)

 279  Cisky, f, 6 ans, 571/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

   Panjaman, h, 7 ans, 56 k, JP. Menville (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

 298 1 Tashaar IRE, h, 12 ans, 59 k, 0, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 10)

   Lady Ace, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(H. Journiac), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

   Amrita, m, 5 ans, 59 k, E. Schwaiger (M. Barzalona), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

 310  Prince Anodin, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (Mme M. Eon), 
A. Sanchez-Martin – (n° corde 14)

13 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 012 a
1 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, courte tête, 
encolure, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Ethion Ire, prime non attribuée.

 1 710 a Beautiful Aspen.

 1 282 a Wanata Ger, prime non attribuée.

 855 a See The Light.

 427 a Pannetone.

Primes aux éleveurs :

 807 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.

 716 a I. G. E. P. .

 358 a Haras Du Logis Saint Germain.

 242 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 179 a Ecurie Villebadin.

Temps total : 2’13’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SEE THE LIGHT et la 
jument MYDAVI à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument PANNETONE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les hongres ETHION (IRE) et BEAUTIFUL ASPEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 579 359 PRIX JONGLEUR

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Troisième épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
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 581 10359 PRIX SATURNE

(Handicap divisé)

(Classe 4)

Quatrième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

   D Day Man, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Siyousha 
(Siyouni), 531/2 k, g, J. Caullery (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 458 4 Samagace Du Vivien, h, b, 10 ans, par Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa 
(USA)], 581/2 k, gh, Mme E. Douard (H. Besnier), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

 434 5 Tag, h, b, 7 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 541/2 k (53 k),  h, Mme C. Castin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 378 1 Rubis Gold, m, b, 6 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 5)

 381 2 Love Affair, f, b, 6 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 561/2 k, Ah, C. Sassot (A. Pouchin), 
Mme S. Penot – (n° corde 9)

 513 3 Space Quake (GB), h, 5 ans, 56 k,  h, C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 381 3 Zaahir, h, 8 ans, 591/2 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 2)

 458  Harrison Point, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), G. Delachaux 
(C. Belmont), F. Belmont – (n° corde 11)

 378  Capchop, h, 10 ans, 52 k (501/2 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 6)

 458  Hot Summer, h, 8 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 378 2 Joyeux Malpic, h, 7 ans, 56 k,  h, Mme Y. Vollmer 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 378  Delachance, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), A, J. Lebosse 
(Mme A. Nicco), J. Lebosse – (n° corde 7)

 515  Vautrin (IRE), m, 9 ans, 56 k (521/2 k),  h, P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 381  Mr Slicker, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), A, 
Mme R. Edwardsson Giron (Mme F. Valle Skar), 
Mme R. Edwardsson Giron – (n° corde 10)

 194  Sotchi, f, 6 ans, 51 k, A, J. Grassick (A. Crastus), 
J. Grassick – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
675 a
Eng. Sup. : D Day Man

courte tête, ¾ long, courte encolure, ½ long, tête, ¾ long, ½ long, 
encolure, ¾ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a D Day Man.

 1 350 a Samagace Du Vivien.

 1 012 a Tag.

 675 a Rubis Gold.

 337 a Love Affair.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.

 565 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mme Laura Letort.

 424 a Suc. Danielle De La Heronniere.

 282 a Haras Des Trois Chapelles.

 141 a Francois Bayrou.

Temps total : 1’37’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres JOYEUX MALPIC et 
SPACE QUAKE (GB) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Les hongres D DAY MAN et SAMAGACE DU VIVIEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

FONTAINEBLEAU GALOP

0408 066 mercredi 6 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – ROBERT ADENOT – 
Dominique de La PERRIERE – Patrick SABAROTS
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 382  Hartwood Man, h, b.f, 5 ans, par Elusive City USA 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 56 k,  h, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 382 1 Seigneur USA, h, b, 5 ans, par Flintshire 
GB et Silva [Anabaa (USA)], 57 k (551/2 k), gh, 
Ecurie High Heels Racing (C. Belmont), Mme V. Head – 
(n° corde 9)

 180  In Paradise, f, al, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 54 k,  
h, Le Marais Sas (A. Pouchin), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 8)

 30  Aiguiere D’Argent, h, al, 7 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 56 k, Galopp-
Club Rhein-Main (R. Mangione), MF. Weissmeier – 
(n° corde 14)

 466 1 Strako, h, al, 4 ans, par Kendargent et Stracy 
[Motivator (GB)], 591/2 k, 0, Guy Pariente Holding 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 13)

   Gold Player, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Qatar 
Hope (GB) (French Fifteen), 55 k, g, Galoppklub Leipzig 
(M. Guyon), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 404  Michelangelo, m, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Gavrois 
(C. Demuro), P. Cottier – (n° corde 4)

   Brave Shiina, h, 7 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 382 2 Hollyhock, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, 
Ecurie M. Tschopp (Mme M. Eon), M. Nigge (s) – 
(n° corde 10)

 382 4 Chilli Boy, m, 5 ans, 561/2 k, Ah, A. Dimitropoulos 
(H. Boutin), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 382  Shyamala GB, f, 9 ans, 541/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 382  Black Lives Matter, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), 0, 
Pat. Barbe (Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 15)

 250  Fly D’Aspe, h, 9 ans, 591/2 k (58 k),  h, 
Le Haras des Sens (Mme D. Santiago), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Romantic Rose, f, 5 ans, 571/2 k, g, Triple B. Stables 
(A. Crastus), J. Goossens – (n° corde 16)

   Moon Rider, h, 4 ans, 60 k, Haras du Logis Saint-
Germain (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 950 a
2 long, courte encolure, ¾ long, 1 long, ½ long, encolure, 1 long ½, 
courte tête, courte encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Sky Power.

 2 308 a Hartwood Man.

 1 701 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

 972 a In Paradise.

 486 a Aiguiere D’Argent.

 364 a Strako.

 243 a Gold Player.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Hubert Honore.

 966 a Mme Ines Hovelacque, Dominique Guindon, Benjamin Hovelacque.

 321 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

 266 a Haras De Saint Julien.

 152 a Guy Pariente Holding.

 133 a Gerard L. Ferron.

 101 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’36’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres FLY D’APSE, HARTWOOD 
MAN et SKY POWER, la jument SHYAMALA (GB) à être munis d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA (GB) à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLLYHOCK à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maryline EON au sujet de la performance du 
hongre HOLLYHOCK, arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré qu’il avait trouvé le passage très tardivement 
et que ledit hongre avait terminé avec d’évidentes ressources. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications
Le hongre SKY POWER et la jument IN PARADISE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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BO 2024/5 – plat 31

   Queen Zara, f, b.f, 4 ans, par Zarak et Ashantee 
GER (Areion GER), 561/2 k, Avatara S.A. (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 3)

 446 2 Khanweiler IRE, h, b, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Miss Dutee GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, Horsemood 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

 349 4 Partnun GER, f, al, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Pardels GER [Jukebox Jury (IRE)], 561/2 k, Stall Klosters-
Serneus (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 7)

   Stay Away, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Pearl 
Away [Gold Away (IRE)], 58 k, g, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 410  Ultra Smart, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme B. Nicco 
(Mme A. Nicco), C. Ligerot – (n° corde 8)

   Welcome Tango, h, 6 ans, 58 k, Mme A. Crouin 
(L. Boisseau), Mme A. Crouin – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 698 a
Certif. vétérinaire : Waldstein

1 long ½, 1 long, ¾ long, 4 long ½, ½ long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Lixi.

 1 620 a Queen Zara.

 1 215 a Khanweiler Ire, prime non attribuée.

 810 a Partnun Ger, prime non attribuée.

 405 a Stay Away.

Primes aux éleveurs :

 1 696 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Jack Newman.

 678 a Avatara S.A. .

 229 a Tom Quinlan, prime non attribuée.

 169 a Jean-Philippe Dubois.

 153 a Stall Klosters-Serneus, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’6’’’
La pouliche LIXI et le hongre KHANWEILER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 584 3393 PRIX DE L’HIPPODROME DE RAMBOUILLET

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Dream Whisper IRE, f, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Chapelli GB (Poet’S Voice GB), 561/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 5)

   Adore Blue IRE, m, b, 3 ans, par Blue Point 
IRE et Adoringly IRE (Dubawi IRE), 58 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Zaharo (IRE), h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Cigalera 
[Elusive City (USA)], 56 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Bachelot), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 503 5 Bodyguard IRE, m, b, 3 ans, par Havana Grey GB et 
Endless Tangent IRE (Lawman), 58 k,  h, Mme A. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

   Paradisiacal GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Fig Roll GB (Bahamian Bounty GB), 561/2 k, 
Hollymount Stud France SC (M. Guyon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Pura Vida, f, 3 ans, 541/2 k, g, Scuderia dei Velo 
(B. Marie), M. Guarnieri – (n° corde 3)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 893 a
1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, courte tête, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Dream Whisper Ire, prime non attribuée.

 4 050 a Adore Blue Ire, prime non attribuée.

 3 037 a Zaharo (Ire).

 2 025 a Bodyguard Ire, prime non attribuée.

 1 012 a Paradisiacal Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 147 a Godolphin, prime non attribuée.

 602 a Jose Maria Maldonado.

 459 a Godolphin, prime non attribuée.

 229 a M. A. Buckley, prime non attribuée.

 114 a Highview Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PARADISIACAL (GB) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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 582 3474 PRIX DES IFS

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant depuis le 6 octobre 2023 inclus reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 510 4 Jaafar, m, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Badee 
Ah [Motivator (GB)], 59 k, A, (22 000), J. Julian 
(S. Pasquier), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 437 5 Naishan GB, h, b, 10 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 56 k,  h, (14 
000), M. Koutsomytis (H. Boutin), G. Alimpinisis – 
(n° corde 3)

 164 5 Cheek To Cheek IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 571/2 k, (22 000), 
F. Raoul (M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 510 2 Zarica, f, b, 10 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 561/2 k, (14 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 4)

 342  Third Batch (GB), f, b, 4 ans, par Expert Eye GB et 
Amanda Carter GB (Tobougg IRE), 561/2 k, (14 000), 
Ecurie Michel Doineau (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 7)

 520 4 Soliman, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 5)

   Rainbow Warrior, h, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), 
Ecurie J.P. Micholet (T. Bachelot), Mme A. Wattel – 
(n° corde 9)

 454  April Galaxy GB, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), gh, (22 000), 
G. Satalia (Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 6)

   Payam GER, h, 4 ans, 571/2 k, (18 000), Mme G.
Kerekesne Muszil/J.Pleye (M. Barzalona), K. Kerekes – 
(n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 075 a
Eng. Sup. : Soliman, Rainbow Warrior

½ long, 1 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 
loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Jaafar.

 1 710 a Naishan Gb, prime non attribuée.

 1 282 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.

 855 a Zarica.

 427 a Third Batch (Gb).

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Scea Du Haras De Victot.

 358 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

 323 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

 242 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.

 117 a Framont Limited.

Temps total : 2’24’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAYAM (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la 
performance du hongre PAYAN (GER) arrivé 9ème.
Le jockey a déclaré que le hongre était très tendu durant le parcours 
et qu’il n’avait plus de ressources dans les 300 derniers mètres de la 
course. Les Commissaires ont pris acte de ces déclarations.
Le cheval JAAFAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 583 3473 PRIX DE BOIS-LE-ROI

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Lixi, f, b, 4 ans, par Almanzor et Ludiana [Dalakhani 
(IRE)], 561/2 k,  h, K. Strangeway (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)
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 468  Afterglow, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Tortsanlottie 
IRE (Teofilo IRE), 541/2 k, Ah, M. Kaiser (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 531 3 Goji Berry, h, gr, 10 ans, par Dunkerque et Et 
Pourtant (Linamix), 56 k (541/2 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 507  Amiata, f, b, 7 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 521/2 k, 0, V. Moreau 
(R. Mangione), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Mandleft, f, b.f, 7 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), E. Mollot 
(Mme S. Chuette), E. Mollot – (n° corde 14)

 302  Aslan Senora, h, 5 ans, 59 k, Ah, 
Ecurie Haras des Senora (M. Guyon), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

 433  Darenix, h, 6 ans, 511/2 k,  h, T. Asset-Letort (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 430  Karynia, f, 11 ans, 571/2 k (56 k), 0, J. Parize 
(Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 2)

 470  Chacha Touille, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), J. Windrif 
(E. Verhestraeten), D. Windrif – (n° corde 4)

 202  Anonyme, h, 8 ans, 56 k,  h, M. Maige (H. Journiac), 
A. Sagot – (n° corde 9)

 457 3 Atlantica, f, 7 ans, 571/2 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 5)

 470  Not So Silly, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Molins), D. de Waele – (n° corde 10)

 498  October Chope, f, 4 ans, 571/2 k, A, A. Chopard 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 178  Viva Du Buet, f, 5 ans, 591/2 k,  h, HP. Sorg (T. Bachelot), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 383  Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 15)

   Georco, m, 9 ans, 511/2 k (49 k), JM. Plasschaert 
(Mme S. Tison), JM. Plasschaert – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 704 a
¾ long, courte encolure, tête, tête, 3 long, ¾ long, courte encolure, 
½ long, ¾ long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Follow You.

 1 800 a Afterglow.

 1 350 a Goji Berry.

 900 a Amiata.

 450 a Mandleft.

Primes aux éleveurs :

 1 885 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 754 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.

 565 a Boutin (S).

 246 a Thierry De La Heronniere, Suc. Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.

 188 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’8’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres NOT SO SILLY et 
ELLECOEUR DRALLIV et la pouliche OCTOBER CHOPE à être munis 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre FOLLOW YOU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 587 3477 PRIX DES SEQUOIAS

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 190 1 Irlandia, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Eire GB 
(Medicean GB), 57 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 16)

   Caregiver, h, gr, 4 ans, par Literato et Sun Kiss Me 
[Country Reel (USA)], 56 k,  h, Mme H. Van Zuylen 
(J. Moutard), P. Groualle (s) – (n° corde 11)

   Civnyan, h, b.f, 5 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 551/2 k (54 k),  h, OT. Bernard (M. Favriaux), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

 277 1 Tennessee John, h, b.f, 5 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 59 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 13)
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Les Commissaires ont autorisé le pouliche PURA VIDA à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle et à être munie d’un 
bonnet aveuglant, la pouliche ayant été dressée avec un bonnet, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
La pouliche DREAM WHISPER (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 585 3472 PRIX DES ROCHERS DE FONTAINEBLEAU

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +23,5.

   Vercors IRE, h, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 58 k, A, Haras d’Etreham 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

 423 3 Rue Mia, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Cherish Burg [Sageburg (IRE)], 511/2 k,  h, D. Fernandez-
Ortega (E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 455 3 Spezial (GB), f, b, 3 ans, par Inns Of Court IRE et Pupa 
Di Saronno [Orpen (USA)], 58 k, gh, Stars Of Fortune 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 503  Loyal Prince, m, b, 3 ans, par Palace Prince GER et 
Bering Empress (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, 
0, Ecurie du Haras de La Borde (B. Marie), D. Chenu – 
(n° corde 9)

 312 5 Bayliner, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 541/2 k,  h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 467  True Value, f, 3 ans, 511/2 k (49 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Peslier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 142 1 Perli Chope, f, 3 ans, 59 k,  h, A. Chopard (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 10)

 187  Golden Globe, h, 3 ans, 521/2 k, 0h, L. Baudron (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 269 3 Bakhilova, f, 3 ans, 59 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 369  Senza Te, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Bawe Island, f, 3 ans, 521/2 k (50 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme L. Chollet), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 047 a
2 long, 1 long, 1 long, 4 long, tête, ¾ long, 1 long, courte tête, ¾ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Vercors Ire, prime non attribuée.

 3 750 a Rue Mia.

 2 812 a Spezial (Gb).

 1 875 a Loyal Prince.

 937 a Bayliner.

Primes aux éleveurs :

 1 137 a Jean-Marc Ainciboure.

 1 062 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.

 568 a Mme Dominique Besset.

 557 a Le Thenney.

 185 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’10’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERLI CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre VERCORS (IRE) et la pouliche RUE MIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 586 3478 PRIX DU ROCHER DES DEMOISELLES

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36,5.

 531 2 Follow You, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 56 k (541/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 1)
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BO 2024/5 – plat 33

 414  Santi Del Mare, h, 8 ans, 531/2 k,  h, J. Leras 
(C. Demuro), J. Leras – (n° corde 11)

 414 4 Yakamette Koukebak, h, 6 ans, 541/2 k, Ah, 
L. Bernhardt (A. Lemaitre), L. Bernhardt – (n° corde 12)

 531  Korem, h, 5 ans, 51 k, 0, S. Imiola (J. Nicoleau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

   Glicourt, h, 10 ans, 541/2 k (52 k), Ah, D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 419  Shelbylandor, f, 4 ans, 60 k, A. Couane (K. Barbaud), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 414 3 Il Ritorno, m, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 386 a
Certif. vétérinaire : His Pride GB

Sans motif : Asturias Road

2 long, ½ long, ½ long, tête, 1 long ¼, courte encolure, tête, encolure, 
nez.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Hy Dream.

 2 070 a Un Plus Une.

 1 552 a Butte Rouge.

 1 035 a Sweet Damiana.

 517 a Maddox.

Primes aux éleveurs :

 2 167 a Haras De Grandcamp Earl.

 867 a Boutin (S), Hugo Boutin, Maxime Boutin.

 433 a Boutin (S).

 425 a Haras Du Mont Dit Mont.

 216 a Mme Elza Petit, Mme Hannah Petit, Berner Olsen.

Temps total : 1’5’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CHILLI PRINCESS à être 
montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
La jument HY DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 589 3475 PRIX DU ROCHER DE LA TORTUE

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26.

 140 5 Territorywar, h, b, 5 ans, par Territories IRE et War 
Story [Sunday Break (JPN)], 62 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 15)

   Pradaro, h, b.f, 9 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Vaillante (IRE) (Zilzal USA), 62 k (601/2 k), 
Stal Vie en Rose (Mme S. Vogt), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 17)

   Reminisce, h, gr, 4 ans, par Recoletos et Sea And 
Sky (GB) (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, R. Roobaert 
(L. Boisseau), R. Roels – (n° corde 14)

 501 3 Scarface, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 346 5 Aversa, f, b.f, 4 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 61 k,  h, JP. Vanden Heede (R. Thomas), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 265  Tatsthewaytodoit GB, h, 6 ans, 59 k, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 10)

 31  Royalwood, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   Glory Of Rome GB, m, 6 ans, 551/2 k,  h, PJ. Smith 
(E. Hardouin), Mme C. O’Halloran – (n° corde 12)

 346  Giorgiana, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, G. Pannier 
(Mme C. Pacaut), G. Pannier – (n° corde 5)

   Sixtus, h, 4 ans, 58 k, 0h, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

   Valdikhova, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, K. Strangeway 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Khan, h, 5 ans, 611/2 k,  h, S. Prouvoyeur (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 11)

   Avrilomanoir, h, 6 ans, 59 k, A, Stal Vie en Rose 
(C. Demuro), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

   King Robbe, h, 7 ans, 58 k (541/2 k), g, B. Dutruel 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)
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 430 4 Yavaika, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Broken 
Applause IRE (Acclamation GB), 59 k, Y. Bonnefoy (s) 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 473  Orange Vif, h, 5 ans, 581/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

 392 3 Bonnie Hopps, f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 15)

   Philosophy, h, 9 ans, 57 k, JL. Mace (A. Werle), 
JL. Mace – (n° corde 4)

 321 3 Fernando, h, 4 ans, 60 k, Cuadra Mediterraneo 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 203  Portrero, h, 4 ans, 551/2 k,  h, I. Endaltsev (S. Pasquier), 
I. Endaltsev – (n° corde 1)

   That’S My Power, m, 5 ans, 551/2 k, H. de Waele 
(B. Marie), D. de Waele – (n° corde 7)

   Black Morning GB, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), A, S. Imiola 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 277  Motorsport, h, 9 ans, 551/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Kanifushi (GB), h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme N. Vasutek-Zinck (Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-
Zinck – (n° corde 14)

 433  Magnetique IRE, h, 9 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme ML. Gast (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 12)

 384  Uniqa, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Taxi4horses.com 
(Mme S. Vogt), CJM. Wolters – (n° corde 2)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 646 a
courte encolure, courte tête, tête, encolure, tête, encolure, ½ long, 
tête, nez.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Irlandia.

 1 980 a Caregiver.

 1 485 a Civnyan.

 990 a Tennessee John.

 495 a Yavaika.

Primes aux éleveurs :

 2 073 a Mme Markus Nigge, Franklin Finance S.A. .

 829 a Mme Helena Van Zuylen, Olivier Boulant.

 622 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

 414 a Ecurie Biraben.

 207 a John Kilpatrick, Johayro Investments Limited.

Temps total : 2’7’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres PHILOSOPHY, 
CAREGIVER, MOTORSPORT et la jument BLACK MORNING (GB) à être 
munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
BONNEFOY (S) par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La jument IRLANDIA et le hongre CIVNYAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 588 3476 PRIX DE SAMOREAU

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +30,5.

 500  Hy Dream, f, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 57 k, 0h, JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 9)

 471  Un Plus Une, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et So Sora 
[Desert Blanc (GB)], 56 k,  h, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

   Butte Rouge, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Atlantic 
Edge IRE (Fastnet Rock AUS), 581/2 k (56 k), gh, 
Mme V. Ciron (Mme M. Romary), S. Jesus – (n° corde 15)

 531  Sweet Damiana, f, al, 6 ans, par Pomellato GER et 
Et Pourtant (Linamix), 551/2 k (54 k), Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 266  Maddox, h, b, 4 ans, par Zelzal et Nantes GER (Night 
Shift USA), 551/2 k, Rr Racing (T. Trullier), R. Roels – 
(n° corde 3)

   Chilli Princess, f, 6 ans, 57 k, D. Seror (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

 268  Le Chat Botte, h, 6 ans, 51 k, Mme C. Dubuquoi 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 10)

 351  Prince George, h, 4 ans, 54 k, Mme A. Budka 
(R. Mangione), Mme A. Budka – (n° corde 7)

 264 5 Les Trois Vallees, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 17)
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34 BO 2024/5 – plat

7 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 509 1 Kar Vert, h, 4 ans, 58 k, gh, C. Holschbach/Stall Nuri 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 365 2 Lou Man, h, 5 ans, 551/2 k, Rennstall Engelbert 
(M. Guyon), H. Blume – (n° corde 10)

 384  Nekoleto, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, Mme N. Aiken 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 12)

   Chiareggio, h, 4 ans, 571/2 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 384  O’Ssitot (IRE), h, 4 ans, 581/2 k,  h, Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Groualle (s) – (n° corde 7)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 115 a
Chev. élim. : Savile Row, Ma Berezina

3 long, 1 long ½, courte tête, 2 long, ½ long, encolure, 2 long ½, ½ 
long, 1 long ¾.
26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Trabuco.

 4 531 a Morsan (Ire).

 3 339 a Ridwaan.

 1 908 a Moutarde.

 954 a Moonwalk Step.

 715 a El Manifico.

 477 a Villa Darya.

Primes aux éleveurs :

 4 995 a Arthur Mendes.

 1 898 a Franklin Finance S.A. .

 914 a S.A. Aga Khan.

 522 a Ecurie Des Monceaux, Suc. Antoine Bozo, Framont Limited, Meridian 

International Sarl.

 399 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

 199 a Ghislain Deslandes.

 195 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’16’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALAS à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument VILLA DARYA à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance 
du hongre KART VERT.
L’intéressé a déclaré qu’il avait fait le parcours en tête et qu’il s’était 
retrouvé rapidement sans ressources.
Il a précisé que lors de sa dernière course à Marseille, le terrain était 
aussi pénible et qu’il n’avait pas d’explications. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance 
du hongre LOU MAN.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre préférait le terrain plus souple 
que celui proposé ce jour. Les Commissaires ont pris acte de ces 
explications.
Les hongres TRABUCO, MORSAN (IRE), RIDWAAN, MOUTARDE, 
MOONWALK STEP ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
Les hongres O’SSITOT (IRE), KAR VERT, MOUTARDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.

 591 361 PRIX SAINT-SIMON

(Mâles et Hongres)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids : 58 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Kiaro, m, n.p, 3 ans, par Guignol GER et New York GER 
(Declaration Of War USA), 58 k, L. Albouy (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 7)

   Ozat, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Ollie Olga USA 
(Stormy Atlantic USA), 58 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Naxos, m, b, 3 ans, par Territories IRE et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 58 k, M. Motschmann (C. Demuro), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

   Golden Rock, m, b, 3 ans, par Stormy River et Sweet 
Fortune (Slickly), 58 k, M. Hovelacque (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)
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   Divine Chrisnat, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), M. Pehu 
(Mme P. Cheyer), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 481  Wrong Colour, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), g, P. Cherqui 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 31  Addiction Dream, f, 4 ans, 58 k,  h, SC. Tibi 
(A. Crastus), A. Junk (s) – (n° corde 16)

   Kakarotto GB, h, 5 ans, 58 k,  h, PM. Deavin 
(T. Bachelot), NP. Littmoden – (n° corde 1)

18 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 126 a
Eng. Sup. : Divine Chrisnat

3 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, dead-
heat.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Territorywar.

 2 700 a Pradaro.

 2 025 a Reminisce.

 1 350 a Scarface.

 675 a Aversa.

Primes aux éleveurs :

 1 848 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 1 131 a Guy Pariente Holding.

 848 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

 565 a Scuderia Micolo Snc.

 282 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’5’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KHAN, SCARFACE et 
REMINISCE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres PRADARO et TERRITORYWAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD

0004 067 jeudi 7 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Nathalie MARTEAU – 
Daniel CHAILLOU

 590 360 PRIX DE LA GASCOGNE

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21,5.

 204 1 Trabuco, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Tropa De 
Elite USA (Street Cry IRE), 561/2 k, Ah, JP. Fichaux 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 502 3 Morsan (IRE), h, b, 8 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 56 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 509 3 Ridwaan, h, b, 7 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 54 k, S. Grandin 
(A. Crastus), C. Martinon – (n° corde 15)

 275 4 Moutarde, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA et Pagua 
IRE (Zamindar USA), 58 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(A. Madamet), X. Blanchet – (n° corde 1)

 319 3 Moonwalk Step, h, b, 11 ans, par Whipper USA 
et Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 60 k, D. Dahan 
(D. Provost), Mme A. Budka – (n° corde 2)

   El Manifico, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 541/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(E. Hardouin), D. Smaga – (n° corde 6)

   Villa Darya, f, b, 6 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB) (Hernando), 55 k, g, 
Haras des Sablonnets (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 11)

 204  Hollywood Africans, h, 5 ans, 571/2 k, J.N. Temam 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 9)

 172 3 Calas, h, 4 ans, 60 k,  h, Buck Racing (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 204  You Rock, h, 7 ans, 541/2 k,  h, FX. Bresson (T. Trullier), 
J. Carayon – (n° corde 14)

 275  Anoline, f, 4 ans, 531/2 k, Ecurie R.E. (I. Mendizabal), 
C. Lecrivain – (n° corde 8)
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   7 mars 2024

BO 2024/5 – plat 35

Prime F.E.E. :

 2 500 a La Mandala.

Temps total : 1’51’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHIVERE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré à l’issue de la course, que 
dans la ligne d’arrivée sa pouliche n’avait plus trop d’action, car elle 
n’avait pas trop apprécié le terrain.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance 
de la pouliche LA CELESTIALE.
L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas apprécié le terrain. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche IRIDIA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches LA MANDALA et CHIVERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 593 24 PRIX ROSE DE MAI

(Femelles)

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
96 250 (48 125, 19 250, 14 438, 9 625, 4 813) - Allocation +Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant 
depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe ou, cette 
année, une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 102 1 Fun With Flags IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et 
Marie Celeste IRE (Galileo IRE), 561/2 k, Mme E. Gilliar 
(M. Guyon), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

 246 1 Simada GB, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Simiyna 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 278 1 Keen Approach, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Keen Glance IRE (Sakhee USA), 561/2 k, P. Bonnifait 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 134 1 Darkilla, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et Paravent 
(GB) (Oasis Dream GB), 561/2 k, Mme S. Gavrois 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

   Itsy Bitsy IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, A, Cotton House Bloodstock 
(M. Barzalona), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Harmony Grey, f, 3 ans, 561/2 k, HA. Pantall (s) 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 067 a
1 long, 3 long ½, 1 long ½, 2 long, 8 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Fun With Flags Ire, prime non attribuée.

 8 250 a Simada Gb, prime non attribuée.

 6 187 a Keen Approach.

 4 125 a Darkilla.

 2 062 a Itsy Bitsy Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

 1 876 a Patrick Bonnifait, Pontoir (S), Paul Gourraud.

 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 818 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.

 233 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’51’’’
La pouliche DARKILLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches FUN WITH FLAGS (IRE) et SIMADA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 594 363 PRIX GRIS PERLE

(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 
2023 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 401 1 Fast Tracker GB, m, al, 3 ans, par Churchill IRE et 
Emma Knows (IRE) (Anabaa USA), 57 k, G. Heald 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)
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   Delire (GB), m, al, 3 ans, par Siyouni et Burma Sea 
[Lope De Vega (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Darbasan (GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

   Shardana, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), P. Flore 
(Mme M. Velon), S. Pecoraro – (n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 567 a
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 2 long, 6 long, 4 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Kiaro.

 4 050 a Ozat.

 3 037 a Naxos.

 2 025 a Golden Rock.

 1 012 a Delire (Gb).

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Jeremy Champagne, Mme Laura Vittecoq.

 803 a Sumbe.

 614 a Marc Hovelacque.

 602 a Mme Barbara Moser.

 307 a Wertheimer & Frere.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Kiaro.

Temps total : 1’53’’81’’’
Le poulain SHARDANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les poulains KIARO et OZAT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 592 362 PRIX DUSHKA

(Femelles)

(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   La Mandala, f, b, 3 ans, par City Light et Galanaa (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 57 k,  h, Mme F. Head (L. Boisseau), 
Mme V. Head – (n° corde 3)

   Cartimandua, f, b, 3 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Chant De Sable (IRE) (Oasis Dream GB), 57 k, 
Stamford Bloodstock (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 5)

   Chivere, f, b.f, 3 ans, par De Treville GB et Cherry Bee 
GB (Acclamation GB), 57 k (551/2 k), R. Shaykhutdinov 
(Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 10)

   Best Offer, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 57 k, J. Romel 
(C. Demuro), F. Chappet (s) – (n° corde 11)

   Monbe, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Treasure 
[Anabaa (USA)], 57 k, A. Odriozola Arzallus 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

   Sahirah (GB), f, 3 ans, 57 k,  h, Haras d’Etreham 
(C. Soumillon), N. Le Roch – (n° corde 6)

   Iridia GER, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Esageruma Nein SAS 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 7)

   La Celestiale, f, 3 ans, 57 k,  h, Famille Bryant 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Lybovka, f, 3 ans, 57 k (531/2 k), A. Jathiere (G. Meury), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Sarimares, f, 3 ans, 57 k, g, Ecurie Noel Forgeard 
(A. Lemaitre), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

   Seeyouagain, f, 3 ans, 57 k, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 866 a
9 long, ½ long, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, tête, 1 long, 1 long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a La Mandala.

 4 050 a Cartimandua.

 3 037 a Chivere.

 2 025 a Best Offer.

 1 012 a Monbe.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Eurl Freddy Head.

 921 a Rashit Shaykhutdinov.

 803 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 614 a J. B. S. Invest N. V. .

 307 a Haras Du Quesnay.
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Primes aux éleveurs :

 2 210 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 1 960 a Snig Elevage.

 1 470 a Chevotel De La Hauquerie.

 980 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.

 221 a Azeddine Sedrati, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ARCANDI (GER) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés, à être muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ et à être muni d’une couverture pour 
rentrer dans sa stalle.
Le poulain MARHABA YA SANAFI (IRE) et le cheval TOPGEAR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 596 364 PRIX DU POTAGER DU DAUPHIN

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22.

 263 4 Sabroso, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Sally For Me 
[Pour Moi (IRE)], 561/2 k (57 k), Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

   Arpenteur (IRE), m, al, 3 ans, par Masar IRE 
et Al Baidaa GB (Exceed And Excel AUS), 55 k, 
Ecurie Waldeck (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Mehlango, m, b, 3 ans, par Goken et Mehitabel 
[Authorized (IRE)], 541/2 k, F. Jolivet (s) (L. Boisseau), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 4)

 467 3 Goodeveningmrbond IRE, h, b, 3 ans, par 
Acclamation GB et Amaira IRE (Excelebration IRE), 
58 k,  h, P. Etienne (C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

   Familiar IRE, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et My Twinkle IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, R. Ng 
(A. Lemaitre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 429 4 Manoir, h, 3 ans, 531/2 k, g, P. Widloecher 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Gold O’Boy, m, 3 ans, 57 k, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 476 1 Purple Star GB, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Taos (A. Pouchin), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Meisho Velite, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), Y. Matsumoto 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 344  Darlene, f, 3 ans, 551/2 k, M. Motschmann 
(M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 8)

 455 5 Picanes, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), 
Domaine de La Cornilliere (Mme M. Velon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 790 a
4 long, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 2 long, ¾ long, 
5 long, encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Sabroso.

 3 750 a Arpenteur (Ire).

 2 812 a Mehlango.

 1 875 a Goodeveningmrbond Ire, prime non attribuée.

 937 a Familiar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 859 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

 853 a Mme Celine Beaudu, Bernhard Wenger.

 743 a Scuderia Waldeck Snc.

 212 a Seamus Phelan, prime non attribuée.

 106 a Diomed Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’97’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
ECURIE TAOS par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PICANES à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les jockeys Marie VELON et Clément LECOEUVRE ont déclaré à 
l’issue de la course, que leurs chevaux respectifs n’avaient pas 
apprécié le terrain du jour.
La pouliche DARLENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Le hongre SABROSO et le poulain MEHLANGO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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   Purple Mood, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 57 k, A. Mouknass 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

   Shamarkand, m, b, 3 ans, par Harzand IRE et 
Shamkala [Pivotal (GB)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Sadak, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Serres 
IRE (Daylami IRE), 57 k, N. Bizakov (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 395 1 Pariolo, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Pariolina 
[Muhtathir (GB)], 57 k, de J. Cheffontaines (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 42 1 Mon Flamant, h, 3 ans, 57 k, 0, L. Dassault 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Sadak

6 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long ¼, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :

 10 500 a Fast Tracker Gb, prime non attribuée.

 4 200 a Purple Mood.

 3 150 a Shamarkand.

 2 100 a Sadak.

 1 050 a Pariolo.

Primes aux éleveurs :

 1 274 a Le Thenney.

 1 190 a G. B. Partnership, prime non attribuée.

 637 a Sumbe.

 624 a S.A. Aga Khan.

 318 a Jean De Cheffontaines.

Temps total : 2’22’’6’’’
Le poulain SADAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les poulains FAST TRACKER (GB) et SHAMARKAND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 595 23 PRIX ALTIPAN

(Listed)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
75 400 (37 700, 15 080, 11 310, 7 540, 3 770) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus 
gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 k. ; un Groupe, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.872 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Marhaba Ya Sanafi IRE, m, b, 4 ans, par Muhaarar 
GB et Danega GB (Galileo IRE), 57 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 4)

   Topgear, m, n, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Miss Lech USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, H. Saito 
(S. Pasquier), Chr. Head (s) – (n° corde 7)

   American Flag, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 57 k, 
M. Parrish (C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Half Half, m, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 57 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

   Russipant Fal MOR, m, b, 5 ans, par Russian Cross 
(IRE) et Pantherii USA (Forest Wildcat USA), 57 k, 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 386 5 Arcandi GER, h, 4 ans, 57 k, Gestut Ebbesloh 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 1)

   Breizh Eagle, h, 6 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Guyon), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 388 a
Certif. vétérinaire : Anthorus

1 long ¼, 2 long, courte tête, 1 long ¾, courte encolure, 4 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :

 11 700 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.

 4 680 a Topgear.

 3 510 a American Flag.

 2 340 a Half Half.

 1 170 a Russipant Fal Mor, prime non attribuée.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La jument LA YOMOGUINESS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre KARAKORUM et la jument DESIRE FOR EVER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

CHANTILLY

0002 068 vendredi 8 mars 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry ADENOT – Christine du BREIL – 
Tony CLOUT

 598 162 PRIX DARSHAAN

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2023, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 380 1 Dolayli, h, b, 5 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 561/2 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Junko (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 591/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 174 1 Dawn Intello, m, al, 7 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, A.B Racing 
(C. Demuro), A. Schutz (s) – (n° corde 2)

   Bukhara GER, h, al, 5 ans, par Isfahan GER et Baila 
Morena GER (Samum GER), 571/2 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), A. Wohler – (n° corde 3)

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 772 a
5 long, 4 long, 2 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Dolayli.

 3 420 a Junko (Gb).

 2 565 a Dawn Intello.

 1 710 a Bukhara Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 3 581 a S.A. Aga Khan.

 1 432 a Wertheimer & Frere.

 1 074 a Viktor Tymoshenko.

 323 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’65’’’
Les hongres DOLAYLI et JUNKO (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 599 163 PRIX BERING

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant 
depuis le 1er mars 2023 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; 
gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2023, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 388 1 Zarir IRE, h, al, 4 ans, par Frankel GB et Zarshana 
IRE (Sea The Stars IRE), 56 k,  h, S.A. Aga Khan 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)
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 597 365 PRIX DU PERIGORD

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

   Karakorum, h, al, 7 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, M. Marcade 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 8)

 488 4 Desire For Ever, f, al, 6 ans, par Martaline GB et 
Holystorm [Limnos (JPN)], 58 k,  h, Mme B. Regele 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 11)

 497  Breath Of Fire, h, al, 9 ans, par Intello (GER) et 
Breath Of Love USA (Mutakddim USA), 571/2 k (56 k), 
Ah, P. Desplaces (Mme F. Valle Skar), C. Martinon – 
(n° corde 18)

 433 4 Lights Come On, f, al, 7 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Libbard GB (Galileo IRE), 571/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Barzalona), R. Fradet (s) – (n° corde 6)

 509 6 Mi C’Infilo, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 59 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 437 6 Narcos, m, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(D. Provost), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 107  Joli Coup, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 60 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), Mme S. Marsch – (n° corde 14)

 392  Athineos, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 1)

   Ruudje, h, 8 ans, 581/2 k (57 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Massin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 309 1 Clever Actress, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, R. Defontaine 
(Mme M. Romary), R. Defontaine – (n° corde 2)

 358 5 Vaydena, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, S. Lloyd 
(Mme P. Cheyer), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 285  Neva Nevada, f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Chachignon 
(Mme A. Nicco), D. Satalia – (n° corde 7)

   Quick Flash, h, 6 ans, 60 k, Ah, N. Prunier 
(A. Madamet), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 465 1 Jubile, h, 5 ans, 58 k, de O. Montzey (G. Sanchez), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

   La Yomoguiness (IRE), f, 6 ans, 58 k,  h, S. Okamoto 
(C. Demuro), H. Shimizu – (n° corde 17)

 218 3 La Wood, f, 8 ans, 561/2 k, C. Lecrivain (R. Thomas), 
C. Lecrivain – (n° corde 15)

   Oasis Bay, h, 4 ans, 60 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(C. Lecoeuvre), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Mr Riem, h, 6 ans, 581/2 k, K. Kerekes (A. Lemaitre), 
K. Kerekes – (n° corde 16)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 393 a
Eng. Sup. : Clever Actress

1 long ½, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, encolure, 
1 long ¾, encolure.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Karakorum.

 2 308 a Desire For Ever.

 1 701 a Breath Of Fire.

 972 a Lights Come On.

 486 a Mi C’Infilo.

 364 a Narcos.

 243 a Joli Coup.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 966 a Pierre-Vincent Plasman, Mme Karine Morice.

 465 a Haras D’Etreham.

 407 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.

 203 a Boutin (S).

 152 a Earl Elevage Des Loges.

 101 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike Dorothea 

Altevogt.

Temps total : 2’18’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUBILE à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument VAYDENA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
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Primes aux éleveurs :

 2 275 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.

 910 a Philippe Decouz, Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.

 682 a Mme Karine Belluteau.

 227 a Haras Des Pyrenees.

 170 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches QUEEN SINGER et 
PAMELA BOUM à être munies d’un bonnet antibruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la 
performance de la pouliche ROMANCE MARINE, arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que lors de sa dernière sortie, ladite pouliche 
était très allante et qu’il avait aujourd’hui pour consignes, de la 
monter à l’arrière du peloton afin de la décontracter au mieux.
Il a ajouté également que la pouliche n’avait pas eu toutes ses 
aises dans la ligne d’arrivée mais que cette dernière avait finit en 
avançant mais trop tardivement. Les Commissaires ont pris acte de 
ces explications.
Les pouliches MAGIC PERSEVERANCE et WIKENDA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 601 161 PRIX MONTJEU

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe I, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2023, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 355 2 Fast Raaj, h, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 571/2 k,  h, A. Jathiere (A. Pouchin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 355 3 Wally (IRE), h, gr, 7 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 561/2 k, Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Breizh Sky, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Anna Danse [Anabaa (USA)], 571/2 k,  h, A. Jathiere 
(M. Guyon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Mr Moliere (GB), h, b, 4 ans, par Kingman GB 
et Armande (IRE) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

   Grey Tornado, m, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Veldargent (Kendargent), 561/2 k, P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

 374 1 Zalacain GER, h, 4 ans, 561/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(A. Lemaitre), JP. Silva Pereira – (n° corde 4)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 957 a
1 long ½, encolure, encolure, 2 long, 6 long ½.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Fast Raaj.

 3 420 a Wally (Ire).

 2 565 a Breizh Sky.

 1 710 a Mr Moliere (Gb).

 855 a Grey Tornado.

Primes aux éleveurs :

 2 341 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.

 1 432 a Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).

 1 074 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 468 a Sc Ecurie De Meautry, Petra Bloodstock Agency Ltd.

 358 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’37’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BREIZH SKY à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres FAST RAAJ et MR MOLIERE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 602 160 PRIX ANABAA

(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2023 inclus 
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   Sober, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 581/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Media Storm GB, m, b, 7 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Raskutani GB (Dansili GB), 561/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(A. Lemaitre), JP. Silva Pereira – (n° corde 3)

   Sevenna’S Knight IRE, m, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Sevenna FR (Galileo IRE), 56 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Guiness Star, m, b, 4 ans, par Guignol GER et 
Karistar IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 676 a
5 long, encolure, encolure, 8 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Zarir Ire, prime non attribuée.

 3 420 a Sober.

 2 565 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

 1 710 a Sevenna’S Knight Ire, prime non attribuée.

 855 a Guiness Star.

Primes aux éleveurs :

 1 615 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 936 a Wertheimer & Frere.

 484 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

 358 a Germain Hamerel, Mme Bertille Hamerel.

 323 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’25’’’
Le hongre ZARIR (IRE) et le poulain GUINESS STAR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 600 366 PRIX DE LA FOSSE AUX CERFS

(Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 8 septembre 2023 inclus 
reçu une allocation de 4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 7.000 
ou plusieurs allocations de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 ou 
plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 90  Magic Perseverance, f, b, 3 ans, par Zelzal et Such 
A Memory [Hold That Tiger (USA)], 57 k, C. Corsi 
(C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 11)

   La Rochette, f, b, 3 ans, par Tornibush (IRE) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 56 k, Cluny Conseil (A. Pouchin), 
P. Groualle (s) – (n° corde 9)

 314 1 Wikenda, f, al, 3 ans, par Panis USA et Wikita [Desert 
Style (IRE)], 59 k, g, Ladritta SRL (C. Soumillon), 
M. Guarnieri – (n° corde 1)

   Way To Marbella GER, f, b, 3 ans, par Acclamation 
GB et Whole Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 56 k, 
HH. Rodenburg (T. Bachelot), M. Munch (s) – 
(n° corde 8)

 270  Gee Whizzer, f, b, 3 ans, par Fas IRE et Pinaruh 
[Iffraaj (GB)], 58 k, A, M. Fernandez de Arroyabe 
(M. Barzalona), A. Sanchez-Martin – (n° corde 3)

   Tanis, f, 3 ans, 57 k (551/2 k),  h, G. Augustin-Normand 
(Mme D. Santiago), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 320 5 Pamela Boum, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Al. Haddad 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 2)

 499 4 Romance Marine, f, 3 ans, 56 k, B. Giraudon 
(S. Pasquier), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 363 5 Queen Singer, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme K. Schanz 
(A. Lemaitre), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 432  Batareika (IRE), f, 3 ans, 56 k,  h, A. Dimitropoulos 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

   Rumpleteazer, f, 3 ans, 56 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Piccone), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 650 a
5 long, encolure, tête, ½ long, courte tête, 1 long ¼, courte tête, ¾ 
long, courte tête.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Magic Perseverance.

 3 000 a La Rochette.

 2 250 a Wikenda.

 1 500 a Way To Marbella Ger, prime non attribuée.

 750 a Gee Whizzer.
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 420 1 Darlinghurst IRE, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Dr Simpson FR (Dandy Man IRE), 57 k, JE. Dubois 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 9)

 327 1 Wootton Verni, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vernie (Kendargent), 57 k, JPJ. Dubois (C. Soumillon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 276 1 Mondo Man GB, m, al, 3 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 
57 k, Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

   Yoox (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Arcmania (IRE) (Dansili GB), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 85 2 Memphis Tennessee, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Steel Woman (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Gemini Stud 
(A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 160 1 Siyouking, m, 3 ans, 57 k, S. Boucheron (S. Pasquier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Vegas (IRE), m, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Bateau Blanc GB, m, 3 ans, 57 k, T. Yoshida 
(Mme M. Velon), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

   Timber Light, m, 3 ans, 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 595 a
1 long ½, tête, courte encolure, encolure, ¾ long, courte encolure, 
2 long, 4 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :

 20 625 a Darlinghurst Ire, prime non attribuée.

 8 250 a Wootton Verni.

 6 187 a Mondo Man Gb, prime non attribuée.

 4 125 a Yoox (Ire).

 2 062 a Memphis Tennessee.

Primes aux éleveurs :

 2 502 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.

 2 337 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

 818 a Wertheimer & Frere.

 701 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 625 a Gemini Stud, Jean Boniche.

Temps total : 1’50’’76’’’
Les poulains DARLINGHURST (IRE) et MEMPHIS TENNESSEE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 604 368 PRIX DE PUISEUX-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 471 2 Le Rockeur (GB), m, gr, 4 ans, par Siyouni et Night 
Music GER (Sea The Stars IRE), 58 k,  h, G. Moser 
(L. Boisseau), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 383 2 Adwan GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Triple 
Star GB (Royal Applause GB), 561/2 k, A, G. Gruson 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 5)

 515 3 Crack City, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Calia 
Grace [Della Francesca (USA)], 57 k, Ah, E. Bernhardt 
(M. Barzalona), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 331  Mon Sioux (GB), m, al, 4 ans, par Sioux Nation USA 
et Goodnight IRE (Camelot GB), 57 k, g, L. Pontoir (s) 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 435 3 Marlowe, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sky High 
Flyer GB (Anabaa USA), 60 k, G. Maarek (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 264  No Cure No Pay (IRE), h, 4 ans, 60 k, g, NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 396 3 Neowise USA, f, 4 ans, 58 k, Ah, M. Bozzi (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 13)

 458  City Of Hope, m, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Gruson 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 16)

 116 1 Elauneil (IRE), f, 4 ans, 56 k, Ah, G. Bellon (A. Crastus), 
M. Pitart – (n° corde 9)

 315  Double Effect (IRE), f, 4 ans, 58 k,  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), Mme S. Coirre – (n° corde 8)

 396 1 Pastel Blues, h, 4 ans, 56 k,  h, C. Guimard (H. Lebouc), 
G. Nicot – (n° corde 12)

 435 5 Tell Me Why, h, 4 ans, 59 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 266  Pearl Harbour, f, 4 ans, 56 k, gh, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 14)
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gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné 
un Groupe 1, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2023, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Siam Paragon, m, b, 5 ans, par Shalaa IRE et Cracker 
GB (Smart Strike CAN), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 4)

 475 3 National Service, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 561/2 k, 0, 
Mme E. Gilliar (C. Soumillon), J. Reynier (s) – (n° corde 1)

 345 3 King Of Bavaria IRE, h, b.f, 5 ans, par No Nay Never 
USA et Enharmonic USA (E Dubai USA), 561/2 k, 
C. Buckingham (S. Pasquier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 3)

   Le Cadeau (GB), m, b, 5 ans, par Dabirsim et 
Lady Frances GB (Exceed And Excel AUS), 561/2 k, 
Mme J. Cygler (T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 6)

   Gamestop (IRE), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Mgheera (GB), f, 4 ans, 55 k, A, 
European Bloodstock Management (C. Lecoeuvre), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Whispering Dream IRE, f, 4 ans, 55 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 2)

 345  Torpen, h, 7 ans, 561/2 k,  h, R. Schoof (H. Besnier), 
R. Schoof – (n° corde 8)

   Claim The Stars IRE, h, 5 ans, 561/2 k, Schock Ug 
(Mme F. Valle Skar), P. Schock – (n° corde 7)

9 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 960 a
Eng. Sup. : National Service, Gamestop (IRE)

1 long ½, 2 long, ¾ long, tête, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 1 long.
19 000a – 7 600a – 5 700a – 3 800a – 1 900a

Primes aux propriétaires :

 8 550 a Siam Paragon.

 3 420 a National Service.

 2 565 a King Of Bavaria Ire, prime non attribuée.

 1 710 a Le Cadeau (Gb).

 855 a Gamestop (Ire).

Primes aux éleveurs :

 3 581 a Mohamed Jasim Mohamed Almahmoud.

 1 432 a Mme Erika Gilliar.

 484 a Samac Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.

 468 a Philip Rolls.

 234 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’15’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé les chevaux LE CADEAU (GB) et SIAM 
PARAGON et les pouliches MGHEERA (GB) et WHISPERING DREAM 
(IRE) à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Frida VALLE-SKAR sur les raisons pour 
lesquelles il n’avait pas pu arrêter le hongre CLAIM THE STARS (IRE), 
arrivé non-placé, après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été très allant durant le 
parcours et avait une bouche assez dure, et qu’après le passage du 
poteau d’arrivée, il n’avait pas pu l’arrêter.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications et ont demandé 
au vétérinaire d’effectuer un contrôle biologique du hongre CLAIM 
THE STARS (IRE).
Le cheval SIAM PARAGON et les hongres NATIONAL SERVICE et 
CLAIM THE STARS (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 603 25 PRIX MAURICE CAILLAULT

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
96 250 (48 125, 19 250, 14 438, 9 625, 4 813) - Allocation +Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné un 
Groupe ou, cette année, une Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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Primes aux propriétaires :

 20 625 a Skylight Brochard Hol, prime non attribuée.

 8 250 a Action Point Ire, prime non attribuée.

 6 187 a Havana Ball Gb, prime non attribuée.

 4 125 a Mr Fleurant (Ire).

 2 062 a Parisian Leah.

Primes aux éleveurs :

 2 337 a Mme Jill Brochard, prime non attribuée.

 935 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

 818 a Sc Ecurie De Meautry.

 701 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.

 409 a Craig Mather.

Temps total : 1’17’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ACTION POINT (IRE) à être 
muni d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance et 
du comportement du hongre ALI, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était assez délicat et qu’il 
n’avait pas pu le détendre durant le parcours, que ce dernier avait 
été allant et ne s’était pas oxygéné correctement. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Le hongre SKYLIGHT BROCHARD (HOL) et le poulain MR FLEURANT 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 606 367 PRIX DE MAREIL-EN-FRANCE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 193 2 Variyni, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Varana [Sea 
The Stars (IRE)], 59 k, . Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 331 1 Aucoeurdelanuit, h, b, 4 ans, par Seahenge USA et 
Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 581/2 k, A, C. Clagluna 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 501 4 Flexibility, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Abbreviator 
IRE (Astronomer Royal USA), 551/2 k, Mme C. Couturon 
(T. Bachelot), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 12)

 374 2 Goldensim, m, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Golden 
Bottle USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, A, 
A. Galdona Inurrategui (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 331 2 Coup De Soleil, f, b, 4 ans, par Showcasing 
GB et Evaporation [Red Ransom (USA)], 58 k, 
de N. Chambure (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 7)

 244 2 Opiana (GB), f, 4 ans, 56 k, Ecurie R.E. (R. Mangione), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 422 3 El Meastro, h, 4 ans, 60 k,  h, 
Mandalore Racing Stable SAS (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 17)

 407 1 Linfasommer, f, 4 ans, 60 k,  h, JP. Roman 
(A. Madamet), M. Pitart – (n° corde 14)

 331 5 Kitten’S Paw (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, ZAK Bloodstock 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 11)

 331  Bozzo, h, 4 ans, 59 k, Gousserie Racing (M. Barzalona), 
P. Groualle (s) – (n° corde 16)

 516  Style D’Emirs, h, 4 ans, 56 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 1)

 313  American Hope FR , h, 4 ans, 581/2 k, Ah, T. Marechal 
(F. Veron), E. Lyon – (n° corde 5)

 404  Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 57 k, Ah, 
Argella Racing (A. Pouchin), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 264  Mercurissime, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), gh, 
Mme MF. Bertella (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – 
(n° corde 9)

 374 5 Aquilon, h, 4 ans, 59 k, Ecurie de Pradel (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 346 3 Quartz Rose, h, 4 ans, 571/2 k,  h, E. Fierro (M. Guyon), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 331  Dschingis Gali, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Avatara S.A. 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

17 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 878 a
Eng. Sup. : Mercurissime

Chev. retir. : Nour Aya IRE
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 329  Game On, h, 4 ans, 561/2 k, Ah, J. Castelli (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

   Ever Ready FR , m, 4 ans, 51 k (501/2 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 15)

   Jiepies Melody, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Poggionovo), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 062 a
Sans motif : Mallorca Sun (IRE)

1 long ¼, 1 long ¾, courte tête, courte tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, 
encolure, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :

 5 175 a Le Rockeur (Gb).

 2 070 a Adwan Gb, prime non attribuée.

 1 552 a Crack City.

 1 035 a Mon Sioux (Gb).

 517 a Marlowe.

Primes aux éleveurs :

 1 417 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.

 650 a Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

 391 a Lady Hardy, prime non attribuée.

 283 a Haras Du Logis Saint Germain.

 216 a Alban Chevalier Du Fau, Laurent Benoit.

Temps total : 1’37’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MARLOWE et CRACK 
CITY à être munis d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ et la pouliche PEARL HARBOUR à être monté sur la piste.
Le poulain LE ROCKEUR (GB) et le hongre ADWAN (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 605 164 PRIX MONTENICA

(Listed)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
96 250 (48 125, 19 250, 14 438, 9 625, 4 813) - Allocation +Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2023 inclus gagné une 
Listed porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 
1.980 à l’engagement supplémentaire.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 347 2 Skylight Brochard HOL, h, b, 3 ans, par Mehmas 
IRE et Fonseca IRE (Red Clubs IRE), 57 k, 0, 
Mme J. Brochard (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 2)

   Action Point IRE, m, b, 3 ans, par Blue Point IRE 
et Khaleesi Wind IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, 
SR. Bin Ghadayer (Mme H. Doyle), AMB. Watson – 
(n° corde 1)

   Havana Ball GB, f, gr, 3 ans, par Havana Grey GB 
et Enchanted Linda GB [Charm Spirit (IRE)], 551/2 k, 
Lone Star Investments (L. Morris), AMB. Watson – 
(n° corde 6)

   Mr Fleurant (IRE), m, b, 3 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 57 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

 455 1 Parisian Leah, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB 
et Leah Hannah [Iffraaj (GB)], 551/2 k, C. Mather 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 347 1 Alabama Moon, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Maca-Ronni 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 12)

   See You Around IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Cotton House Bloodstock (C. Soumillon), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

   Megarry IRE, m, 3 ans, 59 k,  h, Mag Horse Racing SRL 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Dorabella, f, 3 ans, 551/2 k, F. Bianco (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 347 3 Mctenett IRE, m, 3 ans, 57 k, M. Josipovic (A. Crastus), 
de H. Nicolay – (n° corde 11)

   Michigan Fire, m, 3 ans, 57 k,  h, Mme F. Perree 
(H. Journiac), M. Delzangles – (n° corde 3)

 36 2 Ali, h, 3 ans, 57 k, Z. Bifov (A. Pouchin), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 18 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 013 a
encolure, 2 long, ¾ long, tête, courte encolure, courte encolure, 
courte encolure, encolure, 1 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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–
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Primes aux propriétaires :

 3 600 a Bell Song.

 1 440 a Kadiyac.

 1 080 a Ektoria.

 720 a Purple Rain.

 360 a Waziers.

Primes aux éleveurs :

 986 a Rabbah Bloodstock Limited.

 452 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 394 a Mme Marie-Claude Biaudis.

 197 a Thierry De La Heronniere.

 150 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 1’33’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RASTIGNAC et les 
pouliches WAZIERS, BELL SONG et EKTORIA à être munis d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les jockeys Anthony CRASTUS, Clément LECOEUVRE et Eddy 
HARDOUIN se sont présentés à la pesée après la course avec un 
dépassement de poids au delà de la limite autorisée.
Au vu des conditions climatiques, les Commissaires n’ont pas 
prononcé de sanction à l’encontre de ces jockeys.
Le hongre PURPLE RAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 608 3894 PRIX DE FORCALQUIER

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 507  Dux, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya 
GB (Makfi GB), 59 k, 0h, C. Jambert (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 14)

 253  Karibbean Dream, h, b, 8 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 571/2 k (56 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Germain), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 426 2 Dragon Love, h, al, 8 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Love Knot IRE (Lomitas GB), 58 k, A, Mme E. Drouet 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 498 2 Golden Beach GB, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 541/2 k,  h, 
N. Rugani (A. Orani), M. Planard – (n° corde 11)

 411 3 Alfieri, h, b, 11 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 56 k (55 k), A, F. Augustin (E. Puillet-

Roda), F. Augustin – (n° corde 13)
 406  Jonh For Always, h, 7 ans, 511/2 k (521/2 k), 0, J. Khalifa 

(V. Seguy), J. Andreu (s) – (n° corde 2)
 498  Prince Los, m, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0h, M. Escuder 

(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 7)
 426 1 Jussifer, h, 7 ans, 60 k, Ah, Mme C. Monfort 

(E. Hardouin), Mme C. Monfort – (n° corde 10)
 434 3 Moudir, h, 8 ans, 561/2 k,  h, JC. Sarais (S. Ruis), 

N. Perret (s) – (n° corde 6)
 370  Crazyvores, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), g, C. Martinon 

(Mme M. Waldhauser), C. Martinon – (n° corde 4)
 371  Selket (IRE), f, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, A. Gabryszewski 

(Mme M. Velon), J. Andreu (s) – (n° corde 1)
 371  Illois (IRE), h, 6 ans, 581/2 k, 0, G. Manson (H. Boutin), 

S. Labate (s) – (n° corde 3)
   Lilou Chope, f, 5 ans, 60 k, g, Mme C. Grandin 

(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)
 370 4 Wayne, h, 10 ans, 511/2 k, Ah, A. Mink (G. Legras), 

F. Foresi – (n° corde 12)
14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 462 a
6 long, 1 long, nez, 1 long ½, tête, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, courte 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Dux.

 1 350 a Karibbean Dream.

 1 012 a Dragon Love.

 675 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.

 337 a Alfieri.
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courte tête, 1 long ¼, courte encolure, nez, tête, ½ long, encolure, 
dead-heat, nez.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :

 6 750 a Variyni.

 2 700 a Aucoeurdelanuit.

 2 025 a Flexibility.

 1 350 a Goldensim.

 675 a Coup De Soleil.

Primes aux éleveurs :

 1 848 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 1 131 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.

 848 a Haras Des Sablonnets.

 565 a Scuderia Micolo Snc.

 184 a Framont Limited.

Temps total : 1’37’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LINFASOMMER, 
DSCHINGIS GALI et OPIANA (GB) à être munies d’un bonnet antibruit 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, la pouliche LINFASOMMER étant 
également accompagnée au départ en main non-montée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du 
hongre QUARTZ ROSE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été rallongé en distance 
aujourd’hui et avait été monté devant pour le détendre, mais qu’il 
s’était retrouvé très vite sans ressource dans la ligne d’arrivée. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le hongre VARIYNI et la pouliche COUP DE SOLEIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 069 samedi 9 mars 2024
Commissaires de courses : Henri KIRIEL – Gérard CAMERA – 

Nathalie MARTEAU – Christine PASTOR

 607 3890 PRIX JARDIN EN VILLE

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 9 juin 2023 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 
1 k. ; une allocation de 5.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 2 k. ; 
une allocation de 7.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 424 1 Bell Song, f, b, 4 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Summer Chorus GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k 
(54 k), Le Marais Sas (Mme M. Germain), J. Reynier (s) – 
(n° corde 1)

 424 4 Kadiyac, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 571/2 k, 0, Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 12)

 315  Ektoria, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Spiliada 
[Falco (USA)], 561/2 k,  h, M. Touze (E. Hardouin), 
P. Monfort (s) – (n° corde 10)

 481 5 Purple Rain, h, b, 4 ans, par Harry Angel IRE et All Stars 
(IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k (551/2 k), 0, L. Haase 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 501  Waziers, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Gleditsia 
(IRE) (No Nay Never USA), 571/2 k,  h, Ecurie Ch. Bridault 
(H. Boutin), F. Foresi – (n° corde 9)

 501  Rastignac, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, S. Van Looveren 
(E. Puillet-Roda), J. van Handenhove – (n° corde 4)

 198  Claretina GB, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Stall Liberty Leaf 
(C. Lecoeuvre), M. Geisler – (n° corde 2)

 405  Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
Gousserie Racing (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 40  Haaricia, f, 4 ans, 571/2 k, A, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 3)

 405 4 Gray D’Albion, m, 4 ans, 56 k, 0, A. de Lanfranchi 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 6)

 27  Expertise (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, A, F. Boualem 
(A. Orani), F. Boualem – (n° corde 11)

 405 2 Queen Kahina USA, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, 
Gousserie Racing (M. Grandin), R. Fradet (s) – 
(n° corde 7)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 675 a
1 long ½, 1 long, 1 long, tête, 1 long ½, tête, ¾ long, 4 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Primes aux propriétaires :

 3 825 a Force Tranquille.

 1 530 a Marvanco.

 1 147 a Edited Gb, prime non attribuée.

 765 a De Quevedo.

 382 a Alromy.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Suc. Jacques Beres.

 640 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.

 320 a Patrick Chedeville.

 216 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.

 160 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’16’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument FORCE TRANQUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 610 3891 PRIX PAUL-ANTOINE DE SELIGNY

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +23.
ANNULEE, REPORTEE AU 14/03/2024 A MAR.P VIVAUX 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +23.

 partants ; 25 eng.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en leurs 
explications l’ensemble des jockeys et les entraîneurs ayant un 
partant au cours de la réunion, ont décidé, pour des raisons de 
sécurité pour les jockeys et les chevaux, d’annuler les 5 dernières 
courses de la réunion.

 611 3888 PRIX GERARD BIGENI

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
ANNULEE, REPORTEE AU 14/03/2024 A MAR.P VIVAUX 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 partants ; 14 eng.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en leurs 
explications l’ensemble des jockeys et les entraîneurs ayant un 
partant au cours de la réunion, ont décidé, pour des raisons de 
sécurité pour les jockeys et les chevaux, d’annuler les 5 dernières 
courses de la réunion.

 612 3892 PRIX DE BOLLENE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24 ; +24,5.
ANNULEE, REPORTEE AU 14/03/2024 A VIVAUX-MIDI 
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +24,5.

 partants ; 18 eng.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en leurs 
explications l’ensemble des jockeys et les entraîneurs ayant un 
partant au cours de la réunion, ont décidé, pour des raisons de 
sécurité pour les jockeys et les chevaux, d’annuler les 5 dernières 
courses de la réunion.

 613 3887 PRIX LILY’S CANDLE

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 14/03/2024 A VIVAUX-MIDI 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

1 500 m

(PSF)

1 500 m

(PSF)

2 600 m

(PSF)

2 000 m

(PSF)

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.

 369 a Mme Sonia Samalassa.

 277 a Yannick Fouin.

 141 a G. R. Bailey Ltd.

 127 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval DUX à être muni d’un 
bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et la jument 
CRAZYVORES à être accompagnée au départ en main non-montée.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans la ligne 
droite d’en face, au 1er tour, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Coralie PACAUT (PRINCE LOS), arrivé non-
placé, Guillaume MILLET (LILOU CHOPE), arrivé non-placé et Sylvain 
RUIS (MOUDIR), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir 
mis ainsi en difficulté ses concurrents.
Les jockeys Anthony CRASTUS, Coralie PACAUT, Antonio ORANI, 
Valentin SEGUY et Marie WALDHAUSER se sont présentés à la pesée 
après la course avec un dépassement de poids au delà de la limite 
autorisé.
Au vu des conditions climatiques, les Commissaires n’ont pas 
prononcé de sanction à l’encontre de ces jockeys.
Le hongre KARIBBEAN DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 609 3893 PRIX BARTHELEMY ET HENRI CABASSU

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 353  Force Tranquille, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, 
JP. Delaporte (H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 9)

 180  Marvanco, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Marcela Howard IRE (Fasliyev USA), 591/2 k (58 k), 
A, A. de Lanfranchi (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 4)

   Edited GB, h, b, 7 ans, par Acclamation GB et 
Bellwether GB (Three Valleys USA), 561/2 k,  h, 
C. Delebarre (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 435  De Quevedo, h, b, 4 ans, par Mr. Owen USA et Perfect 
Bounty GB (Bahamian Bounty GB), 60 k (581/2 k),  h, 
P. Desplaces (Mme M. Waldhauser), C. Martinon – 
(n° corde 2)

 426  Alromy, f, b, 5 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 551/2 k, A, Mme S. Lauff (E. Hardouin), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

 427  Stade Velodrome, h, 8 ans, 56 k,  h, J. Khalifa 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 427  Interstella GER, f, 6 ans, 59 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 315 6 Colby Chop, h, 4 ans, 581/2 k, R. Sorrentino 
(C. Lecoeuvre), E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 305  Sport Coupe, h, 6 ans, 581/2 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 427  Balagan, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), gh, Mme S. Collet 
(Mme M. Germain), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 326  Villa Joali, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), E. Mikhalides (s) – (n° corde 13)

 427  Heart Shining, h, 5 ans, 59 k,  h, L. Mirto (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 11)

 508  Les Aldudes, f, 7 ans, 571/2 k (56 k), P. Sigaud 
(Mme A. Molins), P. Sigaud – (n° corde 14)

 435  Miss Profile IRE, f, 4 ans, 60 k,  h, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (S. Ruis), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 883 a
5 long, courte tête, 1 long, 2 long ½, 6 long, 1 long, 2 long, 4 long, 
5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Julia Di Bavella, f, b, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme A. Casaroli (Mme M. Waldhauser), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 2)

   Jolie Girl Iii, f, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 54 k (511/2 k), 
J. Simongiovanni (S. Just), C. Tolaini – (n° corde 6)

   Madame George, f, b, 4 ans, par Paban De France 
et Madame Edouard [Kingsalsa (USA)], 561/2 k, A, 
T. Fougier (S. Laurent), T. Fougier – (n° corde 1)

   Baie Rose, f, b.f, 5 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 54 k (53 k), JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 5)

   Fauve Du Pecos, f, al, 5 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 53 k (541/2 k), 0h, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

   Albicia, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 91 a
encolure, 6 long, encolure, 2 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Philippe Couderc.

 468 a Haras De Lassos.

 351 a Scea De Maulde.

 234 a Mme Nathalie Walton.

 117 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’49’’11’’’
Le jockey Marina BRUNELLI ne pouvant honorer son engagement de 
monte suite à des problèmes de vol, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval BAIE ROSE AA par le jockey Sandra 
MESSINA.

 617 4148 PRIX DE BORGO

(Classe 4)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4 ans 
et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 
4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars 
2023 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000. Les chevaux ayant une 
valeur inférieure ou égale à 24 k. recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 236 5 Georgica, f, b, 4 ans, par Ultra IRE et Great Trip USA 
(Lemon Drop Kid USA), 561/2 k (54 k), 0h, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 427 3 Cilantro, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 621/2 k, 
A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), C. Escuder – 
(n° corde 5)

   Yellow Samba, f, gr, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Yellow Queen (Slickly), 56 k, J. Casaroli (S. Laurent), 
J. Casaroli – (n° corde 8)

   Chanpour, h, b, 9 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 621/2 k, Mme C. Leoni (L. Doreau), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

   Soupir (GB), h, b, 6 ans, par Deep Impact JPN 
et Sasparella [Shamardal (USA)], 601/2 k, 0h, 
J. Simongiovanni (F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 7)

 364  Boomerang, h, 6 ans, 621/2 k (60 k), gh, Mme A. Raffini 
(S. Just), C. Tolaini – (n° corde 1)

   Rock Of Normandie, h, 8 ans, 541/2 k (53 k), A, 
J. Casaroli (Mme M. Waldhauser), J. Casaroli – 
(n° corde 3)

 358  Yellowblue, h, 6 ans, 611/2 k (60 k),  h, J. Gentile 
(V. Chenet), C. Tolaini – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 72 a
4 long, 2 long ½, 4 long, courte tête, courte encolure, 6 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :

 2 812 a Georgica.

 1 125 a Cilantro.

 843 a Yellow Samba.

 562 a Chanpour.

 281 a Soupir (Gb).
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 partants ; 16 eng.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en leurs 
explications l’ensemble des jockeys et les entraîneurs ayant un 
partant au cours de la réunion, ont décidé, pour des raisons de 
sécurité pour les jockeys et les chevaux, d’annuler les 5 dernières 
courses de la réunion.

 614 3889 PRIX DU FORT SAINT-JEAN

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 14/03/2024 A VIVAUX-MIDI 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 partants ; 13 eng.
Les Commissaires de courses, après avoir entendu en leurs 
explications l’ensemble des jockeys et les entraîneurs ayant un 
partant au cours de la réunion, ont décidé, pour des raisons de 
sécurité pour les jockeys et les chevaux, d’annuler les 5 dernières 
courses de la réunion.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gilles GUIFFES – Dominique TAFANI – 
Robert COMTOIS

 615 4145 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE DE 

BIGUGLIA

(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 25 % de sang arabe, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Sauvage Illusion, f, b, 3 ans, par Paban De France 
et Maelana (Annapolis), 551/2 k (53 k), Mme C. Leoni 
(S. Just), C. Tolaini – (n° corde 3)

   La Gracieuse, f, b, 3 ans, par Doha Dream et Laureen 
(Dearling), 551/2 k, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 1)

   Bozar, h, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues et Costa 
Verde (Damcho), 57 k (551/2 k), A. Lorenzoni (V. Chenet), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

   Surella D’Irlanda, f, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Timea (Nouncho), 551/2 k (54 k), g, Mme A. Casaroli 
(Mme M. Waldhauser), Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

4 partants ; 5 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 15 a
1 long ½, 5 long, nez.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 1 215 a Mme Catherine Leoni, Haras Du Bosquet, Mme Stefana Leoni—Mari, Guillemin 

(S).

 486 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.

 364 a Suc. Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

 243 a Jacques Casaroli, Mme Andrea Casaroli, Mme Marie-Catherine Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

Temps total : 2’16’’65’’’

 616 4146 PRIX CORSE MATIN

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits 
au stud-book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe, les chevaux de 5 ans n’ayant pas gagné 
deux courses depuis le 1er juin 2023 inclus. Poids : 4 ans, 58 k. ; 
5 ans, 58 k 1/2. Pour les chevaux de 5 ans, surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 
2023 inclus et limitées à 6 k. : 1 k. par 6.000. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
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   J’Arrive D’Arthel, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 621/2 k,  h, 
Mme H. Doreau (L. Doreau), Mme H. Doreau – (n° corde 3)

   Iskara, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Canasta Royale 
(Irish Wells), 67 k, g, A. de Lanfranchi (A. Lastrajoli), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Fait Honneur, h, b, 9 ans, par Authorized IRE 
et Patte De Velour (Mansonnien), 681/2 k (67 k),  
h, Mme V. Giacomoni (Mme M. Waldhauser), 
Mme V. Giacomoni – (n° corde 2)

4 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
Sans jockey : Jaguar Lagrange

¾ long, 5 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux éleveurs :

 1 260 a Haras Du Grand Chesnaie.

 504 a Comte Guillaume De Brondeau.

 378 a M. L. Bloodstock Ltd.

 252 a Haras De Saint-Voir.

Temps total : 2’42’’41’’’

COMPIÈGNE

0880 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Julien COISNE – Jacques COLLAY – 
Nicolas MACON – Patrick SOURD

 620 3529 PRIX DU MONT SAINT-PIERRE

(Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. 
Poids : 56 k. Les pouliches ayant depuis le 10 septembre 2023 
inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 k. ; une allocation de 
7.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 2 k. ; une allocation de 9.500 
ou plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 556  Whiland, f, b.f, 3 ans, par Land Force IRE et Whim 
GB (Nayef USA), 56 k, Mme C. Arnaud (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 561 1 Queen’S Angel, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Persuasion [Silver Frost (IRE)], 57 k (531/2 k), 
VDA Transport Solutions (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 5)

 233 4 Lady Of Nabeul, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Elea GER (Lord Of England GER), 56 k, G. Hernon (s) 
(A. Pouchin), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 352 2 Malya, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Quanti (Slickly), 
59 k,  h, R. Philippon (C. Demuro), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

 492 2 Ladyshow, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme De 
Venise (Siyouni), 56 k, JP. Vanden Heede (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 361  Chincha Alta, f, 3 ans, 56 k, 0, H. Honore 
(M. Barzalona), J. Reynier (s) – (n° corde 8)

 344  La Tour Du Bois, f, 3 ans, 56 k, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Lamajestik, f, 3 ans, 57 k (55 k), Mme C. Auvray 
(E. Verhestraeten), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 192 a
Eng. Sup. : Whiland, Queen’S Angel

Sans motif : Mademoiselle Mia

4 long ½, 1 long ½, encolure, encolure, courte encolure, 1 long ½, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Whiland.

 3 000 a Queen’S Angel.

 2 250 a Lady Of Nabeul.

 1 500 a Malya.

 750 a Ladyshow.

Primes aux éleveurs :

 1 487 a Fal Stud Sas.

 910 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.

 682 a Suc. Ridha Saidi.

 455 a Mme Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

 227 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
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Primes aux éleveurs :

 1 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 471 a Wertheimer & Frere.

 353 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.

 235 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

 77 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’38’’96’’’
Le jockey Marina BRUNELLI ne pouvant honorer son engagement de 
monte suite à des problèmes de vol, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval GEORGICA par le jockey Sandra 
MESSINA.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Vincent CHENET 
dans le dernier virage.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la selle du jockey Vincent 
CHENET a tourné, ce qui a entrainé la chute du jockey.

 618 4147 PRIX DOMINIQUE LEONI

(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
inscrits au stud-book Anglo-Arabe nés et élevés en Corse, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, 
depuis le 1er janvier 2023 inclus. Poids : 4 ans, 59 k. ; 5 ans et au-
dessus, 59 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 
5.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 
au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Roi Arthur, m, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Faridah (Damcho), 591/2 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

   L’Altore, h, b.f, 11 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 571/2 k, B. Graziani (A. Lastrajoli), 
B. Graziani – (n° corde 4)

   Diabolo Corsica, h, al, 5 ans, par Olzarte De 
Collongues et Diabolina [Nombre Premier (GB)], 
561/2 k (57 k), A, F. Ayadat (F. Foresi), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 7)

   Playgirl, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et Ducky 
De La Bourgogne (Donald Duck), 52 k (491/2 k),  h, 
Mme B. Renardy (S. Just), Mme B. Renardy – (n° corde 3)

   Asco, h, n, 5 ans, par Zamouncho et Bavella (Hasa), 
54 k (521/2 k),  h, J. Casaroli (Mme M. Waldhauser), 
J. Casaroli – (n° corde 6)

   Peaky Blinders, h, 4 ans, 531/2 k (541/2 k), T. Fougier 
(S. Laurent), T. Fougier – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 28 a
Sans jockey : Kiss D’Albitrone

4 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, 6 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Gilles Leca.

 468 a Denis Leonetti.

 351 a Mme Pierre Vanhove.

 234 a Gerard Tonelli, Mme Birgit Renardy.

 117 a Jacques Casaroli, Mme Marie-Catherine Casaroli, Mme Andrea Casaroli, Mme Lea-

Maria Casaroli.

Temps total : 2’46’’31’’’

 619 4149 PRIX DU FONDS COMMUN

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 
pas gagné trois courses, depuis le 1er janvier 2023 inclus. Poids : 
4 ans, 62 k. ; 5 ans et au-dessus : 62 k. 1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 
2023 inclus : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iceman To Win, h, b, 6 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 651/2 k, Ah, 
J. Simongiovanni (F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 4)
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 514  Tigrr, h, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister GB 
(Inchinor GB), 58 k,  h, (24 000), Gousserie Racing 
(M. Barzalona), P. Groualle (s) – (n° corde 7)

 303  Tumbler, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Distortion 
(GB) (Distorted Humor USA), 56 k, (18 000), Ecurie R.E. 
(M. Guyon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 388  Indian Sunset, f, al, 5 ans, par Areion GER et Indian 
Breeze GER (Monsun GER), 541/2 k (53 k), (12 000), 
Mme S. Suarez (C. Berge), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 33  Plain Beau GB, h, b, 9 ans, par Thewayyouare USA et 
Preveza [Dalakhani (IRE)], 58 k,  h, (24 000), G. Caggiula 
(S. Pasquier), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 374  Maimouna, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
First Drive GB (Street Cry IRE), 541/2 k (53 k), A, (24 
000), X. Soubelet (Mme M. Eon), A. Sanchez-Martin – 
(n° corde 3)

   Chipping Away IRE, h, 6 ans, 58 k, (15 000), 
Stall Waldhof (G. Legras), Mme J. Mayer – (n° corde 9)

   Akagera, f, 4 ans, 581/2 k,  h, (24 000), 
Ecurie Foret Jaune (T. Trullier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 6)

 473  La Loire GER, f, 5 ans, 541/2 k, g, (12 000), 
Mme C. Pietsch (A. Pietsch), Mme C. Pietsch – 
(n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 048 a
Eng. Sup. : Tigrr

½ long, 8 long, 1 long ½, nez, 2 long, 2 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Tigrr.

 1 710 a Tumbler.

 1 282 a Indian Sunset.

 855 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.

 427 a Maimouna.

Primes aux éleveurs :

 1 170 a Nbh Racing.

 468 a Wertheimer & Frere.

 351 a Yeguada Centurion Slu.

 179 a Mathieu Daguzan-Garros.

 161 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TIGRR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que la pouliche AKAGERA, 
arrivée 7e, effectuait une rentrée, qu’elle avait été un peu allante et 
n’avait pas apprécié le terrain proposé.
A l’issue du dépouillement des bulletins à réclamer, les 
Commissaires ont annulé celui portant le no011158, ce dernier 
n’étant pas rempli conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop et pouvant porter à confusion.
Les hongres TIGRR et TUMBLER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 623 3531 PRIX DE MORIENVAL

(Femelles)

(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 
k. Les juments n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Peaceful Sea IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Peace Society USA (Iffraaj GB), 56 k (541/2 k),  h, 
JC. Bertin (J. Nicoleau), JC. Bertin – (n° corde 7)

 516 2 Sea Salinas GB, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE 
et Sahel GER (Monsun GER), 58 k, Haras d’Etreham 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Miss White Socks, f, al, 4 ans, par Zarak et Miss 
Lonely Heart IRE (Oratorio IRE), 56 k,  h, Mme V. Jud-Frei 
(E. Hardouin), D. Artu (s) – (n° corde 4)

 349  Saanen (IRE), f, b, 4 ans, par Almanzor et Selenia AUS 
(Not A Single Doubt AUS), 58 k (541/2 k), Ah, R. Zielinski 
(B. Flament), Mme A. Karkosa – (n° corde 10)

 141  Jarite Fleury, f, al, 5 ans, par Naaqoos (GB) et 
Anomane [Linda’S Lad (GB)], 58 k (551/2 k), Mme F. Chenu 
(C. Belmont), Mme F. Chenu – (n° corde 1)

   Intemporelle, f, 4 ans, 58 k, gh, Ecurie Foret Jaune 
(T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 409  Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 58 k (541/2 k), gh, 
Ecurie Artu SNC (A. Bonnefoy), D. Artu (s) – (n° corde 2)

   Golden Trip, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Houben 
(E. Crublet), G. Houben – (n° corde 6)
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Temps total : 2’23’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADYSHOW à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche WHILAND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 621 3536 PRIX MICHELINE LEURSON - HANDICAP CHALLENGE

(Cavalières)

(Classe 4)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 59 k. Les chevaux 
ayant depuis le 10 septembre 2023 inclus reçu une allocation 
de 3.500 porteront 1 k. ; une allocation de 6.000 ou plusieurs 
allocations de 3.500, 2 k. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs 
allocations de 6.000, 3 k.
Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.
Epreuve du Handicap Challenge : Pour la première étape, tous 

les amateurs porteront un tapis rose. Ensuite, le mieux placé au 

classement portera un tapis rose.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Calcutta Cup, h, al, 6 ans, par Territories IRE et 
Lorient GB (Champs Elysees GB), 59 k, Stall Hexenberg 
(Mme D. Lopez Leret), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 472  Inca Man, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 59 k (57 k), 0, S. Nigge (s) 
(Mme M. Lebas), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Skipper, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 61 k (59 k), gh, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme J. Klein), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 1)

 309 4 Mastars, h, b, 5 ans, par Storm The Stars USA et 
Marietherese (IRE) (Peintre Celebre USA), 59 k, 
g, A. Denis (Mme LHW. Dieteren), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 279 3 Shawbak, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 60 k, Mme H. Mennessier 
(Mme M. Bourillon), Mme H. Mennessier – (n° corde 5)

 500 1 Makeno, h, 7 ans, 62 k, 0h, C. Foeller 
(Mme C. Tena Coello de Portugal), J. Parize – (n° corde 6)

   Rouvray (GB), m, 6 ans, 59 k,  h, Mme M. Groll-Flynn 
(Mme P. Van Den Burg), Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 440  Chaam, h, 5 ans, 62 k (60 k), A, D. Guillemin (s) 
(Mme C. Guillemin), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 454  Early Light, h, 6 ans, 59 k (581/2 k), F. Chappet (s) 
(Mme C. Caput), F. Chappet (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
835 a
Eng. Sup. : Mastars, Shawbak

1 long ¾, 1 long, encolure, 1 long ½, 2 long ½, 9 long, 2 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Calcutta Cup.

 1 440 a Inca Man.

 1 080 a Skipper.

 720 a Mastars.

 360 a Shawbak.

Primes aux éleveurs :

 986 a Biddestone Stud Ltd.

 603 a Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

 452 a Gestut Eulenberger Hof.

 301 a Alain Denis, Mme Joelle Brillet.

 150 a Al Shahania Stud France Sarl.

Temps total : 2’2’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval ROUVRAY (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CALCUTTA CUP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 622 3532 PRIX DES RUINES DE CHAMPLIEU

(À réclamer)

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 12.000 et maximum 24.000 avec taux 
de réclamation de 3.000 en 3.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 10 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 8.500 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
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Primes aux éleveurs :

 765 a Wood Nook Farm Pty Ltd, prime non attribuée.

 443 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

 229 a Frank Fahy, prime non attribuée.

 221 a Cyril Humphris.

 76 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.

Temps total : 1’47’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BIG RAJ et LINTERPRETE 
à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche LERY ayant fait des difficultées au rond de présentation, 
les Commissaires l’ont autorisé à être montée en piste.
Le poulain CASH OUT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 625 3533 PRIX HIPPOMENE

(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)

(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer au 
minimum pour 7.000 et au maximum pour 11.000 avec taux de 
réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 k. Les chevaux ayant 
depuis le 10 octobre 2023 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été 
classés dans les 3 premiers d’une Classe 3 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 3, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 175  Romanello, h, b, 6 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 58 k (541/2 k),  h, (11 000), M. Ghys 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 5)

 430 2 L’Indomptable, f, b, 9 ans, par Rajsaman et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 561/2 k (55 k),  h, (7 000), 
R. Borrelli Bifulco (C. Berge), C. Escuder – (n° corde 9)

 524  Royal Post Office, h, b, 4 ans, par Taareef USA et Miss 
Post Office [American Post (GB)], 56 k (531/2 k),  h, (11 
000), Ecurie Foret Jaune (G. Meury), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

 586  Chacha Touille, f, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Troiecat [One Cool Cat (USA)], 541/2 k (52 k), 0, (9 000), 
J. Windrif (C. Belmont), D. Windrif – (n° corde 2)

 457  Risky Light, f, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Risky Strait [High Chaparral (IRE)], 541/2 k (52 k),  h, (7 
000), Mme V. Onufryk (T. Le Graet), S. Caceres (s) – 
(n° corde 7)

 542 3 Poulfos, h, 10 ans, 56 k (521/2 k), (7 000), Mme V. Rives 
(Mme L. David), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 426  Lopas IRE, h, 7 ans, 56 k (521/2 k), Ah, (8 000), 
A. Dimitropoulos (N. Bourmich), G. Alimpinisis – 
(n° corde 4)

 141  Jazzman Fleury, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), 
Mme F. Chenu (A. Bonnefoy), Mme F. Chenu – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
962 a
Eng. Sup. : Royal Post Office, Poulfos

Cas force maj. : Rhebok

¾ long, 8 long, 4 long, 4 long ½, ½ long, 2 long, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Romanello.

 1 170 a L’Indomptable.

 877 a Royal Post Office.

 585 a Chacha Touille.

 292 a Risky Light.

Primes aux éleveurs :

 801 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

 490 a Franck Benavides.

 367 a Suc. Ghislain Kob.

 245 a Mme Gerard Rollain.

 122 a Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Marcienne, Johann Travers.

Temps total : 2’21’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CHACHA TOUILLE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Noam BOUMICH en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre ROMANELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   Bulsara, f, 4 ans, 58 k, Ch. Plisson (s) (H. Lebouc), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 471  Shanice, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), A. Brenckle 
(Mme P. Cheyer), A. Brenckle – (n° corde 9)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
851 a
Eng. Sup. : Intemporelle

1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 7 long, 1 long ¼, 3 long ½, 5 long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Peaceful Sea Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Sea Salinas Gb, prime non attribuée.

 1 215 a Miss White Socks.

 810 a Saanen (Ire).

 405 a Jarite Fleury.

Primes aux éleveurs :

 765 a Christoph Berglar, prime non attribuée.

 508 a Mme Veronika Jud-Frei.

 306 a Mme Harriet Loder, Nidal Al Khail, prime non attribuée.

 221 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

 169 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.

Temps total : 2’3’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SAANEN (IRE) et MISS 
WHITE SOCKS à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune 
jockey Brendon FLAMENT en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La pouliche PEACEFUL SEA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 624 3530 PRIX DE VAUDRANPONT

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 10 mars 2023 inclus, été classés dans les trois premiers 
d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis 
le 10 juin 2023 inclus : 1 k par 5.000.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cash Out IRE, m, gr, 4 ans, par No Nay Never USA 
et Cash In The Hand USA (Exchange Rate USA), 56 k, 
M. Eldubeba (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 5)

 172 1 Kleora (GB), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Kleo 
GR [Kavafi (IRE)], 591/2 k,  h, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet (s) – (n° corde 8)

   Drummin Life IRE, f, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et 
Enjoy Life IRE (Acclamation GB), 541/2 k, Mme MN. Kilduff 
(H. Besnier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 516 1 Big Raj, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Molly Bloom 
[Royal Applause (GB)], 58 k, A. Don (C. Demuro), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 471 1 Idamante IRE, h, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Near Big GER (Big Bad Bob IRE), 
58 k, Gestut Fahrhof (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 9)

   Epoustouflante, f, 4 ans, 571/2 k,  h, R. Raba (M. Guyon), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 172  Lery, f, 4 ans, 561/2 k (53 k),  h, B. Compignie 
(Mme J. Guilloton), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

   Nazymbek, m, 4 ans, 56 k, R. Straus (A. Lemaitre), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

   Linterprete, h, 4 ans, 58 k,  h, J. Bourgeais (L. Roussel), 
J. Bourgeais – (n° corde 2)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
981 a
Eng. Sup. : Big Raj

9 long, 3 long ½, 1 long ½, tête, 3 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Cash Out Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Kleora (Gb).

 1 215 a Drummin Life Ire, prime non attribuée.

 810 a Big Raj.

 405 a Idamante Ire, prime non attribuée.
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(Jérôme MOUTARD), arrivé 6e et par contre coup également de la 
pouliche NOIRELLE (Aurélien LEMAITRE), arrivé 5e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, la pouliche NOIRELLE n’a pas été 
empêchée d’obtenir une meilleure allocation ainsi que le hongre 
BOB LA BIDOUILLE n’a pas été empêché d’obtenir un meilleur 
classement.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir 
eu une monte inconséquente en se décalant volontairement vers 
l’intérieur en forçant le passage, gênant ainsi la pouliche NOIRELLE 
et par contre coup le hongre BOB LA BIDOUILLE. 
Le hongre INSIGNIA OF RANK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 627 3535 PRIX DU VIVIER FRERE ROBERT

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, les 4 ans bénéficieront 
d’un avantage d’une livre.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +40.

   Bramante, h, b, 5 ans, par Danon Ballade JPN et Lady 
Sylvester USA (Elusive Quality USA), 57 k (551/2 k), 
F. Carnevali (C. Belmont), F. Carnevali – (n° corde 1)

   Kenor, h, gr, 6 ans, par Goken et Oranor [Starborough 
(GB)], 58 k,  h, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 586  Darenix, h, b.f, 6 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 55 k,  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 537  Red Sugar, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Red Nose FR 
[Sulamani (IRE)], 55 k, gh, Mme V. Jud-Frei (E. Hardouin), 
D. Artu (s) – (n° corde 10)

 390  Aborigene, h, b, 8 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 55 k (551/2 k), 
0h, Mme P. Descargues (J. Moutard), V. Devillars – 
(n° corde 15)

 390  Morning Spirit, f, 5 ans, 58 k, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 12)

   Rue Dauphine, f, 8 ans, 55 k (531/2 k), Mme L. Delaugere 
(Mme A. Molins), P. Dolle – (n° corde 11)

   Mitarc BEL, m, 6 ans, 56 k, JM. Plasschaert (S. Maillot), 
JM. Plasschaert – (n° corde 5)

 390 1 Parfaite Merill, f, 7 ans, 59 k, Agh, Mme C. Auvray 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 511  Lie High, m, 10 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 16)

   Dubai Empire, h, 9 ans, 57 k, 0, Mme C. Diaz 
(R. Mangione), Mme C. Diaz – (n° corde 6)

 194  Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 551/2 k, 0, 
Scuderia Siena (E. Crublet), C. Beetens – (n° corde 13)

   Fawkes, h, 5 ans, 561/2 k, g, Mme Girousse/
van ver Zaag/& Co (A. Pietsch), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

   Go Go Blitz, h, 5 ans, 56 k, g, Stall Party Pusher 
(G. Legras), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

 390  Chonburi GB, f, 8 ans, 60 k, g, RM. Dupuis 
(A. Lemaitre), RM. Dupuis – (n° corde 9)

   Grand Yaka, h, 7 ans, 561/2 k (55 k), 0h, S. Ghys 
(Mme P. Cheyer), S. Ghys – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 030 a
Eng. Sup. : Mitarc BEL

Certif. vétérinaire : Chacha Boy

nez, 3 long, 7 long, 1 long ¼, 3 long ½, 8 long, 4 long, 7 long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a Bramante.

 1 800 a Kenor.

 1 350 a Darenix.

 900 a Red Sugar.

 450 a Aborigene.
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 626 3534 PRIX DU VIVIER CORAX

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 3)

Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Conformément aux Conditions Générales, les 4 ans bénéficieront 
d’un avantage d’une livre.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 530 3 Insignia Of Rank IRE, h, b, 9 ans, par Epaulette 
AUS et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 561/2 k, 
Ch. Plisson (s) (A. Madamet), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 530 4 Happy Chrisnat, h, gr, 7 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 57 k (551/2 k), 
A, Ch. Plisson (s) (Mme M. Velon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 18)

 391  Gold Palace, h, b, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 54 k, A, Mme S. Penot 
(T. Trullier), Mme S. Penot – (n° corde 3)

   Nova Scotia, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 60 k (571/2 k), g, 
G. Augustin-Normand (P. Remoue), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

 125 3 Noirelle, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Northern Ocean 
[Green Tune (USA)], 541/2 k, A, M. Haenni (A. Lemaitre), 
C. Fey (s) – (n° corde 15)

 444 4 Bob La Bidouille, h, 5 ans, 57 k, g, O. Martinelli 
(J. Moutard), A. Fouassier – (n° corde 13)

 392  Day Off, h, 5 ans, 59 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), 
S. Jesus – (n° corde 8)

 391  Shanghai Spirit, h, 5 ans, 541/2 k, gh, P. Bonnifait 
(C. Demuro), L. Pontoir (s) – (n° corde 2)

 333  Alkuin IRE, h, 9 ans, 59 k,  h, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 391  Monjaraz, h, 5 ans, 52 k (51 k), P. Denis (Mme L. Bails), 
D. Cottin (s) – (n° corde 9)

 392  Anecdotic USA, m, 8 ans, 59 k (571/2 k), JC. Bertin 
(Mme P. Cheyer), JC. Bertin – (n° corde 12)

 332 4 Always Viv, h, 6 ans, 56 k,  h, C. Mueller (M. Guyon), 
E. Lyon – (n° corde 17)

 391  Wings Of Fire, h, 5 ans, 54 k, A, D. Dumoulin 
(H. Lebouc), G. Courbot – (n° corde 4)

   Sweetest Thing, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 473  Look Coco, h, 6 ans, 581/2 k, A. Brenckle (S. Maillot), 
A. Brenckle – (n° corde 11)

 342 5 Recoleta, f, 4 ans, 60 k,  h, Mme MC. Elaerts 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

16 partants ; 50 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 104 a
Cas force maj. : Tarcenay (IRE)

Sans motif : Keep Away

¾ long, 2 long, courte encolure, encolure, encolure, 3 long, 5 long ½, 
nez, 7 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 4 950 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.

 1 980 a Happy Chrisnat.

 1 485 a Gold Palace.

 990 a Nova Scotia.

 495 a Noirelle.

Primes aux éleveurs :

 935 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.

 829 a Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

 622 a Patrick Viley, Mme Delphine Jaureguy.

 414 a Elevage Haras De Bourgeauville.

 207 a Suc. Dominique Lepagney.

Temps total : 2’58’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres GOLD PALACE, WINGS 
OF FIRE et MONJARAZ à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre WINGS OF FIRE à être 
présenté au public en dernier, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés et à être monté en piste. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, du 
hongre INSIGNIA OF RANK (IRE) (Augustin MADAMET), arrivé 1er et 
ses conséquences sur la progression du hongre BOB LA BIDOUILLE 
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   Kocktail Diane, f, 4 ans, 641/2 k, Ecurie Lemaitre 
(C. Bouttier), E. Lemaitre – (n° corde 7)

   Jussie Du Quartier, f, 5 ans, 651/2 k (64 k), 
Mme AS. Bernier (Mme L. Oger), D. Bernier – (n° corde 6)

   Kosette, f, 4 ans, 621/2 k, 0, C. Lequien (s) 
(M. Duchene), C. Lequien (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
454 a
Eng. Sup. : Kap Raise

1 long ½, 1 long, 2 long ½, 7 long ½, 9 long, tête, 1 long, 1 long, 7 long 
½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :

 990 a Haras Du Grand Chesnaie, Mme Andree Lemale.

 396 a Herve D’ Armaille.

 297 a Jean-Luc Derre.

 198 a Mme Francois De Beauregard.

 99 a Baptiste Fleury, Mme Catherine Fleury.

Temps total : 3’22’’79’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony BERNARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, en levant le coude au-dessus de la ligne 
de l’épaule (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Richard JUTEAU en ses explications, lui ont adressé une 
observation, en levant le coude au-dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey David-André SURVEILLANT en ses explications, l’ont 
sanctionné par une amende de 150 euros, en levant le coude au-
dessus de la ligne de l’épaule (2e infraction).
La jument KATE TO WIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANCY-BRABOIS

0903 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre LAURENT – 
Sébastien LITZELMANN – Pascal VANNEREUX

 629 4101 PRIX «MEDICAL SUP» NANCY - METZ

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2023 inclus reçu 6.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 
64 k. ;  5 ans, 64 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. 
par 2.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Joe Du Seuil, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Deesse 
Du Seuil (Voix Du Nord), 63 k (611/2 k), Mme M. Boudot 
(Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 489 1 Jeu De Jambes, h, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Cherry Baie (Crillon), 661/2 k, g, A. Kahn (s) (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 10)

   Joyful Voice, f, al, 5 ans, par Voiladenuo et Nadessa 
GB (Needwood Blade GB), 61 k,  h, J. Moon (J. Moisan), 
D. Artu (s) – (n° corde 3)

   Kaldance Lagrange, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Ocara D’Airy (Cadoubel), 601/2 k, P. Deshayes 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

   Kief Du Nord, h, b, 4 ans, par Robin Du Nord et El 
Tistair Wells (Irish Wells), 66 k,  h, X. Brelaud (E. Puillet-

Roda), M. Pitart – (n° corde 2)
 428  Kelly D’Olva, f, 4 ans, 641/2 k, gh, V. Oger (s) 

(L. Philipperon), M. Rolland (s) – (n° corde 5)
   Joyeux De Tendron, h, 5 ans, 641/2 k, S. Eveno 

(J. Plassard), S. Eveno – (n° corde 7)
   Jersey D’Airy, h, 5 ans, 641/2 k,  h, G. Fabre (K. Braye), 

G. Fabre – (n° corde 9)
   Kasako, h, 4 ans, 62 k, Mme P. Chemin (S. Breux), 

Ch. Herpin (s) – (n° corde 6)
 428  Kiff Des Blaises, h, 4 ans, 64 k (65 k), A. Roussel 

(A. Roussel), A. Roussel – (n° corde 11)
10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 316 a
Code anomalie CP : Kelstar Delafayete
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Primes aux éleveurs :

 1 232 a Tarik Tekce.

 754 a Guy Pariente Holding.

 565 a Jean Arnaud.

 377 a Mme Veronika Jud-Frei.

 188 a Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 3’0’’61’’’
Le cheval CHACHA BOY a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Avant la course, les Commissaires ont convoqué le représentant de 
l’entrainenement Jean-Marie PLASSCHAERT et le jockey Sebastien 
MAILLOT, concernant les instructions données pour monter le 
cheval MITARC (BEL).
Ils leur ont rappelé qu’ils devaient faire tout leur possible pour 
obtenir le meilleur classement possible, et ce dans l’intérêt des 
parieurs conformément aux dispositions du Code des courses au 
galop.
Cette demande fait suite aux instructions qui avaient été données 
avant la course du cheval MITARC (BEL) au CROISE LAROCHE le 
24/03/2023, par l’entraineur Jean-Marie PLASSCHAERT et qui 
étaient non conformes au Code des course au galop.
Le jockey Perrine CHEYER a déclaré que le hongre GRAND YAKA, 
arrivé non placé, ne s’était pas oxygéné correctement.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Thomas TRULLIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre BRAMANTE et le cheval MITARC (BEL) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

DURTAL
Réunion organisée par STE DES COURSES DE VERRIE-SAUMUR

0213 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Frédéric GUILLON – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Patrick GALLOUX

 628 3634 PRIX DE LA CHAUVELAIS

(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hogres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
4 ans, 66 k. ; 5 ans, 67 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 493 2 Kate To Win, f, gr, 4 ans, par The Anvil IRE et Sissie 
Star (Call Me Sam), 641/2 k,  h, Haras du Grand Chesnaie 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

   Jacobin, h, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Boheme (Dom Alco), 67 k, Ikarusracing (A. Bernard), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Kid Of Storm, h, b, 4 ans, par Storm The Stars USA et 
Venus De La Thinte [Anzillero (GER)], 64 k,  h, JL. Derre 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

 489 2 Joe L’Audace, h, b.f, 5 ans, par Voiladenuo 
et L’Audacieuse [Kahyasi (IRE)], 67 k (651/2 k),  
h, Mme de F. Beauregard (Mme C. Pacaut), 
D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 5)

   Kalitee, f, n.p, 4 ans, par Manatee GB et Calune 
(Balko), 621/2 k,  h, B. Fleury (L. Rousseau), 
d’E. Andigne – (n° corde 16)

   Hikari Pompadour, h, 5 ans, 67 k, g, G. Lenzi 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 15)

 400 4 Jump Des Mottes, h, 5 ans, 67 k,  h, A. Sannier 
(L. Salmon), A. Sannier – (n° corde 12)

   Kap Raise, f, 4 ans, 641/2 k, Elevage des Vallons 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 400  Jasmine La Noverie, f, 5 ans, 651/2 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(R. Juteau), A. Le Clerc (s) – (n° corde 13)

 493  Kapy, h, 4 ans, 66 k,  h, H. Orain (K. Dubourg), 
E. Leray (s) – (n° corde 9)

   Joker Du Lys, h, 5 ans, 67 k, gh, 
Mme C. Babin Guillochon (D. Thomas), A. Le Clerc (s) – 
(n° corde 2)

   Jador D’Ex, f, 5 ans, 651/2 k, Ah, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s) – (n° corde 3)

   Jedi De Touchete, h, 5 ans, 65 k,  h, Mme MA. Levesque 
(G. Siaffa), B. Levesque – (n° corde 4)
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BO 2024/5 – plat 49

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.
A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas 
inférieur à 63 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +46 ; 1 ans et +, +47.

 178  Well De Vindecy, f, n.p, 8 ans, par Willywell et Saga 
Du Brionnais (Sagamix), 661/2 k (641/2 k),  h, A. Coelho 
(L. Gueracague), A. Coelho – (n° corde 4)

 391  Momour USA, h, b, 10 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 69 k,  h, D. Limousy 
(K. Braye), D. Limousy – (n° corde 13)

 25  Jewel De Cerisy, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Polyquest IRE [Poliglote (GB)], 72 k,  h, L. Pontoir (s) 
(M. Havart), L. Pontoir (s) – (n° corde 8)

 412 5 Queen Regine, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Ameyrah IRE (In The Wings GB), 68 k (641/2 k), 
A, Stall Dusseldorf Fighters (Mme AL. Weidler), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

   Marie D’Argonne, f, b, 7 ans, par Pomellato GER et 
South Bay GER (With Approval CAN), 65 k (63 k),  h, 
Mme R. Philippon (A. Toussaint), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

   Lamalink, f, 7 ans, 691/2 k (671/2 k), C. Provot 
(R. Boutault), C. Provot – (n° corde 10)

 407  Winelato Laujac, h, 4 ans, 71 k, gh, A. Morteo 
(J. Plassard), J. Parize – (n° corde 14)

 412 3 Sendmeastar, f, 4 ans, 681/2 k, gh, P. Walter (F. Guy), 
Mme S. Marsch – (n° corde 12)

 554  Crocus Borget, h, 6 ans, 661/2 k (641/2 k), J. d’Ersu 
(M. Sauret), A. Sanglard – (n° corde 9)

   Moonrise Shadow, h, 6 ans, 661/2 k (65 k), Ah, 
S. Dehez (s) (Mme S. Gourdain), S. Dehez (s) – 
(n° corde 11)

 203  Kick Boxing, m, 6 ans, 701/2 k (69 k), g, S. Cerulis 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 5)

   Brametana, f, 5 ans, 681/2 k (65 k), Mme Z. Pancsik 
(Mme Z. Pancsik), K. Kerekes – (n° corde 2)

   Sabiano IRE, h, 5 ans, 67 k (631/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme N. Cronauer), C. Peterschmitt – (n° corde 3)

   Spiritato, h, 5 ans, 691/2 k (671/2 k),  h, And. Roussel 
(And. Roussel), And. Roussel – (n° corde 1)

14 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
282 a
Eng. Sup. : Crocus Borget

8 long, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 6 long, loin, ¾ long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Well De Vindecy.

 1 260 a Momour Usa, prime non attribuée.

 945 a Jewel De Cerisy.

 630 a Queen Regine.

 315 a Marie D’Argonne.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Mme Martine Bonjour, Mme Christelle Corger.

 395 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

 263 a Mme Amelie Catrysse, Stephane Provost.

 238 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

 86 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.

Temps total : 3’36’’94’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de l’arrêt du gentleman-rider André 
ROUSSEL sur le hongre SPIRITATO après environ 400 mètres de 
course
Après examen du film de contrôle et audition gentleman-rider André 
ROUSSEL, il s’avère que celui-ci a perdu ses étriers et a été contraint 
d’arrêter son cheval sans que cet incident ne soit imputable à un 
des autres concurrents.
La femelle WELL DE VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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2 long, 3 long, 4 long, 3 long, 6 long, 1 long, 8 long, 4 long, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :

 1 125 a Mme Marc Boudot.

 450 a Aurelien Kahn.

 337 a Earl Haras Du Taillis.

 225 a Nicolas Deshayes.

 112 a Ecurie Des Chataigniers.

Temps total : 3’1’’23’’’
La jument JOE DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 630 4099 PRIX DU CHARDON LORRAIN

(Handicap à réclamer)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 
9.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 498  Mehanydream, h, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 51 k (491/2 k),  h, (9 000), 
C. Boutin (s) (N. Baudet), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 436  Why Chope, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 571/2 k (56 k), 0, (9 000), R. Frances 
(E. Puillet-Roda), J. Parize – (n° corde 6)

   Lex Luthor IRE, h, gr, 7 ans, par Lethal Force IRE 
et Pointed Arch IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k 
(55 k), 0, (9 000), Stall Andiamo B. (Mme S. Vogt), 
FX. Weissmeier – (n° corde 9)

 588  Chilli Princess, f, b, 6 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (57 k), (9 000), 
D. Seror (Mme A. Nicco), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 458  Hur Cat, h, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 551/2 k, Agh, (9 000), R. Meder 
(T. Baron), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

   Goodnight Baby, f, 5 ans, 57 k, (9 000), Stall Brasilien 
(S. Breux), G. Batistic – (n° corde 10)

 513  Nour Aya IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, (9 000), D. Artu (s) 
(J. Moisan), D. Artu (s) – (n° corde 4)

 581  Vautrin (IRE), m, 9 ans, 55 k (52 k),  h, (9 000), 
P. Widloecher (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 411  Speed Chop, h, 5 ans, 531/2 k (541/2 k), (9 000), D. Burlet 
(F. Lefebvre), D. Burlet – (n° corde 5)

   Rosel GER, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), (9 000), 
Ecurie Pink Panther (Mme L. Grosso), K. Kerekes – 
(n° corde 7)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
333 a
Eng. Sup. : Nour Aya IRE

1 long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, tête, ¾ long, 4 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :

 3 150 a Mehanydream.

 1 260 a Why Chope.

 945 a Lex Luthor Ire, prime non attribuée.

 630 a Chilli Princess.

 315 a Hur Cat.

Primes aux éleveurs :

 1 319 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

 527 a Alain Chopard.

 263 a Ecurie Haras De Quetieville.

 178 a Derek Iceton, prime non attribuée.

 131 a Serge Bouvier, Eric Georget.

Temps total : 1’31’’8’’’
Le hongre MEHANYDREAM a fait l’objet d’un contrôle biologique 
après la course.

 631 4100 PRIX GUIDONS FLEURS

(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.
Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 
4 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
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   Ateliana, f, b, 3 ans, par Entree De Jeu et Atelina 
(Kap Rock), 551/2 k, L. Cadot (M. Lauron), L. Cadot – 
(n° corde 4)

   Loki De La Brunie, h, 3 ans, 59 k, Mme E. Marot 
(G. Guedj-Gay), B. Gourdon (s) – (n° corde 9)

   Lola De La Cere, f, 3 ans, 571/2 k, Mme F. Poli 
(E. Revolte), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

   Sainte Luciole, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Tinaturner Lanlore, f, 3 ans, 531/2 k, g, C. Corduan 
(M. Foulon), C. Corduan – (n° corde 7)

   Fenua Du Bearn, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Biraben 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 583 a
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux éleveurs :

 1 530 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.

 476 a Mme Alessandra Capparella, Mme Lucile Rota.

 459 a Earl Du Raynal.

 238 a Mme Alessandra Capparella, Mme Lucile Rota.

 153 a Andre Ducos.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche FENUA DU BEARN (AC2) 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alejandro GUTIERREZ VAL (DARKA DU RAYNAL (AC2)) en 
ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal 
prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
La pouliche DARKA DU RAYNAL (AC2) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 634 3741 PRIX ANGLO-COURSE

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 37,50 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2023 
inclus reçu 40.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 58 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 58 k 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 8.000 depuis le 1er janvier 
2023 inclus et 1 k. par 15.000 antérieurement. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Jakarta Trois, f, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 60 k, gh, Mme S. Juteau 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Joburg Pontadour, f, b.f, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Perle De Mestre (Hasa), 57 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Halandjila, f, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Halana (Freeleau), 60 k (581/2 k), PY. Massoubre 
(Mme MA. Bernadet), PY. Massoubre – (n° corde 11)

   Jafar D’Escar, h, b, 5 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 621/2 k, Ah, H. Harivel 
(A. Crastus), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Si You Soon, m, al, 4 ans, par Carghese Des Landes et 
Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 61 k,  h, G. Leca 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

   Kaly De La Brunie, f, 4 ans, 551/2 k, 0, M. Aidans 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Juste Laboueyrie, h, 5 ans, 561/2 k, C. Bonin (s) 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 13)

   Band Jo, h, 4 ans, 59 k, 0h, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 9)

   Le Bel Ogio, h, 5 ans, 581/2 k, G. Leca (H. Mouesan), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

   La Ruiza, f, 4 ans, 591/2 k, P. Saint-Martin (JB. Eyquem), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

   Jean Jack D’Ayza, h, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme M. Prunet-
Foch (Mme H. Sourbe), Mme M. Prunet-Foch – 
(n° corde 12)

   Callisto De Bojour, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Y. Boutin 
(Mme A. Merou), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

   Adagio Aredien, h, 5 ans, 551/2 k,  h, P. Mirablon 
(A. Gutierrez Val), Mme E. Bazire – (n° corde 8)

13 partants ; 15 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 682 a
1 long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte tête, 4 long ½, 
courte tête, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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PAU
Réunion organisée par STE DES COURSES DE MONT DE MARSAN

0539 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – André De COORDE – 
Bernard PONS – Jean-Pierre RAMOS

 632 3184 PRIX CARGHESE DES LANDES

(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. Les chevaux 
comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Flingueuse, f, b.f, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Flinguee (Gnome), 561/2 k, 0, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Le Frimeur, m, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues et 
Free Teuz (Khanjer Joli), 58 k (561/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

   Aslan, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Carmila 
(Carghese Des Landes), 55 k (531/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

   Farnous, m, al, 3 ans, par Paban De France et Fifty 
Du Pecos (Carghese Des Landes), 58 k, Mme D. Mele 
(A. Crastus), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Sisley De L’Abbaye, m, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 
58 k, Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – 
(n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 321 a
Certif. vétérinaire : Lolita De Tanues

3 long, ¾ long, 1 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux éleveurs :

 1 530 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.

 612 a Andre Ducos.

 459 a Mathieu Masounave.

 306 a Francis Montauban.

 153 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’17’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ASLAN (AA5) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain LE FRIMEUR (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 633 3740 PRIX SHREK (PRIX DE VALMY)

(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au 
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 
moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % 
ou plus de ce sang, n’ayant jamais couru. Poids : 59 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Naxos, m, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et Thera 
[Rashbag (GB)], 59 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Lupin Da Clodia, m, gr, 3 ans, par Bombolino 
ITY et Stright Way ITY (Distant Way USA), 55 k, 
Scuderia Clodia SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 8)

   Darka Du Raynal, f, b, 3 ans, par Paban De France 
et Danse Trad (Grey Risk), 551/2 k,  h, P. Artigues 
(A. Gutierrez Val), K. Tavares (s) – (n° corde 11)

   Leon Da Clodia, m, gr, 3 ans, par Bombolino 
ITY et Approse IRE (Approve IRE), 55 k, g, 
Scuderia Clodia SRL (F. Veron), S. Brogi – (n° corde 6)
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Primes aux propriétaires :

 3 375 a Mister Grenadine.

 1 350 a Richmond.

 1 012 a La Fibre.

 675 a Royal Vati.

 337 a Dirty Dozen.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Haras Du Quesnay.

 565 a Umberto Saini-Fasanotti.

 424 a Charles Barel.

 282 a Guy Amsaleg.

 141 a Razza Del Velino Srl.

Temps total : 1’35’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RICHMOND et la jument 
VICTORY CAT, à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présenté au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en leurs explications les jockeys Clément 
CADEL (VICTORY CAT) arrivé 6e et Margot ROMARY (SOLITARY MAN) 
arrivé 7e, sur un mouvement survenu à environ 100 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le hongre SOLITARY MAN était entré en contact à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée, après avoir cherché à 
pencher vers la lice intérieure, avec la jument VICTORY CAT et 
que son jockey, Margot ROMARY, avait fait tout son possible pour 
redresser sa trajectoire sans pouvoir relancer le hongre SOLYTARY 
MAN.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre RICHMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 636 3738 PRIX GEORGES PASTRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 237 4 Premiere D’Estejo, f, b.f, 4 ans, par Worthadd 
IRE et La Martine (Slickly), 561/2 k (55 k), A. Lopez 
(Mme F. Valle Skar), A. Lopez – (n° corde 8)

 298 4 Is Sur Tille, h, al, 12 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Sable Island (Slickly), 57 k, JP. Daireaux (s) (F. Veron), 
JP. Daireaux (s) – (n° corde 12)

 440  Katalina SPA, f, b, 4 ans, par Lightning Moon IRE et Izzy 
Too GB (Oratorio IRE), 59 k, 0, I. Jauregui Muguruza 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 14)

 298  Louis Ski, h, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 
60 k, A, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 440  Waipa, h, gr, 6 ans, par Style Vendome et Alatasarai 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, 0h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (G. Sanchez), F. Sanchez – 
(n° corde 10)

 439  Virimoon Etoile, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), 
de A. La Bouillerie (Mme MA. Bernadet), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 20  Chief Red Cloud, m, 5 ans, 571/2 k,  h, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Resimont – (n° corde 5)

 253 3 Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 9)

 440  Nuit D’Alienor, f, 7 ans, 59 k, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 308 5 Azur As Well, f, 6 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme M. Giraudi 
(Mme A. Mekouche), W. Walton – (n° corde 6)

 465  Lexington Force, h, 7 ans, 571/2 k, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 1)

 298 2 Assier GB, h, 7 ans, 57 k, Ecurie du Gave (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 440  Teranga, f, 4 ans, 57 k, L. Larrigade (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 16)

 52  Rogue Star, h, 5 ans, 56 k,  h, JL. Foursans-Bourdette 
(E. Revolte), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 7)

 253 1 Super Cute (IRE), f, 6 ans, 591/2 k (57 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 15)
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Primes aux éleveurs :

 1 980 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.

 792 a Francois Maillot.

 594 a Didier Clos.

 396 a Earl De Taffin.

 198 a Jean-Charles Escale.

Temps total : 2’37’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments HALANDJILA (AA4), 
JAKARTA TROIS (AA4), les hongres LE BEL OGIO (AA4) et JUSTE 
LABOUEYRIE (AA5) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Jean Bernard 
EYQUEM sur le comportement de la jument LA RUIZA (AA4) arrivée 
non placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé convenir à 
ces aptitudes. Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST (SI YOU SOON (AA4) en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir strictement 
conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet 
sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Clément CADEL et Maxime FOULON en leurs explications, 
leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules (1re infraction).
La jument HALANDJILA (AA4) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 635 3739 PRIX L’ESTRIGON

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 297  Mister Grenadine, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 581/2 k (57 k),  h, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme MA. Bernadet), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

 418  Richmond, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Fiona Rae 
IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, A. Lemer (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 13)

 416 5 La Fibre, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 57 k, 0h, M. Nicolau (I. Mendizabal), 
M. Nicolau – (n° corde 8)

 457  Royal Vati, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Reine De 
Vati (Take Risks), 581/2 k, 0gh, Ecurie de Partage Galop 
(M. Forest), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 418  Dirty Dozen, h, gr, 8 ans, par Rajsaman et Inca Lily 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, A. Lezama Menendez 
(H. Mouesan), A. Lezama Menendez – (n° corde 5)

 416 3 Victory Cat, f, 7 ans, 561/2 k, 0, E. Dupont (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 7)

 416 2 Solitary Man, h, 9 ans, 561/2 k (54 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Romary), F. Pardon – (n° corde 4)

 439  Shangri La, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Lucas Toron), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 110  Good’Id, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), R. Avial Sanchez 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 272  Mana Sis (GB), f, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Lauffer 
(F. Veron), J. Resimont – (n° corde 1)

 308  Imagine Chop, h, 4 ans, 591/2 k, 0, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 16)

 439 2 Stonehenge, h, 4 ans, 57 k, Ah, Mme M. Verdu 
(A. Gavilan), Mme M. Verdu – (n° corde 10)

 374  Bergano, h, 4 ans, 60 k, A, SNIG Elevage (M. Foulon), 
A. Lartigau – (n° corde 6)

 464  Rogue Rocket, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, JL. Foursans-
Bourdette (A. Bendjama), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 3)

 439  Good Victory, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 14)

   Luxu, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, P. Lhoste (E. Revolte), 
D. Morisson (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long ¾, 1 long ¾, 1 long, ¾ long, nez, encolure, 1 long, 1 long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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   Dhuoda, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), A. Maubon 
(M. Justum), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Sealeria, m, 3 ans, 58 k, Ah, (9 000), R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
485 a
Eng. Sup. : L’Effrontee D’Emra, Lily Moriviere, Dhuoda

Certif. vétérinaire : Laeken D’Emra

7 long ½, courte encolure, 6 long ½, tête, 3 long, loin, 2 long, 5 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :

 640 a Philippe Bernabe.

 256 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 144 a Nbh Racing.

 128 a Suc. Jacques Boitteau, Mlle Rachel Boitteau, Emmanuel Boitteau.

 64 a Haras Des Rocs.

Temps total : 2’59’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune jockey Thomas COURTALON en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
.Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le cheval MADGIC’M a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 638 3569 PRIX DE PARISLONGCHAMP

(Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans 
et au-dessus, 65 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 10 septembre 
2023 inclus reçu une allocation de 2.500 porteront 1 k. ; une 
allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 2 k. ; une 
allocation de 4.500 ou plusieurs allocations de 3.500, 3 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.
Le Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières ainsi que son 

partenaire, l’Hôtel Barrière Le Royal Deauville, récompenseront 

le vainqueur à la fin du challenge. Seuls les amateurs membres 

du Club sont éligibles à la comptabilisation des points.

Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 562 3 Luigi Antinori GB, h, b, 4 ans, par Sir Percy 
GB et Karadeniza IRE (Makfi GB), 68 k (64 k), A, 
Mme S. Geffriaud (Mme C. Menuet), G. Juillet – 
(n° corde 7)

 444  Whispering Ocean, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 651/2 k, Ah, 
J. Bourgeais (B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 5)

   Paquos, h, al, 10 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Danse Etoilee [Trempolino (USA)], 651/2 k (64 k), gh, 
S. Seignoux (Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – 
(n° corde 8)

 540  Guadalest, f, b, 5 ans, par Zelzal et Glicine GER 
(Tiger Hill IRE), 65 k,  h, Mme B. Presse (A. Le Meur), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 3)

 562 2 French Diva, f, b, 9 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 66 k, G. Collard 
(T. Marlin), J. Grassick – (n° corde 2)

   Sunbeam, h, 8 ans, 651/2 k (621/2 k), A, Mme S. Retif 
(T. Limayrac), Mme S. Retif – (n° corde 1)

 511  Stepaside Bell, m, 6 ans, 651/2 k,  h, L. Viel (s) 
(Tho. Journiac), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 337 1 Gold Des Sources, h, 8 ans, 681/2 k, Ah, S. Gouyette (s) 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
7 long ½, 4 long, 7 long ½, courte encolure, courte encolure, 2 long, 
loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :

 1 800 a Luigi Antinori Gb, prime non attribuée.

 720 a Whispering Ocean.

 540 a Paquos.

 360 a Guadalest.

 180 a French Diva.

Primes aux éleveurs :

 340 a William Slattery, prime non attribuée.

 301 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

 226 a Francois Rolland.

 150 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.

 75 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 2’58’’74’’’
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   Amayita GB, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme A. Lucas Toron), 
R. Avial Lopez – (n° corde 2)

16 partants ; 36 eng. ; 4 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 654 a
Eng. Sup. : Premiere D’Estejo, Virimoon Etoile, Nuit D’Alienor, Assier 

GB

Chev. élim. : Oliva, La Fille De Berlin, La Catella, Kenzoki, So Hi Storm 

IRE, Urban Wells IRE, Al Rassoul, Venetico

2 long ½, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, courte encolure, nez, 
encolure, tête, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Premiere D’Estejo.

 1 530 a Is Sur Tille.

 1 147 a Katalina Spa, prime non attribuée.

 765 a Louis Ski.

 382 a Waipa.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Mme Jennifer Nicolleau, Thierry Nicolleau, Mme Pascale Nicolleau.

 640 a Michel Agelou.

 320 a Scea Barbottiere.

 216 a Tr. Jon Jauregi Muguruza Sl, prime non attribuée.

 160 a Elevage Du Sarai.

Temps total : 1’34’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LEXINGTON FORCE et 
REPEL GHOSTS (GB), à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications l’entraineur Ramon AVIAL LOPEZ et la femme-jockey 
Alexia LUCAS TORON sur les raisons pour lesquelles la jument 
AMAYITA avait tardé à entrer en piste.
L’entraineur Ramon AVIAL LOPEZ (ce dernier a demandé à se 
faire assister d’un traducteur de son choix, le jockey Alejandro 
GUTIERREZ VAL) a indiqué avoir deux partants dans cette épreuve, 
que la jument AMAYITA n’avait pas pu pénétrer dans le rond de 
présentation en raison de l’entrée en piste des autres concurrents.
Les Commissaires ont pris acte de leurs explications et ont adressé 
des observations à l’entraineur Ramon AVIAL LOPEZ pour avoir 
présenté la jument AMAYITA en retard au rond de présentation.
La jument PREMIERE D’ESTEJO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 070 dimanche 10 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Véronique BOUGEARD – 
Gérard PLONGERE – Jacques MEROT

 637 3567 PRIX DE SAINT-MALO

(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 10 octobre 2023 inclus reçu une allocation 
de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 223  Madgic’M, f, b, 3 ans, par Magician IRE et Maola 
[Cockney Rebel (IRE)], 561/2 k, (9 000), C. Videment 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Style De Bathy, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Glinty [Jeremy (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), 
N. Godefroy (Mme C. Poirier), J. Marion (s) – (n° corde 6)

 393  New Town, f, al, 3 ans, par New Bay GB et Beynotown 
(GB) (Authorized IRE), 541/2 k (52 k), (7 000), 
J. Planque (s) (L. Plommee), J. Planque (s) – (n° corde 9)

   L’Effrontee D’Emra, f, b, 3 ans, par Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra [Orpen (USA)], 561/2 k (541/2 k), (9 
000), Mme MH. Boitteau (T. Courtalon), K. Plisson – 
(n° corde 2)

 491  Jupiter Des Rocs, h, b, 3 ans, par Galikeo (GB) et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 58 k (561/2 k), (9 000), 
L. Edon (A. Baron), L. Edon – (n° corde 7)

 492  Rocchetta, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), gh, (7 000), J. Juillet 
(A. Subias), G. Juillet – (n° corde 10)

   Lily Moriviere, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), P. Harroin 
(Y. Barille), K. Plisson – (n° corde 3)

–
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LE MANS

0221 071 lundi 11 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Pierre-Jean ALAUX – 
Anne-Sophie CHEVRIER BOUTEVIN – Jean-François LESCOP DE MOY

 640 3637 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS-CHAMBRAY

(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Dance Sioux IRE, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Dancing Around GB (Iffraaj GB), 551/2 k,  h, Laghi France 
(A. Pouchin), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 545 3 On Y Croit, m, b.f, 3 ans, par City Light et Romanne 
[Dr Fong (USA)], 57 k,  h, J. Bayon (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Contentious Soul, h, b, 3 ans, par City Light et Ma 
Petite Poule [Elusive City (USA)], 57 k, Mme I. Corbani 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 1)

   Georges Ville, m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Baileys Parisienne [Makfi (GB)], 57 k,  h, Mme J. Cygler 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 512  Golden Pharaoh IRE, m, al, 3 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Golden Easter USA 
(Distorted Humor USA), 57 k, S.M. Alfalahi (Mme M. Eon), 
S. Caceres (s) – (n° corde 6)

   Bahia Blanca, f, 3 ans, 551/2 k, N. Leroy (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

   The Cat’S, h, 3 ans, 57 k, Y. Lenoir (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
866 a
Eng. Sup. : Georges Ville

¾ long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :

 8 250 a Dance Sioux Ire, prime non attribuée.

 3 300 a On Y Croit.

 2 475 a Contentious Soul.

 1 650 a Georges Ville.

 825 a Golden Pharaoh Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :

 1 001 a Haras D’Haspel, Mme Sandra Delmotte, Yannick Paccou.

 935 a Mme Laura Flood, prime non attribuée.

 750 a Mme Isabelle Corbani.

 500 a Haras Des Trois Chapelles.

 93 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :

 2 500 a Dance Sioux Ire.

Temps total : 1’28’’44’’’
Le poulain ON Y CROIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 641 3640 PRIX D’ARNAGE

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. 
Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k. 1/2. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Jalila Moriviere, f, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et 
Princess Moriviere (Passing Sale), 57 k, Ikarusracing 
(H. Besnier), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 490 3 Pompano, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 57 k,  h, C. Toulorge (C. Guitraud), 
E. Allaire (s) – (n° corde 7)

 446 3 Sweet Devildarling, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Et Pourtant (Linamix), 57 k (541/2 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 9)

 391  Idole Mome, f, b.f, 6 ans, par Balko et Sale Doun 
(Passing Sale), 57 k (551/2 k), g, J. Planque (Mme M. Eon), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman Théo LIMAYRAC en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au gentleman Xavier LE QUERE au sujet de la 
performance de son cheval, favori, arrivé dernier.
L’intéressé a déclaré que le cheval ne devait plus apprécier le terrain 
lourd en vieillissant ; 
Le cheval LUIGI ANTINORI (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 639 3568 PRIX DE SAINT CLOUD

(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France 
n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 
allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni 
couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 130  The King Lear, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Phimajiden [Peer Gynt (JPN)], 64 k (621/2 k), E. Ferron 
(Mme L. Poggionovo), G. Fourrier – (n° corde 9)

   Charmavel, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Charmetie Phantom (Charming Groom), 64 k,  h, 
X. Huet (A. Bourgeais), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 8)

   Iwantobreak Free, h, b, 4 ans, par Nicaron GER 
et Tianshan City (GB) (American Post GB), 64 k,  h, 
Le Haras des Sens (T. Courtalon), Mme M. Solignac – 
(n° corde 10)

   Sant Firth, h, b, 4 ans, par Flemensfirth USA et 
Santariyka (Saint Des Saints), 64 k (621/2 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme C. Joubert), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 13)

   Catch On Me, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Nan’S Catch [Loup Solitaire (USA)], 64 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 14)

   Pontd’Yeu, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), T. Bruit-Bonsergent 
(Mme M. Fleury), B. Audouin (s) – (n° corde 11)

   Eros Des Champs, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme C. Clerc 
(Y. Barille), Mme M. Solignac – (n° corde 4)

   El Mundo, h, 4 ans, 64 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Baron), JPh. Dubois – (n° corde 12)

   Regal Cavalier, h, 4 ans, 64 k,  h, L. Gadbin (s) 
(D. Boche), E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Karim Des Pictons, h, 4 ans, 64 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (M. Justum), M. Mescam (s) – 
(n° corde 7)

   Le Sceaux De Mix, h, 4 ans, 64 k,  h, M. Haski 
(D. Mescam), M. Mescam (s) – (n° corde 3)

   Corrida Basc, f, 4 ans, 621/2 k, S. Dufrancatel 
(C. Grosbois), Ch. Herpin (s) – (n° corde 1)

   Princess Passion, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), g, 
Passion & Dream (Mme M. Carney), T. Viel – (n° corde 5)

   Finishing Touch, f, 4 ans, 621/2 k, D. Retif (A. Gautron), 
D. Retif – (n° corde 6)

14 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 180 a
Chev. élim. : Kalko Mome, Ammeville

encolure, 4 long, ½ long, courte tête, 5 long ½, tête, 3 long ½, 1 long 
¼, 5 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :

 680 a Emmanuel Ferron, Mme Thais Ferron, Yves Ferron, Anthony Goudal.

 272 a S.C.E.A. La Plante.

 204 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne.

 102 a Thierry Cypres.

 68 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 3’50’’35’’’
Le cheval SAINT FIRTH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 388 a D & C Bloodstock Llp, Charles Wilson.

 955 a Avatara S.A. .

 716 a Eric Feurtet, Lerner (S), Franklin Finance S.A. .

 477 a J. B. S. Invest N. V. .

 238 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’11’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DEMPY à être présenté au 
public muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge, celui-ci 
étant retiré au départ.
Le poulain MANDARB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 643 3636 PRIX DE MULSANNE

(Femelles)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   May It Be (IRE), f, al, 3 ans, par Waldgeist 
GB et Pearl Of Freedom GB (Pivotal GB), 56 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Teardrop Explodes, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et 
Sedary (Style Vendome), 58 k, AJ. Crabb (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 375 2 Rayo De Luz, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Callomania USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k (551/2 k), 
S.M. Alfalahi (T. Blanchouin), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 8)

   Star Des Charmes, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et La Joconde (Kendargent), 56 k (521/2 k),  h, 
Ecurie des Charmes (D. Salmon), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 11)

 438  La Doloise, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 58 k, J. Uzel 
(Y. Rousset), G. Juillet – (n° corde 9)

   Zelica, f, 3 ans, 56 k, A, F. Gillespie (A. Madamet), 
de P. Chevigny – (n° corde 15)

   Star Of The Night, f, 3 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(H. Lebouc), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 278 2 Wedgewood Pearl, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme L. Judd 
(A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 10)

   Creekattemps, f, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, M. Pehu 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

   Carnival Queen, f, 3 ans, 56 k, J. Horgan (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 14)

   Hurranella, f, 3 ans, 56 k,  h, M. Pehu (L. Roussel), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 13)

   Mariteva, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Vives (C. Belmont), 
B. Vives – (n° corde 4)

 377  Kali Jem, f, 3 ans, 58 k, gh, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 6)

13 partants ; 37 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 682 a
Certif. vétérinaire : Outrelaize

Sans motif : Une De Mai

Chev. élim. : Le Combat Continue, Meri Lilou

2 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 
5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a May It Be (Ire).

 3 150 a Teardrop Explodes.

 2 362 a Rayo De Luz.

 1 575 a Star Des Charmes.

 787 a La Doloise.

Primes aux éleveurs :

 1 561 a Thierry Storme, Thierry Lohest.

 955 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 716 a Sultan Saeed Mohammed Harib Alfalahi.

 477 a Ecurie Des Charmes.

 238 a Alain Bonin.

Temps total : 2’13’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR DES CHARMES 
à être présentée au public munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge, celui-ci étant retiré au départ.
La pouliche STAR DES CHARMES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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   Heroine Smart, f, gr, 7 ans, par Elusive City USA et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 55 k (531/2 k),  h, 
D. Huyck (Mme C. Poirier), N. Paysan – (n° corde 13)

   Roi Lion, h, 6 ans, 581/2 k (56 k), L. Baudron (s) 
(C. Belmont), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

   Ultra Marino FR , h, 5 ans, 581/2 k, A, G. Mele 
(T. Bachelot), Mme D. Mele – (n° corde 2)

   Kauto Saint Royal, h, 5 ans, 561/2 k, JP. Jamin 
(H. Lebouc), F. Foucher – (n° corde 11)

   I Love Jo, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), Ah, Ecurie Lemaitre 
(Mme C. Pacaut), E. Lemaitre – (n° corde 4)

   Mazourka, f, 4 ans, 551/2 k, Mme J. Delalande (Y. Barille), 
W. Delalande – (n° corde 5)

   Denguerrville Gree, h, 7 ans, 581/2 k, B. Audouin (s) 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 332  Mousson D’Evaille, h, 6 ans, 581/2 k,  h, 
Mme H. Geerlandt (M. Justum), S. Morineau – 
(n° corde 8)

12 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 855 a
Certif. vétérinaire : Les Feuxgrets, Shalaka

2 long, tête, 1 long, 3 long, 1 long, tête, 8 long, courte tête, 2 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Jalila Moriviere.

 1 170 a Pompano.

 877 a Sweet Devildarling.

 585 a Idole Mome.

 292 a Heroine Smart.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Patrick Harroin, Mme Celine David.

 367 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.

 320 a Christophe Toulorge.

 245 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 122 a Ecurie Smart Scea.

Temps total : 3’37’’12’’’
Le hongre SWEET DEVILDARLING a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 642 3635 PRIX DE LA MILESSE

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Mandarb, m, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Sans 
Peur [Halling (USA)], 58 k (541/2 k), D. Sutherland 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Dschingis Dream, m, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Neckara GER (Shirocco GER), 56 k, P. Bourigault 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

 328 5 King Trezy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Belle 
De Trezy [American Post (GB)], 58 k, E. Feurtet 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 379 5 Last Stand, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Flanders 
Colors USA (Declaration Of War USA), 58 k (551/2 k),  h, 
J. Romel (C. Belmont), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

   Dempy, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sextine 
(GB) (Dunkerque), 58 k,  h, Mme P. Wattanavrangkul 
(L. Roussel), Mme V. Head – (n° corde 9)

   Twenty Seven Jet, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, 
SARL Groupe KR (A. Subias), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 491  Asteroide Dream, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Courtalon), K. Plisson – 
(n° corde 7)

 379  Her Christopher, h, 3 ans, 58 k, M. Lagasse 
(A. Pouchin), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 379  Candy Wheel USA, m, 3 ans, 58 k, 0h, A. Frassetto 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Nath Show (IRE), m, 3 ans, 58 k, A, T. Abadie 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Style Marin, h, 3 ans, 56 k, g, Ikarusracing 
(H. Besnier), Mme D. Mele – (n° corde 10)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 837 a
nez, encolure, tête, 8 long, 8 long, tête, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Mandarb.

 3 150 a Dschingis Dream.

 2 362 a King Trezy.

 1 575 a Last Stand.

 787 a Dempy.
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 462 1 Garmi, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Enciphered GB 
(Bated Breath GB), 58 k, gh, R. Singarin (A. Pouchin), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 561 2 City Of Gold, h, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et City 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 57 k (541/2 k), E. Pechadre 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 344 5 Haute Gamme, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS 
et Sunday Rose (GB) (Red Ransom USA), 60 k, 
Mme C. Tamagni (T. Piccone), HA. Pantall (s) – 
(n° corde 3)

 469  Sublime Chope, f, b.f, 3 ans, par Panis USA et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 561/2 k, gh, A. Chopard 
(S. Planque), P. Dolle – (n° corde 7)

 5  Irinka, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Priceless 
Baby (IRE) (Peintre Celebre USA), 61 k (591/2 k),  h, 
Team Centauri (FCZ) (P. Remoue), Mme V. Head – 
(n° corde 1)

 512  Zelda Rebel, f, 3 ans, 55 k, JL. Pignet (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 4)

 449 2 Lost In Music, h, 3 ans, 58 k, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 487 a
1 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 5 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 7 500 a Garmi.

 3 000 a City Of Gold.

 2 250 a Haute Gamme.

 1 500 a Sublime Chope.

 750 a Irinka.

Primes aux éleveurs :

 2 275 a Moussa Mbacke.

 910 a Boisnard (S), Roland Lepeau.

 682 a Mme Catherine Tamagni.

 455 a Alain Chopard.

 148 a Ecurie Haras Du Cadran, Malcolm Parrish.

Temps total : 1’43’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZELDA REBEL à être 
présentée au public munie d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge, celui-ci étant retiré au départ.
A l’issue de la course, suite au mouvement vers l’extérieur du 
poulain HAUTE GAMME (Tony PICCONE) arrivé 3e, dans les 150 
derniers mètres, les Commissaires ont entendu les jockeys Tony 
PICCONE et Thomas BLANCHOUIN (CITY OF GOLD), arrivé 2e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
il ressort que le poulain HAUTE GAMME avait penché vers l’extérieur 
malgré les efforts de son jockey sans toutefois que ce mouvement 
n’ait d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre du jockey 
Tony PICCONE, celui-ci ayant manifestement fait son possible pour 
empêcher son cheval de pencher.
La pouliche GARMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 646 3642 PRIX GROUPAMA

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

 513  Planthalya, f, al, 6 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya 
GB (Refuse To Bend IRE), 561/2 k, gh, AS. & D. Allard (s) 
(H. Besnier), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 242 1 Raise The Stakes, f, b.f, 10 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 284 5 Hypnotized, f, b.f, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 551/2 k (54 k),  h, F. Gourlier 
(C. Raimbault), JV. Chaignon – (n° corde 5)

 542 4 Spinning Mist GB, f, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 54 k (511/2 k), Ah, 
T. Poché (L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

 411 2 Belcha, h, n.p, 8 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley 
(GB) (Whipper USA), 57 k, A, L. Boutault (S. Breux), 
L. Boutault – (n° corde 3)

 457 4 Sorrenza, f, 7 ans, 51 k (52 k), Ah, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), J. Leroy – (n° corde 4)

 535 2 Toscane Temple, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme M. Tillet 
(P. Remoue), Mme M. Tillet – (n° corde 6)
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 644 3639 PRIX DE ROUILLON

(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 488  Plotinus, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Quezee [Kavafi (IRE)], 57 k, Mme M. David (L. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 245 2 Kim De Gaudel, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Bonita Chica [Paco Boy (IRE)], 551/2 k, F. Monnier (s) 
(C. Grosbois), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

   Captainefly, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Social Butterfly [Gold Away (IRE)], 551/2 k (55 k), 
Mme A. Louboutin (A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

   Royal Etincelle, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Ramy 
(Kendargent), 55 k (53 k),  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(BA. Paiva Lopes), JA. Ferreira de Oliveira – 
(n° corde 11)

 535 5 Frany Rosay, f, b, 4 ans, par Garswood GB et Fondest 
GB (Mayson GB), 551/2 k (53 k), Ah, Mme S. Basin 
(A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

   Arry Angels, h, 4 ans, 55 k, Mme V. Frison (H. Lebouc), 
F. Foucher – (n° corde 5)

 444  Baron De Moussy, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), 0, 
M. Massard (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 3)

 544  La Palombiere, f, 5 ans, 551/2 k, Gil. Richard (T. Baron), 
A. Kahn (s) – (n° corde 14)

   Ramy Son Etincelle, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), 
Mme O. Saelens (A. Vilchien), Mme O. Saelens – 
(n° corde 13)

   Love The Stars, f, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, J. Leroy 
(Mme L. Grosso), J. Leroy – (n° corde 7)

 394  Elze, f, 4 ans, 551/2 k,  h, PG. Mahe (R. Juteau), 
Mme J. Le Stang – (n° corde 6)

   Panik Ok, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), B. Vives (C. Belmont), 
B. Vives – (n° corde 10)

 383  Pennywell, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 1)

   Fascinant, h, 5 ans, 57 k (56 k),  h, Mme C. Morice 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
924 a
Sans motif : Jungle De Fontaine

Chev. retir. : Khanweiler IRE

encolure, 1 long ½, 4 long, 1 long, nez, encolure, 4 long, courte tête, 
1 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :

 2 925 a Plotinus.

 1 170 a Kim De Gaudel.

 877 a Captainefly.

 585 a Royal Etincelle.

 292 a Frany Rosay.

Primes aux éleveurs :

 1 225 a Mme Susan Batsford.

 490 a Jean Marc Delhommeau, Jacques Gautier.

 367 a Mme Anita Louboutin.

 245 a Haras Des Etincelles.

 80 a Mme Sandrine Basin.

Temps total : 2’11’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KIM DE GAUDEL à être 
présentée au public munie d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge, celui-ci étant retiré au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Alexandra LE LAY sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre FASCINANT dans le dernier tournant.
Le jockey a déclaré que le hongre FASCINANT avait été victime d’un 
malaise (confirmé par le vétérinaire de service). Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
La pouliche KIM DE GAUDEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 645 3638 PRIX DE RUAUDIN

(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.
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56 BO 2024/5 – plat

11 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Kilfrush Memories.

 1 530 a Pisorno.

 1 147 a Bon Esprit.

 765 a Royalties.

 382 a On Lockdown.

Primes aux éleveurs :

 1 602 a Sydney Vidal.

 640 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 480 a Jean-Philippe Dubois.

 320 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

 160 a Philip Mahler.

Temps total : 1’39’’5’’’
Le hongre PISORNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

TOULOUSE

0545 071 lundi 11 mars 2024
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Paquita PECOUT – 
Timothy ROBINSON – Alain LISETTO

 648 3744 PRIX DE TOURNEFEUILLE

(Handicap)

(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce Handicap seront +23 ; +23,5.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +23 ; 1 ans et +, +23,5.

 310  A Better World GB, h, al, 5 ans, par Mondialiste 
(IRE) et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 561/2 k, 
Mme J. Henderson (G. Guedj-Gay), D. Henderson – 
(n° corde 5)

 333 3 Shelby, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Anyana GB (Nathaniel IRE), 60 k (581/2 k), F. Martin-
Barrios Madrazo (Mme M. Velon), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 9)

 460 5 Time Of Power, h, b, 5 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 57 k, Ah, Mme J. Soubagne 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 298  Gaheris GER, m, 6 ans, par Camelot GB et 
Guavia GER (Invincible Spirit IRE), 531/2 k (52 k), 
Ah, A. Odriozola Arzallus (Mme A. Mekouche), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 310  Poca Gen, h, b, 5 ans, par Gengis et Poca (Carlotamix), 
61 k (581/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme M. Romary), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 6)

 550 2 Bel Aristo, h, 6 ans, 62 k (601/2 k), K. Moysset 
(Mme A. Molins), J. Resimont – (n° corde 2)

 64  Cheese, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(I. Mendizabal), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 171 5 Salmarak, f, 4 ans, 56 k, I. Alonso Quevedo (A. Orani), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 310  Moon Dream IRE, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, Ecurie du Gave 
(JB. Eyquem), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
882 a
Certif. vétérinaire : Monaco Rules (IRE)

3 long ½, 2 long, courte encolure, ½ long, 3 long, 1 long, 1 long, ½ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :

 4 500 a A Better World Gb, prime non attribuée.

 1 800 a Shelby.

 1 350 a Time Of Power.

 900 a Gaheris Ger, prime non attribuée.

 450 a Poca Gen.

Primes aux éleveurs :

 850 a Elwick Stud, prime non attribuée.

 754 a Paul Moroney.

 369 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

 188 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 170 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’47’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres A BETTER WORLD (GB) 
et CHEESE à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 329  Kobra Pepper, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)

 457  Ural, h, 4 ans, 57 k, 0h, A. Reze (T. Baron), 
JV. Chaignon – (n° corde 11)

 283  Lay Lady Lay, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), gh, L. Guilloux 
(Y. Rousset), L. Guilloux – (n° corde 10)

   First Birst, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), Mme O. Saelens 
(T. Le Graet), Mme O. Saelens – (n° corde 1)

   Carmague IRE, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Mme O. Saelens 
(A. Vilchien), Mme O. Saelens – (n° corde 9)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 561 a
Consition spéciale : Red The West

2 long, encolure, courte tête, 1 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long 
½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :

 3 375 a Planthalya.

 1 350 a Raise The Stakes.

 1 012 a Hypnotized.

 675 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

 337 a Belcha.

Primes aux éleveurs :

 1 413 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

 565 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.

 424 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Karine Morice.

 141 a Jean-Marc Ainciboure.

 127 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’18’’’
La jument HYPNOTIZED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 647 3641 PRIX DE MAULEPAIRE

(Handicap de catégorie divisé)

(Classe 4)

Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 186 4 Kilfrush Memories, h, b, 8 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 60 k, S. Vidal 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 13)

 531 1 Pisorno, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 57 k, 0, Mme F. Vergnolle 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 445 1 Bon Esprit, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 581/2 k (56 k), Ah, D. Huyck 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 12)

 397 1 Royalties, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 59 k (571/2 k),  h, A. Morteo 
(Mme L. Grosso), J. Leroy – (n° corde 1)

 348 4 On Lockdown, h, gr, 5 ans, par Elusive City USA et 
Pax Mina (Keltos), 591/2 k, A, R. Hamon (A. Madamet), 
G. Pannier – (n° corde 9)

   Ashutor, h, 10 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Mme B. Regele 
(L. Plommee), T. Poché – (n° corde 8)

   Aintreegirl, f, 7 ans, 58 k, Ecurie R.E. (H. Lebouc), 
F. Foucher – (n° corde 15)

   Whatever It Costs, f, 4 ans, 56 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), J. Leroy – (n° corde 10)

 440 3 Dandy Cool, h, 6 ans, 581/2 k,  h, M. Gilot (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 397 4 Predetermined (IRE), h, 11 ans, 56 k, g, J. Bertin 
(M. Berto), J. Bertin – (n° corde 2)

 539 1 Tortola, f, 6 ans, 59 k,  h, T. Poché (M. Justum), 
T. Poché – (n° corde 6)

 281  Maranado, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, J. Uzel 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

   Polly Shine, f, 6 ans, 57 k,  h, D. Poche (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 7)

13 partants ; 46 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 578 a
Sans motif : Lord Post Office

courte encolure, ½ long, 2 long, ¾ long, tête, 2 long, 1 long, 4 long, 
4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 mars 2024

BO 2024/5 – plat 57

 249  Nah’Ash Al Shahania, h, b, 4 ans, par Af Al Buraq 
UAE et Insheragh [Mahabb (UAE)], 57 k (551/2 k),  h, 
M. Al Thani (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Al Najeeb, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Nizwa Girl 
(Munjiz), 56 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 14)

   Asma Al Shahania, f, gr, 4 ans, par Af Al Buraq UAE 
et Asmina (Kerbella), 54 k, M. Al Thani (M. Foulon), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 15)

   Kawthar, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecuries Royales d’Oman (Mme M. Velon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

   Ichan De Bozouls, m, 6 ans, 65 k (621/2 k), 0gh, 
M. Mezy (Mme MA. Bernadet), P. Sogorb – (n° corde 10)

   Chahi Grine MOR, m, 4 ans, 56 k, Mme E. Chomard 
(JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 249 3 Jaouhar Grine MOR, m, 4 ans, 57 k, A. Al Falahi 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

   Al Khbaib, m, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (A. Werle), 
G. Lemer (s) – (n° corde 2)

   Kiouma De Bozouls, f, 4 ans, 56 k, A, M. Mezy 
(F. Veron), P. Sogorb – (n° corde 13)

   Socrates, m, 6 ans, 61 k (581/2 k), 0, JL. Jardel 
(M. Protti), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

 50  Mayhaab, m, 4 ans, 56 k, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
828 a
Eng. Sup. : Nah’Ash Al Shahania

Sans motif : Alhamarir

½ long, 1 long, 6 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, 
1 long, courte tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :

 3 600 a Shabbab.

 1 440 a Muraad.

 1 080 a Nah’Ash Al Shahania.

 720 a Al Najeeb.

 360 a Asma Al Shahania.

Primes aux éleveurs :

 1 508 a Al Shaqab Racing.

 452 a Al Shahania Stud.

 394 a Yas Horse Racing Management.

 301 a Ecuries Royales D’Oman.

 150 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’43’’0’’’
La jument ALHAMARIR (AR) a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
Le cheval MURAAD (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 651 3743 PRIX PROVINCIAL

(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas 
depuis le 1er août 2023 inclus gagné un Groupe, ni cette année 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 
2023 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 477  La Belle Poete, f, al, 3 ans, par City Light et On High 
GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 503 1 Jojo Junior, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Fly 
Tartare (Greengroom), 57 k, gh, Gousserie Racing 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 451 4 Ma Mome, f, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et Simone 
Angel [American Post (GB)], 551/2 k, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Romary), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 494  Rooftop, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lbretha 
[Exceed And Excel (AUS)], 551/2 k, Ecurie Dream Horse 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 438 3 Mangaken, m, b, 3 ans, par Goken et Mangaia [Orpen 
(USA)], 57 k,  h, Ecurie Audoy Christian (V. Seguy), 
G. Lemer (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 714 a
courte tête, 4 long, 1 long ½, 2 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 200 m

1

2

3

4

5

rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ, leurs entraineurs ayant formulé leurs demandes dans les 
délais.
Le hongre A BETTER WORLD (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 649 3742 PRIX D’ESSAI

(Inédits)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Wootton Zi, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Allons Y [Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier (s) – (n° corde 6)

   Hot In Front, m, al, 3 ans, par Tornibush (IRE) et 
Hot Money (Kendargent), 58 k, Y. Fremiot (A. Werle), 
O Trigodet (s) – (n° corde 9)

   Papa Au Rhum, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Celendine GB (Oratorio IRE), 58 k,  h, JIM. Martin 
(G. Sanchez), JIM. Martin – (n° corde 11)

   Peggy, f, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Gherbal 
GB (Siyouni), 561/2 k, Mme RL. Koch (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Dayal, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Chantilly Royal 
(Siyouni), 58 k, Ah, M. Devena (A. Gutierrez Val), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Lopportuniste, h, 3 ans, 58 k, Mme P. Penloup 
(M. Forest), L. Cadot – (n° corde 5)

   Aqualista, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), L. Baudron (s) 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

   Marius Chop, h, 3 ans, 58 k, JL. Terrieres (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

   Burn The Tar, f, 3 ans, 561/2 k, E. Rosjoe (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Ge Lord, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, E. Bordes 
(Mme A. Merou), de T. Lauriere – (n° corde 3)

   Valkyria Des Rocs, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S. Becerra 
(Mme M. Romary), F. Cellier – (n° corde 1)

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 171 a
Sans motif : Omnidimensional IRE

3 long ½, 5 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 
7 long ½, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :

 7 875 a Wootton Zi.

 3 150 a Hot In Front.

 2 362 a Papa Au Rhum.

 1 575 a Peggy.

 787 a Dayal.

Primes aux éleveurs :

 2 388 a Jean-Claude Seroul.

 955 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

 716 a Mathieu Daguzan-Garros.

 477 a Al Shaqab Racing.

 238 a Genets Srl, Botti (S).

Temps total : 2’31’’80’’’
La pouliche WOOTTON ZI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 650 3745 PRIX DJOURAS TU - WATHBA STALLIONS CUP

(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dont France Galop : 
11 000
23 200 (11 600, 4 640, 3 480, 2 320, 1 160) - Allocation + Prime 
Propriétaire (si éligible)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-
dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2023 inclus : 1 k. par 4.000.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à 

l’entourage du cheval gagnant.

Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Shabbab, m, b, 4 ans, par Manark et Jeyoosh [Amer 
(KSA)], 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing (Mme M. Romary), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Muraad, m, al, 4 ans, par Thakif et Gabra (Dormane), 
58 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)
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58 BO 2024/5 – plat

12 mars 2024     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Le jockey Mickael FOREST a déclaré aux Commissaires que le 
terrain n’avait pas semblé correspondre aux aptitudes du hongre 
BEAUTIFUL SKY.
Le hongre JASMIN DORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SAINT-CLOUD

0004 072 mardi 12 mars 2024
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON DUTACQ – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Henri KIRIEL – Nathalie MARTEAU

 653 369 PRIX TEDDY

(Handicap divisé)

(Classe 2)

Première épreuve

53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17.

   Short Final, h, b, 4 ans, par Zelzal et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 531/2 k, Mme S. Allouche (Mme L. Grosso), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 300 4 Etatique, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Engage IRE (Pour Moi IRE), 531/2 k,  h, J. Suzan 
(E. Hardouin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Opalus Road, h, al, 5 ans, par Goken et Hukba IRE 
(Anabaa USA), 58 k,  h, Sparkling Star (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 13)

   Maroon Six, m, b, 5 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Aussie Style (Literato), 581/2 k, 0h, G. Bellocq 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 544 1 Murciano, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 531/2 k,  h, Haras d’Etreham 
(A. Pouchin), N. Le Roch – (n° corde 10)

 313 4 No Limit Dream (IRE), h, b, 4 ans, par Belardo IRE et 
High Dream Milena (Dabirsim), 53 k (531/2 k), M. Andria 
(I. Mendizabal), E. Lyon – (n° corde 9)

   Nolito (GB), h, b, 4 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 551/2 k, HA. Pantall (s) 
(M. Guyon), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 345  Denver Chop, m, 4 ans, 591/2 k, 0, A. Chopard 
(C. Belmont), de O. Montzey – (n° corde 7)

   Apax, h, 4 ans, 59 k, L. Bongen (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Arown, m, 4 ans, 56 k, L. Edon (D. Provost), L. Edon – 
(n° corde 4)

 345 5 Baileys Blues FR , h, 7 ans, 60 k, G.R. Bailey Ltd 
(S. Pasquier), JV. Toux – (n° corde 16)

   Light Wakeup GB, h, 6 ans, 54 k, Ah, H. Boujardine 
(T. Baron), H. Boujardine – (n° corde 5)

 140 3 Pedrito, h, 5 ans, 591/2 k, 0, HA. Pantall (s) (T. Piccone), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 1)

   White Platin, h, 6 ans, 561/2 k, 0, Mme D. Siegenthaler 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

   Nesr Shalghoda GB, m, 5 ans, 551/2 k, H. Boujardine 
(L. Boisseau), H. Boujardine – (n° corde 14)

15 partants ; 71 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 292 a
Eng. Sup. : Murciano

26 500a – 10 070a – 7 420a – 4 240a – 2 120a – 1 590a – 1 060a

Primes aux propriétaires :

 11 925 a Short Final.

 4 531 a Etatique.

 3 339 a Opalus Road.

 1 908 a Maroon Six.

 954 a Murciano.

 715 a No Limit Dream (Ire).

 477 a Nolito (Gb).

Primes aux éleveurs :

 4 995 a Ecurie Ades Hazan, Mme Karine Morice.

 1 898 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.

 1 398 a Mme Nathalie Blouin.

 799 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.

 261 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.

 199 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

 195 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Les Commissaires ont autorisé les hongres ETATIQUE et NOLITO 
(GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
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Primes aux propriétaires :

 11 250 a La Belle Poete.

 4 500 a Jojo Junior.

 3 375 a Ma Mome.

 2 250 a Rooftop.

 1 125 a Mangaken.

Primes aux éleveurs :

 3 412 a S.A. S. Aida Bloodstock, Mme Alison Tait, Laurent Lengin.

 1 365 a Gousserie Racing.

 1 023 a Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

 682 a Samuel De Barros.

 341 a Royal Oats, Ecurie Dimongo.

Temps total : 1’21’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MANGAKEN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Marvin GRANDIN, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
La pouliche LA BELLE POETE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 652 3182 PRIX DE MONFORT

(Handicap)

(Classe 4)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +31.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +31.

 419  Villaires SPA, m, b, 4 ans, par Lightning Moon IRE et 
Valdavia [Caradak (IRE)], 611/2 k, Ah, JM. Aranzadi Guitart 
(H. Mouesan), E. Leon Penate – (n° corde 10)

 439 1 Jasmin Dore, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sweet Alabama [Enrique (GB)], 551/2 k (53 k), 
g, Ecurie de Partage Galop (Mme M. Romary), 
Mme C. Nicot – (n° corde 9)

 161 5 Atlantigo, h, b, 5 ans, par Birchwood IRE et Lili St Cyr 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 631/2 k (61 k),  h, C. Marcellin 
(Mme C. Robin), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 250  Showman, h, b, 5 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 57 k, D. Lauffer (A. Werle), J. Resimont – 
(n° corde 12)

 439  Beyond My Dreams (IRE), h, b, 9 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry 
IRE), 541/2 k (53 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme A. Molins), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 440  Code Of Silence GB, h, 6 ans, 571/2 k,  h, G. Butlin 
(A. Orani), LA. Urbano Grajales – (n° corde 6)

 440  Idaho James, m, 6 ans, 58 k, 0, Mme M. Sogorb 
(F. Veron), P. Sogorb – (n° corde 7)

   Cristal Marvelous, f, 7 ans, 601/2 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(V. Seguy), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 83  Ladies Law, f, 4 ans, 60 k, 0h, J. Suzan (G. Guedj-Gay), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 439  Marvelous Caprice, h, 5 ans, 521/2 k, 0g, 
LA. Urbano Grajales (A. Gutierrez Val), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 346 2 Beautiful Sky, h, 4 ans, 63 k, g, J. Finch (M. Forest), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Wysper, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), Ah, R. Avial Sanchez 
(Mme A. Mekouche), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 829 a
courte encolure, ½ long, 3 long, tête, 2 long, tête, 3 long, ¾ long, 
2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :

 3 825 a Villaires Spa, prime non attribuée.

 1 530 a Jasmin Dore.

 1 147 a Atlantigo.

 765 a Showman.

 382 a Beyond My Dreams (Ire).

Primes aux éleveurs :

 722 a Manuel Delgado-Sanchez Arjona, Feldstein Sl, prime non attribuée.

 480 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.

 419 a Mme Chantal Becq.

 320 a Haras De Grandcamp Earl.

 104 a Hubert Mazeaud.

Temps total : 1’22’’10’’’
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Primes aux propriétaires :

 10 125 a Speed Hunter.

 4 050 a Zryan.

 3 037 a Le Ravi.

 2 025 a E Basta La Ity, prime non attribuée.

 1 012 a Djoe.

Primes aux éleveurs :

 3 071 a Eddir Loungar.

 921 a Jean-Claude Seroul.

 803 a Al Asayl France.

 307 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.

 229 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le représentant de l’entraîneur Carlos LAFFON PARIAS en ses 
explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que le 
poulain KAHOOT (GB) sera interdit de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains SPEED HUNTER et ZRYAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 656 373 PRIX D’AIGREMONT

(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à 
réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 12 octobre 2023 inclus, reçu une 
allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 344  Carajones, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Caramanta [Zamindar (USA)], 56 k,  h, (14 000), 
D. Lumet (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 467  Liking, h, b, 3 ans, par City Light et Benzolina (IRE) 
(Second Empire IRE), 59 k, (17 000), A. Gilibert 
(S. Planque), F. Chappet (s) – (n° corde 10)

   Loveforce, f, b, 3 ans, par Land Force IRE et Love Story 
Me GB (Mastercraftsman IRE), 571/2 k (55 k),  h, (17 000), 
C. Fennessy (A. Subias), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Bombey, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 571/2 k (54 k), (14 000), P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 338  Lilith, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Lumiere 
Rose GB (Motivator GB), 541/2 k,  h, (11 000), M. Randelli 
(A. Crastus), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 494  Bazil, f, 3 ans, 541/2 k (51 k),  h, (11 000), 
A. Dimitropoulos (N. Bourmich), G. Alimpinisis – 
(n° corde 13)

 344  Semenovka, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (11 000), A. Jathiere 
(A. Pouchin), Mme A. Wattel – (n° corde 8)

 423 5 Vive La Reine, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 462  Scar Chope, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0, (11 000), 
A. Chopard (C. Belmont), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Dromedario IRE, m, 3 ans, 59 k (551/2 k), (17 000), 
Novum Stables SL (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 262  Bellamore, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
Ecurie des Charmes (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 262  Pericala Point BEL, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), J. Leroy – (n° corde 6)

 199  Koa, h, 3 ans, 59 k,  h, (17 000), JR. Collinson 
(T. Trullier), Mme J. Soudan – (n° corde 11)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 328 a
Eng. Sup. : Scar Chope

2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 5 long, 2 long ½, courte encolure, 3 long 
½, 1 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 7 125 a Carajones.

 2 850 a Liking.

 2 137 a Loveforce.

 1 425 a Bombey.

 712 a Lilith.

Primes aux éleveurs :

 2 161 a Mme Julie Mestrallet, Mme Caroline Mestrallet, Pierre-Alain Touchard, Lj Negoce.

 864 a Francois Rohaut.

 432 a Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.

 423 a Haras De Magouet.

 216 a Marcello Randelli.

Temps total : 1’41’’11’’’
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être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les hongres SHORT FINAL, ETATIQUE, OPALUS ROAD, MURCIANO et 
le cheval MAROON SIX ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 654 371 PRIX CALANDRIA

(Femelles)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Nice Spirit IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Hanvarana IRE (Leroidesanimaux BRZ), 58 k, 
M. Mbacke (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

 387 2 Avenue Montaigne, f, b, 3 ans, par Zarak et 
Ondoyante (IRE) (Slickly), 58 k (561/2 k), g, Gemini Stud 
(Mme M. Velon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 387  Family Silver IRE, f, gr, 3 ans, par Dark 
Angel IRE et Cherished IRE (Kodiac GB), 
58 k, J. Maldonado Trinchant (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Aquazzura (IRE), f, b, 3 ans, par Magna 
Grecia IRE et Passiflore (Siyouni), 58 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Souplesse, f, al, 3 ans, par Siyouni et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 58 k, G. Strawbridge 
(T. Piccone), Mme V. Head – (n° corde 1)

   Miwa (GB), f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Elegant Friend GB, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 009 a
½ long, 3 long, 2 long, 3 long, 3 long ½, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :

 10 125 a Nice Spirit Ire, prime non attribuée.

 4 050 a Avenue Montaigne.

 3 037 a Family Silver Ire, prime non attribuée.

 2 025 a Aquazzura (Ire).

 1 012 a Souplesse.

Primes aux éleveurs :

 1 228 a Nbh Racing.

 1 147 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

 401 a Ecurie Loick Fouchet.

 344 a Wardstown Stud Ltd, prime non attribuée.

 307 a George Strawbridge.

Temps total : 1’57’’74’’’
Les pouliches NICE SPIRIT (IRE) et AVENUE MONTAIGNE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 655 370 PRIX CADET ROUSSEL

(Mâles et Hongres)

(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Speed Hunter, m, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Speed As [Evasive (GB)], 58 k, E. Loungar (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Zryan, h, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Dahama GB (Green Desert USA), 58 k, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 320  Le Ravi, m, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Joiedargent (Kendargent), 58 k, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(T. Baron), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

   E Basta La ITY, m, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 5)

   Djoe, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Loshad 
GB (Lomitas GB), 58 k, H. Boujardine (L. Boisseau), 
H. Boujardine – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 804 a
Eng. Sup. : Le Ravi

Code anomalie DS : Kahoot (GB)

3 long ½, 7 long, 7 long, 5 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 469 4 Irtych, h, b, 3 ans, par Fas IRE et Gazelle (Siyouni), 
531/2 k, I. Endaltsev (E. Hardouin), I. Endaltsev – 
(n° corde 2)

 206 1 Zvikova, f, b, 3 ans, par Fas IRE et La Pedrera (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 59 k, A. Jathiere (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 316  Lucky Bere, m, 3 ans, 541/2 k, Ecuries Puglia 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 5)

   Magic Dya, m, 3 ans, 58 k, Ah, A. Coo (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 512 4 Rue Des Orteaux, f, 3 ans, 57 k, ME. Uzan 
(M. Barzalona), F. Bellemere – (n° corde 7)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 017 a
Eng. Sup. : Roi De Baviere

encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, 8 long, 9 long, encolure.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :

 9 375 a Haya Of Star.

 3 750 a Pestacle.

 2 812 a Roi De Baviere.

 1 875 a Irtych.

 937 a Zvikova.

Primes aux éleveurs :

 2 843 a Mme Odette Fau.

 1 137 a Georges Duca.

 568 a Zalim Bifov.

 557 a Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie Ades 

Hazan.

 284 a Alain Jathiere.

Temps total : 2’34’’2’’’
Le cheval HAYA OF STAR et le hongre PESTACLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 659 375 PRIX LAVAREDE

(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans ayant une valeur 
inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 
12 septembre 2023 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 
1 k. ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 2 k. ; 
une allocation de 9.500 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 k.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Anagallis, f, b.m, 4 ans, par Tunis POL et Anavera 
GER (Acatenango GER), 541/2 k, P. Stein (S. Maillot), 
F. Bresson (s) – (n° corde 8)

 398 1 Hermano, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Star 
Val [Enrique (GB)], 58 k (541/2 k), A, Ecurie Bucephale 
(P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 5)

 415 3 Mozart Des Brieres, h, b, 4 ans, par Guignol GER et 
Aie Aie Aie (Saint Des Saints), 58 k,  h, Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 1)

 433 2 Whydah Gally, m, b, 4 ans, par Recorder GB et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 56 k,  h, 
Bon de L. Bourgoing (R. Thomas), Mme M. Briset-
Aigueperse – (n° corde 3)

   Isis D’Inor, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kheopps [Great Pretender (IRE)], 541/2 k (52 k), 
Mme D. Eustache (Mme M. Peslier), Mme D. Eustache – 
(n° corde 6)

 490 1 Wait The Storm, f, 4 ans, 551/2 k, de P. La Guillonniere 
(A. Pouchin), N. Paysan – (n° corde 9)

 388  Midsummer Dance USA, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
Shelby Ltd (Mme A. Molins), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 342  Sir Louis, h, 4 ans, 58 k, M. Nigge (s) (H. Journiac), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 399 3 Bolt Of Thunder IRE, h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
J. da Silva (Mme M. Velon), J. da Silva – (n° corde 7)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long ¼, ¾ long, courte tête, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :

 4 275 a Anagallis.

 1 710 a Hermano.

 1 282 a Mozart Des Brieres.

 855 a Whydah Gally.

 427 a Isis D’Inor.

Primes aux éleveurs :

 1 790 a Joel Denis.

 716 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

 537 a Eric Sailly, European Bloodstock Management.

 358 a Berenger Bedhomme, Mme Marie Nyk.

 179 a Mme Dominique Eustache.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVEFORCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Noam BOUMICH (BAZIL) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Marie VELON au sujet du comportement 
à mi-ligne d’en face de la pouliche BELLAMORE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche s’était mise à être allante après 
300 mètres de course et qu’elle avait surréagit, en bloquant son 
mors d’un côté, lorsqu’il l’avait reprise pour ne pas galoper dans les 
postérieurs des concurrents qui la précédaient. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
La pouliche CARAJONES et le hongre LIKING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 657 374 PRIX DE CHAUMONT-EN-VEXIN

(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, 
depuis le 12 mars 2023 inclus, été classés dans les 3 premiers d’une 
Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 12 juin 
2023 inclus : 1 k par 5.000.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Sacred Spirit IRE, h, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 59 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 301 2 Almiro, h, b, 4 ans, par Almanzor et Hunza Dancer 
IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, Ecurie Griezmann 
(T. Bachelot), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 28  Adeliade (IRE), f, b, 4 ans, par Australia GB et 
High Quality (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Shamrock Racing (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 2)

   Luc Sur Mer, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Lidana 
IRE (King’S Best USA), 59 k, G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Leandra, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 591/2 k, E. Schwaiger 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 516  Six Bullets, f, 4 ans, 541/2 k,  h, Ecurie Jaeckin 
(S. Maillot), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 687 a
2 long ½, 8 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :

 4 050 a Sacred Spirit Ire, prime non attribuée.

 1 620 a Almiro.

 1 215 a Adeliade (Ire).

 810 a Luc Sur Mer.

 405 a Leandra.

Primes aux éleveurs :

 765 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

 678 a Haras De Montaigu.

 339 a Franklin Finance S.A. .

 332 a Wertheimer & Frere.

 110 a Erich Schwaiger.

Temps total : 2’35’’62’’’
Les hongres SACRED SPIRIT (IRE) et ALMIRO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 658 372 PRIX D’ESTIMAUVILLE

(Handicap de catégorie)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 37 k.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +23,5.

 541 3 Haya Of Star, m, n.p, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Haya Of Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k (54 k), 
g, Mme O. Fau (P. Remoue), A. Fouassier – (n° corde 8)

 316 3 Pestacle, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Pixy Dream [Evasive (GB)], 59 k, G. Duca (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 479 4 Roi De Baviere, h, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Justfirstlady (IRE) (Siyouni), 521/2 k (51 k), B. Giraudon 
(N. Baudet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

2 100 m

1

2

3

4

5

6

2 100 m

1

2

3



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    12 mars 2024

BO 2024/5 – plat 61

Temps total : 3’53’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HERMANO et la pouliche 
ANAGALLIS à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ.
Le poulain HERMANO et la pouliche ANAGALLIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 660 376 PRIX DE CRECY FITZ-JAMES

(Handicap divisé)

(Classe 3)

Deuxième épreuve

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

   Atome (GB), h, al, 5 ans, par Attendu et Particule 
[Pivotal (GB)], 531/2 k (52 k),  h, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 495 3 Wind Of Change, h, b, 6 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 591/2 k,  h, P. Walter 
(A. Madamet), J. Parize – (n° corde 6)

 589 4 Scarface, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k, A, Scuderia Micolo SNC 
(S. Planque), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 517 4 Just In Time Game, m, b, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 54 k (521/2 k), A, d’G. Arexy 
(D. Provost), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 382  King Hartwood, h, b.f, 8 ans, par Motivator GB 
et Sargasses [Kingsalsa (USA)], 55 k, D. Guindon 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

   Furioso, m, b.f, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Flame Of Fame [Shakespearean (IRE)], 60 k, G. Kern 
(T. Piccone), HA. Pantall (s) – (n° corde 3)

 481 3 Ocean, h, b, 6 ans, par Exosphere AUS et Tevara GB 
(Compton Place GB), 55 k, N. Caullery (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 186 1 Cool Man, h, 6 ans, 53 k, 0, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 13)

   Sunday Fudge, f, 4 ans, 60 k, PH. Lassen (A. Pouchin), 
HA. Pantall (s) – (n° corde 9)

 382  Al Khamsin FR , h, 7 ans, 59 k, g, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 4)

 440 1 Segera, f, 4 ans, 541/2 k,  h, SCEA Carant (E. Hardouin), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

 345  Itaewon, m, 4 ans, 59 k, J. Houta (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 14)

   Louve Dream (IRE), h, 8 ans, 51 k, Stal Scheveningen 
(A. Crastus), JH. Smith – (n° corde 10)

   Dzarina, f, 5 ans, 56 k, JP. Lemelletier (M. Guyon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 831 a
2 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 
long ¼.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :

 6 075 a Atome (Gb).

 2 308 a Wind Of Change.

 1 701 a Scarface.

 972 a Just In Time Game.

 486 a King Hartwood.

 364 a Furioso.

 243 a Ocean.

Primes aux éleveurs :

 2 544 a Wertheimer & Frere.

 712 a Scuderia Micolo Snc.

 632 a Haras Du Logis Saint Germain.

 407 a Ecurie Haras Du Chateau.

 203 a Marc Hovelacque, Dominique Guindon.

 152 a Georg Kern.

 101 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’38’’19’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SCARFACE et KING 
HARTWOOD ainsi que la jument DZARINA à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres WIND OF CHANGE et ATOME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 5 ans, 

Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 

IRE, 648/1

A Stolen Kiss, f, 4 ans, Brazen Beau 

AUS et Aquarelle Bleue (GB), 522

*Abelard F IRE, m, 6 ans, Belardo IRE et 

Art Story IRE, 517/3

Abisola, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et One 

Chance IRE, 576

Aborigene, h, 8 ans, George Vancouver 

USA et Around Me IRE, 627/5

Acclam, h, 6 ans, Mehmas IRE et 

Ehteyat, 555/2

*Action Point IRE, m, 3 ans, Blue Point 

IRE et Khaleesi Wind IRE, 605/2

Adagio Aredien, h, 5 ans, Carghese Des 

Landes et Jolie Music Du Lac, 634

Addiction Dream, f, 4 ans, Siyouni et 

Amahitee, 589

Adeliade (IRE), f, 4 ans, Australia GB et 

High Quality (IRE), 657/3

Adhamiy, f, 4 ans, Born To Sea IRE et 

Thawraat GB, 564/3

Adorable, h, 3 ans, Ruler Of The World 

IRE et Blue Hollow (IRE), 551/2

*Adore Blue IRE, m, 3 ans, Blue Point 

IRE et Adoringly IRE, 584/2

*Adwan GB, h, 4 ans, Oasis Dream GB 

et Triple Star GB, 604/2

Afterglow, f, 5 ans, Dabirsim et 

Tortsanlottie IRE, 586/2

*Agoria GB, f, 3 ans, Zoustar AUS et A 

Little Bit Me USA, 521/2

Agualeto, h, 3 ans, Recoletos et 

Aguafria USA, 574/2

Aiguiere D’Argent, h, 7 ans, 

Excelebration IRE et Plaisanciere, 

580/5

Aintreegirl, f, 7 ans, Masterstroke USA 

et Petrolina GER, 647

Aira, f, 5 ans, Rajsaman et Airlight 

(IRE), 542

Akagera, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Agushaya (IRE), 622

*Akua’Dara GER, f, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Akua’Ba IRE, 516/4

Al Alaali, h, 4 ans, Showcasing GB et 

Fresh Air IRE, 525/4

Al Barq, m, 4 ans, Al Wukair IRE et Inner 

Beauty, 552/4

Al Ghayir D’Escamps, m, 4 ans, Af 

Albahar UAE et Sarra, 569

Al Habisset, f, 3 ans, City Light et 

Habissett, 541/1

Al Jaroud, h, 8 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 553

*Al Khamsin FR , h, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Al Kirana IRE, 660

Al Khbaib, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 

et Ajs Rudainah QA, 650

Al Najeeb, m, 4 ans, Dahess GB et 

Nizwa Girl, 650/4

Alabaa (GB), h, 8 ans, Motivator GB et 

Absolutly Me, 562

Alabama Moon, f, 3 ans, Jimmy Two 

Times et Adira GER, 605

Alamsar, h, 4 ans, Cracksman GB et 

Bravo Girl, 525/5

Alberi, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Siyougirl (GB), 545/4

Albicia, f, 4 ans, Scalo GB et Or Et 

Noire, 616

Alcanor, m, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Karmataka, 573

Alcotan, h, 4 ans, Recoletos et Tia Kia 

IRE, 525/2

Alf A Star, f, 8 ans, Pedro The Great 

USA et Pietra Bella, 530

Alfieri, h, 11 ans, Naaqoos (GB) et Jolie 

Et Belle, 608/5

Ali, h, 3 ans, Kingman GB et Sotka GB, 

605

*Aljarf GB, m, 4 ans, Josco Du Cayrou et 

Kerbelle Lotoise, 569

*Alkuin IRE, h, 9 ans, Maxios (GB) et 

Almerita GER, 626

Allurre, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Alleaza, 555/1

Almiro, h, 4 ans, Almanzor et Hunza 

Dancer IRE, 657/2

Alp, h, 5 ans, Rio De La Plata USA et 

Kirklandi TUR, 542

*Alpha King GB, h, 6 ans, Kingman GB 

et Kilo Alpha GB, 553/2

Already Magic, f, 4 ans, Magician IRE et 

Deja Super (IRE), 564/4

*Alrehb USA, h, 7 ans, War Front (USA) 

et Tahrir IRE, 514

Alromy, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Roxelana, 609/5

Alroucha (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Zghorta Dance, 522

Alva, f, 4 ans, Sea The Moon GER et 

America’S Best USA, 573/7

Always Viv, h, 6 ans, Pomellato GER et 

Autumn Forest, 626

Amandero, h, 6 ans, Amarillo IRE et 

Miss Hernando (GB), 557

*Amayita GB, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Mix And Mingle IRE, 636

Amera, f, 4 ans, No Nay Never USA et Al 

Naamah IRE, 522/1

American Crys, f, 3 ans, American Devil 

et Crysalsa, 541

American Flag, m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Tres Americanqueen, 

595/3

*American Hope FR , h, 4 ans, Hunter’S 

Light IRE et Amerique GER, 606

*American Lawyer USA, h, 3 ans, 

American Pharoah USA et Keesha 

USA, 574/3

American Power, h, 7 ans, American 

Post GB et Delfina One, 530

Amiata, f, 7 ans, War Command USA et 

Ponentina, 586/4

*Amily GER, f, 4 ans, Amaron GB et 

Aliana GER, 559

Amouage, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Cracker GB, 575

Amrita, m, 5 ans, Soldier Hollow GB et 

Eudokia GB, 578

Anagallis, f, 4 ans, Tunis POL et 

Anavera GER, 659/1

*Anecdotic USA, m, 8 ans, Anodin 

(IRE) et Flash Dance (IRE), 626

Angus, m, 4 ans, General GB et 

Anastasya, 569

Anna Caribea, f, 4 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Caribea, 559

Anobe, m, 5 ans, Anodin (IRE) et Betria, 

578

Anoline, f, 4 ans, Anodin (IRE) et Light 

It Up IRE, 590

Anonyme, h, 8 ans, Doctor Dino et La 

Perspective, 586

Apax, h, 4 ans, Guignol GER et Arctica 

GER, 653

*April Galaxy GB, f, 7 ans, Dandy Man 

IRE et Ninja Lady GB, 582

Aqualista, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Aquamerica USA, 649

Aquazzura (IRE), f, 3 ans, Magna 

Grecia IRE et Passiflore, 654/4

Aquila Volante, m, 3 ans, Gleneagles 

IRE et Hunza Dancer IRE, 545/1

Aquilon, h, 4 ans, Literato et Alacrite, 

606

*Arcandi GER, h, 4 ans, Zarak et 

Santanna, 595

Argyron (IRE), h, 8 ans, Iffraaj GB et 

Alkania GB, 562

Armorigene, h, 7 ans, Amadeus Wolf 

GB et Bithia IRE, 542

Around The World, f, 3 ans, Almanzor et 

Daidahana (GB), 576/1

Arown, m, 4 ans, Herald The Dawn IRE 

et Saronsla Belle, 653

Arpenteur (IRE), m, 3 ans, Masar IRE et 

Al Baidaa GB, 596/2

Arry Angels, h, 4 ans, Arakan USA et My 

Angel, 644

Asco, h, 5 ans, Zamouncho et Bavella, 

618/5

Ascot Angel, h, 10 ans, Dark Angel IRE 

et Lady Ascot IRE, 565

Ascot Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 538/2

Ashiktash, h, 5 ans, Tamayuz GB et 

Ashiqana USA, 573

Ashutor, h, 10 ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 647

Aslan, m, 3 ans, Frisson Du Pecos et 

Carmila, 632/3

Aslan Senora, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et American Success, 586

Asma Al Shahania, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Asmina, 650/5

*Assier GB, h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Gameday GB, 636

Asterios, h, 8 ans, Maxios (GB) et 

Asteria, 553

Asteroide Dream, h, 3 ans, Kingfisher 

IRE et Dream Cat, 642

Astrologer, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Discrete, 529/5

Ateliana, f, 3 ans, Entree De Jeu et 

Atelina, 633/5

Athineos, h, 5 ans, Rajsaman et 

Allegria, 597

Atlantica, f, 7 ans, Palace Episode USA 

et Arrivederla IRE, 586

Atlantigo, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Lili St Cyr IRE, 652/3

Atome (GB), h, 5 ans, Attendu et 

Particule, 660/1

Atrani, f, 3 ans, Galiway (GB) et Lake 

Palace (GB), 570/4

Attentive, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 

Bursa (GB), 546/1

Aucoeurdelanuit, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Pearl Argyle, 606/2

*Autumn Pride IRE, m, 8 ans, Teofilo 

IRE et Rahiyah USA, 566

Avenue Montaigne, f, 3 ans, Zarak et 

Ondoyante (IRE), 654/2

Aversa, f, 4 ans, Zelzal et Ashiyla, 589/5

Avrilomanoir, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Narvica Gravelle, 589

Azur As Well, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Stormy Queen, 636

Bacchilide (GB), h, 5 ans, Dabirsim et 

Bravo Girl, 517/2

Bafana Linngari, h, 9 ans, Linngari IRE 

et Amerissage USA, 539/5

Bahia Blanca, f, 3 ans, Sommerabend 

GB et Frelene, 640

Baie Rose, f, 5 ans, Tidjali D’Or et Baie 

Divine, 616/4

*Baileys Blues FR , h, 7 ans, Supplicant 

GB et Indiana Blues GB, 653

Bakhilova, f, 3 ans, Fas IRE et Frasque 

IRE, 585

Balagan, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Copying (GB), 609

Band Jo, h, 4 ans, Frisson Du Pecos et 

Bam Bolea, 634

Bandastar, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bandaneira GER, 525

Barbate (GB), m, 4 ans, Frankel GB et 

Castellar, 527/1

Baron De Moussy, h, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Write A Classic (IRE), 

644

Bartabello, h, 6 ans, Barastraight (GB) 

et Maribia Bella, 530

Bassac, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 

Segonzac (IRE), 536
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Batareika (IRE), f, 3 ans, De Treville GB 

et Baraket Fayrouz, 600

*Bateau Blanc GB, m, 3 ans, 

Kendargent et Biancarosa IRE, 603

Bawe Island, f, 3 ans, Pomellato GER et 

Nera Divine, 585

Bayliner, m, 3 ans, Ribchester IRE et 

Qatar Hope (GB), 585/5

Bazil, f, 3 ans, Zelzal et Beywin, 656

Bazoques, f, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Beaudouville, 557/5

Beau Prince, h, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Barouda, 529

Beautiful Aspen, f, 6 ans, Dabirsim et 

Aspen Darlin IRE, 578/2

Beautiful Sky, h, 4 ans, Siyouni et Oh 

Beautiful GB, 652

Bech, h, 3 ans, Kendargent et Julia 

Bech (IRE), 551

Begogna, f, 3 ans, Kheleyf USA et 

Ocagna, 556

Bel Aristo, h, 6 ans, New Approach IRE 

et Baroness Daniela GB, 550/2, 648

Belcha, h, 8 ans, Kheleyf USA et Thaa 

Valley (GB), 646/5

Bell Song, f, 4 ans, Saxon Warrior JPN 

et Summer Chorus GB, 607/1

Bellamore, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Beauty Of Love (GB), 656

Benvenuto, h, 4 ans, Lawman et La 

Boheme SWI, 537

Bergano, h, 4 ans, Shalaa IRE et La 

Zubia (GB), 635

Best Offer, f, 3 ans, Scissor Kick AUS et 

Bold Mistress, 592/4

*Better Tomorrow IRE, f, 3 ans, No Nay 

Never USA et Bracelet IRE, 576

*Betty Nelson IRE, f, 3 ans, New 

Approach IRE et Amhurst GB, 567/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 9 ans, 

Dream Ahead USA et Street 

Romance USA, 652/5

Big Log, m, 4 ans, Ultra IRE et Log Off 

IRE, 573/3

Big Raj, h, 4 ans, Iffraaj GB et Molly 

Bloom, 516/1, 624/4

Big River, h, 6 ans, Outstrip GB et 

Radjamil USA, 513

Bimbo, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Bubbly, 528

Black Hawk, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Kataragama GB, 532

Black Lives Matter, h, 5 ans, Panis USA 

et Magic Potion, 580

*Black Lullaby IRE, f, 4 ans, Siyouni et 

Maimara, 522/4

*Black Morning GB, f, 7 ans, Due 

Diligence USA et Bright Morning 

USA, 587

Blue Brother, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Audacious Girl, 518/2

Bob La Bidouille, h, 5 ans, Toronado 

(IRE) et Ebareva IRE, 626

*Bodyguard IRE, m, 3 ans, Havana Grey 

GB et Endless Tangent IRE, 584/4

*Bolt Of Thunder IRE, h, 4 ans, Kessaar 

IRE et Hope And Faith IRE, 659

Bombey, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Bomba, 656/4

Bon Esprit, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Run On Ruby, 647/3

*Bondini GB, f, 3 ans, Advertise GB et 

Souville GB, 534/3

Bonnie Hopps, f, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et New Style GER, 587

Bonny Glitters, f, 5 ans, Martinborough 

JPN et Loupy Glitters, 543/2

Boomerang, h, 6 ans, Literato et 

Briante, 617

Bozar, h, 3 ans, Olzarte De Collongues 

et Costa Verde, 615/3

Bozzo, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 

Aksil, 606

Bramante, h, 5 ans, Danon Ballade JPN 

et Lady Sylvester USA, 627/1

Brametana, f, 5 ans, Rajsaman et 

Eternal Love, 631

Brave Shiina, h, 7 ans, Bated Breath GB 

et Gospel Mind, 580

Breath Of Fire, h, 9 ans, Intello (GER) et 

Breath Of Love USA, 597/3

Breizh Eagle, h, 6 ans, Bow Creek IRE et 

Breizh Touch, 595

Breizh Sky, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Anna Danse, 601/3

*Bruant GB, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

All The Rage GB, 572/2

*Bukhara GER, h, 5 ans, Isfahan GER et 

Baila Morena GER, 598/4

Bulsara, f, 4 ans, Sommerabend GB et 

Nera Divine, 623

Burn The Tar, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cartier IRE, 649

Butte Rouge, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Atlantic Edge IRE, 588/3

Calas, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Cetova, 

590

Calas Queen, f, 6 ans, Elusive City USA 

et She Cannes, 554/2

Calcutta Cup, h, 6 ans, Territories IRE 

et Lorient GB, 621/1

Calisco (GB), h, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Tyrana, 565/4

Callisto De Bojour, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Stella De L’Abbaye, 

634

Calon Lan, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Patrona Ciana, 570

Caly Rosay, f, 7 ans, Rajsaman et 

Councilofconstance IRE, 513

*Candy Wheel USA, m, 3 ans, Candy 

Ride ARG et Diamondsandpearls 

USA, 642

Cap Farewell, h, 5 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Drole De Dame IRE, 539

Capchop, h, 10 ans, Captain Chop et 

Gooseley Lane GB, 581

Captain De Cerisy, h, 6 ans, Captain 

Marvelous IRE et Beauchamp Amber 

GB, 553

Captainefly, f, 4 ans, Captain 

Marvelous IRE et Social Butterfly, 

644/3

Carajones, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Caramanta, 656/1

Caregiver, h, 4 ans, Literato et Sun Kiss 

Me, 587/2

*Carmague IRE, h, 7 ans, Anjaal GB et 

Dancing Lauren IRE, 646

Carnival Queen, f, 3 ans, Rio De La 

Plata USA et Queen To Be IRE, 643

Cartimandua, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Chant De Sable (IRE), 592/2

Casares, h, 3 ans, Zelzal et L’Or Et 

L’Argent, 572

*Cash Out IRE, m, 4 ans, No Nay Never 

USA et Cash In The Hand USA, 624/1

Catch On Me, h, 4 ans, Martinborough 

JPN et Nan’S Catch, 639/5

Cavani Kaizen, h, 6 ans, It’S Gino GER 

et Candle In The Wind, 542/1

*Celeb IRE, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 524/1

*Celebrity Icon IRE, f, 3 ans, Cotai 

Glory GB et Festina Lent GB, 575/2

Celestin, h, 7 ans, Dabirsim et 

Celesteville (IRE), 566/5

Chaam, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Galilia, 621

Chacha Touille, f, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Troiecat, 586, 625/4

*Chahi Grine MOR, m, 4 ans, Af Albahar 

UAE et Chahida Epona, 650

Chamberi, h, 3 ans, City Light et Solita 

USA, 556

Chanaz, m, 3 ans, Waldgeist GB et 

Chiaravalle IRE, 577

Chanpour, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 

Cherana, 617/4

Charmavel, h, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Charmetie Phantom, 639/2

Chaud Soleil, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Pretty Panther, 544/4

*Cheek To Cheek IRE, f, 5 ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Speciality, 

582/3

Cheese, h, 6 ans, French Fifteen et 

Patanegra (IRE), 648

Chess, m, 3 ans, Fas IRE et That’S Crazy 

IRE, 518/4

Chester Sky (GB), h, 3 ans, Ribchester 

IRE et Crystals Sky, 546/2

Chiareggio, h, 4 ans, El Kabeir USA et 

Espirita, 590

Chief Red Cloud, m, 5 ans, Siyouni et 

Just Little, 636

Chilli Boy, m, 5 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 580

Chilli Princess, f, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Blue Cayenne, 588, 

630/4

Chincha Alta, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Chicago May, 620

*Chipping Away IRE, h, 6 ans, Gutaifan 

IRE et Smashing IRE, 622

Chivere, f, 3 ans, De Treville GB et 

Cherry Bee GB, 592/3

Chonata, f, 5 ans, Captain Chop et 

Calinata, 554/5

*Chonburi GB, f, 8 ans, Lawman et 

Expected Dream IRE, 627

Chop Val, m, 7 ans, Amarillo IRE et 

Enough Paint (IRE), 555

Cilantro, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Pitamore USA, 617/2

Cisky, f, 6 ans, Muhaarar GB et Piping 

IRE, 578

City Of Gold, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 

City Bere, 561/2, 645/2

City Of Hope, m, 4 ans, Elusive City USA 

et Bahama’S Hope GB, 604

*Citybol Fal MOR, m, 3 ans, City Of 

Canton IRE et Bolgaller MOR, 577/4

Civnyan, h, 5 ans, Panis USA et Loda, 

587/3

*Claim The Stars IRE, h, 5 ans, 

Starspangledbanner AUS et Ponty 

Acclaim IRE, 602

*Claretina GB, f, 4 ans, Tasleet GB et 

Messelina GB, 607

Clemenza, f, 4 ans, Motivator GB et 

Perfect Stranger (IRE), 535

Clever Actress, f, 6 ans, Intello (GER) 

et Tallulah, 597

Clicclic Panpanpan, f, 4 ans, 

Montmartre et Anymore, 623

Clo Des Flos, h, 4 ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 564/5

*Coastal Dream GB, f, 4 ans, Kingman 

GB et Ventura USA, 538/1

*Cocktail Prince GB, h, 4 ans, Exceed 

And Excel AUS et Cocktail Queen 

IRE, 516/5

Cocoon Quatre, f, 4 ans, Johnny Barnes 

IRE et Jufool, 524

*Code Of Silence GB, h, 6 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Ysper, 652

Coeur Davier, f, 6 ans, Sri Putra GB et 

Double Mix, 539

Col Du Pre’, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Claire Song IRE, 568/2

Colby Chop, h, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Chope History, 609

Colt Pilot, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Cape Talks IRE, 577

Comedam, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Corabella, 548/4

Consort Royal (GB), f, 4 ans, 

Mendelssohn USA et Royal Story 

USA, 527/3

Contentious Soul, h, 3 ans, City Light et 

Ma Petite Poule, 640/3

Cool Man, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE 

et Classic Cool, 660

Corrida Basc, f, 4 ans, Night Wish GER 

et Kriska, 639

Coup De Soleil, f, 4 ans, Showcasing 

GB et Evaporation, 606/5

Crack City, h, 4 ans, Elusive City USA et 

Calia Grace, 515/3, 604/3

Crazyvores, f, 5 ans, Alex The Winner 

USA et First Fleet USA, 608

Creekattemps, f, 3 ans, Bow Creek IRE 

et Attemps, 643

Crisalsa, h, 7 ans, Kingsalsa USA et 

Fiammella IRE, 543

Cristal Marvelous, f, 7 ans, Captain 

Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 

652

Crocus Borget, h, 6 ans, Dariyan et 

Bella Donna Borget, 554, 631

Culture, h, 8 ans, Dream Ahead USA et 

Talon Bleu, 542/5

Curaro Light, f, 5 ans, Al Wukair IRE et 

Geriba, 553

Custard Tarte, f, 4 ans, Mukhadram GB 

et Tarte Tropezienne IRE, 533/5

D Day Man, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 

Siyousha, 581/1

*Dabasir IRE, h, 3 ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 551/4



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2024/5 – plat 65

Damien, m, 3 ans, Lethal Force IRE et 

Passadoble (IRE), 519

*Dance Sioux IRE, f, 3 ans, Sioux 

Nation USA et Dancing Around GB, 

640/1

Dandy Cool, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Shahmeen, 647

Danseuse Celebre, f, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Freeing GB, 524

Darbasan (GB), m, 3 ans, Golden Horn 

GB et Darbanza, 591

Darenix, h, 6 ans, Dabirsim et Arenix, 

586, 627/3

Darihanna, f, 4 ans, Dariyan et Uta, 524

Dariyangel, h, 5 ans, Dariyan et 

Bayswater, 542/2

Dark Zel, f, 4 ans, Zelzal et Hathfa, 525

Darka Du Raynal, f, 3 ans, Paban De 

France et Danse Trad, 633/3

Darkilla, f, 3 ans, Bated Breath GB et 

Paravent (GB), 593/4

Darlene, f, 3 ans, Dabirsim et 

Damkena, 596

*Darlinghurst IRE, m, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Dr Simpson FR, 603/1

Daromy, f, 3 ans, Dabirsim et Garden 

City, 546

Dawn Intello, m, 7 ans, Intello (GER) et 

Gadalka USA, 598/3

Day Off, h, 5 ans, Panis USA et Sara 

Francesca, 626

Dayal, h, 3 ans, Dabirsim et Chantilly 

Royal, 649/5

De Quevedo, h, 4 ans, Mr. Owen USA et 

Perfect Bounty GB, 609/4

Delachance, h, 8 ans, Linngari IRE et 

Three French Hens IRE, 581

Delire (GB), m, 3 ans, Siyouni et Burma 

Sea, 591/5

*Delirium Tremens IRE, h, 3 ans, 

Magna Grecia IRE et Jameela’S 

Dream GB, 577

Demoiselle Etoilee, f, 4 ans, Kandahar 

Run GB et Colombe Du Moulin, 536

Dempy, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Sextine (GB), 642/5

Denguerrville Gree, h, 7 ans, 

Crossharbour GB et Polka De La 

Tour, 641

Denver Chop, m, 4 ans, Vale Of York 

IRE et Dona Chope, 653

*Descartes IRE, m, 3 ans, Mehmas IRE 

et Puddles, 526/2

Desire For Ever, f, 6 ans, Martaline GB 

et Holystorm, 597/2

Dhuoda, f, 3 ans, Pour Moi IRE et 

Vilacca, 637

Diabolo Corsica, h, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Diabolina, 618/3

*Diamond Star GER, f, 3 ans, Sea The 

Moon GER et Delightful Lady GER, 

558/2

*Diane’Star GB, f, 4 ans, Dark Angel 

IRE et Zendia GB, 555

Didjie, f, 3 ans, Goken et Twistina, 576

Dirty Dozen, h, 8 ans, Rajsaman et Inca 

Lily IRE, 635/5

Divine Chrisnat, f, 4 ans, Bow Creek 

IRE et Impedimanta (IRE), 589

Djoe, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Loshad GB, 655/5

Doctor Ron, h, 5 ans, Fastnet Rock AUS 

et Regatta, 573/4

Dolayli, h, 5 ans, Siyouni et Dolniya, 

598/1

Domizia Sweety, f, 3 ans, Ivawood IRE 

et Azores IRE, 577/5

Don’T Watch Me Cry, f, 4 ans, Dariyan 

et Revolte (GB), 549/1

Donalya, f, 3 ans, Profitable IRE et 

Delya (IRE), 545/5

Dorabella, f, 3 ans, Territories IRE et 

Vegas Valentine, 605

Dorianello, h, 4 ans, Dariyan et Hello 

Miss, 543/3

Double Effect (IRE), f, 4 ans, 

Showcasing GB et Double Lady, 604

Dragon Love, h, 8 ans, Dragon Pulse 

IRE et Love Knot IRE, 608/3

Dream Of Kmill, f, 3 ans, Literato et 

Kmill (IRE), 521

*Dream Whisper IRE, f, 3 ans, Exceed 

And Excel AUS et Chapelli GB, 584/1

Dreams, m, 6 ans, Morandi et Many 

Dreams, 532/2

Drip (GB), m, 5 ans, Dabirsim et 

Evaporation, 539/4

Drogo, h, 6 ans, Lethal Force IRE et Rex 

Regina (IRE), 517/1

Droit De Parole (IRE), m, 8 ans, 

Toronado (IRE) et Campina GB, 517

*Dromedario IRE, m, 3 ans, Soldier’S 

Call GB et Omaha Beach IRE, 656

*Drummin Life IRE, f, 4 ans, Gleneagles 

IRE et Enjoy Life IRE, 624/3

Dschingis Art, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Paint GB, 561

Dschingis Dream, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Neckara GER, 642/2

Dschingis Fear, h, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldfee, 511

Dschingis Gali, f, 4 ans, Dschingis 

Secret GER et Brigh IRE, 606

Dubai Empire, h, 9 ans, Motivator GB et 

Cable Beach USA, 627

Dux, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Edya GB, 608/1

Dzarina, f, 5 ans, Zarak et Uta, 660

*E Basta La ITY, m, 3 ans, Kendargent 

et Lady Montjeu IRE, 655/4

Early Light, h, 6 ans, Wootton Bassett 

GB et Accalmie, 621

Eclat Des Fleurs, f, 3 ans, Dabirsim et 

Irrepressible GB, 571

*Edited GB, h, 7 ans, Acclamation GB et 

Bellwether GB, 609/3

Edoardo, m, 3 ans, Zarak et She Loves 

You (GB), 568/1

*Egiategia IRE, f, 3 ans, Profitable IRE 

et Embraceable You GB, 526/4

Ektoria, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Spiliada, 607/3

El Manifico, h, 9 ans, High Chaparral 

IRE et Envoutement, 590/6

El Meastro, h, 4 ans, Recorder GB et 

Byburg, 606

El Mundo, h, 4 ans, Saint Des Saints et 

Victoria Royale, 639

Elauneil (IRE), f, 4 ans, Dabirsim et Age 

Of Refinement IRE, 604

*Eldio IRE, m, 3 ans, Siyouni et C’Est Ca 

IRE, 574/1

*Electorate IRE, f, 5 ans, Wootton 

Bassett GB et Tabreed GB, 514

*Elegant Friend GB, f, 3 ans, Dubawi 

IRE et Richmond Avenue IRE, 654

Eliante (IRE), f, 3 ans, Gleneagles IRE 

et Alkania GB, 521/4

Elkabier, h, 3 ans, El Kabeir USA et 

Nooshin GB, 512

Elle Amour, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Elle Desert GER, 516

Ellecoeur Dralliv, h, 4 ans, Whipper 

USA et Ellecourt, 586

Elton, h, 3 ans, Attendu et Silver Fame 

(USA), 541/4

Elze, f, 4 ans, Racinger et Estramite, 

644

Enora Senora, f, 3 ans, Recoletos et 

Ghaliya Senora, 576

Epic, m, 3 ans, Seahenge USA et Crush 

On You, 551/1

Epoustouflante, f, 4 ans, Almanzor et Et 

Toi Et Moi, 624

Erable, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Phoenix Rose, 568

Eridita Dover, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Etatinka, 

541

Eros Des Champs, h, 4 ans, Chanducoq 

et Amie Des Champs, 639

Eskandani, h, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Nazlia, 541/2

Etatique, h, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Engage IRE, 653/2

*Ethion IRE, h, 6 ans, Gutaifan IRE et 

Sakarya IRE, 578/1

Eurasienne (IRE), f, 3 ans, Frankel GB 

et Indonesienne (IRE), 567

Evagro, h, 7 ans, Evasive GB et 

Allegrete, 554

*Ever Ready FR , m, 4 ans, Invincible 

Spirit IRE et Lady Montjeu IRE, 604

Everstar, h, 3 ans, Seabhac USA et 

Quatuor (IRE), 512/3

Evippos, h, 4 ans, Iffraaj GB et Pearl 

Earrine, 525

Exactamundo (IRE), f, 3 ans, 

Gleneagles IRE et Elide (IRE), 567/2

Excalibur, h, 7 ans, Sommerabend GB 

et Exeter, 517

Excessiveness (GB), f, 3 ans, Time Test 

GB et Papelaine IRE, 577

Exigence, f, 3 ans, Martinborough JPN 

et Extention USA, 546

*Expert Advice GB, f, 3 ans, Expert Eye 

GB et Tiadargent, 519/3

Expertise (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 

et Particule, 607

Explorar, h, 7 ans, Siyouni et 

Enraptured IRE, 513

*Fabiola Hill GER, f, 3 ans, Jimmy Two 

Times et Finney Hill GB, 556/5

Fait Honneur, h, 9 ans, Authorized IRE 

et Patte De Velour, 619/4

Falbala (IRE), f, 3 ans, Night Of 

Thunder IRE et Spiritfix (GB), 576/4

*Familiar IRE, h, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et My Twinkle IRE, 

596/5

*Family Silver IRE, f, 3 ans, Dark Angel 

IRE et Cherished IRE, 654/3

Farnous, m, 3 ans, Paban De France et 

Fifty Du Pecos, 632/4

Fascinant, h, 5 ans, Wootton Bassett 

GB et Al Mas, 644

Fashion Grey, m, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Lady Speedy (IRE), 

570/2

Fast Raaj, h, 6 ans, Iffraaj GB et 

Interesting IRE, 601/1

*Fast Tracker GB, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Emma Knows (IRE), 594/1

Fauve Du Pecos, f, 5 ans, Gnome et 

Falanour Du Pecos, 616/5

Fawkes, h, 5 ans, Territories IRE et Run 

In Paris (IRE), 627

Feel Your Power, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Flame Of Fame, 

523/2

Feelin Lucky, f, 5 ans, Olympic Glory 

IRE et Feelin Foxy GB, 554

Felix Felicis, h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et Sorina, 549

Fenua Du Bearn, f, 3 ans, Paban De 

France et Fenua Du Pecos, 633

Fernando, h, 4 ans, Australia GB et 

Khazina USA, 587

Ferrari Fever, m, 3 ans, Panis USA et 

Enough Paint (IRE), 519/4

Fiamelca Doloise, f, 8 ans, Alianthus 

GER et Fiammella IRE, 542

*Finette GB, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 

Aricia IRE, 571/2

*Finimondo IRE, h, 3 ans, Havana Grey 

GB et Think Snow USA, 574

Finishing Touch, f, 4 ans, Doctor Dino 

et Chic Alors, 639

First Birst, f, 6 ans, Goken et Borynga, 

646

First Drem, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Shaloisi, 540

Flatten The Curve, h, 5 ans, Zarak et 

Lailoma, 532/4

Flexibility, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Abbreviator IRE, 606/3

Flight De Juilley, h, 10 ans, Spider 

Flight et Lilas De Juilley, 542

Flingueuse, f, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Flinguee, 632/1

Flute En Sol, f, 8 ans, Style Vendome et 

Metalik Sun, 532/1

Fly D’Aspe, h, 9 ans, Planteur (IRE) et 

Villerville IRE, 580

Flywire, m, 3 ans, Frankel GB et Safari 

Queen ARG, 518/1

Follow You, h, 5 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 531/2, 586/1

Force Tranquille, f, 5 ans, Anodin (IRE) 

et Sleeping Storm IRE, 609/1

*Fosforita IRE, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Infinity One SPA, 567

Frany Rosay, f, 4 ans, Garswood GB et 

Fondest GB, 535/5, 644/5

Freja, f, 5 ans, Toronado (IRE) et No 

Wind No Rain (GB), 523/5

French Diva, f, 9 ans, French Fifteen et 

Phone The Diva USA, 562/2, 638/5

Friends Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 

Flash Of Dreams IRE, 528
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Frondaison, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Biche, 567/4

*Fuchsia GB, f, 7 ans, Bated Breath GB 

et Esteemable GB, 515

*Fun With Flags IRE, f, 3 ans, Zoffany 

IRE et Marie Celeste IRE, 593/1

Furi De La Houssay, f, 4 ans, Goken et 

Val Whitby, 522/2

Furioso, m, 4 ans, Captain Marvelous 

IRE et Flame Of Fame, 660/6

*Gaheris GER, m, 6 ans, Camelot GB et 

Guavia GER, 648/4

*Gaidar IRE, h, 5 ans, Churchill IRE et 

Grey Lilas IRE, 527/4

Galalithe, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Angelic News, 535/4

*Galashiels IRE, h, 5 ans, Australia GB 

et Glenmayne IRE, 514/1

Galik, h, 6 ans, Galiway (GB) et 

Revedargent, 573

Game On, h, 4 ans, Almanzor et 

Polissonne, 604

Gamestop (IRE), m, 4 ans, Lope De 

Vega IRE et Your Game, 602/5

Gaodio, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Orlaine, 566/4

Garepena De La Vic, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Asaniamix, 537/3

Garmi, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Enciphered GB, 645/1

Ge Lord, m, 3 ans, Tornibush (IRE) et 

Guyenne, 649

Gee Whizzer, f, 3 ans, Fas IRE et 

Pinaruh, 600/5

Genny Dance, f, 4 ans, Gengis et Shall 

We Dance, 535/3

Georco, m, 9 ans, George Vancouver 

USA et Acovia (GB), 586

Georges Ville, m, 3 ans, Kendargent et 

Baileys Parisienne, 640/4

Georgica, f, 4 ans, Ultra IRE et Great 

Trip USA, 617/1

Gideon Grey, h, 6 ans, Stormy River et 

Serpina IRE, 555

Gin Gembre, h, 7 ans, Dandy Man IRE et 

Repechage, 513

Giorgiana, f, 4 ans, Ardad IRE et 

Mirrorblack (IRE), 589

Glicourt, h, 10 ans, Rajsaman et Fusee 

Francaise, 588

*Glory Of Rome GB, m, 6 ans, Sixties 

Icon GB et Boleyna USA, 589

Go Go Blitz, h, 5 ans, Feuerblitz GER et 

Go Go Queen, 627

Go Johnny Go Go Go, f, 4 ans, Johnny 

Barnes IRE et Indian Miss, 607

Go Love, h, 5 ans, Goken et Love Knot 

IRE, 579

Go With The Roses, f, 3 ans, Goken et 

Charlirosa, 547/3

Goji Berry, h, 10 ans, Dunkerque et Et 

Pourtant, 531/3, 586/3

Gold And Cash, h, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Lady 

Astronomer, 555/5

Gold Des Sources, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Luxdor Du Goastion, 

638

Gold O’Boy, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 

Goldy Honor, 596

Gold Palace, h, 7 ans, Palace Episode 

USA et Genereuse Gold, 626/3

Gold Player, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Qatar Hope (GB), 580/7

*Golden Beach GB, h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Mirror Lake GB, 608/4

Golden Globe, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Katelyns Kiss USA, 585

*Golden Pharaoh IRE, m, 3 ans, 

Footstepsinthesand GB et Golden 

Easter USA, 512, 640/5

Golden Rock, m, 3 ans, Stormy River et 

Sweet Fortune, 591/4

Golden Trip, f, 4 ans, Outstrip GB et 

Golden Filly, 623

Goldensim, m, 4 ans, Dabirsim et 

Golden Bottle USA, 606/4

Good Des Landes, f, 6 ans, On Est Bien 

(IRE) et Patiently Waiting, 540

Good Question, h, 9 ans, Manduro GER 

et Question Of Time, 532

Good Victory, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 

et Victory Parade, 635

Good’Id, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 

Fearside SPA, 635

*Goodeveningmrbond IRE, h, 3 ans, 

Acclamation GB et Amaira IRE, 

596/4

Goodnight Baby, f, 5 ans, Shamalgan et 

Gloomy Sunday, 630

*Gorbi GER, h, 4 ans, Ito GER et Giocita 

GER, 559

Got Beach, f, 3 ans, Ribchester IRE et 

Got Wind (GB), 521

Got Frost, h, 6 ans, Olympic Glory IRE 

et Miranda Frost, 531

Grand Angel, f, 3 ans, Harry Angel IRE 

et Lucky Look, 576

Grand City (IRE), m, 3 ans, Ardad IRE et 

Fridoline, 512/5

Grand Whisper, f, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Red Whisper, 521/5

Grand Yaka, h, 7 ans, Dabirsim et Cat 

Nova, 627

Gray D’Albion, m, 4 ans, Shalaa IRE et 

Parma, 607

Great Art, m, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Sherhina Art, 579

Great Chief, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Chieftess IRE, 522

Great Promise, m, 4 ans, Wootton 

Bassett GB et Vitizza, 565

Great Tonio, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Starmaria, 540

Green Spirit, h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Green Speed, 511/4

Grey D’Ars, h, 8 ans, Rajsaman et 

Prisenflag, 553

Grey Tornado, m, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Veldargent, 601/5

*Gryphon IRE, m, 6 ans, Vadamos et 

Guiletta IRE, 514/4

Guadalest, f, 5 ans, Zelzal et Glicine 

GER, 540, 638/4

*Gualda IRE, f, 3 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Glittering Star, 571/1

Guiness Star, m, 4 ans, Guignol GER et 

Karistar IRE, 599/5

Haaricia, f, 4 ans, Seabhac USA et Star 

Washwasha (IRE), 607

*Hackle Setter USA, h, 8 ans, Noble 

Mission GB et Zaharias USA, 554

Hadewin, h, 7 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Maybe IRE, 555/3

Hadleigh, h, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Kirklandi TUR, 524/3

Hadya, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Hesione (IRE), 525/1

Halandjila, f, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Halana, 634/3

Half Half, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Mezzo Mezzo, 595/4

Hamilton, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Salamanque, 525

Happy Chrisnat, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Impedimanta (IRE), 530/4, 

626/2

Happy Hunter, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Tequila Heat IRE, 515

Harmony Grey, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Sotise IRE, 593

Harrison Point, h, 7 ans, Speightstown 

USA et Summer Surprice, 581

Hartwood Man, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Sargasses, 580/2

Haussez, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Hello Fuji GB, 550/3

Haute Gamme, m, 3 ans, Elvstroem 

AUS et Sunday Rose (GB), 645/3

*Havana Ball GB, f, 3 ans, Havana Grey 

GB et Enchanted Linda GB, 605/3

Haya Of Star, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Haya Of Fortune, 541/3, 658/1

Hearen, f, 3 ans, Ectot (GB) et Hazely 

GB, 528

Heart Shining, h, 5 ans, Morandi et 

Candy Heart, 609

Her Christopher, h, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Helvete, 642

Hermano, m, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Star Val, 659/2

Heroine Smart, f, 7 ans, Elusive City 

USA et Algrey Saintmartin, 641/5

Hey Charlie, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Holdinghands, 549

Hidden Stars, f, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Hideaway Girl GB, 537

High Way, f, 3 ans, Manduro GER et 

Heights Of Glory, 534/5

Highland Archer, h, 4 ans, Recoletos et 

Bretoncelles FR, 543/1

Hikari Pompadour, h, 5 ans, Jeu St Eloi 

et Hestampe Japonaise, 628

*His Pride GB, h, 6 ans, The Last Lion 

IRE et Anadolu IRE, 513

Hiver Lover (GB), h, 4 ans, Al Wukair 

IRE et Snowy Amour IRE, 535

Hm Loujayne, m, 4 ans, Jaafer Asf GB et 

Shadenn, 569

Hollyhock, h, 5 ans, Attendu et 

Makisarde, 580

Hollywood Africans, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Garden City, 

590

Homme De Valeur, m, 3 ans, City Light 

et Sans Retenue, 547/4

Hopefully, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Hopa Hopa, 567

Hot In Front, m, 3 ans, Tornibush (IRE) 

et Hot Money, 649/2

Hot Summer, h, 8 ans, Sommerabend 

GB et American Nizzy, 581

Hur Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Elywave, 630/5

Hurranella, f, 3 ans, Manduro GER et 

Hurramy, 643

Hurricane Light, h, 9 ans, Orpen USA et 

City Of Light GB, 531/4

*Hutton IRE, m, 4 ans, Australia GB et 

So Long Marianne IRE, 510

Hy Dream, f, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Pride Of Princess (GB), 588/1

Hygrove Bec, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Hygrove Welshlady IRE, 515

Hypnotized, f, 5 ans, Dream Ahead USA 

et Agent Mimi, 646/3

I Have The Touch, f, 3 ans, Reliable 

Man (GB) et Waltz Key, 551/3

I Love Jo, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 641

I’M Gold Man, h, 6 ans, Rajsaman et 

Electra Gold, 537/4

Iceman To Win, h, 6 ans, Spider Flight 

et Vercaline, 619/1

Ichan De Bozouls, m, 6 ans, Mahabb 

UAE et Jidwicha De Bozouls, 650

Iconic Stars, m, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Zylpha (IRE), 541/5

Idaho James, m, 6 ans, Hunter’S Light 

IRE et Bold Classic USA, 652

*Idamante IRE, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Near Big GER, 624/5

*Identified GB, h, 6 ans, Showcasing 

GB et Corazon Canarias FR, 517

Idole Mome, f, 6 ans, Balko et Sale 

Doun, 641/4

*Ifach IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE et Law 

Of The Range GB, 514/2

Il Ritorno, m, 4 ans, Territories IRE et 

Miss Eva (GB), 588

Ilatraya, f, 4 ans, Guignol GER et Indyca 

GER, 579

Ildouce Flechois, h, 6 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Smadouce, 531/5

Illois (IRE), h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 

Ilioushka (IRE), 608

Illustre Bere, h, 6 ans, Style Vendome 

et Niska USA, 540/1

Imagine Chop, h, 4 ans, Captain Chop 

et Sublimossi, 635

In Paradise, f, 6 ans, Mastercraftsman 

IRE et Pure Paradise GER, 580/4

Inattendu, h, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Suama, 579/5

Inca Man, h, 7 ans, Rajsaman et Aztec 

Queen GB, 621/2

Indian Alliance, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Pondichery, 558

*Indian Falcon GB, h, 4 ans, Mayson 

GB et Indian Lass IRE, 579

Indian Song, f, 7 ans, Sageburg (IRE) et 

Iquest, 550

Indian Sunset, f, 5 ans, Areion GER et 

Indian Breeze GER, 622/3

Indian Valley, f, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Broken Promise, 536/2

*Insignia Of Rank IRE, h, 9 ans, 

Epaulette AUS et Let Me Shine USA, 

530/3, 626/1

Instantanement, f, 3 ans, Ultra IRE et 

Instant USA, 556/3
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Intemporelle, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Big Words (GER), 623

Internaute (IRE), m, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Solemia (IRE), 529/2

*Interstella GER, f, 6 ans, Nutan IRE et 

Invisible Flash GB, 609

*Inviolable Spirit IRE, h, 9 ans, 

Zebedee GB et Mediska GB, 513/5

*Iridia GER, f, 3 ans, Cracksman GB et 

Isella IRE, 592

Irinka, f, 3 ans, Territories IRE et 

Priceless Baby (IRE), 645/5

Irlandia, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et Eire 

GB, 587/1

Irtych, h, 3 ans, Fas IRE et Gazelle, 

658/4

Is Sur Tille, h, 12 ans, Archange D’Or 

(IRE) et Sable Island, 636/2

Isis D’Inor, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Kheopps, 659/5

Isiwood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 541

Iskara, f, 6 ans, No Risk At All et 

Canasta Royale, 619/3

Isla Del Sol (GB), f, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Rosey De Megeve (GB), 525/3

It’S All A Dream, h, 8 ans, Elusive City 

USA et Kataragama GB, 523

Itaewon, m, 4 ans, Taareef USA et Rien 

Que Pour Toi, 660

Ithaque, f, 5 ans, Oasis Dream GB et 

Eyeful (GB), 533

*Itsy Bitsy IRE, f, 3 ans, Belardo IRE et 

Bikini Babe IRE, 593/5

Ivanivka, f, 3 ans, Fas IRE et No Run No 

Pay (IRE), 567

Iwantobreak Free, h, 4 ans, Nicaron 

GER et Tianshan City (GB), 639/3

J’Acclame, f, 5 ans, Zelzal et Acclamee, 

517

J’Arrive D’Arthel, h, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Covergirl D’Arthel, 619/2

Jaafar, m, 5 ans, Nathaniel IRE et 

Badee Ah, 510/4, 582/1

Jacobin, h, 5 ans, Magneticjim (IRE) et 

Boheme, 628/2

Jador D’Ex, f, 5 ans, Spanish Moon USA 

et Vanille D’Ex, 628

Jafar D’Escar, h, 5 ans, Tidjali D’Or et 

Vitamine D’Escar, 634/4

Jagda, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Jona, 555

Jaguare Precieuse, f, 5 ans, Sri Putra 

GB et Baraka Precieuse, 532

Jahiro, h, 5 ans, It’S Gino GER et Ca 

Ira, 548

Jakarta Trois, f, 5 ans, Frisson Du Pecos 

et Tavirca Trois, 634/1

Jalila Moriviere, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Princess Moriviere, 641/1

Jalnar, f, 3 ans, Frankel GB et Jaljalah 

FR, 528/2

*Jaouhar Grine MOR, m, 4 ans, Af 

Albahar UAE et Extra Class, 650

Jarite Fleury, f, 5 ans, Naaqoos (GB) et 

Anomane, 623/5

Jasmin Dore, h, 6 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Sweet Alabama, 

652/2

Jasmine La Noverie, f, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 628

*Jasperoid GB, m, 5 ans, Galileo IRE et 

Illuminate IRE, 566

Jazzman Fleury, h, 5 ans, Naaqoos (GB) 

et Malasania, 625

Jean Jack D’Ayza, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Ayla D’Ayza, 634

Jectot, h, 5 ans, Ectot (GB) et Al 

Silmiyah, 537

Jedi De Touchete, h, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Adjie, 628

Jersey D’Airy, h, 5 ans, Rob Roy USA et 

Norsa D’Airy, 629

Jeu De Jambes, h, 5 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 629/2

Jewel De Cerisy, h, 8 ans, Planteur 

(IRE) et Polyquest IRE, 631/3

Jiepies Melody, f, 4 ans, Polarix (GB) et 

Cat Melody, 604

Jifi De Moutiers, f, 5 ans, Spider Flight 

et Coppena, 548

Jiji My Love, f, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Madly In Love, 576

*Jilbaab GB, h, 8 ans, Havana Gold IRE 

et Sand Dancer IRE, 513

Joburg Pontadour, f, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Perle De Mestre, 

634/2

Joe Du Seuil, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Deesse Du Seuil, 629/1

Joe L’Audace, h, 5 ans, Voiladenuo et 

L’Audacieuse, 628/4

Jojo Junior, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 

et Fly Tartare, 651/2

Joker Du Lys, h, 5 ans, Nicaron GER et 

Verone Du Lys, 628

Jolek Lises, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 

et Vega Esqua, 562/5

Joli Coup, h, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Heritage Island IRE, 597/7

Jolie Girl Iii, f, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Chica De Paban, 616/2

Jonh For Always, h, 7 ans, Kheleyf USA 

et Flower GB, 608

Jordan Baker, h, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kanel, 531

Joueuse De Blues, f, 5 ans, Birchwood 

IRE et Sugarlegs IRE, 514

Joyce Galeste, f, 5 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Piquetera 

(GB), 522

Joyeuse Sage, f, 5 ans, Morandi et La 

Joyeuse Sage, 522

Joyeux De Tendron, h, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Natika De Tendron, 629

Joyeux Malpic, h, 7 ans, Sidestep AUS 

et Joyce GER, 581

Joyful Voice, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Nadessa GB, 629/3

Jubile, h, 5 ans, Recorder GB et Red 

Vixen IRE, 597

Julia Di Bavella, f, 5 ans, Fairplay Du 

Pecos et Cigale De Lagarde, 616/1

Jump Des Mottes, h, 5 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 628

Junko (GB), h, 5 ans, Intello (GER) et 

Lady Zuzu USA, 598/2

Jupiter Des Rocs, h, 3 ans, Galikeo (GB) 

et Pasba USA, 637/5

Jussie Du Quartier, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Unefleurduquartier, 628

Jussifer, h, 7 ans, Siyouni et Sona GB, 

608

Just In Time Game, m, 5 ans, Sidestep 

AUS et Alasai USA, 517/4, 660/4

Juste Laboueyrie, h, 5 ans, Frisson Du 

Pecos et Oasis Du Galopin, 634

Kadiyac, f, 4 ans, Kodiac GB et Lana 

Girl USA, 607/2

Kadoue Conti, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Camelia Conti, 548/1

Kadover, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Gyntka, 541

Kaena Des Anses, f, 4 ans, Al 

Mouwaffak et Roqaya De Carrere, 

569

*Kakarotto GB, h, 5 ans, Ivawood IRE et 

Mastoora IRE, 589

Kalaos (IRE), h, 6 ans, Helmet AUS et 

Pale Pearl (IRE), 557/1

Kaldance Lagrange, f, 4 ans, It’S Gino 

GER et Ocara D’Airy, 629/4

Kaleobayane, f, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Bamiyane, 

538/3

Kaleocreek, m, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Bamiyane, 526/3

Kali Jem, f, 3 ans, American Devil et 

Beauty Jem, 643

Kalitee, f, 4 ans, Manatee GB et Calune, 

628/5

Kaly De La Brunie, f, 4 ans, Carghese 

Des Landes et Music De La Brunie, 

634

Kalypso Du Chesnay, h, 4 ans, Conillon 

GER et Diva Folle, 548/5

Kanifushi (GB), h, 5 ans, Elvstroem 

AUS et Tejaara USA, 587

Kantor Du Seuil, h, 4 ans, Doha Dream 

et Etoile Du Seuil, 563/3

Kap Raise, f, 4 ans, Kap Rock et Raise, 

628

Kapani, h, 6 ans, Soldier Hollow GB et 

Oceanie, 532

Kaptain Nordik, h, 7 ans, Sri Putra GB 

et Ka Nordik, 539

Kapy, h, 4 ans, Beaumec De Houelle et 

Ave Kalvie, 628

Kar Vert, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Blanche Verte, 590

Karacene, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Unicene, 563/5

Karaibe Banbou, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Coska Banbou, 563

Karakia Du Prelat, m, 4 ans, Madjani et 

Petitelaika, 569

Karakorum, h, 7 ans, Elvstroem AUS et 

Mes Bleus Yeux, 597/1

Karibbean Dream, h, 8 ans, Pyrus USA 

et Wykiki SPA, 608/2

Karim Des Pictons, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et Brisup Des Pictons, 639

Karla Viva, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Thet Viva, 563/2

Karnac, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Chantepie, 563/1

Karry Bradshaw, f, 8 ans, Gemix et 

Ideal Step, 553/3

Karynia, f, 11 ans, Footstepsinthesand 

GB et Keisha, 586

Kasako, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Landalouse, 629

Kaspia Trip, f, 3 ans, City Light et 

Honeymoon Trip, 570

*Katalina SPA, f, 4 ans, Lightning Moon 

IRE et Izzy Too GB, 636/3

Kate Daddy, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Bien Nommee, 538

Kate To Win, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Sissie Star, 628/1

Kauto Saint Royal, h, 5 ans, Castle Du 

Berlais et Kauto Karolyna, 641

Kavala De Bozouls, f, 4 ans, Af Al Buraq 

UAE et Udoka De Bozouls, 569

Kawthar, f, 6 ans, Majd Al Arab GB et 

Vivamaria, 650

Kedurev, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 

Miss Eva (GB), 556/2

Keen Approach, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Keen Glance IRE, 593/3

Kel Beau Mec, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Olmantina, 548/3

Kelly D’Olva, f, 4 ans, Manduro GER et 

Odile, 629

Kendaya, f, 5 ans, Kendargent et 

Croisilles, 579

Kenor, h, 6 ans, Goken et Oranor, 627/2

Kenstill, h, 3 ans, Kendargent et Van 

Catskill (IRE), 529/4

Khan, h, 5 ans, Sea The Moon GER et 

Sweet Enough GER, 589

Khansa, f, 4 ans, Zanzibari USA et Kayl, 

549/4

*Khanweiler IRE, h, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Miss Dutee GB, 583/3

Khezia De Berce, f, 4 ans, Morpheus GB 

et Brume De Berce, 548

Kiaro, m, 3 ans, Guignol GER et New 

York GER, 591/1

Kick Boxing, m, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Dulce De Leche, 631

Kid Of Storm, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Venus De La Thinte, 628/3

Kief Du Nord, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et El Tistair Wells, 629/5

Kiff Des Blaises, h, 4 ans, Vif Monsieur 

GER et Marie Des Enceints, 629

Kilfrush Memories, h, 8 ans, 

Shakespearean IRE et Elusive Lily 

(GB), 647/1

Kim De Gaudel, f, 4 ans, Diamond 

Green et Bonita Chica, 644/2

Kim Karala, f, 4 ans, My Risk et Sikkim, 

544

Kimina, f, 6 ans, Goken et 

Transcendante, 533

Kind Of Star, h, 3 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Nobina (GER), 568/3

King Hartwood, h, 8 ans, Motivator GB 

et Sargasses, 660/5

King Motif, h, 6 ans, Motivator GB et 

Queen Bubble (IRE), 562

*King Of Bavaria IRE, h, 5 ans, No Nay 

Never USA et Enharmonic USA, 

602/3

King Robbe, h, 7 ans, Zanzibari USA et 

Hatikva (GB), 589

King Trezy, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Belle De Trezy, 642/3

King’S Lady, f, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Aspolina (IRE), 537

*Kingori USA, h, 5 ans, Animal 

Kingdom USA et Hawana USA, 557
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Kingpark, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 564/1

Kingsclub, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Kamellata, 570/3

Kingsfold, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Exit To Derawlin IRE, 579

Kiouma De Bozouls, f, 4 ans, No Risk Al 

Maury et Jidwicha De Bozouls, 650

Kiria De Faust, f, 4 ans, Af Albahar UAE 

et Chakira D’Etiolles, 569/4

Kiss Love, f, 3 ans, Kendargent et Ice 

Love, 547/5

Kiss Me Du Bourg, f, 4 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Moon Express, 539

Kiss Queen, f, 5 ans, Dabirsim et 

Kissable Girl GER, 553

Kiss Well De Cotte, f, 4 ans, Willywell 

et A Cote De Cotte, 548/2

*Kito GER, m, 3 ans, Zazou GER et 

Kazzira GER, 558/4

Kitten’S Paw (IRE), f, 4 ans, 

Mukhadram GB et So Much Joy USA, 

606

Klassic Precieux, h, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Tornade Precieuse, 

530/1

Kleora (GB), f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Kleo GR, 624/2

Klothilde Du Livet, f, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Nonsense, 537/1

Koa, h, 3 ans, City Light et Clairetheway 

NZ, 656

Kobi Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 564/2

Kobra Pepper, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Inaugurate GB, 646

Kocktail Diane, f, 4 ans, Indian Daffodil 

(IRE) et Vodka Du Montceau, 628

Kora Nordik, f, 4 ans, Sri Putra GB et Ka 

Nordik, 564

Korem, h, 5 ans, Koropick IRE et 

Resaca GER, 531, 588

Kosette, f, 4 ans, Nidor et Satirique, 

628

Kotgar (IRE), h, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Kotama, 568/4

Koudusort, m, 4 ans, Gentlewave (IRE) 

et Rhea Silva, 563

Koura De Thaix, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Rubilite, 537/2

Krakato, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Djerba, 563

Krystal Baie, h, 4 ans, Tiger Groom GB 

et Patagonie, 563/4

Kuba De Vere, m, 4 ans, Dormane et 

Fleurie Al Maury, 569

Kup Davis, f, 4 ans, Masterstroke USA 

et Duchesse O’Malley, 524

L’Altore, h, 11 ans, Secret Singer et 

Isula Idea, 618/2

L’Eau Feerique, f, 4 ans, Al Mamun 

Monlau et L’Eau Enchantee, 569

L’Effrontee D’Emra, f, 3 ans, Kandidate 

GB et Fawayla D’Emra, 637/4

L’Ibaneta, h, 4 ans, Almanzor et La 

Medicis, 559/3

L’Ienissei, h, 6 ans, Dariyan et Devaki 

GER, 520/5

L’Indomptable, f, 9 ans, Rajsaman et 

Kitty D’Argos, 625/2

La Belle Poete, f, 3 ans, City Light et On 

High GB, 651/1

La Celestiale, f, 3 ans, Intello (GER) et 

La Hernanda (IRE), 592

La Doloise, f, 3 ans, Earnshaw USA et 

Sirene Doloise, 643/5

La Douce, f, 3 ans, Cokoriko et Detente, 

560/4

La Fibre, h, 10 ans, Whipper USA et Eva 

Kant GB, 635/3

La Gracieuse, f, 3 ans, Doha Dream et 

Laureen, 615/2

*La Loire GER, f, 5 ans, Guiliani IRE et 

La Facella GER, 622

La Mandala, f, 3 ans, City Light et 

Galanaa (IRE), 592/1

La Marazuela, f, 4 ans, Recoletos et 

Touching The Sky (IRE), 565/5

La Palombiere, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Larredya, 544, 644

La Pelemoise, f, 5 ans, Magneticjim 

(IRE) et Meshadora Pelem, 579/3

La Rochette, f, 3 ans, Tornibush (IRE) 

et Byburg, 600/2

La Ruiza, f, 4 ans, Carghese Des Landes 

et L’Encaste, 634

La Templiere, f, 6 ans, French Fifteen 

et Astrale Ci, 532/5

La Tour Du Bois, f, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et La Tour Rouge GB, 620

La Wood, f, 8 ans, Anodin (IRE) et 

Helen Fourment GB, 597

La Yomoguiness (IRE), f, 6 ans, 

Fascinating Rock IRE et Miss 

Avonbridge IRE, 597

Ladie Salsa, f, 9 ans, Kingsalsa USA et 

First Empress, 554/3

Ladies Law, f, 4 ans, Lawman et Avenue 

Victoria, 652

Lady Ace, f, 4 ans, Seabhac USA et 

Lady Ascot IRE, 578

Lady Ariella, f, 5 ans, Ruler Of The 

World IRE et Sea The Future IRE, 540

Lady Chapel, f, 5 ans, Zarak et Last 

Song GB, 533/4

Lady Goldwhip, f, 4 ans, Whipper USA 

et La Dame, 516

Lady Of Nabeul, f, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Elea GER, 620/3

Ladybug (IRE), f, 7 ans, Olympic Glory 

IRE et Hot Fudge SWE, 554

Ladyshow, f, 3 ans, Recorder GB et 

Femme De Venise, 620/5

Lagerlof, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Goosebump, 560/3

Lagoa Santa, f, 5 ans, Toronado (IRE) 

et Kipanga, 543/5

Laguna Beach (GER), f, 4 ans, Zarak et 

La Sabara GB, 527

Lamajestik, f, 3 ans, Guignol GER et 

Grey Magic Night, 620

Lamalink, f, 7 ans, Rail Link GB et 

Khaylama IRE, 631

Las Mellizas, f, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Firenza Bella, 560/5

Lascaux Du Ninian, m, 4 ans, Le 

Houssais et Conference, 544

Last Stand, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Flanders Colors USA, 642/4

Laura Trezy, f, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Chantilly Creme USA, 579/4

Lavirca Dodville, f, 5 ans, Reliable Man 

(GB) et Wunschkonzert IRE, 539

Lay Lady Lay, f, 4 ans, Attendu et Pink 

Shuttle, 646

Laye Chope, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Lady Jak, 567

Le Bel Ogio, h, 5 ans, El Fangio et 

Ninetta, 634

Le Bolero, h, 7 ans, Elusive City USA et 

Mojo Moon IRE, 540/2

Le Bugiste, h, 4 ans, American Devil et 

La Buisse, 527/5

Le Cadeau (GB), m, 5 ans, Dabirsim et 

Lady Frances GB, 602/4

Le Chat Botte, h, 6 ans, Mayson GB et 

Courchevel IRE, 588

Le Freinay (IRE), m, 4 ans, Harry Angel 

IRE et Tara’S Force IRE, 573

Le Frimeur, m, 3 ans, Olzarte De 

Collongues et Free Teuz, 632/2

Le Magnifico, h, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et Utz, 560/1

Le Nomade (IRE), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Zeva GB, 

573/1

Le Queen, h, 5 ans, Territories IRE et 

Just Married IRE, 553

Le Ravi, m, 3 ans, Olympic Glory IRE et 

Joiedargent, 655/3

Le Rockeur (GB), m, 4 ans, Siyouni et 

Night Music GER, 604/1

Le Sceaux De Mix, h, 4 ans, Gemix et 

Elfy James, 639

Leander, h, 5 ans, Wings Of Eagles et 

I’M Right USA, 530/5

Leandra, f, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Leukothea GB, 657/5

Leon Da Clodia, m, 3 ans, Bombolino 

ITY et Approse IRE, 633/4

Lepard, m, 5 ans, Sommerabend GB et 

La Fortunela, 533/2

Lepsa, f, 3 ans, Wootton Bassett GB et 

Waikika, 571/5

Lery, f, 4 ans, Pedro The Great USA et 

Loin Devant (GB), 624

Les Aldudes, f, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Balle Blanche, 609

Les Embruns, h, 4 ans, Attendu et 

Clarapsis, 524

Les Trois Vallees, h, 4 ans, Birchwood 

IRE et Courchevel IRE, 588

Lev (GB), m, 5 ans, Lope De Vega IRE et 

Sotka GB, 573/5

*Lex Luthor IRE, h, 7 ans, Lethal Force 

IRE et Pointed Arch IRE, 630/3

Lexington Force, h, 7 ans, Dabirsim et 

Fox Force Five (IRE), 636

Lexovienne, f, 3 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Place Des 

Ternes, 577/2

Liberte, f, 3 ans, Too Darn Hot GB et 

Lida IRE, 534/2

Lidisbarn, h, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Griselidis, 511

Lie High, m, 10 ans, Rip Van Winkle IRE 

et Sandy Light (IRE), 511, 627

*Light Wakeup GB, h, 6 ans, Twilight 

Son GB et Wakeup Little Suzy IRE, 

653

Lights Come On, f, 7 ans, Hunter’S 

Light IRE et Libbard GB, 597/4

Liking, h, 3 ans, City Light et Benzolina 

(IRE), 656/2

Lilith, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Lumiere Rose GB, 656/5

Lilou Chope, f, 5 ans, Captain Chop et 

Lorea Chope, 608

Lily Moriviere, f, 3 ans, Literato et 

Kimfa, 637

Lily Ofthe Kingdon, f, 3 ans, Robin Of 

Navan et Fumata Bianca IRE, 545/2

Linaria, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Dazara, 558/5

Linfasommer, f, 4 ans, Sommerabend 

GB et Linfa Bowl, 606

Linterprete, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Mapreference Amoi, 624

Little Bell Zanzi, h, 5 ans, Zanzibari USA 

et Phe Clochette, 536/3

Livadi, h, 3 ans, Voiladenuo et 

Chrysiland, 560/2

Lixi, f, 4 ans, Almanzor et Ludiana, 

583/1

*Local Whisky IRE, m, 8 ans, Harbour 

Watch IRE et Fanzine GB, 510

Loki, h, 4 ans, Goken et Halong Bay, 

536/1

Loki De La Brunie, h, 3 ans, Gemix et 

Altica De La Brunie, 633

Lola De La Cere, f, 3 ans, Paban De 

France et Fiver Filly, 633

London Way, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Motiva, 533

Long Ke Wan, f, 4 ans, Born To Sea IRE 

et Lady Jak, 538/4

Look Coco, h, 6 ans, Rajsaman et 

Queen Winner, 626

*Lopas IRE, h, 7 ans, Harbour Watch 

IRE et Lucina GB, 625

Lopportuniste, h, 3 ans, Team Flight et 

Safina Blue, 649

Lor Lagoon, m, 3 ans, Kool Kompany 

IRE et Haruka (GB), 572/1

Lord Monchablon (GB), h, 6 ans, Dutch 

Art GB et Develyn GB, 515/5

Lord Post Office, m, 5 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Post Office, 544

Lorne (GB), f, 5 ans, Dariyan et Height 

Of Summer IRE, 510/5

Lost In Music, h, 3 ans, Churchill IRE et 

Midnight Music IRE, 645

Lou Donjuan, h, 3 ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Norwegian 

Duchess, 568

Lou Man, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 

Betty Lou GER, 590

Louis D’Alice, m, 3 ans, Marmelo (GB) 

et Isopyre, 568/5

Louis Ski, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Snow Spirit (GB), 636/4

Louve Dream (IRE), h, 8 ans, Oasis 

Dream GB et Louve Nationale (IRE), 

660

Love Affair, f, 6 ans, Lucayan et Star 

Seed, 581/5

Love The Stars, f, 5 ans, Storm The 

Stars USA et Volley Ball, 644

Lovecayan, f, 3 ans, Shalaa IRE et Love 

Money, 561/5

Loveforce, f, 3 ans, Land Force IRE et 

Love Story Me GB, 656/3
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Lovely Dolly, f, 7 ans, Toronado (IRE) et 

Love Liu, 554

Loyal Prince, m, 3 ans, Palace Prince 

GER et Bering Empress (IRE), 585/4

Luc Sur Mer, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 

Lidana IRE, 657/4

Lucky Bere, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Niska USA, 658

Lucky Charm, f, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Salamanque, 567

*Luigi Antinori GB, h, 4 ans, Sir Percy 

GB et Karadeniza IRE, 562/3, 638/1

Luna Rock, f, 3 ans, U S Navy Flag USA 

et Kazeema, 567/3

Lunaticos, h, 6 ans, Motivator GB et 

Lupe Sino GB, 539/3

Lupin Da Clodia, m, 3 ans, Bombolino 

ITY et Stright Way ITY, 633/2

Luwsail, m, 4 ans, Al Mourtajez et Al 

Dowha, 569/1

Luxu, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Cocolux, 635

Lybovka, f, 3 ans, Kendargent et 

Lunashkaya (GB), 592

Ma Mome, f, 3 ans, Seahenge USA et 

Simone Angel, 651/3

Maavah, f, 7 ans, Sidestep AUS et 

Tejahaa, 515

Maazin, m, 4 ans, Thakif et Anmaar, 

569

Madame George, f, 4 ans, Paban De 

France et Madame Edouard, 616/3

Maddox, h, 4 ans, Zelzal et Nantes GER, 

588/5

Madgic’M, f, 3 ans, Magician IRE et 

Maola, 637/1

Maestro Chop, h, 7 ans, Kheleyf USA et 

Miss Fantastica, 530

Magic Dya, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Private Success, 658

Magic Perseverance, f, 3 ans, Zelzal et 

Such A Memory, 600/1

Magic Sword, h, 6 ans, Goken et 

Makisarde, 515

*Magnetique IRE, h, 9 ans, 

Leroidesanimaux BRZ et Magique 

IRE, 587

Maimouna, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et First Drive GB, 622/5

Maitre De Danse, h, 4 ans, Sea The 

Stars IRE et Alpine Snow IRE, 549/5

Major Oak, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Agua De Mar, 517

Makeno, h, 7 ans, Kendargent et 

Marelle GER, 621

Makilroy, m, 5 ans, Attendu et La 

Boheme, 579

*Malka IRE, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Carisolo GB, 566/3

Malya, f, 3 ans, Seabhac USA et Quanti, 

620/4

Mana Sis (GB), f, 4 ans, Motivator GB et 

Sand Glory, 635

Mandarb, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Sans Peur, 642/1

Mandleft, f, 7 ans, Manduro GER et 

Midleft, 586/5

Mandres (IRE), f, 4 ans, Le Havre (IRE) 

et Mixed Intention IRE, 536/4

Mandstep, f, 4 ans, 

Footstepsinthesand GB et 

Mandhata, 516

Mangaken, m, 3 ans, Goken et 

Mangaia, 651/5

Manly, h, 3 ans, Morandi et Tianshan 

City (GB), 568

Manne, f, 7 ans, Rio De La Plata USA et 

Morning Glory GER, 520

Manoir, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Maundays Bay IRE, 596

Mantahare, f, 4 ans, Af Albahar UAE et 

Mantalo, 569/3

Mara Wood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Mansoura IRE, 546/5

Maranado, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Maracena, 647

Marc De Poire, h, 5 ans, American Devil 

et C’Est Trop Injuste, 548

Marcan, h, 7 ans, Canford Cliffs IRE et 

Blue Sail USA, 557

Marguit, f, 8 ans, Alexandros GB et 

Morning Glory GER, 562

Marguns, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 

Masako IRE, 553

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 4 ans, 

Muhaarar GB et Danega GB, 595/1

Marie D’Argonne, f, 7 ans, Pomellato 

GER et South Bay GER, 631/5

Mariteva, f, 3 ans, Remus De La Tour et 

Sagar Flag IRE, 643

Marius Chop, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Lorea Chope, 649

Markswoman, f, 4 ans, Recoletos et 

Marola, 517

Marlowe, h, 4 ans, Al Wukair IRE et Sky 

High Flyer GB, 604/5

Maroon Six, m, 5 ans, Johnny Barnes 

IRE et Aussie Style, 653/4

Marshall Lessing, h, 11 ans, Doctor 

Dino et Lady Morgane (IRE), 540/3

Marvanco, h, 5 ans, George Vancouver 

USA et Marcela Howard IRE, 609/2

Marvelous Caprice, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Sage Caprice, 652

Mary Gold, f, 3 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Revedargent, 526/1

Mastars, h, 5 ans, Storm The Stars USA 

et Marietherese (IRE), 621/4

May It Be (IRE), f, 3 ans, Waldgeist GB 

et Pearl Of Freedom GB, 643/1

Mayhaab, m, 4 ans, Mahabb UAE et 

Manella GB, 650

Mazourka, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 

et Turtle Inn, 641

*Mctenett IRE, m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Carpe 

Diem Lady IRE, 605

Measter Owen, h, 3 ans, Mr. Owen USA 

et Maralinka, 558

*Media Storm GB, m, 7 ans, Night Of 

Thunder IRE et Raskutani GB, 599/3

Medina Gold, f, 4 ans, Seahenge USA et 

Eva Kant GB, 522

*Megarry IRE, m, 3 ans, Inns Of Court 

IRE et Highest Praise GB, 605

Mehanydream, h, 7 ans, Silver Frost 

(IRE) et Mehany, 630/1

Mehlango, m, 3 ans, Goken et 

Mehitabel, 596/3

Meisho Velite, f, 3 ans, Intello (GER) et 

Sandy’S Charm, 596

Melbora, f, 4 ans, Martinborough JPN 

et Melodora, 525

Memphis Tennessee, m, 3 ans, Shalaa 

IRE et Steel Woman (IRE), 603/5

Mercurissime, h, 4 ans, Birchwood IRE 

et Afya (GB), 606

Mercurius, h, 3 ans, Postponed IRE et 

Matauri Jewel (IRE), 568

Mexican Dream, f, 6 ans, Planteur 

(IRE) et Sassicaia GER, 565

Mgheera (GB), f, 4 ans, Zoustar AUS et 

Blue Aegean GB, 602

Mi C’Infilo, h, 6 ans, French Fifteen et 

Melivea, 597/5

Mia Man, m, 3 ans, Almanzor et Cool 

Esprit IRE, 529

Michelangelo, m, 4 ans, Dabirsim et 

Rumailah, 580

Michigan Fire, m, 3 ans, Camacho GB 

et Michigan Blue IRE, 605

Micoleo, h, 5 ans, Shalaa IRE et Cherie 

Good IRE, 515/2

*Midsummer Dance USA, f, 4 ans, 

Mendelssohn USA et Dance With 

Another IRE, 659

Miguelito, h, 4 ans, Handassa FR et 

Endurance POR, 569

Milad, f, 4 ans, Dabirsim et Lady Of The 

Lake, 536/5

*Mill Lane GB, h, 3 ans, Expert Eye GB 

et Merry Vale GB, 575

Million Miles Away, f, 3 ans, Sea The 

Stars IRE et Channel IRE, 558/3

Milord De Barel, h, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Marquise De Barel, 

562/1

*Mindset GB, h, 4 ans, New Approach 

IRE et Tight Lines GB, 520

Miss Dabirsim, f, 3 ans, Dabirsim et 

Queen Ma (IRE), 556

*Miss Profile IRE, f, 4 ans, Exceed And 

Excel AUS et Cralegre ITY, 609

Miss White Socks, f, 4 ans, Zarak et 

Miss Lonely Heart IRE, 623/3

*Missouri GER, m, 4 ans, 

Counterattack AUS et Minoris, 514

Missriya, f, 7 ans, Rio De La Plata USA 

et L’Hommee, 540

*Mister Gan GB, m, 3 ans, Invincible 

Army IRE et Babette IRE, 575

Mister Gatz, m, 3 ans, Adlerflug GER et 

Kanel, 529/1

Mister Grenadine, h, 6 ans, Anodin 

(IRE) et Decision, 635/1

*Mitarc BEL, m, 6 ans, Arcadia’S Angle 

USA et Mamita, 627

Miwa (GB), f, 3 ans, Siyouni et Bartaba, 

654

Momo Nelson (IRE), h, 5 ans, Mount 

Nelson GB et Momo No Sekku, 553/1

*Momour USA, h, 10 ans, Mizzen Mast 

USA et Mouraniya IRE, 631/2

Mon Bel Canto, h, 6 ans, The Wow 

Signal IRE et Monatora, 566/2

Mon Flamant, h, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Neko, 594

Mon Idole, f, 3 ans, Toronado (IRE) et Al 

Egda GB, 521/3

Mon Sioux (GB), m, 4 ans, Sioux Nation 

USA et Goodnight IRE, 604/4

Mona Trezy, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Tudor Court IRE, 559/5

Monaco Rules (IRE), m, 4 ans, Ruler Of 

The World IRE et Marie De Medicis 

GB, 565/1

Monbe, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Treasure, 592/5

*Mondo Man GB, m, 3 ans, Mondialiste 

(IRE) et Moghrama IRE, 603/3

Monjaraz, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Funny Moon, 626

Montbardois, h, 5 ans, Martinborough 

JPN et Je Coiffe, 553/5

Montfiquet, h, 8 ans, Le Havre (IRE) et 

Kilava, 543

*Moon Dream IRE, h, 7 ans, Dream 

Ahead USA et Lune Rose (GB), 648

Moon Rider, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Star Rider GB, 580

Moonrise Shadow, h, 6 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 631

Moonwalk Step, h, 11 ans, Whipper 

USA et Egypt Moon (GB), 590/5

Moonwalker, m, 3 ans, Taareef USA et 

Marmelia, 577

*Morcote SWI, h, 9 ans, Blue Canari et 

Marcellina SWI, 555/4

Morhib, m, 4 ans, Toronado (IRE) et Al 

Waghaa, 525

Morning Spirit, f, 5 ans, Recorder GB et 

Morning Dust (IRE), 627

Morsan (IRE), h, 8 ans, Rajsaman et 

Racemate (GB), 590/2

Motorsport, h, 9 ans, Motivator GB et 

Monarquia (IRE), 587

Moudir, h, 8 ans, Joshua Tree IRE et 

Mayyadah (IRE), 608

Moujdab, m, 3 ans, Dabirsim et 

Moujah, 551/5

Mousson D’Evaille, h, 6 ans, Manatee 

GB et Cherry Swallow, 641

Moutarde, h, 5 ans, No Nay Never USA 

et Pagua IRE, 590/4

Mowaeva, h, 7 ans, Evasive GB et 

Mowaajaha USA, 515

Mozart Des Brieres, h, 4 ans, Guignol 

GER et Aie Aie Aie, 659/3

*Mr Coalville IRE, h, 5 ans, Cotai Glory 

GB et Worthington IRE, 555

Mr Fleurant (IRE), m, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Andalouserie, 605/4

Mr Goodnight (GB), h, 5 ans, Oasis 

Dream GB et Blow My Mind (GB), 

533

*Mr Kodiac IRE, m, 3 ans, Kodiac GB et 

Mikandy IRE, 512

Mr Moliere (GB), h, 4 ans, Kingman GB 

et Armande (IRE), 601/4

Mr Riem, h, 6 ans, Martinborough JPN 

et Makhalina IRE, 597

Mr Slicker, h, 10 ans, Exceed And Excel 

AUS et Glory Power (IRE), 581

Mrs Rhapsody, f, 4 ans, Mr. Owen USA 

et Anna Platini GB, 522

Muraad, m, 4 ans, Thakif et Gabra, 

650/2

Murciano, h, 4 ans, Kingman GB et 

Mission Impassible IRE, 544/1, 

653/5
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*Music Is Her Name IRE, f, 7 ans, Lope 

De Vega IRE et Maidin Maith IRE, 

511/3

My Bloody Rules, f, 3 ans, Zarak et 

Loyal Heroine GB, 561

Mydavi, f, 6 ans, Style Vendome et 

Madhya USA, 578

Mykiss, h, 7 ans, Makfi GB et Kissin 

Sign (GB), 510/3

Myriade, f, 4 ans, Stormy River et 

Esquinade, 524/2

*Myrka IRE, f, 6 ans, Tough As Nails IRE 

et Kai Mook GB, 557

*Mythos GER, h, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Montezuma GER, 525

Nabunga, h, 12 ans, Aussie Rules USA 

et Grantsville GER, 510

Nah’Ash Al Shahania, h, 4 ans, Af Al 

Buraq UAE et Insheragh, 650/3

*Naishan GB, h, 10 ans, Pivotal GB et 

Atlantic Destiny IRE, 582/2

Naisland Star, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Mayan Silver, 556

Nantmor, h, 4 ans, George Vancouver 

USA et Gibraltar Bay IRE, 540

Narcos, m, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Hesperian IRE, 597/6

*Nasomo IRE, m, 4 ans, Australia GB et 

Navaro Girl IRE, 514

Nasser Al Shahania, m, 4 ans, Jaafer 

Asf GB et Nacree Al Maury, 569/2

Nath Show (IRE), m, 3 ans, Nathaniel 

IRE et High Profile (GB), 642

National Service, h, 7 ans, Elusive City 

USA et Forces Sweetheart GB, 602/2

Native Pearl (GB), f, 3 ans, Siyouni et 

Needleleaf GB, 576/5

Naxos, m, 3 ans, Territories IRE et New 

Arrival, 591/3

Naxos, m, 3 ans, Battle Of Marengo IRE 

et Thera, 633/1

Nazymbek, m, 4 ans, Kingman GB et 

Nazym IRE, 624

Nekoleto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 

et Neko, 590

*Neowise USA, f, 4 ans, Recoletos et 

Ode To Psyche (IRE), 604

*Nesr Shalghoda GB, m, 5 ans, Due 

Diligence USA et Lady Macduff IRE, 

653

Neva Nevada, f, 5 ans, Cokoriko et 

Ninon De Paris, 597

Never Come Back, h, 8 ans, Manduro 

GER et Nijenrode GER, 562/4

New Town, f, 3 ans, New Bay GB et 

Beynotown (GB), 637/3

*Nice Spirit IRE, f, 3 ans, Invincible 

Spirit IRE et Hanvarana IRE, 654/1

Nights On Broadway, m, 6 ans, Night 

Of Thunder IRE et Xcape To Victory 

IRE, 565/2

Nikolaj, m, 4 ans, Zarak et Blue Note 

GER, 565/3

No Barrier (GB), h, 4 ans, Kingman GB 

et Swiss Affair GB, 544/5

No Cure No Pay (IRE), h, 4 ans, Mizzen 

Mast USA et Grey Lina USA, 604

No Limit Dream (IRE), h, 4 ans, Belardo 

IRE et High Dream Milena, 653/6

*Noble Cotai IRE, m, 3 ans, Cotai Glory 

GB et Noble Duchess, 572/5

Noir Bleu, m, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Hawwa, 574

Noirelle, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Northern Ocean, 626/5

Nolito (GB), h, 4 ans, Recoletos et 

Dubai Empress IRE, 653/7

Nordeste, m, 7 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 

573/6

Norqui Des Roses, h, 5 ans, Very Nice 

Name et Lemon River, 540

Noshowonfriday (GB), h, 4 ans, 

Showcasing GB et Girl Friday, 606

Not So Silly, h, 6 ans, Scissor Kick AUS 

et Nehalennia USA, 586

*Nour Aya IRE, f, 4 ans, Raven’S Pass 

USA et Better To Love IRE, 513, 630

Nova Scotia, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 626/4

Nuit D’Alienor, f, 7 ans, Prince 

D’Alienor IRE et Nuit Torride, 636

Numero Cinq, f, 4 ans, Cokoriko et Nest 

Love, 554

O’Ssitot (IRE), h, 4 ans, Olympic Glory 

IRE et O’Keefe, 590

O’Wood, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

High Live, 529

Oasis Bay, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Love On Top, 597

Ocean, h, 6 ans, Exosphere AUS et 

Tevara GB, 660/7

October Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 

Turtle Beach, 586

Odemar, h, 4 ans, Soldier Hollow GB et 

Orania GB, 544/3

Offranville, f, 5 ans, Brametot IRE et 

Ouezy (IRE), 552/1

On Lockdown, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Pax Mina, 647/5

On Y Croit, m, 3 ans, City Light et 

Romanne, 545/3, 640/2

Opalus Road, h, 5 ans, Goken et Hukba 

IRE, 653/3

Opiana (GB), f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Cosmique, 606

Orange Vif, h, 5 ans, Racinger et 

Orange De Juilley, 587

Orfeo, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et Best 

Intent GB, 577

*Orkan GER, m, 4 ans, Earl Of Tinsdal 

GER et Only Imagine (IRE), 559

Oxalis (IRE), h, 7 ans, Invincible Spirit 

IRE et Lady Of Shamrock USA, 566

Ozalee, f, 4 ans, Planteur (IRE) et Bon 

Presage, 549/2

Ozat, m, 3 ans, Kingman GB et Ollie 

Olga USA, 591/2

Paddy White Heart, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Sitia (IRE), 577/3

Padychel, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 

Vilna, 534

Pamela Boum, f, 3 ans, Recoletos et 

Impatiente, 600

Panik Ok, h, 6 ans, Ok Coral et Pad 

Panikat, 644

Panjaman, h, 7 ans, Lawman et Panja 

IRE, 578

Pannetone, f, 6 ans, Zanzibari USA et 

Grana GB, 578/5

Papa Au Rhum, h, 3 ans, Johnny Barnes 

IRE et Celendine GB, 649/3

Paquos, h, 10 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 638/3

*Paradisiacal GB, f, 3 ans, Siyouni et 

Fig Roll GB, 584/5

Parafection (IRE), h, 8 ans, 

Mastercraftsman IRE et Your Game, 

542

Parfaite Merill, f, 7 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Charming Eyes (IRE), 627

Pariolo, h, 3 ans, Intello (GER) et 

Pariolina, 594/5

Parisian Leah, f, 3 ans, Bated Breath 

GB et Leah Hannah, 605/5

Parrhesia, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Phenomenologie (GB), 512

*Partnun GER, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Pardels GER, 583/4

*Parva Scurra USA, f, 3 ans, Practical 

Joke USA et Early Time, 571/4

Pastel Blues, h, 4 ans, Siyouni et Ninas 

Rainbow GB, 604

*Payam GER, h, 4 ans, Isfahan GER et 

Party Queen GER, 582

*Peaceful Sea IRE, f, 4 ans, Sea The 

Moon GER et Peace Society USA, 

623/1

Peaky Blinders, h, 4 ans, Olzarte De 

Collongues et Perle De Pluie, 618

Peakyana, f, 4 ans, Sommerabend GB 

et Guyana GER, 549

Peanut Royale, f, 4 ans, Zoffany IRE et 

Compainville, 535

Pearl Harbour, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Petite Patch, 604

Pedra (IRE), f, 5 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 565

Pedrito, h, 5 ans, Pedro The Great USA 

et Sotise IRE, 653

Peggy, f, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Gherbal GB, 649/4

Penclaudjeangreen, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Greentathir, 539

Pennble, h, 11 ans, Kentucky Dynamite 

USA et Under Estimated, 540

Pennywell, f, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Cherry Swallow, 644

Perdriolle, f, 5 ans, Pedro The Great 

USA et Subprime, 520/1

Perfect Liaison (IRE), f, 5 ans, 

Vadamos et Birdcage GB, 627

*Pericala Point BEL, f, 3 ans, The 

Turning Point et Perrecalla, 656

Perli Chope, f, 3 ans, Panis USA et Perle 

De Star, 585

Perrou, h, 5 ans, Brametot IRE et Pride 

Dancer (IRE), 553

Pestacle, h, 3 ans, Rio De La Plata USA 

et Pixy Dream, 658/2

Peyrouse (GB), f, 3 ans, Almanzor et 

Paratonnerre (GB), 567

Pfouu, h, 3 ans, Seche et Starlette, 558

Philosophy, h, 9 ans, Kentucky 

Dynamite USA et Hucking Hope 

IRE, 587

Pianino, h, 4 ans, Attendu et Pianiste, 

566

Picanes, f, 3 ans, Dariyan et Infinity 

Love, 596

Piccinelli, h, 3 ans, Lethal Force IRE et 

Pensee (GB), 561/3

Picnic Royal, h, 8 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Akazie GER, 565

Pierre Le Grand (GB), h, 5 ans, Anodin 

(IRE) et Medical Kiss, 555

Pink Valentine, f, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Pink Opaque GB, 515/1

Pisorno, h, 6 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 531/1, 647/2

*Plain Beau GB, h, 9 ans, 

Thewayyouare USA et Preveza, 

622/4

Planthalya, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 

Alghalya GB, 513, 646/1

Playgirl, f, 4 ans, Fairplay Du Pecos et 

Ducky De La Bourgogne, 618/4

Pleaseman, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Please Me, 516

Plotinus, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Quezee, 644/1

Poca Gen, h, 5 ans, Gengis et Poca, 

648/5

Polly Shine, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 

Sienna May USA, 647

Pompano, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 641/2

Pontd’Yeu, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Tracy Eria, 639

Portrero, h, 4 ans, Very Nice Name et 

Gmaash GB, 587

Poulfos, h, 10 ans, Naaqoos (GB) et 

Saga Boreale USA, 542/3, 625

Pradaro, h, 9 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Vaillante (IRE), 589/2

Predetermined (IRE), h, 11 ans, Lope 

De Vega IRE et Queen Bodicea IRE, 

647

Premiere D’Estejo, f, 4 ans, Worthadd 

IRE et La Martine, 636/1

Premiere Etoile, f, 5 ans, Ribchester 

IRE et Mon Etoile, 539/2

Prince Anodin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 

Lake Baino GB, 578

Prince Des Dunes, h, 6 ans, Prince 

Gibraltar et Argomilla, 531

Prince George, h, 4 ans, Oasis Dream 

GB et Princesse Li GB, 588

Prince Los, m, 6 ans, Los Cristianos et 

Princesse Polia, 608

Princess Laura, f, 4 ans, Dabirsim et 

Amour Eternel (IRE), 542

Princess Passion, f, 4 ans, Recorder GB 

et Skiperia, 639

Prokoviev, h, 3 ans, Fas IRE et Sully, 

575/5

Puerto Madero, h, 5 ans, Dream Ahead 

USA et Aksinya, 533/3

*Pulse GB, h, 7 ans, Al Kazeem GB et 

Sign Of Life GB, 510/1

Pumpy Girl, f, 6 ans, Vision D’Etat et 

Pump Pump Daisy, 554/1

Pura Vida, f, 3 ans, Dream Ahead USA 

et Dawaes, 584

Purple Mood, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Vienna View GB, 594/2

Purple Rain, h, 4 ans, Harry Angel IRE 

et All Stars (IRE), 607/4

*Purple Star GB, f, 3 ans, Showcasing 

GB et Diva D IRE, 596

Qu’Hubo, h, 8 ans, Siyouni et Pestagua 

(IRE), 579
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Quantum, m, 3 ans, Intello (GER) et 

Foreign Tune (GB), 568

Quarto Grado, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Sister Agnes IRE, 576

Quartz Rose, h, 4 ans, Wings Of Eagles 

et Pink Opaque GB, 606

Quartzdargent, h, 6 ans, Kendargent et 

Ushuaia Quatz, 532/3

Queen Flo, f, 3 ans, Seahenge USA et 

One River, 526/5

*Queen Kahina USA, f, 4 ans, Astern 

AUS et Awesome Lily USA, 607

Queen Regine, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 631/4

Queen Singer, f, 3 ans, Ivawood IRE et 

Maita GER, 600

Queen Zara, f, 4 ans, Zarak et Ashantee 

GER, 583/2

Queen’S Angel, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 

et Persuasion, 561/1, 620/2

Quick Flash, h, 6 ans, Martinborough 

JPN et Sage Dance, 597

Rabbah, h, 5 ans, Literato et Elea GER, 

552/3

Radetsky Marsch, h, 4 ans, Seahenge 

USA et Baileys Applause GB, 549/3

Rail Dawn, h, 3 ans, Herald The Dawn 

IRE et Mahendranagar, 561

Rainbow Warrior, h, 5 ans, Attendu et 

Ravie (GB), 582

Raise The Stakes, f, 10 ans, Sageburg 

(IRE) et Raise A Mind (IRE), 646/2

Rakan, h, 6 ans, Siyouni et Forest 

Maiden IRE, 523/1

Ramy Son Etincelle, f, 5 ans, Reliable 

Man (GB) et Ramy, 644

Rancon Royale (IRE), m, 5 ans, Siyouni 

et Reggane (GB), 517/5

Rastignac, h, 4 ans, Dabirsim et 

Moojeh IRE, 607

*Raybiya IRE, f, 3 ans, Almanzor et 

Rayisa IRE, 528/3

Rayo De Luz, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 

et Callomania USA, 643/3

Raysteve (IRE), h, 7 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Amacali, 523/3

Recoleta, f, 4 ans, Recoletos et Lady 

Ken, 626

Red Crazy, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Red Love USA, 531

Red Grace, f, 6 ans, Pomellato GER et 

Red Shot, 539

Red Sugar, f, 5 ans, Galiway (GB) et 

Red Nose FR, 537, 627/4

Redpearl, h, 3 ans, Birchwood IRE et 

Pearlred, 561/4

Regal Cavalier, h, 4 ans, Zanzibari USA 

et Barbapapa, 639

Reminisce, h, 4 ans, Recoletos et Sea 

And Sky (GB), 589/3

Repel Ghosts (GB), h, 7 ans, Dark Angel 

IRE et Mia Capri IRE, 636

Rescue, f, 3 ans, Taj Mahal IRE et 

Epouville, 521

Revanche, f, 3 ans, Goken et Temsia, 

547/1

Richmond, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 

Fiona Rae IRE, 635/2

Ridwaan, h, 7 ans, American Pharoah 

USA et Ridasiyna, 590/3

Right On Fire, m, 3 ans, Dabirsim et I’M 

Right USA, 574

Rip, m, 10 ans, Rip Van Winkle IRE et 

Kylayne GB, 554

Rising Blast, m, 4 ans, Ribchester IRE 

et Happy Approach, 533

Risky Light, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 

et Risky Strait, 625/5

Roaring Gallagher, h, 4 ans, Roaring 

Lion USA et New Desire IRE, 559/2

Rocchetta, f, 3 ans, Arcano IRE et 

Raquel ITY, 637

Rock Of Normandie, h, 8 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Normanna IRE, 617

Rock Of Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 

(IRE) et Nimpheas USA, 550/5

*Rockenvoy IRE, h, 5 ans, Peace Envoy 

et El Issidro GB, 543

Rogue Rocket, h, 5 ans, Recorder GB et 

Eva Kant GB, 635

Rogue Star, h, 5 ans, Zelzal et Magical 

Flower GB, 636

*Rohirrim Lass IRE, f, 4 ans, Toronado 

(IRE) et Late Rosebud IRE, 536

Roi Arthur, m, 5 ans, Olzarte De 

Collongues et Faridah, 618/1

Roi De Baviere, h, 3 ans, Nathaniel IRE 

et Justfirstlady (IRE), 658/3

*Roi De L’Air GER, m, 4 ans, Amaron GB 

et Reine Galante IRE, 520/3

Roi Lion, h, 6 ans, Martaline GB et Ria 

Menina, 641

Romance Marine, f, 3 ans, U S Navy 

Flag USA et Lost Romance (IRE), 

600

Romanello, h, 6 ans, Vadamos et 

Nymeria GER, 625/1

Romantic Rose, f, 5 ans, Nathaniel IRE 

et Rocaille, 580

Rooftop, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Lbretha, 651/4

Rosadora, f, 3 ans, Rosendhal IRE et 

Ceodora GER, 534/4

*Rosel GER, f, 4 ans, Amaron GB et 

Rock My World GER, 630

Rougegarde, h, 7 ans, Red Dubawi 

(IRE) et Krestena, 533/1

Rouvray (GB), m, 6 ans, Wootton 

Bassett GB et Resistance, 621

Roxy Music, h, 6 ans, Prince Gibraltar 

et Roxanne, 543/4

*Royal Emerther IRE, h, 5 ans, Mehmas 

IRE et Tifariti USA, 513

Royal Etincelle, h, 4 ans, Polarix (GB) 

et Ramy, 644/4

*Royal Monarch GB, h, 5 ans, 

Shamardal USA et Gwael USA, 511/2

Royal Post Office, h, 4 ans, Taareef 

USA et Miss Post Office, 524, 625/3

Royal Saxo, h, 4 ans, Pedro The Great 

USA et Melija GER, 523/4

Royal Vati, h, 11 ans, Kingsalsa USA et 

Reine De Vati, 635/4

Royalties, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 

Royale Again, 647/4

Royalwood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Royal Green, 589

Rubis Gold, m, 6 ans, Supplicant GB et 

Golbahar (IRE), 581/4

Rue Dauphine, f, 8 ans, Sommerabend 

GB et Idria GER, 627

Rue Des Orteaux, f, 3 ans, Ribchester 

IRE et Exonerate GB, 512/4, 658

Rue Du Sahel, f, 3 ans, Ribchester IRE 

et Mystery Of Qatar IRE, 556

Rue Mia, f, 3 ans, Penny’S Picnic (IRE) 

et Cherish Burg, 585/2

Rumpleteazer, f, 3 ans, Seabhac USA 

et Duende GB, 600

*Russipant Fal MOR, m, 5 ans, Russian 

Cross (IRE) et Pantherii USA, 595/5

Ruudje, h, 8 ans, Palace Episode USA 

et Hatikva (GB), 597

*Sa Sal GER, h, 8 ans, Kalatos GER et 

Sinaada GER, 553

Saabir, m, 4 ans, Raaziq et Raya’A, 

569/5

Saanen (IRE), f, 4 ans, Almanzor et 

Selenia AUS, 623/4

*Sabiano IRE, h, 5 ans, Alhebayeb IRE 

et Song Of Time IRE, 631

Sabroso, h, 3 ans, Nathaniel IRE et 

Sally For Me, 596/1

*Sacred Spirit IRE, h, 4 ans, Kingman 

GB et Sahrawi (GER), 657/1

Sadak, m, 3 ans, Wootton Bassett GB 

et Serres IRE, 594/4

Saga Timgad, h, 8 ans, Excelebration 

IRE et Manaaqeb GB, 579/1

Sage Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 

Dream GB et Sayfoonisa, 579/2

*Saguaro GER, h, 8 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Semonia IRE, 553

Sahirah (GB), f, 3 ans, Ten Sovereigns 

IRE et Alatasarai (IRE), 592

Saidi El Fal, m, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Storm To The Sea, 518/3

Saint Aquilin (GB), m, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Sary Arqa GB, 570/1

Saint Hellier, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 

Super City, 573

Sainte Luciole, f, 3 ans, Shrek et 

Source Sure, 633

*Sainte Rita IRE, f, 6 ans, Make Believe 

GB et Forget Me Not IRE, 557/4

Saison Froide, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Sizalia, 557

Sakurachan, f, 5 ans, Teofilo IRE et 

Quezon Sun GER, 532

Salmarak, f, 4 ans, Zarak et Loucelles, 

648

Salsa Du Demon, f, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Beauty Jem, 564

Samagace Du Vivien, h, 10 ans, Air 

Chief Marshal IRE et Queen Du 

Vivien, 581/2

Samapy, h, 5 ans, Birchwood IRE et 

Annie Mae Mucho IRE, 514/5

San Teodorico, h, 5 ans, Farhh GB et 

Belle Croix (GB), 511/1

Sant Firth, h, 4 ans, Flemensfirth USA 

et Santariyka, 639/4

Santi Del Mare, h, 8 ans, Lope De Vega 

IRE et Salicorne USA, 588

Sarimares, f, 3 ans, Recoletos et 

Sinnderelle, 592

Sauvage Illusion, f, 3 ans, Paban De 

France et Maelana, 615/1

Sauviac, h, 3 ans, George Vancouver 

USA et Sunshinesonleith IRE, 541

Saxon Girl, f, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Neris IRE, 519/5

Scar Chope, f, 3 ans, Kendargent et 

Scarlett Chope, 656

Scarface, h, 6 ans, Dream Ahead USA 

et Dolce Attesa GB, 589/4, 660/3

Schwendi, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Celenza, 544/2

Screen Shot, h, 5 ans, Creachadoir IRE 

et Susukino, 532

*Sea Breaker IRE, f, 4 ans, Cracksman 

GB et Harbour Of Hope (GER), 527/2

*Sea Salinas GB, f, 4 ans, Sea The Stars 

IRE et Sahel GER, 516/2, 623/2

Sealeria, m, 3 ans, Seahenge USA et 

Lerina, 637

*Second To None IRE, h, 6 ans, Zoffany 

IRE et Magic America USA, 553/4

See The Light, h, 4 ans, Pedro The 

Great USA et Miss Raven IRE, 578/4

*See You Around IRE, f, 3 ans, Siyouni 

et Besotted IRE, 605

Seeyouagain, f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Sundene, 592

Segera, f, 4 ans, Birchwood IRE et 

Serious Dowth IRE, 660

*Seigneur USA, h, 5 ans, Flintshire GB 

et Silva, 580/3

Selket (IRE), f, 6 ans, Danon Ballade 

JPN et Bonne Nouvelle IRE, 608

Semenovka, f, 3 ans, Fas IRE et Strands 

Of Silk IRE, 656

Sendmeastar, f, 4 ans, Cloth Of Stars 

IRE et Sedmikraska GB, 631

Senepark, h, 10 ans, Soul City IRE et 

Senetosa, 543

Senza Te, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Kenshaba, 585

Serignan, h, 5 ans, Polarix (GB) et My 

Valley, 530/2

Sermandakfi, f, 8 ans, Makfi GB et 

Josephjuliusjodie IRE, 540/4

Serquigny (IRE), m, 3 ans, Shalaa IRE 

et Zelhia, 574

Seven Angels, f, 3 ans, Dabirsim et 

Silent Sunday (IRE), 577/1

*Sevenna’S Knight IRE, m, 4 ans, 

Camelot GB et Sevenna FR, 599/4

Shabbab, m, 4 ans, Manark et Jeyoosh, 

650/1

Shade, h, 4 ans, Harry Angel IRE et 

Occagnes IRE, 543

Shamarkand, m, 3 ans, Harzand IRE et 

Shamkala, 594/3

Shamasun, f, 5 ans, Panis USA et 

Shamahina, 513/1

*Shamya GB, f, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dommyah GB, 515

Shanghai Spirit, h, 5 ans, Ectot (GB) et 

Keen Glance IRE, 626

Shangri La, m, 5 ans, Oasis Dream GB 

et Double Lady, 635

Shanice, f, 4 ans, Attendu et Twistina, 

623

Shardana, m, 3 ans, Ultra IRE et Style 

Dreams, 591

Shawbak, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 

Qatari Perfection (GB), 621/5

Sheema’S Rose, f, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Sheema GB, 528/1

Shehiyr, h, 11 ans, Acclamation GB et 

Shemiyla, 550/4
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Shehna, f, 4 ans, Zelzal et Shendama, 

573

Shelby, m, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Anyana GB, 648/2

Shelbylandor, f, 4 ans, De Treville GB et 

Sirma Traou Land, 588

Shiva De Candale, h, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Uranie De Candale, 548

Short Final, h, 4 ans, Zelzal et Massaye 

(IRE), 653/1

Showman, h, 5 ans, Dabirsim et New 

Yorkaise, 652/4

*Shyamala GB, f, 9 ans, Sepoy AUS et 

Poppet’S Passion GB, 580

Si You Soon, m, 4 ans, Carghese Des 

Landes et Sissi De L’Abbaye, 634/5

Siam Paragon, m, 5 ans, Shalaa IRE et 

Cracker GB, 602/1

Sicilia, f, 5 ans, Shalaa IRE et Nigwah, 

579

Sillabub, f, 3 ans, Sommerabend GB et 

Soldieress GER, 546/3

Silver Silk (GB), h, 6 ans, Kendargent 

et Carding USA, 530

*Simada GB, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Simiyna IRE, 593/2

Sinnerman, m, 4 ans, Territories IRE et 

Passing By GB, 523

Sir Louis, h, 4 ans, Brametot IRE et 

Borussia, 659

*Sirius Slew GB, h, 8 ans, Epaulette 

AUS et Slewtoo GB, 517

Sisley De L’Abbaye, m, 3 ans, Carghese 

Des Landes et Sissi De L’Abbaye, 

632/5

Sister Jade, f, 4 ans, Lawman et Sister 

Trouble, 536

*Sister Of Love IRE, f, 4 ans, Belardo 

IRE et Elegant Peace IRE, 517

Sitoi (GB), m, 3 ans, Siyouni et Only 

Green (IRE), 574

Six Bullets, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Zouk, 516, 657

Sixtus, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Rhenania IRE, 589

Sixunion, h, 5 ans, Recorder GB et 

Kenjada, 539

Siyouking, m, 3 ans, Siyouni et Winter 

Queen (GB), 603

Skipper, h, 5 ans, Manduro GER et 

Soudabeh IRE, 621/3

Sky Gold, m, 3 ans, Golden Horn GB et 

Ski Lift GB, 529

Sky Power, h, 7 ans, Stormy River et 

Feltzer, 580/1

*Skylight Brochard HOL, h, 3 ans, 

Mehmas IRE et Fonseca IRE, 605/1

Snuggles, f, 4 ans, French Fifteen et Al 

Haffanah IRE, 514

Sober, h, 5 ans, Camelot GB et Burma 

Sea, 599/2

Socrates, m, 6 ans, Af Albahar UAE et 

Saka, 650

Soiziya, f, 4 ans, Whipper USA et Soizie, 

554

Solaire, f, 4 ans, Dabirsim et Tossoff, 

525

Soliman, h, 5 ans, Wings Of Eagles et 

Notting Hill BRZ, 520/4, 582

Solitary Man, h, 9 ans, Elusive City USA 

et Snow Valley, 635

Soltana Believe, f, 3 ans, Make Believe 

GB et Delantera, 577

Solveig Fury, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Monarquia (IRE), 554

Somkiyr, m, 3 ans, Zarak et Soriya, 

570/5

*Sommerblitz GER, m, 3 ans, 

Sommerabend GB et Style And 

Panache IRE, 556/1

Sonderbar (GB), h, 6 ans, Siyouni et 

Sandbar (GB), 513

*Soraya Maxima GER, f, 4 ans, Maxios 

(GB) et Songhua GER, 516

Sorrenza, f, 7 ans, Amarillo IRE et 

Olonella (GB), 646

Sotchi, f, 6 ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 581

Soul And Romance, f, 3 ans, Goken et 

Lovemenot IRE, 534/1

Soupir (GB), h, 6 ans, Deep Impact JPN 

et Sasparella, 617/5

Souplesse, f, 3 ans, Siyouni et Stunning 

View USA, 654/5

Space Quake (GB), h, 5 ans, Garswood 

GB et Flambysister, 513/3, 581

Sparkling Light, f, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Sitelle, 575

Speaker Nicki, h, 3 ans, Walzertakt 

GER et Allez L’Anjou, 529

*Speechman USA, h, 4 ans, Kingman 

GB et Not Ready USA, 514/3

Speed Chop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 

Stella Rocket, 630

Speed Hunter, m, 3 ans, Recorder GB 

et Speed As, 655/1

Speedy Angel (GB), f, 5 ans, Almanzor 

et Speed Of Anabaa (IRE), 522/5

Spera (GB), f, 3 ans, Mastercraftsman 

IRE et Tempel, 528/5

Spezial (GB), f, 3 ans, Inns Of Court IRE 

et Pupa Di Saronno, 585/3

*Spielman GB, h, 3 ans, Saxon Warrior 

JPN et Pennywhistle IRE, 575/1

*Spinning Mist GB, f, 7 ans, Toronado 

(IRE) et Rhagori GB, 542/4, 646/4

Spirit Of Dance (IRE), h, 8 ans, Charm 

Spirit (IRE) et Gotlandia, 539

Spiritato, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 

et Settala, 631

Sport Coupe, h, 6 ans, Toronado (IRE) 

et Ideechic, 609

Spring Heart, f, 3 ans, Scissor Kick AUS 

et Spring Princess (IRE), 576/3

Stabat Mater, f, 3 ans, Bamiyan et Bint 

Nas IRE, 575

Stade Velodrome, h, 8 ans, Evasive GB 

et Stunning USA, 609

Star Des Charmes, f, 3 ans, Cloth Of 

Stars IRE et La Joconde, 643/4

Star Of The Night, f, 3 ans, City Light et 

Celestial Night, 643

Star Run, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Run On Ruby, 516

Stargold, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Marina Eria, 546/4

Starzo Fal, m, 3 ans, 

Starspangledbanner AUS et Zomara, 

512/2

Stay Away, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Pearl Away, 583/5

Stepaside Bell, m, 6 ans, Sidestep AUS 

et Bella Vento GB, 511, 638

Stonehenge, h, 4 ans, Seahenge USA et 

Connivence, 635

*Stormy Air GB, h, 10 ans, Bated 

Breath GB et Love The Rain GB, 

520/2

Strako, h, 4 ans, Kendargent et Stracy, 

580/6

Style D’Emirs, h, 4 ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

516, 606

Style De Bathy, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Glinty, 637/2

Style Marin, h, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Aussie Style, 642

Sublime Attraction (GB), f, 4 ans, 

Muhaarar GB et Hoh My Darling 

GB, 531

Sublime Chope, f, 3 ans, Panis USA et 

Sublimossi, 645/4

Sugertime, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Silent Sunday (IRE), 549

Summer Eyes, h, 4 ans, Sommerabend 

GB et Eyes Designer GB, 549

Summit, f, 5 ans, Almanzor et Tocopilla, 

540/5

Sun Project, m, 3 ans, Kendargent et 

Limitless, 575/4

Sunbeam, h, 8 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Sunday Bells, 638

Sunday Best, f, 5 ans, Dabirsim et 

Dercia, 533

Sunday Fudge, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Hot Fudge SWE, 660

Sunkawakan, f, 7 ans, Canford Cliffs 

IRE et Corail (IRE), 522

Super Cute (IRE), f, 6 ans, Buratino IRE 

et Azagba, 636

Super Star, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Mon Etoile, 559/4

Surella D’Irlanda, f, 3 ans, Fairplay Du 

Pecos et Timea, 615/4

Sweet As, h, 4 ans, Sommerabend GB 

et Aedicula, 513/2

*Sweet Author IRE, h, 7 ans, Authorized 

IRE et Sworn Pro GER, 514

Sweet Damiana, f, 6 ans, Pomellato 

GER et Et Pourtant, 531, 588/4

Sweet Devildarling, h, 4 ans, Chichi 

Creasy et Et Pourtant, 641/3

Sweet Nebula (IRE), f, 3 ans, Almanzor 

et Azora, 571/3

Sweetest Thing, f, 5 ans, Very Nice 

Name et Miss World, 626

Tag, h, 7 ans, George Vancouver USA et 

Tamada GB, 581/3

*Tairann GB, f, 5 ans, Kingman GB et 

Rekdhat IRE, 573/2

Talise, m, 3 ans, Cracksman GB et 

Inner Sea USA, 529/3

*Tallinski IRE, h, 10 ans, Mayson GB et 

Estonia GB, 515

Tanis, f, 3 ans, Zelzal et Touching The 

Sky (IRE), 600

Tarcenay (IRE), h, 9 ans, Slickly et 

Kikinda, 530

Targui, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 537/5

*Tashaar IRE, h, 12 ans, Sea The Stars 

IRE et Three Moons IRE, 578

Tatoo, h, 4 ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 524/4

*Tatsthewaytodoit GB, h, 6 ans, 

Mayson GB et Resist GB, 589

Teardrop Explodes, f, 3 ans, Seabhac 

USA et Sedary, 643/2

Tell Me Why, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Rose Heart IRE, 604

Tempo, h, 3 ans, Invincible Army IRE et 

Baileys Coquette, 575

Tennessee John, h, 5 ans, Johnny 

Barnes IRE et Non Pareille IRE, 587/4

Teranga, f, 4 ans, Kheleyf USA et Kyma, 

636

Terre Blanche, f, 3 ans, Prince Gibraltar 

et Sacree Nana, 558/1

Territorywar, h, 5 ans, Territories IRE et 

War Story, 589/1

Tesumi, f, 3 ans, Bottega USA et 

Katsumi, 556/4

That’S My Power, m, 5 ans, Almanzor 

et Train Time GB, 587

The Cat’S, h, 3 ans, Morandi et Cat’S 

Pearl, 640

The Dig, h, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Dance Toupie, 515

The Great Gabi, h, 5 ans, Shalaa IRE et 

Melusine (GB), 511

*The Iconist GER, h, 5 ans, Amaron GB 

et The Spring Flower GER, 555

The King Lear, h, 4 ans, Planteur (IRE) 

et Phimajiden, 639/1

The Seven Seas, f, 3 ans, Seahenge 

USA et Seven’O, 528

*Them That Can GB, f, 4 ans, Kingman 

GB et Impressionist IRE, 544

*Thiene IRE, f, 3 ans, Cotai Glory GB et 

Pria Bona IRE, 575/3

Third Batch (GB), f, 4 ans, Expert Eye 

GB et Amanda Carter GB, 582/5

Ticklish, f, 8 ans, Dalakhani IRE et 

Cosquillas IRE, 554

Tierceville, f, 3 ans, Recorder GB et 

Trawangane, 567

Tigrr, h, 5 ans, Teofilo IRE et Silca’S 

Sister GB, 514, 622/1

Timber Light, m, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Foulognes IRE, 603

Time Of Power, h, 5 ans, Time Test GB 

et Casaca GB, 648/3

Tinaturner Lanlore, f, 3 ans, Erasmus 

GER et Tolene De Senam, 633

*Tollard Royal IRE, h, 5 ans, Ribchester 

IRE et Dew Line IRE, 515

*Tonight IRE, f, 3 ans, Waldgeist GB et 

Leenavesta USA, 528

Topgear, m, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Miss Lech USA, 595/2

Topinambur, h, 7 ans, Dabirsim et 

Tropical Pearl (GER), 515

Toptama, f, 3 ans, Frankel GB et Totally 

Devoted USA, 567/5

Torpen, h, 7 ans, Orpen USA et That’S 

The Spirit, 602

Tortisambert, m, 3 ans, Sioux Nation 

USA et Top Chain IRE, 519/2

Tortola, f, 6 ans, Goken et Cheam Ksah 

(IRE), 539/1, 647

Toscane Temple, f, 4 ans, 

Sommerabend GB et Sottovoce GB, 

535/2, 646
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Tote Bag, h, 3 ans, Saxon Warrior JPN 

et Fill My Heart (IRE), 518/5

Trabuco, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Tropa De Elite USA, 590/1

*Treizieme GB, m, 3 ans, Le Brivido et 

Gallice (IRE), 512/1

Trieste, f, 4 ans, Iffraaj GB et Aksinya, 

535

*Triple Trouble IRE, h, 4 ans, Churchill 

IRE et Little Kodi IRE, 535/1

True Value, f, 3 ans, Areion GER et 

Tassina GER, 585

Tumbler, h, 5 ans, Kingman GB et 

Distortion (GB), 622/2

Twenty Seven Jet, h, 3 ans, Dariyan et 

Peppermint (IRE), 642

*Ultra Marino FR , h, 5 ans, Ultra IRE et 

Franciacorta (GB), 641

Ultra Smart, h, 4 ans, Ultra IRE et Aztec 

Queen GB, 583

Un Plus Une, h, 4 ans, Pomellato GER et 

So Sora, 588/2

Un Soir D’Orage, h, 6 ans, Penny’S 

Picnic (IRE) et Modema, 542

Union Square (IRE), f, 4 ans, Cloth Of 

Stars IRE et Mandheera USA, 554/4

Uniqa, f, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et Brit 

Wit GB, 587

Ural, h, 4 ans, Recorder GB et Lady 

Oriande GB, 646

Uri, m, 5 ans, Johnny Barnes IRE et 

Union Sacree, 513

Va S’Y Mix, h, 7 ans, Gemix et Vesilia, 

565

Vadirum (GB), h, 5 ans, Zelzal et 

Manucha, 557/2

Valdikhova, f, 4 ans, 

Starspangledbanner AUS et Vlatka 

IRE, 589

Valkyria Des Rocs, f, 3 ans, Galikeo 

(GB) et Secret Falls (IRE), 649

*Vamos Luigi IRE, m, 3 ans, Churchill 

IRE et Roystonea GB, 574

Varanasi, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 

Supporter GB, 572/4

Variyni, h, 4 ans, Kodiac GB et Varana, 

606/1

Vautrin (IRE), m, 9 ans, Bated Breath 

GB et Lou Salome (IRE), 515, 581, 

630

Vaydena, f, 5 ans, Dariyan et Vadiya, 

597

Vazirhan (GB), h, 3 ans, English 

Channel USA et Vazira, 529

Vega Dream (GB), h, 7 ans, Lope De 

Vega IRE et Sheringa, 513/4

Vegas (IRE), m, 3 ans, Lope De Vega 

IRE et Gold Luck, 603

Venice, m, 4 ans, Almanzor et Velvet 

Star IRE, 511

Vent Du Reve, h, 9 ans, Trivellino et 

Romane D’Hermeraie, 542

*Vera Cao GB, f, 3 ans, Sea The Moon 

GER et Kandahari GB, 576/2

*Vercors IRE, h, 3 ans, Invincible Spirit 

IRE et Mondelice GB, 585/1

Veritable, h, 4 ans, Ribchester IRE et 

Absolutely True (GB), 566/1

Vertbois, m, 3 ans, Night Of Thunder 

IRE et Visinada (IRE), 519/1

Very Alive, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Very Deal, 567

*Vice Captain GB, h, 3 ans, Land Force 

IRE et Foundation Filly (GB), 575

Victory Cat, f, 7 ans, Cat Junior USA et 

Crazy Fling IRE, 635

Victory Vertical, f, 4 ans, Dariyan et 

Anna Moscana, 516

Viking D’Aumont, h, 4 ans, Kingsalsa 

USA et Diana D’Aumont, 516

Villa Darya, f, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 

et Shippawa (GB), 590/7

Villa Joali, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Tina Nova, 609

*Villaires SPA, m, 4 ans, Lightning 

Moon IRE et Valdavia, 652/1

Vino Bello, h, 5 ans, Dariyan et 

Amerique GER, 543

Viou, h, 6 ans, George Vancouver USA 

et Vingt Six, 517

Virimoon Etoile, f, 6 ans, Elusive City 

USA et Virimoon, 636

Vittvitt, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 

Instant USA, 524/5

Viva Du Buet, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Vuvuzela GER, 586

Vive La Reine, f, 3 ans, Recorder GB et 

Williamine (IRE), 656

Vizindi, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 

Visorana, 511/5

Volcan, m, 4 ans, Ribchester IRE et 

Chilled White IRE, 555

Vulcanio, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Celestina Agostino USA, 557/3

Wahayeb, f, 3 ans, Soldier’S Call GB et 

My Inspiration IRE, 547/2

Waikato (GB), m, 3 ans, Shalaa IRE et 

Rosehill, 574/4

Waipa, h, 6 ans, Style Vendome et 

Alatasarai (IRE), 636/5

Wait The Storm, f, 4 ans, Storm The 

Stars USA et Patiently Waiting, 659

Wally (IRE), h, 7 ans, Siyouni et Full Of 

Beauty GB, 601/2

*Wanata GER, f, 5 ans, Sir Percy GB et 

Wadia GER, 578/3

Warmy Sun, f, 3 ans, City Light et Alajar 

(IRE), 528/4

Wasaya (IRE), f, 3 ans, Toronado (IRE) 

et Karishma IRE, 534

Wathab, m, 3 ans, Zelzal et Ysandre 

GB, 572/3

*Way To Marbella GER, f, 3 ans, 

Acclamation GB et Whole Lotta 

Rosie GER, 600/4

Wayne, h, 10 ans, Holy Roman Emperor 

IRE et Western Mystic GER, 608

Waziers, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Gleditsia (IRE), 607/5

Wedgewood Pearl, f, 3 ans, Hunter’S 

Light IRE et It’S Complicated GB, 

643

Welcome Tango, h, 6 ans, Zanzibari 

USA et Natsumi, 583

Well De Vindecy, f, 8 ans, Willywell et 

Saga Du Brionnais, 631/1

Whatever It Costs, f, 4 ans, Shalaa IRE 

et La Corniche, 647

Whiland, f, 3 ans, Land Force IRE et 

Whim GB, 556, 620/1

*Whispering Dream IRE, f, 4 ans, 

Invincible Spirit IRE et Grecian Light 

(IRE), 602

Whispering Ocean, h, 7 ans, Le Havre 

(IRE) et Aiglonne USA, 638/2

White Platin, h, 6 ans, Polarix (GB) et 

Gallery’S Platine, 653

Why Chope, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Waliya, 630/2

Whydah Gally, m, 4 ans, Recorder GB 

et Relight’S Best (GB), 659/4

Wikenda, f, 3 ans, Panis USA et Wikita, 

600/3

Wild Sweetheart, f, 5 ans, Bobby’S 

Kitten USA et Independent Rose GB, 

552/2

Willower, m, 3 ans, Reliable Man (GB) 

et Willow Tree, 529

Willy Winner, h, 4 ans, Robin Du Nord 

et Lilly Well, 559/1

Wind Of Change, h, 6 ans, No Nay 

Never USA et Ida The Fox USA, 660/2

Winelato Laujac, h, 4 ans, Pomellato 

GER et Winouma Laujac, 631

Wings Of Fire, h, 5 ans, Wings Of 

Eagles et Sajida, 626

*Winning Formula IRE, m, 3 ans, 

Exceed And Excel AUS et Ejaazah 

IRE, 574/5

*Withering GB, h, 5 ans, Mondialiste 

(IRE) et Just Jealous IRE, 573

Woff (GER), h, 6 ans, Zoffany IRE et 

Wanderina (IRE), 573

Woodwind Davis, f, 5 ans, Birchwood 

IRE et Majesty Davis (IRE), 562

Wootton Verni, m, 3 ans, Wootton 

Bassett GB et Vernie, 603/2

Wootton Zi, f, 3 ans, Wootton Bassett 

GB et Allons Y, 649/1

Wrong Colour, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Fly Tartare, 589

Wysper, h, 4 ans, Totxo (IRE) et Flash 

Mcqueen SPA, 652

Xaarine, f, 3 ans, Goken et Xaarina, 575

Yakamette Koukebak, h, 6 ans, Intello 

(GER) et Don’T Hurry Me (IRE), 588

Yavaika, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 

et Broken Applause IRE, 587/5

Yellow Samba, f, 7 ans, Rio De La Plata 

USA et Yellow Queen, 617/3

Yellowblue, h, 6 ans, Bow Creek IRE et 

Acola, 617

Yemaska, h, 6 ans, Martinborough JPN 

et Yemaya, 532

Yoox (IRE), m, 3 ans, Lope De Vega IRE 

et Arcmania (IRE), 603/4

You Rock, h, 7 ans, Youmzain IRE et 

Sakarya USA, 590

You’Ve Got Sail, h, 5 ans, Pomellato 

GER et Yachtclubgenoa IRE, 579

Yquelon, h, 6 ans, Rajsaman et 

Kenjada, 565

Zaahir, h, 8 ans, Charm Spirit (IRE) et 

Ampersand GB, 581

Zaharo (IRE), h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Cigalera, 584/3

*Zalacain GER, h, 4 ans, Camacho GB 

et Zegna GER, 601

Zaletto, h, 4 ans, Pomellato GER et 

Zaluna, 538/5

Zarica, f, 10 ans, Rio De La Plata USA et 

Zarnitza USA, 510/2, 582/4

*Zarir IRE, h, 4 ans, Frankel GB et 

Zarshana IRE, 599/1

Zarqana, f, 4 ans, No Risk At All et 

Zahrada USA, 510

Zaya De La Plata, f, 7 ans, Rio De La 

Plata USA et Zayade, 573

Zelda Rebel, f, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 512, 645

Zelica, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Light Shine GB, 643

Zelina, f, 4 ans, Cat Junior USA et 

Savannah, 522/3

Zeply, h, 8 ans, Reply IRE et La 

Teignouse, 550/1

Zilya, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) et 

Zamoyska, 557

Zippere, f, 7 ans, Soul City IRE et 

Mapreference Amoi, 515/4

Zryan, h, 3 ans, Night Of Thunder IRE et 

Dahama GB, 655/2

Zuma, h, 4 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Calantha, 516/3

Zuna, f, 3 ans, Kizuna JPN et 

Matematica (GER), 521/1

Zvikova, f, 3 ans, Fas IRE et La Pedrera 

(IRE), 658/5
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